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SESSION ORDINAIRE 

Séance du 13 décembre 1935 

La séance est ouverte à 15 heures sous la 
présilence de M. Henri Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président, Louis Auréglia, Charles Bernasconi, 
Pierre Blanchy, Etienne Destienne, Pierre Jiof-
fredy, Robert Marchisio, Eugène Marquet, Mar-
cel Médecin, • Jacques Reymond. 

Absent, excusé : M. Jean Notari. 
M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 

assiste à la séance. 

NOMINATION DES SECRETAIRES 
DE SEANCE 

M. LE PRÉSIDENT. — Conformément aux dis-
positions de l'Ordonnance Constitutionnelle. 
sur le fonctionnement du Conseil National,  

nous allons procéder à la nomination des Se-
crétaires de séance et à la formation des Com-
missions. 

A la dernière session MM. Robert Marchisio 
et Jean Notari avaient été désignés pour rem-
plir les fonctions de Secrétaires de séance. 
Voulez-vous les maintenir pour la présente ses-
sion ? 

Pas d'observation ? 

(Adopté.) 
it 

FORMATION DES COMMISSIONS 

Les CommisSions, sauf avis contraire, seront 
composées ainsi qu'il en a été décidé en séance 
privée. 

Commission de Législation : MM. Louis Au-
réglia, Président, Etienne Destienne, Pierre 
Jioffredy, Eugène Marquet, Jean Notari. 

CôtnmisSion des Finances : MM. Charles Ber-
tiasConi, Président, Pierre Blanchy, Arthur 
CroVetto, Rbbert Marchisio, Marcel Médecin. 

Voulez-vous adopter cette composition ? 
(Adopté.) 

M. Marcel Médecin a été désigné pour faire 
partie de la Commission de la É'ée Nationale. 

Ratinez-Vous ce choix ? 
Pas •d'observation ? 

(Adopté.) 
III 

PRO CES-VERBAL 

M. Robert 1Vlarchisio, l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de la 
dernière séance (10 juillet). Ce procès-Verbal est 
adopté sans observation. 

IV 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉSIDENT. — A la date du 2 août le 
Gouvernement nous adreSsait un projet de loi 
concernant la fabrication et la vente deS armes 
et munitions : 

Exposé des Motifs 
La législation monégasque n'ayant pas établi de 

réglementation suffisamment efficace du commerce 
des armes pour en permettre la répression, il y a 
lieu de craindre qu'un trafic d'armes ne vienne à 
s'organiser et que des dépôts ne viennent à être 
constitués secrètement sur le territoire de la Prin-
cipauté en des périodes où l'ordre intérieur et la 
sécurité devraient être d'autant plus préservés que 
la Principauté est plus perméable aux troubles ex-
térieurs. 

Cette absence de réglementation et la situation 
spéciale du pays pouvant, donner à des trafiquants 
l'espoir que leur .netiVité y serait moins surveillée, 
le Gouvernement estime opportun de prévoir des 
mesures isévères pour empêcher le trafic clandestin 
des arrhes et en réglementer étroitement le com- 

	

merce. 	• 
Tel est l'objet ,du projet de loi ci-après que le 

GotiVernement a l'honneur de soumettre à l'examen 
du Conseil National et qui a été établi en se référant 
rietnininerit à la législation française et anglaise. 

Projet de Loi 
AlitiGÉE PREMIER. 

	

Nùl 	
, 

ne pourra fabriquer, vendre, detenir ou expo-
ser, ponr le vente des Armes, munitions ou engins 
explosifs, s'il n'est titulaire d'une atitorisation spé-
ciale, délivrée par le Ministre d'Etat. 

ART. 2. 
Toute personne autorisée à se livrer au corrimetée 

des armes ou munitions sera tenue d'avoir un regis-
tre spécial, coté et paraphé à chaque feuillet par le 
Directeur de la Sûreté Publique ou un Commissaire 
de Police délégué par lui. Sur ce registre seront 
inscrits, jour par jour, et sans blanc ni rature, les 
caractéristiques de chaque ,arme vendue, ainsi que 
les norn;  prénens et domicile de l'acquéreur; aVec 
l'indication des pièces administratives qu'il aura 
fournies pour justifier de son identité. 

t,a mention et la justification de l'identité et du 
domicile de l'acheteur ne seront pas exigibles pour 
les ventes des munitions de chasse. Ces ventes se-
ront inscrites, pont mémoire, avec seulement indi-
cation des caractéristiques des munitions vendues et 
de la quantité. 

Toute personne qui, sans autorisation, aura fa-
briqué, vendu ou délivré des armes, munitions, ma-
tières ou engins explosifs, sera punie.: .1° s'il s'agit 
d'armes non prohibées, d'une amende de 16 à 500 
francs ; 2° s'il s'agit d'armes ou engins prohibés, 
d'un emprisonnement de six jours à six mois et 
d'une ,amende de 16 à 1.000 francs, ou de l'une de 
ces deux peines seulement. 

A  Toute personne qui,tintTul2ie de l'autorisation pré-
vue à l'article premier, ne se conformera pas aux 
prescriptions de l'article 2 relatives à la tenue du 
registre spécial, ou qui ne donnera pas communi-
cation de ce registre, à première réquisition, aux 
autorités judiciaires ou administratives, sera punie 
des peines de siMple police prévues par l'article 480 
du Code Pénal, et, en cas de récidive, d'une amende 
de 16 à 200 francs. 

A  Toute personne qui,sRanTs. 5autorisation, aura expo-
se, mis en vente ou réuni et détenu en vue de la 
vente, des armes, munitions et engins explosifs, sera 
punie d'une amende de 16 à 200 francs. 
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ART. 6. 
II est interdit, même aux armuriers ou commer-

çants autorisés, de vendre des armes ou matières et 
engins explosifs de toute nature, à des mineurs de 
18 ans, sous peine d'une amende de 16 à 500 francs. 

ART. 7. 
Les « Crédit Mobilier » et établissements de prêts 

sur gages, dont les opérations sont licites, n'en pour-
ront faire aucune, de prêt ou de réalisation de ga-
ges, sur des armes autres que de chasse ou de col-
lection, sous peine d'une amende de 16 à 500 francs. 

ART. 8. 
est interdit de réunir des dépôts d'armes, autres 

que de collection ou panoplie, ou d'explosifs, sous 
peine d'un emprisonnement de six jours à un an et 
d'une amende de 16 à 1.000 francs. 

ART. 9. 
Les peines- prévues aux articles 3, 4, 5, 6, et 8 

n'exclueront pas les sanctions a-dministrafives telles 
que le retrait de l'autorisation ou de la licence qui 
pourraient être prises par le Gouvernement. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation I 

(Adopté.) 

A la date du 16 novembre nous étions saisis 
d'un projet de loi portant modification de la Loi 
no 145, du 29 juillet 1930, sur la propriété corn-

" rnerciale : 
Exposé des Motifs 

Lors• de la discussion qui eut lieu au Conseil Na-
tional dans sa séance du 7 juillet 1930, du projet 
de loi concernant le renouvellement des baux à 
loyers d'immeubles ou de locaux à usage commer-
cial et industriel (Loi n° 145 du 29 juillet 1930), il 
fut entendu qu'il serait tenu compte, par la suite, 
des modifications pouvant être apportées en France 
à la loi sur la propriété commerciale dont s'inspi-
rait la législation monégasque. 

La loi française du 30 juin 1926, modifiée par les 
lois du 22 avril 1927 et du 27 mars 1928, a, depuis 
la promulgation à Monaco de la Loi n° 145, préci-
tée, été modifiée de nouveau par une loi du 13 juil-
let 1933. 

Pour répondre au voeu précédemment émis par 
le Conseil National, renouvelé depuis, et repris, 
tant par la Chambre Consultative des Intérêts, Eco-
nonniques Etrangers, que par les propriétaires et 
locataires intéressés, le Gouvernement s'était préoc-
cupé, dès le mois de juin 1934, de -confier à une 
Commission Mixte comprenant des membres du 
Conseil Communal, de la Chambre Consultative, de 
l'Union des Intérêts Hôteliers, de l'Union des Com-
merçants et Industriels-, du Comité des Propriétai-
res, du Comité, des. Locataires, etc..., le soin d'exa-
miner dans quelle Mesure la loi' monégasque pou-
vait être mise en harmonie avec la nouvelle loi fran-
çaise. 

Adoptant les suggestions de cette. Commission 
Mixte, le Gouvernement avait établi un projet de loi 
apportant à la Loi n° 145 les modifications deman-
dées. 

Ce projet, soumis à l'examen de la Chambre Con-
sultative et, du Conseil l'Etat a subi quelques rema-
niements qui ont conduit au texte définitif ci-après : 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. . 
Leg articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9 de la Loi n° 145 

du 29 juillet 1930, sont modifiés ainsi qu'il suit 
« Article premier. — Le renouvellement. des baux 

« à loyer des locaux et immeubles où s'exploite 
« depuis au moins trois ans .arr moment de l'expi- 
« ration de ces baux un fonds de commerce ou d'in- 
« clustrie, est régi par les règles ci-après qui s'ap- 
« plicieront. également au locaux-  accessoires dé- 
« pendant du dit-fonds s'ils appartiennent-au - même 
« propriétaire.. à la condition qu'ils soient néces- 
« &aires a son exploitation industrielle ou commer- 
« ciale et, s'ils appartiennent à un propriétaire dif- 
« férent. à la condition que la- location qui concerne 
« ces loceux accessoires ait été faite en vue de l'uti- 
« jOinte que leur destinait le preneur. et  que 
« cette destination. ait ,été connue du bailleur au 
« moment de la location.  

« Article 2. 	Le locataire ou -cessionnaire dont 
la cession a été valablement consentie ou leurs 
ayants -cause qui voudront obtenir le renouvelle-
ment d'un bail. écrit devront., dans un délai maxi-
mun de deux ans et minimum de douze mois avant 
l'expiration du bail ou avant-  l'expiration -de la 
prorogation, s'il en existe une, notifier une de-
mande de renouvellement au propriétaire ou au 
mandataire -chargé de l'encaisSement des loyers, 
par acte extra-judiciaire ,ou Par lettre recomman-
dée avec avis de récePtieie S'il y a plusieurs- pro-
-priétaires, la demande adressée à l'un d'eux vau-
dra à l'égard de tous. 
«. Cette. -demande devra, à peine de nullité, men- 
tionner expressément la forme et le délai dans 
lesquels le pré-avis prévu par le paragraphe 9 de 
l'article 5 devra être donné par le propriétaire 
qui désire exercer le droit de reprise. 
« Toutefois, si le bail ,comporte plusieurs-- pério-
des et que le bailleur dénonce le bail à l'expira- 
tion de- l'une des périodes autre que la -dernière, 
s'il is'.asit d'un bail dont.la durée est ,subordonnée 
à un événement dont la réalisation autorise le bail- 
leur à -demander la résiliation, la demande en re-
nouvellement devra être formée dans le mois. qui 
suivra le congé ou la dernande en résiliation. 
« Si la résiliation doit s'opérer de plein droit, 
le délai d'un mois partira -de la date'cle la notifi- 
-cation faite au locataire de l'événement qui l'aù- 
ra déterminée. Cette :10U-cati-on devra, à peine 
de nullité, indiquer que faute ,par lui d'avoir for- 
nié la demande ,en renouvellement -dans le délai 
d'un mois, il sera déchu -du bénéfice de la présente 
loi. 
« La même indication devra être fournie en cas 
de congé ou de demande de résiliation. 

• « Faute `d'accord entre les parties dans les 'deux 
mois dé toute notification- qu'elle, émane -soit du 
propriétaire, soit du locataire et quelles que soient 
les raisons pour lesquelles l'accord ne s'est pas 
réalisé, le bailleur et le locataire comparaîtront, 
obligatoirement et dans tous les. cas, quel que 
soit le montant du loyer, devant. le Président du 
Tribunal de Première Instance, le-quel sera saisi 
valablement, soit par voie de >requête de la partie 
la plus diligente, sort par une. déclaration faite 
par celle-ci au Greffe>  Général. 	 • 
" Ce Magistrat -convoquera le-s parties d-ans un 
délai minimum de huit jours francs par lettre re- 
commandée émanant du Greffier ave,e avis de- ré- 
ception. 	, 
« Il, aura mission de concilier- "-sellés,-ci en vue 
du renouvellement sollicité,. de . faire 'consigner 
leurs aceordS, ou, le -cas échéant,' leurs prétentions 
respectives et, notamment, les „motifs de refus 
opposéSpar le bailleur. 
« Si l'une des parties ne coinparaît pas, le ma-
gistrat devra, dans les seize jours,, "ordonner sein 
assignation, par huissier commis par lui, ava 
dé prononcer défaut. 
«'Le locataire défaillant - .sera déchu du bénéfi6e 
de la présente loi. 
« Le- propriétaire défaillant -sera présumé 'con-
sentir au renouvellement du bail dont le prix et 
la durée seront réglés dans les conditions prévues 
à l'article 3. 
« Toutefois, la partie défaillante aura le droit de 
faire opposition dans le délai d'un mois de la 
signification de l'ordonnance- rendue -contre elle. 
Cette signification devra mentionner expressément 
ce délai. 
« L'opposition et la signification seront, faites 
selon les règles ordinaires du Code de Procédure 
Civile ; l'opposition emportera assignation à com-
paraître devant le juge. 
« Au cas où la signification n'aura pas été faite 
à personne ou à domicile élu, l'opposition pourra 
être faite dans les délais prescrits pour un exploit 
d'opposition, par le Code de Procédure Civile. 
« Les parties comparaîtront en personne ; toute-
fois. elles pourront 'se faire assister, ou, en cas 
d'excuse, représenter nar un avocat-défenseur. 
« Article 3. — Lorsqu'il résultera du procès-
verbal dressé par le Président que le bailleur 
consent en principe au renouvellement et si le 
différend porte -sur le prix, la durée, les condi-
tions accessoires ou sur l'ensemble de ces élé-
ments. chacune des parties r3éSignera un arbi-
tre. 
« Ces désignations Seront faites soit devant le 
magistrat conciliateur, soit par une déclaration 

« au Greffe Général lequel dans les deux cas avi- 
« -sera les -arbitres. 

« Faute par l'une ;les parties. d'avoir procédé 
« à cette désignation dans les quinze jours qui 
« suivront l'audience de conciliation ou l'expiration 
« des délais d'opposition, il y isera pourvu d'office 
«_ par le Président. 

« Pour la fixation du prix, les arbitres devront 
« tenir compte de toutes considérations de fait et, 
« notamment, de la situation économique. 

« Si le propriétaire justifie six mois au moins 
« avant l'expiration du L,arl d'une offre faite par un 

tiers et,"- par écrit., déposée au Greffe Général, les 
« -arbitres vérifieront la sincérité et la ré-alité de 
« cette offre que le propriétaire pourra accepter si 
« le locataire ne peut ;  aire une offre égale. Le prix 
« du loyer sera alors fixé au montant de l'offre re- 
« -connue sincère et réelle. 

« Les arbitres devront 'examiner, en outre, sr 
« cette offre est hors- de- proportion avec la valeur du 
« loyer sur lequel le propriétaire pouvait rais-on- 
« nablement compter. Dans ce cas, le locataire qui 
« renoncera au renouvellement du bail en raison 
« du prix excessif du loyer imposé par l'offre, pour-
'« ra réclamer une indemnité d'éviction dans les ter- 
« mes de l'article 4 ci-après. 
„« Cette indemnité sera à la charge du nouvel 

• occupant et verséepar lui 'avant -son entrée en 
« jouissan-ce, faute de quoi le propriétaire sera tenu 
« -du paiement.  

« Pendant la durée de, l'instance relative à la 
« fixation du prix; le- loCataire ,s-ers tenu de conti- 
« nuer à payer les loyers échus au prix du bail dont 
« le renouvellement est demandé, en tenant -compte 
« des réductions qu'il aurait pu obtenir par décision 
« de justice ou par accord amiable, sauf compte à 
u faire le cas échéant entre bailleur et preneur après 
u fixation définitive du - prix du nouveau bail. 

• Sauf accord entre tes parties, la -durée -du nott- 
« veau bail imposé par les arbitres sera celle- du 
« bail en cours, sans 'toutefois dépasser neuf ,arisa 

« Lés autres -conditions proposées par le Proprié- 
« taire ou par le - locataire dans un intérêt, légitime
« seront laissées à l'appréciation'des arbitres et, 
« en -cas dé désac.cord, al:appréciation du Président 
« du ',tribunal, ,sauf a en tenir compté dans La déter-
«- ininatien du prix. 

« Les arbitres déposeront au Greffe Général leur 
sentence s'ils sont d'accord ou leurs avis séparés 

Z( en Cas- -de déSaccord dans les trois mois de- la 
« 

 
réception de l'avis de 1.eur nomination, passé ré-e 

« quel délai le PréSident du Tribunal, à'la requête 
« de la partie là plus diligente, nommera d'office 
« un nouvel arbitré en remplacement du défaillant. 
« La notification de ce dépôt sera faite aux parties 
« par lettre recommandée par les soins du Greffe 
u Général. 	 - 

« Chaque partie avancera et supportera les frais 
« et honoraires de l'arbitre. par elle choisi. Ces 
« frais et honoraires: seront fixés par le Président 
« du Tribunal s'il y a contestation à leur sujet, En 
« cas .de .non conciliation entre les parties, ces frais 
«.et honoraires feront .masse avec les autres frais 
« pour être supportés ainsi qu'il en sera décidé par 
« le juge. 

« La sentence -ci-dessus visée sera rendue exé- 
« eutoire par ordonnance du Président rendue à le 
« requête de la partie la plus -diligente. 

u En cas de désaccord entre les, arbitres, l'affaire 
« reviendra devant le Président 'du Tribunal sais: 
« par la partie la -plus diligente, soin par voie de 
« requête, soit par déclaration faite -au Greffe Ge. 
« lierai. Le Président statuera par ordonnance aprei 
« avoir conféré avec les arbitres et. entendu les par- 
« ties sur convocation à- eux adressée par lettre 
u recommandée du Greffe Général. Les partieÉ. 
« pourront se faire assister ou, en cas d'excuse 
« représenter par un avocat-défenseur. Le Présidera 
« pourra, dans tous les cas, ordonner une exper 
« tise ou soumettre les rapports des arbitres à 11114 

« Commission arbitrale qui donnera son avis. Cette 
« Commission sera composée d'un magistrat -pré- 
« rident, d'un propriétaire et d'un locataire indus 
« triel ou commerçant lésignés chaque année, pal 
« le Gouvernement. 

u L'ordonnance devra etre motivée. Appel pourri 
« en être relevé dans les trente jours de -la signifi 
« cation qui sera faite par la partie la plus -dili 
« gente. Cet appel sera porté devant la Cour d'An 
« pel directement en audience spéciale. 
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« 
« 

« Dans le délai d'un mois qui suivra la eigni- 
« ligation de la décision définitive, les parties, dies-
« seront un nouveau inhil -dans les conditions ,con- 
« venues et arbitrées, si mieux n'aime le locataire 

renoncer à la demande de renouvellement, à char-
ge par lui île supporter tous les frais. . 
« Cette renonciation icvra être faite dans un 
délai d'un mois, soit par acte 	 Soit par 
taure  recommandée itheessée au propriétaire. 
« Faute par le bailleur d'avoir envoyé dans ce 

« délai à, la signature du dreneur le projet de bail 
« conforme à la ,décision susvisée, ou faute Lfac- 
« ,cord dans le mois ,de tel envoi, l'ordonnance ou 
« l'arrêt fixant les conditions du nouveau bail vau-

:« cira bail. 
« Si les conditions économiques se sont modifiées,  

« au point d'entraîner une v,ariation de plus 
(( quart de la valeur locative, fixée par les arbitres 
« ou le Président, les parties pourront deniandier 
« la révision dû prix fixé. 

« cette demande; recevable dans les formes ci- 
« dessus prescrites, ne pourra être formée que trois 
« anis au moins après l'entrée en jouissance du ln 
« cataire ; elle ne pourra être renouvelée que Mus 
« les trois• ans après que le; nouveau prix aura été 
« <payé. 

« Les dispositions du présent .article sont appli-
-« cables aux baux verbaux dans les limites et les 

« conditions qui seront fixées ci-après par Parti- 
« cue 1.7 de la présente loi. 

« Article 4. — Si le bailleur refuse de renouveler 
« le bail ou s'il refuse le renouvellement aux condi- 
« Lions .déterrninées en application des articles prié-
« 'céderas, ,et si les motifs allégués- par lui ne sont 
« pas 	graves et légitimes à l'encontre du loica-<  
« taire sortant; celui-ci aura droit à une indemnité 

égale au préjudice causé par le défaut de renon- 
« vellement. 

« Le juge devra, pour la fixation de l'indemnité;  
tenir compte de tous les ,éléments, de perte que le 

« locataire aura à subir et de gain dont il sera privé 
« en suite de l'éviction. 	." 

« L'assignation devra être signifiée dans les trente 
« jours du procès-verbal, de non-conciliation .ou de 
« ta notification intervenuepoSiterientement par let- 

ire recommandée du refus de renouvellement par 
« le propriétaire. 

« Elle sera portée. devaidle Tribunal de Première 
« Instance qui pourra, en tout étai de cause, allouer 

une provision sur la demande du locataire ; les 
« jugements pourront être frappes d'appel dans les 
« trente jours de la signification. 	, 

« Cet appel sera porté directement en audience 
« spéciale devant la Cour d'Appel. 

« Le propriétaire qui aura succombé pour...a 
« néanmoins, dans les vingt jours de la signific.a- 
« tion de la décision définitive, se soustraire au 
«. paiement de l'indemnité, à chargé par lui de sup-

porter les. frais *de l'instance et, de- conSentir 
renouvellement du bail dont les conditions, el, 
cas de désaccord, seront fixées conformément, aux 
règles de l'article 3. 
« Ce droit ne pourra être exerce qu'autant qu 

« le locataire sera encore dans. tes lieux et n'aura 
« pas déjà loué ou acheté un autre local. 

« Le locataire sortant aura droit même au cas 
« où; par application de l'article 5, il n'aurait pas 
« droit à une indemnité, de faire évaluer à ses fraie 
« les indemnités éventuelles prévues dans cet art ,  
« 5 ainsi que celle de l'article S ci-après par la 
« procédure prévue par la présente loi. 

« Article 5 — Le propriétaire aura le droit de 
« refuser tout renouvellement du bail lorsqu'il lie 
« prendra les locaux loués soit pour les occuper à 
« l'usage d'habitation, personnellement et effective- 
« ment, soit pour les faire occuper dans les mêmes 
« eenditions, par son conjoint, ses descendants et 
« leurs conjoints, -ou ses ascendants, soit pour re-
', conslruire l'immeuble. Cette occupation .devra 
(( etre poursuivie au moins pendant cinq ans, le tout 
« sous peine des sanctions prévues à l'alinéa 6 da 
« présent article- 

« Si la reprise iest effectuée en vue d'une, affecta-
« lien commerciale ou industrielle, seuls, le pro- 
« priétaire, son conjoint, ses descendants el les 
« eenjoints de cette-ci 'en pourront bénéficier. 

« 	droit de reprise ne pourra être exercé par 
soeiélé civile ou commerciale que pour les 

« locaux de l'immeuble où est établi le siège social  

« ou pour ,eeux du l'immeuble ou elle entend transi- 
« téter le siège social. 

« Toutefois, le droit de reprise résultant des mi- 
« réas precedents ne pourra être en aucun 'cas eXe,r-- 
« ■cé par le propriétaire ou les personnes ici-dessus 
« désignées à l'encontre :d'un commerçant auquel le 
« propriétaire aurait vendu le fonds de commerce. 

« Au cas du décès du dit; locataire, la reprise ne 
« pourra ég•alement, être exercée à l'encontre d'un 
« cessionnaire des droits de sa veuve et, de ses en- 
« (ants. 

« Si le local où l'immeuble a été acquis par an 
« commerçant ou un industriel déjà, établi, en vue 
« d'agrandir les locaux où il exerce son commerce 
« ou de fonder une succursale, le locataire sortait 
« aura droit à l'indemnité prévue à l'article i, même 
« en cas de reconstruction de l'immeuble. 

« L'acquisition visée< au précédent alinéa sera 
« présumée faite dans ce but, sauf preuve contraire 
« si elle n'a pais date certaine avant les cinq, .ans 
« qui précèdent l'expiratien du bail ou la lin de :a 
« prorogation. 

« Le propriétaire aura également le droit de ree 
« fuser le renouvellement du bail lorsqu'il repren- 
« dra les lieux pour reconstruire l'immeuble,, ruais 
« à charge : 

« 1°. de donner au locataire, par acte 'extra- 
« judiciaire, un ,préavis d'une année ; 

« 2° ide ,commencer les travaux dans les six mois 
« qui suivent le,départ du dernier locataire évincé, 
« une fois évacués, 'ne devant pas être 
«, reloués jusqu'à la démolition ; 

3° d'abandonner au locataire ou de lui payer 
« préalablement au départ, une somme représen 
« tant deux années de loyer. 

« Au cas où il viendrait à être établi à la charge 
« du .propriétaire qu'il 'n'a exercé la reprise du local 
« que dans le but .de faire fraude au droit du bea-
t( taire, notamment par des opérations de location 
« ou de revente, que ces opérations aient un ,carac- 
« Cère civil ou ,commercial, le locataire aura droit 
« à l'indemnité d'éviction. 

« Le propriétaire qui voudra exercer le droit de 
« reprise, conformé/rient au présent, article, devra 
« -donner un préàvis de trois mois,' par acte extra- 
« judiciaires au loCataire-  occupant, à partir de-  la - 
« demande de renouvellement. 
• « Un préavis de six mois. devra également être 
« donné au locataire dans le cas où le propriétaire, 
« prouvant que l'immeuble menace ruine ou est in-
(( salubre, veut le reconstruire ou .la teansformer. 

« Le droit de reprise pour occupation personnelle 
«' ou pour affectation industrielle ou commerciale ire 
«, pourra. s'exercer contre tee commerçants établis. 
« depuis au moins quinze ians dans la Principauté, 
(( que ,par un propriétaire tenant ses droits soit 

l'Une dévolution successorale, soit d'un acte ayant' 
« acquis date certaine cinq ans, avant . le premier 
« janvier de l'année .dans laquelle s'exerce ce droit 
« de reprise. 

« Le délai de quinze ans,prévu ci-dessus pour les 
« .commerçants, sera. réduit à cinq ans lorsque ces 
« ,commerçants seront de nationalité monégasque. 

« <Dé plus, à l'égard de ces. derniers, le' proprié- 
« taire qui exercera la reprise devra ju.stiller 

(( 1° que cette reprise répond, pour lui ou pour 
« le bénéficiaire de la reprise, à une véritable né-
s cessité ; 

« 2° qu'ils n'ont ni l'un ni l'autre dans la Prin- 
« .cipauteinn local occupé par titi locataire de natio-
« nalité 'étrangère à l'encontre duquel la reprise 
« pourrait être utilement exercée. 

« Ces conditions ne sont pas opposables au pro- 
« priétaire, ou au bénéficiaire de la reprise de natio- 
« nalité monégasque. 

« Article 6. — Lorsqu'il -est à la fois propriétaire 
« de l'immeuble loué et du fonds de commerce qui 
« y est exploité et que k bail porte en même temps 
« sur les deux, le bailleur, en .cas de refus de re- 
« nouvellement du bail, pourra continuer l'exploita- 
« Lion commerciale ou industrielle, :mais il devra 
« une indemnité au locataire, à concurrence du pro- 
« fit qu'il aura retiré de la plus-value apportée so it 
« au fonds, soit à la valeur locative de l'immeuble, 
« dn fait des améliorations matérielles effectuées 
« par le locataire. 

« Article S. --- Sous réserve du eas de cession du 
« fends de commeeee au propriétaire (pli a exercé le 
« droit de reprise, celui-ci ne pourra.- pendant le 

délai de cinq ans, soit par lui-même, soit par le 

nouvel occupant qu'il se sera substitué et, dont il, 
sera responsable, exercer dans les locaux repris, 
un commerce ou une industrie similaire, sous pei- 

« ne de dommages-intérêts. 
« Cette action se cumulera, s'il y a lieu, 

a  
celle de l'article 4. 
« Le propriétaire ou le principal locataire qui::: 

« même temps qu'il est le bailleur des locaux qui 
« font l'objet de !a demande de renouvellement est 
« aussi le vendeur du fonds de commerce qui y est 
« expioité < et qui en a reçu le prix intégral, ne peut 
e exercer le droit de reprise qu'a ',charge d'une in- 
« demnité d'éviction. 

« Article 9. 	Le droit au bail-dont le renouvelle- 
« ruent < a été obtenu idaris lea, conditions ci-dessus 

déterminées ne pourra être 'cédé et les locaux sous- 
« loués, sauf motirlégitime, que par des locataires 
• ayant personnellement ,exercé le commerce-dans 
e l'immeuble loué .pendant trois ans consécutifs, 
• dont une année au moins après le renouvellement 
« du bail. 

« lin cas de cession consentie par un locataire 
« ne remplissant pas cette condition, le -renouvelle.- 
« ment sera considéré comme nul et -non avenu et 
« le bail résilié. »i 

ART: 2. 

-Les articles 14, 15 et 16 formant la Section VIII 
de la Loi n° 145 du 29 juillet 1930. sont abrogés el 
remplacés par les dispositions suivantes : 

SECTION VIII 

Song-locations 

« Article 14 (nouveau). -- Le sous-locataire est. 
« recevable à deinander le renouvellement de son 
« bail au locataire principal dans la mesure des 
« droits que ,celui-ici tient lui-Même du propriétaire. 
« Cette demande devra être débattue en présence 
« locataire principal et, du. propriétaire. 

« A l'expiration du bail principal, le propriétaire 
« n'est tenu au renouvellement que s'il a, directe- 
« ment ou indirectement, autorisé ou agréé la sous- 
« location etisi,- matériellement ou dans la commune 
« intention des parties, les lieux faisant l'objet du. 
« bail principal ne forment pas un tout indiviSible. » 

«'Article 15 (nouveau). — En cas de sous-16eation 
• totale ou partielle d'un local à usage commercial, 
« le propriétaire sera appelé à concourir à l'acte. 

« Lorsque le loyer de la sous-location sera supé- 
« rieur au prix de la loeation principale, le proprié- 
« taire aura la faculté de faire fixer conformément 
« à l'article 3 ci-dessus et d'exiger éventuellement 
« une augmentation correspondante du loyer de la 
« location principale, augmentation qui, à défaut 

d'accord entre les parties, sera déterminée par le 
« tribunal. 

«-Le locataire devra faire connaître au proprié- 
« taire son intention de sous-louer par lettre recoin- 
« mandée ou par acte extra-judiciaire. Dans lies 
« quinze jours de la réception de cet avis, le pro- 
« priétaire devra faire connaître s'il entend coucou-
« rir à l'acte. S'il refuse ou s'il omet de répond e, 
e il sera passé outre. » 

« Article 116. -- La disposition qui précède rie 
« s'applique qu'aux baux renouvelables en vertu de 
« la présente loi. » 

ART. 3. 

A la .condition qu'ils occupent encore matérielle- 
ment les lieux et que le propriétaire n'ait pas con-
senti une nouvelle location ou, une vente à un tiers 
par acte - ayant date certaine avant le 1" janvier 
1931, sont relevés de la forclusion, déchéance ou 
irrecevabilité et pourront, dans les trois mois de la 
promulgation de la présente loi, former une deman-
de à fin de renouvellement de bail ou à fin d'indem-
nité d'éviction : 

1° les locataires commereants dont la demande 
primitive a été formée hors des délais légaux ou a 
été adressée à tort, soit .au gérant, soit, à un seul 
des: propriétaires, ou qui auraient encouru la dé-
chéance prévue à l'article 10, sous condition qu'il 110 

soit pas intervenu, dans les deux premiers cas, de 
décision de justice déjà exécutée ; 

2° les locataires dont la demande, sans être var-
dive On prémalarée, a été cependant déclarée irre-
cevable, alors qu'elle aurait été recevable si elle eut 
été notifiée, à une autre date au cours des six mois 
écoulés entre le maximum et le minimum des délais 
prévus par le paragraphe premier de l'article 2 ou 
parce qu'elle a été notifiée sans avis de réception ; 

« 
« 
« 
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Chambre du Conseil, le Procureur Général entendu, 
sera appelé d'office à prononcer contre cet expert 
l'exclusion temporaire ou définitive de toute exper-
tise judiciaire en matière pénale. 

La décision de la Cour d'Appel ne sera suscepti-
ble d'aucun recours. Elle sera portée, par les soins 
du Greffier en Chef, à la .connaissance ,Us juridic-
tions et des magistrats qui peuvent ordonner des 
expertises dans des affaires pénales, ainsi qu'à la 
connaissance de l'autorité administrative qui, lors-
que l'expert rentre dans le cas prévu par l'article 113 
du Code de Procédure Pénale, pourra lui retirer 
son autorisation d'exercer. 

Voulez-vous renvoyer ce projet à la Commis-
sion de Législation ? 

(Adopté.) 
V 

MOTION DE M. ETIENNE DESTIENNE RE-
LATIVE AUX INFRACTIONS A LA RE-
GLEMENTATION DES LICENCES 
MERCIALES : 

M. LE PRÉSIDENT. 	Ln. parole est à M. Etien- 
ne Destienne pour la' lecture d'une motion • 

M. Etienne DESTIENNE. 
Je crois opportun d'attirer 'l'attention du Goilyer-

nement sur l'intérêt qu'il y aurait à prendre, de. 
toute urgence, certaines mesures énergiques, de na-
ture à éviter les ,agissements de contrevenants aux: 
lois de ce pays. 

Il existe dans la Principauté une catégorie de 
pseudo commerçants et de non moins soi-disant 
hommes d'affaires qui opèrent avec désinvolture en 
margé de nos règlements. 

Non seulement ils portent le plus grand préjudice 
aux Véritables commerçants détenteurs de licence, 
dûment reconnus et établis, mais ils frustrent le Tré-
sor du montant de la taxe stil. le chiffre d'affaires: 

Il ne fait pas de douté que l'intérêt bien ,compris 
du Gouvernement est de protéger le commerce,  lé-
galement autorisé et de sévir ,contre ceux qui ne se 
gênent guère pour subtiliser à l'Etat un revenu des 
plus appréciables. 

Les réfractaires n'ont aucune responsabilité, au-
cune .charge, aucune -obligation. 

Par contre, les 'co'mmerçants détenteurs de licen-
ce alimentent le Trésor. Ils supportent, en outre, 
de lourds frais généraux et toutes les dépenses inhé-
rentes à leur exploitation : personnel, loyer, assu-
rances, publicité, etc..., sans compter l'amortisse-
Ment du eapital engagé et les intérêts. 

Certains d'entre eux acquérirent à un prix très 
élevé le fonds qu'ils, n'ont cessé d'exploiter Ils y 
consacrèrent parfois la totalité d'un avoir représen-
tant le fruit d'une vie de labeur et de sacrifices. 

D'aucuns firent ide la Principauté leur patrie 
d'adoption et y fondèrent un foyer. Ils participent 
ainsi à l'essor économique de ce pays depuis lapé-
riode' d'avant-guerre. 

Depuis de .nombreuses années, déjà, ils subissent 
tous les aléas d'une situation particulière critique 
et donnent des bilans déficitaires. 

Les difficultés qu'ils rie cessent d'éprouver justi-
fient pleinement l'impérieuse nécessité de refuser 
toute nouvelle licence Pour quelque .comm,e,ree, ou 
profession que ce soit, le nombre de telles, existant-
étant déjà beaucoup trop élevé et disproportionné 
avec l'importance de la population et le séjour de 
plus en plus limité de la colonie étrangère. 

Il importe donc de protéger avec le maximum de 
vigilance et de fermeté les commerçants soumis aux 
obligations et lois de la Principauté, 

Comme première mesure, il y a lieu d'exercer de 
toute urgence un contrôle sévère de la réglementa-
tion des licences en vigueur. 

Le Gouvernement doit donc intervenir énergique-
ment et sévir contre les réfractaires. Il pourra ré-
cupérer ainsi les sommes qui lui échappent par les 
agissements de particuliers qui opèrent au grand 
préjudice des commerçants en règle avec la loi. 

Nous savons par expérience que les avertissements 
— par trop discrets — ne furent d'aucun effet. la 
situation exige donc l'application de sanctions im-
médiates et efficaces. 

Peut-être sera-t-on surpris d'apprendre wle des 
fonctionnaires étrangers. peu soucieux des lois qui 
nous régissent, ne répugnent point au cumul. 

A ces derniers. déjà grassement rétribués par 
ailleurs. il  serait bon de rappeler qu'il v a dans la 
Principauté assez de chômeurs monégasques. dont 

la plupart pères de famille, pour les remplacer dans 
l'industrie qu'ils pratiquent d'une manière illicite. 
Je me bornerai à citer le cas de tel ,contrevenant qui 
ose pousser l'impudence jusqu'à prétendre empe-
cher les véritables commerçants détenteurs de li-
cence d'atteindre leur clientèle. 

En outre, les dispositions concernant la limita-
tion devront également être rigoureusement obser-
vées.. 

Pour la sauvegarde des finances, publiques, il est 
done de l'intérêt de l'Etat de protéger 	,commer- 
çants assujettis à la taxe sur le chiffre d'affaires. 

En conséquence, j'ai l'honneur de demander le 
Gouvernement de vouloir bien prendre, de toute 
urgence, les mesures de garantie qui. s'imposent. 

A l'appui de ma motion et, pour compléter 
mes explications, je tiens à déclarer au Couver- - 
nement que. je suis -à sa disposition pour lui 
fournir -.tous les renseignements nécessaires 
concernant cette question et, au besoin, l'éclai-
rer sur, certains points. 

M. LE MINISTRE. 	Le Gouvernement retient . 
la proposition qui vient de lui être faite par 
l'honorable membre de cette Assemblée. 11 a 
déjà, depuis 1933, apporté un certain nombre 
de restrictions dans les licences. C'est ainsi que 
les licences, •en -193, ont été accordées à rai-' 
son de 97 très exactement. On est passé en 
193:3, à 56 et, enfin, en 1934, à 36: Ce qui vous 
montre par conséquent qu'il y a une dégression, 
si je puis dire,. dans l'obtention des licences 
Dire qu'on ne peut pas faire mieux,- ce n'est pas. 
Je retiens par conséquent le voeu qui vient d'être 
présenté. Le Gouvernement s'en inspirera et je 
demande. à M. Destienne de vouloir bien lui 
fournir complémentairement les renseignements 
qu'il pourrait avoir. - 

M. Etienne DESTIENNE. — Je remercie Mon-
Sieur le Ministre de ses déclarations. Je prends 
acte dé sa demande et il peut être assuré que je 
ne manquerai pas de rePondre au désir du Gon-

' vernement et lui donner toutes précisions sur 
certains cas ,particuliers nettements caractéri-
sés. 

M. Louis AuRÉGLIA. — Le voeu de M. Des-
tienne se rattache à unie question dont la Com-
mission de Législation a été saisie à la suite du 
dépôt d'une proposition'de M. Marcel Médecin, 
tendant à réorganiser le- régime ,des licences 
commerciales dans la Principauté. 

Je préférerais quant à moi, au point de vue 
de la procédure et du respect des usages qui 
s'imposent à une Assemblée comme la notre, 
que nous ne nous prononcions pas dès ce 1.11D-
ment sur l'opportunité -ou l'inopportunité du 
vœu -de M. Destienne..Je demanderai plutôt que 
la motion qu'il propose et qui, pour l'instant, 
ne porte que sa signature, soit déférée à la Com-
mission ',de Législation pour être •étudiée en 
même temps que la proposition de 11/,, Marey' 
Médecin. , 

Si je fais cette proposition, c'est que le point 
de vue qui a inspiré la motion de M. Destienne 
peut se heurter à des conceptions -différentes. 
Vous savez que la proposition de M. Marcel 
Médecin nous laissait dans un cruel dilemme, 
puisqu'il terminait sa proposition en nous di-
sant qu'il fallait opter entre un régime plus sé-
vère des licences ou la liberté du commerce. La 
Commission de Législation aura donc à choisir 
entre ces deux solutions. 

On ne peut préjuger encore de la conception 
qui l'emportera au sein de la Commission. C'est 
pourquoi je sollicite que la motion soit ren--
vouée à l'examen de la Commission. 

M. Etienne DESTIENNE. — Monsieur le Prési-
dent, je vous demanderai de vouloir hien ins-
crire ma proposition de résolution à l'ordre du 
jour de la prochaine session extraordinaire. 
Je veux parler de la deuxième question que j'ai 
fait déposer sur votre bureau en même temps 
que la motion dont je viens de vous donner 
connaissance. 

3° les locataires ayant, engagé une instance qui. 
s'est terminée moins de deux ans avant re,xpiration 
du bail à renouveler. 

A la condition que ne soit intervenue, aucune dé-
cision de justice déjà exécutée, .sont, relevés de la 
forclusion et pourront, clans les trois mois de la 
promulgation de la présente loi, :signilie,r, dans les 
formes prévues par le paragraphe 10 de l'article, 5 
ci-dessus modifié, leur refus de renouvellement du 
bail, les propriétaires qui n'auraient pas manifesté 
leur volonté dans le ,délai ,antérieurement prévu. 

Dans le cas d'application de l'alinéa qui précède, 
le propriétaire sera tenu de l'indemnité de deux an- 
nées de loyer prévus-à l'article 5 ci-dessus, .sauf s'il 
s'agit, d'un immeuble menaçant ruine ou insalubre. 

Dans les instances de demandes, de reno,uvene-
ment encore en cours, il ne sera plus tenu compte 
des déchéances, forclusions ou irrecevabilités 
dessus spécifiées. et les dites instances se, poursui-
vront devant les tribunaux ou cours actuellement 
saisià sans qu'il ,soit, besoin dé former de nouvelles 
demandes. 

Au cas où les forclusions, déchéances ou irres 
eevabilité,s ,ci-dessus n'auraient point ,été oppoSées 
à la date de la promulgation de la loi dans les, ins-
tances actuellement en,  cours, elles ne pourraient 
plus l'être ultérieurement et les dites instances se 
poursuivraient sans qu'il soit besoin de former la 
nouvelle demande prévue à Paliné,a 'premier, 

Les prix des baux - renouvelés en vertu de La pré-
se.nte loi seront dus à partir de l'expiration du bail 
précédent ou de sa prorogation, sauf, imputation 

'des payeinénts effectués, par les locataires maintenus 
en possession. 

Ani'. 4. 
La présente loi s'appliquera aux instances qui 

'n'ont pas, encore fait l'objet d'une décision déjà 
exécutée. 

Voulez-vous renvoyer ce projet à la Conimis-
sioe de Législation ? 

(Adopté.) 

A la .date du 25 novembre nous recevions un 
projet.  de loi concernant l'expertise en matière 
criminelle 'et. correctionnelle 

ExpoSé deS Motifs 
Pour remédier aux lenteurs des,  expertises qui 

sonf, bien souvent la ,cause des retarde apportés au 
règlement des informations judiciaires ou au juge-

- ment des affaires, la législation française, par un 
Décret-Loi du 8 avril 11935, a imposé aux magistrats 
instructeurs et aux juridictions de jugement, Pobli-
gation impérative d'impartir à tout expert ùn délai 
pour remplir sa mission et a institué contre lui des, 
sanctions sévères en cas de négligences. 

Le projet ci-joint 's'est inspiré de ce Décret-Loi, 
en l'adaptant à la législation monégasque. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 
Tout arrêt, jugement ou ordonnance :commettant 

un expert en matière criminelle ou correctionnelle 
lui impartit un délai pour remplir sa mission. 

Sauf cas de force majeure, constaté - par décision 
motivée, la prestation de serment doit avoir lieu. 
dans le délai de huit jours qui suit la commission. 

Le délai prévu par l'alinéa premier du présent 
article ne doit pas être supérieur à trois mois, a 
compter du jour de la prestation de serment. Il 
peut, toutefois, si des circonstances particulières ci 
graves l'exigent, être prorogé, sur simple requête 
de l'expert., et hors La présence des parties, par un 
nouvel arrêt, ou jugement rendu eu Chambre du 
conseil, ou par une nouvelle ordonnance ; ces dé-
cisions doivent être motivées et ne sont susceptibles 
d'aucun recours. Aar. 2. 

L'expert qui ne prête pas serinent Ou qui ne clé-
pose pas son rapport dans les délais fixés, est aussi-
tôt remplacé. 

Dans ce cas, et sous réserve de l'application des 
dispositions de l'article 113 du Code de Procédure 
Pénale, il ne sera admis à réclamer ni honoraires, ni 
remboursements 	frais. sans préjudice te tous 
autres dommages-intérêts qui pourraient éventuel-
lement lui être réclamés par les parties. 

ART. 3. 
rluanrl zen expert aura 	usai 

rte larticle 2 de la pn,seno 

d tif 
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M. LE PRESIDENT. — Voulez-vous renvoyer la 
motion de M. Destienne à la Commission de 
Législation ? 

Pas d'observation ? 

(Adopté.) 

VI 

PETITIONS 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu diverses péti-
tions, l'une des hoirs de. Loth, en date du 9 no-
vembre, relative à l'achat par l'Etat de la villa 
«.Giardinetto », les autres, en date du 21 no-
vembre et du 5 décembre, de M. Algranate, 
Président de l'Union des Commerçants, relati-
ves à la législation des locaux commerciaux et 
industriels. 

Ces pétitions seront transmises aux. Commis-
sions compétentes. 

Quelqu'un demande-t-il la parole ? 
M. LE MINISTRE. — Au moment où la session 

ordinaire va se ;tore et où je crois que nous 
sommes d'accord avec le Conseil National pour 
demander qu'une session nouvelle et toute pro-
chaine, c'est-à-dire qui pourrait s'ouvrir dès le 
26 décembre, soit tenue, je dois demander et 
je suis persuadé que je traduis le sentiment du 
Conseil National, que dès son début, l'Assem-
blée veuille bien aborder la loi sur les loyers 
commerciaux qui préoccupe à juste titre les 
commerçants de la Principauté, et également 
aborder l'examen du budget de 1936. 

Je crois, que c'est là l'essentiel de la session 
extraordinaire, ce qui n'empêchera pas tout na-
turellement d'examiner, en cours de session, 
les différents projets qui seront rapportés par 
l'Assemblée. Mais il est évident que d'ici à la 
fin de l'année il importe aux commerçants, de 
savoir quel sera le sort qui sera fait au projet 
du Gouvernement, projet que j'espère voir adop-
ter. 

M. Louis AURÉGLIA. — En ce qui concerne le 
projet de loi sur les loyers commerciaux, je 
crois pouvoir déclarer que le Conseil National 
partage le même souci que le Gouvernement de 
voir cette question réglée dans le plus bref dé-
lai. Le retard n'est pas de notre fait ; le Gou-
vernement sait que nous ne sommes pas encore 
saisis officiellement du projet de loi. Néanmoins, 
nous le rapporterons avec le maximum de célé-
rité. 

Ceci dit, je crois que nous pourrions formuler 
un voeu. C'est que la procédure préparatoire 
des projets de lois s'emplace dans un temps 
assez espacé de nos sessions pour que nous 
puissions être saisis assez à temps de ces projets 
et occuper mieux nos sessions ordinaires. Il 
faudrait prévoir une sorte de décalage des éta-
pes que franchissent les projets pendant les étu-
des préparatoires. Nous éviterions ainsi de de-
voir parfois précipiter nos travaux et si souvent 
recourir à des sessions extraordinaires. 

Pour revenir à la loi sur les loyers, nous som-
mes d'accord avec le Gouvernement et nous nous 
ferons un devoir, dans la mesure où il pourra 
nous saisir assez à temps, d'examiner et de rap-
porter ce projet afin qu'il soit voté dès la séance 
du 26 décembre prochain. 

Quant au Budget de 1936, je n'ai pas qualité 
pour répondre au voeu du Gouvernement, mais 
je suis persuadé que la Commission des Finan-
ces fera la même observation que la Commission 
de Législation au sujet de l'organisation de nos 
sessions. 

M. Charles BERNASCONI — La Commission 
des Finances n'est pas plus avancée dans ses 
travaux que la Commission de Législation. En 
effet, à ce jour, veille de la clôture de notre ses-
sion ordinaire, le Budget de 1936 ne lui est en-
core pas soumis. 

Dès que le Gouvernement voudra bien nous le 
présenter, nous le mettrons à l'étude, de façon  

à rédiger notre rapport en vue de la session 
ultérieure. 

M. LE MINISTRE. — Il est inutile de dire que le 
Gouvernement souscrit aux observations très 
justes présentées par M. Auréglia. Ce qui a pu 
apporter un peu de retard dans la présentation 
des projets, c'est que certains d'entre eux ont 
subi des modifications inspirées par les décrets-
lois promulgués en France. Mais il est juste de 
reconnaître qu'une méthode de travail meilleu-
re, à mon sens, doit s'imposer d'autant plus que 
les projets doivent être examinés par d'autres 
assemblées avant de venir au Conseil National. 

M. Louis AURÉGLIA. — Nous nous rendons 
compte que dans les circonstances actuelles tout 
le fardeau du Gouvernement vous incombe, 
Monsieur le Ministre, puisque nous constatons 
que le Gouvernement est réduit à votre seule 
personne et c'est peut-être une raison du retard 
de nos délibérations. 

M. LE PRÉSIDENT. — Personne ne demande la 
parole ? 

La séance est levée. 

La séance est Levée à i6 h. 30. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 27 décembre 1935 

La séance est ouverte à 15 h. 20 sous la pré-
sidence de M. Henry Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président, Pierre Blanchy, Charles Bernasconi, 
Etienne Destienne, Pierre Jioffredy, Robert 
Marchisio, Eugène Marquet, Marcel Médecin. 

Absents excusés : MM. Louis Auréglia, Jean 
Notari, Jacques Reymond. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance. 

PROCES-VERBAL 

M. Robert Marchisio, l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de la 
dernière séance 13 décembre). Ce procès-verbal 
est adopté sans observation. 

H 

MOTION ETIENNE DESTIENNE 

M. Etienne DESTIENNE. — Monsieur le Prési-
dent, à la dernière séance j'avais demandé que 
la proposition de résolution que j'avais fait dé-
poser sur votre bureau fût inscrite à l'ordre du 
jour de la session extraordinaire. Pour des rai-
sons d'opportunité, je veux bien accepter le 
renvoi. Mais il est bien entendu que je présen-
terai et développerai cette question à une séan-
ce publique de cette session. 

III 

PROJET DE LOI PORTANT PROROGATION 
DE LA LOI N° 196 DU 7 JANVIER 1935 
CONCERNANT LES LOCATIONS COM-
MERCIALES ET INDUSTRIELLES. 

M. LE MINISTRE. — Messieurs, le Gouverne-
ment a déposé il y a quelques jours un projet 
de loi réglementant les loyers commerciaux 
avec la volonté que ce projet soit le dernier 
avant le retour au droit commun, c'est-à-dire à 
la liberté des transactions. Il était naturel que 
votre ,Assemblée ait le désir d'en examiner ses 
conséquences en toute quiétude, avec l'atten-
tion qu'elle apporte aux différents projets qui 
lui sont présentés. Elle demande au Gouverne- 

ment de le faire sous quelques semaines, dans 
une session extraordinaire. Le Gouvernement 
acquiesce bien volontiers à son désir, mais il 
n'oublie pas que des intérêts importants sont, en 
jeu, que des situations, par suite de la crise 
mondiale, pourraient encore empirer pendant 
ce court délai ; aussi veut-il, pour les sauvegar-
der, vous proposer le projet suivant qui prend 
souci des intérêts en présence. Il vous demande 
de le voter tel qu'il vous le présente. 

Exposé des Motifs 

Le projet de loi général concernant les locatiOns 
commerciales et industrielles demandant de la part 
du Conseil National un examen que n'a pas permiS 
le peu de temps dont il a disposé, il est apparu in-
dispensable de proroger jusqu'au 31 mars 1936 les 
effets des lois en cours expirant le.31 décembre 1935. 

Toutefois, certains locataires pouvant se trouver 
gênés aux prochaines. échéances, et le délai de tren-
te jours prévu par la Loi 203 pour demander des 
facilités de paiement ne pouvant jouer, dans tous 
les eas, une disposition particulière s'impose en ce 
qui concerne les échéances pouvant survenir entre 
le l er  et le 10 janvier 1936. 

D'autre part, le projet de loi en cours d'examen 
devant régler la situation de toutes les locations 
normales prorogées ou renouvelées, antérieures au 
1" juillet 1935, il est encore équitable d'étendre aux 
locations comprises. entre le ler  janvier 1932 et le 
ler  juillet 1935, la possibilité de demander les faci-
lités de paiement prévues par la Loi 203 pour les 
locations antérieures au ler  janvier 1932. 

Toutes ces considérations ont conduit à l'établis 
sement du projet•de loi suivant. 

Projet de Loi 

ARTICIJE PREMIER. 
Les effets de la Loi n° 196 du 7 janvier 1935, com-

plétée par la Loi n° 203 du 9 mars 1935 ,sont proro-
gés pour une période de trois mois à compter du 
ler  janvier 1936. 

ART. 2. 
Exceptionnellement, en ce qui concerne les loyers 

échus et à échoir du ler  au JO janvier 1936 inclusi-
vement, la faculté accordée aux locataires par la 
Loi n° 203, du 9 mars 1935, pourra également s'exer-
cer dans les quinze jours qui suivront l'échéance 
du loyer. Pendant ce dernier délai, les effets de la 
disposition du paragraphe 2 de l'article 16 de l'Or-
donnance n° 1353 du 23 mars 1932 modifié par la 
Loi n° 180 du 13 janvier 1934, sont suspendus. 

ART. 3. 
Les dispositions de la Loi n° 203 et de l'article 2 

ci-dessus sont applicables, dans les mêmes condi-
tions, à tous les baux normaux, prorogés au renou 
velés, postérieurs au 1" janvier 1932, mais anté-
rieurs au l er  juillet 1935. 

Tel est le texte, Messieurs, qui sauvegardera 
des intérêts justement menacés. Je 'demande au 
Conseil National de vouloir bien le voter. 

M. Pierre JIOFFREDY. 	Messieurs, la Com- 
mission de Législation du Conseil National avait 
l'intention de demander au Gouvernement de 
bien vouloir reporter à une date ultérieure l'exa-
men de la loi sur les loyers, car elle n'avait pas 
disposé d'un temps matériel suffisant pour l'exa-
miner 'attentivement. 

Allant au devant de nos désirs et animé de 
cet esprit d'étroite collaboration qui nous unit 
depuis un certain temps déjà, le Gouvernement 
a fait sienne l'intention du Consél National et 
il vous soumet un projet qui répond au voeu de 
la Commission de Législation. 

Nous avons eu connaissance de ce projet 
avant d'entrer en séance. 

La Commission de Législation estime qu'il 
répond à son désir et, en son nom, je vous en-
gage, Messieurs, à adopter le texte qui vous est 
soumis par le Gouvernement. 

M. LE PRÉSIDENT. — Voulez-vous, Messieurs, 
que je vous relise encore une fois le projet ou 
voulez-vous passer au vote article par article`? 
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ARTICLE PREMIER. 

Les effets de la Loi n° 196 du 7 janvier 1935, com-
plétée par la Loi n° 203 du 9 mars 1935 ,sont proro-
gés pour une période de trois mois à compter du 
ler  janvier 1936. 

L'article premier est mis aux voix. 

(Adopté.) 

ART. 2.. 

Exceptionnellement, en ce qui concerne les loyers 
échus et à échoir du 1" au 10 janvier 1936 inclusi-
vement, la faculté accordée aux locataires par la 
Loi n° 203 du 9 mars 1935 pourra également s'exer-
cer dans les quinze jours qui suivront l'échéance 
du loyer. Pendant ce, dernier délai, les effets de la 
disposition du paragraphe 2 de l'article 16 de l'Or- 

dormance n° 1353 du 23 mars 1932 modifié par la 
Loi n° 180 du 13 janvier 1934, sont suspendus. 

L'article 2 est mis aux voix. 

(Adopté.) 
ART. 3. 

Les dispositions de la Loi n° 203 et de l'article 2 
ci-dessus sont applicables, dans les mêmes condi-
tions, à tous les baux,  normaux, prorogés ou renou-
velés, postérieurs au 1" janvier 1932, mais anté-
rieurs au Ir juillet 1935. 

L'article 3 est mis aux voix. 

(Adopté.) 

Je mets aiix voix l'ensemble de la loi. 

(Adopté à Puncinimité.) 

IV 

COMPTE CHIFFRE D'AFFAIRES 

Le Gouvernement nous a adressé le relevé du 
chiffre d'affaires. Voulez-vous renvoyer cette 
communication à la Commission dés Finances ? 

Pas d'observation ? 
Le renvoi à la Commission des Finances est 

adopté. 

Quelqu'un demande-t-il la parole ? 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est 
levée. 

La séance est levée à 15.h. 45. 
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Comptes rendus in-extenso des Séances publiques du Conseil National 
../■■■■••••• 

raine n° 1353 du 23 mai 1932 sur la révision du prix 
des locations commerciales et industrielles .contrac-
tees avant, le ler janvier 1932, `déjà prorogées et modi-
fiées par l'Ordonnance-Loi il° 172 et la Loi n° 180, 
sont arrivés à expiration le 31 décembre dernier 
et ont été provisoirement prorogés jusqu'au 31 mars 
1936 par la Loi n° 210 du 29 décembre 1935. 

Au malaise de la situation économique en général 
est encore venu s'ajouter celui créé par l'incertitude 
de la situation politique internationale dOnt les ré-
percussions sur l'économie locale se fait plus lour-
dement sentir qu'.ailleurs en raison même de la na-
ture particulière de la Principauté, pays touristique 
par excellence. 

Un retour pur et simple au droit commun sur la 
base de conventions anbéridures dont depuis plu-
sieurs années déjà 1.a nécessité d'une révision s'était 
imposée paraît encore aujourd'hui absolument im-
praticable. 

Un décret-loi français du 16 juillet 1935 a recon-
nu la nécessité do faire revivre les effets de la loi du 
12 juillet 1933 sur les loyers commerciaux et indus-
triels et d'en étendre le bénéfice aux baux conclus 
ou ayant pris cours avant le,  15 juillet 1935. 

S'inspirant de ces considérations. et plus encore 
des désirs maintes fois exprimés tant par les divers 
intéressés que par les Assemblées élues, le Gou-
vernement a pensé 'qu'il convenait maintenant de 
reprendre dans un seul texte constituant en quelque 
sorte la charte définitive des loyers commerciaux 
et industriels à Monaco, toutes les dispositions qui ,  
les régissent en les étendant à tous les baux en vi- 

, gueur au ler juillet 1935. 
Le projet de loi ci-joint a donc pour but : 
1° de refondre, en une seule loi, tous les textes 

actuels .concern.ant la 'révision du prix des baux de 
locaux commerciaux et industriels, aussi bien en 
vue d'une majoration (Loi II° 117, du 18 juillet 1928) 
que d'une réduction (Ordonnance n° 1353 du 23 mai 
1932) et ses prorogations; 

2° de permettre, dans ce double sens, selon le 
.cas (majoration ou réduction) et suivant une pro-
cédure unique, le rajustement à la valeur équitable, 
au jour de la demande, de taus les baux 

a) ayant pris cours ou conclus avant le 1' juillet 
1935; 

b) revisés avant cette date, en vertu de la Loi 
n° 117 ; 

c) renouvelés avant cette même date, en vertu de 
la Loi n° 145, du 29 juillet 1930, sur la 

;propriété commerciale. 
Ce rajustement devant avoir effet jusqu'à la lin 

des baux, sauf révision facultative après trois ans 
au moins, en cas de variation de plus d'un quart 
des conditions économiques. 

Après révision générale des baux, les rapports 
entre propriétaires et locataires resteraient soumis 
au droit commun. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 9 Janvier 1936 

Lu séahee est ouverte à 15 heures, sous la 
présidence de M. Arthur Crovetto, Vice-Prési-
dent. 

Sont présents : MM. Louis Auréglia, Charles 
Bernasconi, Pierre Blanchy, Etienne Destienne, 
Pierre Jioffredy, Eugène Marquet, Marcel Mé-
decin, Robert Marchisio, Jacques Reymond. 

Absents, excusés : M. le•Président Henri Set-
tiMo et M. Jean Notari. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance. 

I 
PROCES-VERBAL 

M. Robert Marchisio, l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de la der-
nière séance (27 décembre 1935). Ce procès-
verbal est adopté sans observation. 

II 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉSIDENT. - Nous avons reçu, _à la 
date du 7 janvier, diverses communications du 
Gouvernement. Je vous en donne lecture : 

1 

Proiet de loi concernant les loyers commerciaux 
et industriels. 

Exposé des Motifs 
Les effets de la Loi n° i96 du 7 janvier 1935 qui 

a prorogé d'un an, à compter du P" janvier de la pré-
sente année, les dispositions de l'Ordonnance Souve- 

Projet de Loi 

ARTICLE PnEmmn. 

Les prix des baux à loyers verbaux ou écrits, pro-
rogés ou renouvelés, d'immeubles ou de locaux à 
usage commercial ou industriel avant pris cours 
ou conclus avant le Pr juillet 1935 et d'une durée 
égale ou supérieure à trois ans, pourront être révi-
sés en vue d'une réduction de prix. 

Au cas de réduction, celle-ci, fixée soit par 
transaction amiable, soit par décision de justice,  

sera applicable à partir du ler  janvier 1936 et pour 
la durée du bail ou de la prorogation restant à cou-
rir. 

Les baux qui, avant le le" juillet 1935, ont été 
revisés en exécution de la Loi n° 117 du 18 juillet 
1928, ou renouvelés en vertu de la Loi n° Wb du 
29 juillet 1930, bénéficieront des dispositions de la 
présente loi sans qu'il soit tenu compte des délais 
et conditions prévus par l'article 6 de la Loi n° 117, 
du 18 juillet 1928 et Par l'article 3, 16e alinéa, de 
la Loi n° 145, du 29 juillet 1930, 

ART. 2. 
Le prix du bail, .aires. révision, ne devra pas dé-

passer la valeur locative équitable au ler  janvier 
1936. 

La valeur locative équitable sera déterminée 'en 
tenant compte, pour la réduction du loyer, de tous 
éléments d'appréciation. 

ART. 3. 
Inversement, les, prix desdits baux à loyers ver-

baux ou écrits, normaux, prorogés ou renouvelés, et 
des baux revisés ou renouvelés en vertu des Lois 
n°,117 du 18 juillet 1928 et n° 145 ,du,2,9 juillet 1.930, 
pourront, à la demande clù bailleur ou de ses ayants 
cause, être ajustés à la valeur locative équitable 
telle qu'elle est prévue ci-dessus, et suivant la pro-
cédure fixée par les articles suivants pour les de-
mandes en réduction.' 

ART. 4.. 
Le'paiement des loyers qui aura été intégralement 

effectué, même sans réserves, ' pour une période 
postérieure au ler  janvier 1936, ne fera pas obstacle 
à la demande en révision. 

Le complément en sera versé ultérieurement, s'il 
y a lieu, ou l'imputation en sera ordonnée, le cas 
échéant, en' tout ou en partie, sur les termes à 
échoir, sans répétition. 

ART. 5. 
Le locataire, cessionnaire, sous-locataire ou leurs 

ayants .cause, qui voudront .ebtenir une réduction 
du prix de leur loyer, devront notifier, par lettre 
recommandée avec avis de réception, ou par acte 
extrajudiciaire, leur demande au bailleur au plus 
tard dans les trois mois de la promulgation de la 
présente loi, à peine, de forclusion. 

ART. 6. 
Nonobstant la demande en réduction, le deman-

deur sera tenu de régler, à l'échéance, un acompt. 
provisionnel de 50 1„ ; sauf ,compte à faire, après 
révision, conformément au paragraphe 2 de l'arti-
cle 4 ci-dessus. 

Le locataire qui ne serait pas en mesure de s'ac-
quitter, aura la faculté, dans les huit jours de 
ladite échéance, de saisir le Président de la Commis-
sion Arbitrale, ci-après instituée, d'une demande en 
obtention de délais, lesquels ne pourront excéder la 
durée du terme en cours. 

I.e Président fera convoquer les parties devant 
lui, par lettre recommandée .avec avis de réception 
expédiée par le Greffier. 

Il aura pour mission de concilier lés parties. 
A défaut de •conciliation. il  statuera sur la deman-

de (le délais. Son ordonnance sera exécutoire sur 
minute et sans appel. 

Le locataire qui n'aurait pas formulé de demande 
en obtention de délais dans les huit jours de 
l'échéance, sera considéré comme y renonçant et, à 
défaut de paiement de l'acompte provisionnel, le 
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propriétaire pourra saisir la Commission Arbitrale, 
qui devra 'statuer d'urgence, par jugement exécu-
toire sur -  minute, et sans appel. 

ART. 7. 
'\ cléfaut d'accord amiable entre les parties, leS 

instances prévues par - Tai-Ude premier 'seront por-
tées devant une GommisSion Arbitrale composée de 
cinq membres, savoir : 

Le Président du Tribunal de Première Instance 
ou le Magistrat par lui délégué, Président ; 

Deux propriétaires, et deux locataires' commer-
çants ou industriels, désignés:  en qualité de juges 
assesseurs, par le Président dans leur ordre d'ins-
cription sur une, liste de _quinze propriétaires el de 
quinze- locataires, arrêtée par le Ministre .d'Etat. 

Ayant de siéger, les juges assesseurs prêteront 
serment de remplir fideleinent la mission qui leur 
est confiée et de garder le secret des'. élibérations. 

Les juges assesseurs peuvent être récuSés quand 
ils ont un,  intérêt personnel à la contestation ou 
s'ils sont parents ou ,alliés d'une des parties. 

La partie qui veut récuser un juge assesseur est 
-ténue de former la récusation avant tout débat et 
d'en exposer les motifs clans une déclaration qu'elle 
remet, revêtue de sa signature, au Greffier-. 

Il est statué souverainement et sans délai par le' 
Président 'de la Commission qui prononce également 
sur les 'causes d'empêchement. que les. juges asses-
seurs proposent. 

ART. 8. 
Il sera, dans tous' les cas, procédé à un prélimi-

naire de conciliation devant le Président de la Com-
Mission Arbitrale ou le Magistrat par lui désigné. 

A cet, effet, le demandeur fait convnquer, le dé-
fende-tir' par Lettre recommandée du Greffier avec 
avis de réception. 

Cette lettre 'indiquera les nome  prénoms, protes-
sionet domicile du demandeur, l'objet de la deman-
de et le. jour de la comparution fixé par le. Prési-
dent, au délai minimum de dix jours francs. A dé-
faut d'un avis de réception établissant. que le défen-
deur a été touché en temps utile, le défendeur est 
cité par huissier, compte tenu des, dispositions de 
l'article 13. 

Les parties comparaîtront en personne ou Ise fe-
ront représenter par un ,avocat-défenseur. 

-Si, au jour indiqué, le: dernandeur ne 'comparaît 
pas la émise est rayée du rôle et ne peut être re-
prise qu'après un délai. dé huit jours au moins. 

Anne 9, 	, 
Il sera loisible aux parties, lors de la tentative 

de conciliation et si elles sont d'accord, de donner 
mission au Président' pour prononcer sur leurs dif-
ficultés, comme arbitre amiable en dernier ressort 
et avec dispense d'observer toutes formalités'judi-
eiaires. 

La -décision sera exécutoire et le procès-verbal 
qui la constatera aura force d'acte authentique. 

ART. 10. 
Les Parties pourront toujours se présenter volon-

tairement devant le Président et, dans ce cas, il est 
procédé, à leur égard, comme si l'affaire avait été 
introduite par une &Mande directe. 

ART. 11. 
A défaut de conciliation ou si le défendeur ne se 

présente pas, le Greffier convoque les parties par 
lettres recommandées avec avis de réception. pour 
l'audience de la Commission, au jour fixé par le 
Président et en observant le délai prévu à l'article 8. 
A défaut d'avis de réception, compte tenu des dis-
positions de l'article 13, le défendeur est cité par 
huissier. 

La citation contient les énonciations prescrites 
par l'article 8. 

ART. 12. 
Si la décision est rendue par défaut, avis en est 

donne par le Greffier à la partie défaillante par let-
tre recommandée avec avis de réception. clans les 
huit jours du prononcé. 

L'opposition n'est recevable que dans la quinzaine 
de la date de-réception de la lettre recommandée, 
ou. à défaut d'avis de réception, dans la quinzaine 
de la notification par huissier. Elle aura lieu par 
exploit d'huissier ou par une déclaration au Greffe, 
soit en  personne. soit par un avocat-défenseur. dé-
claration dont il est délivré récépissé. La lettre re-
commandée contiendra mention de cette prescrip-
tion 

Toutes les parties intéressées sont - prévenues par 
lettres recommandées  ,lit Greffier, avec avis de ré-
ception, on, à défaut, par exploit d'huissier, pour 
la prochaine audience utile, en observant les délais 
prévus à l'article précédent. 

La décision qui -intervient est réputée .contradic-
toire. Ionie décision contradictoire sera notifiée, 
par le Greffier, dans la forme et les délais prescrits 
au parto„traphe, premier du présent article. 

ART. 13. 
Les délais sont comptés. et augmentés conformé-

ment aux dispositions des articles 157, 158 et 11i9 
du Code de Procédure Civile. 

ART. 14. 
Les parties peuvent comparaître en personne ou 

se faire représenter par un avocat-défenseur. 
Il ne pourra être présenté que de simples obser-

vations ou conclusions. 

A-Wr. 15 
Les débats auront lieu et -les jugements seront 

rendus, - en la Chambre du Conseil. 
Une expertise pourra être ordonnée. 
En ce cas, la Commission Arbitrale, en désignant 

l'expert, lui imposera, pour accomplir sa mission;  
un délai qui ne pourra excéder trois mois, à compter 
du jour de la prestation de serment laquelle devra 
avoir lieu clans les huit jours de la désignation. 

L'expert qui ne prêtera pas ce serment you qui ne 
déposera pas son rapport dans les délais fixés est 
aussitôt remplacé ; si, après avoir prêté serment, il 
ne dépose pas son rapport dans la délai qui lui aura 
'été imparti;  il ne sera; en outre, admis à eéclaMer 
ni honoraires ni remboursement de frais, sans pré-
judice de tous autres dommages intérêts qui pour-
raient éventuellement lui être réclamés par les par-
ties. 

Les décisions de la Commission Arbitrale seront 
'sommairement motivées., 

Elles comporteront la formule exéeutoire prévue 
par les articles 470 et 471 du Code de' Procédure 

Sur la demande due propriétaire on du locataire 
principal, :le cas échéant, la Commission Arbitrale 
prononcera la condamnation au paiement du loyer' 
dû, avec ou sans, intérêt. 

Elle pourra, sur la demande du locataire, ,accor-
der des délais pour le paiement des loyers. Elle 
devra, dans ce cas, édicter que le .débiteur, à défaut 

`de paiement aux échéances fixées, perdra, de plein 
droit, le bénéfice des délais accordés, sans qu'il soit 
besoin d'une mise 	demeure. 	- 

ART. 16. 
Le Greffier tient registre, ,sur papier non tim-

bré, coté et paraphé par le Président de la Com-
mission Arbitrale, pour mentionner tous les actes 
d'une nature quelconque, décisions et formalités, 
auxquelles donnera lieu l'application de la présente 
loi. Il annexe à ce registre les bulletins de recon-
mandation, les avis de réception et, s'il y a lieu, 
les lettres renvoyées par la poste. 

ART. 17. 
Les décisions de la Commission Arbitrale ne sont 

susceptibles ni d'appel, ni de pourvoi en révision, 
sauf, pour ce dernier recours, les cas d'excès de 
pouvoir ou de fausse application de la loi. 

Le pourvoi sera formé au plus tard le quinzième 
jour à dater de la notification prévue à l'article 12, 
par une déclaration au Greffe Général. Cette décla-
ration sera, en même temps que la requête en révi-
sion, notifiée, à peine de déchéance, dans la quin-
zaine, par exploit d'huissier. 

L'autre partie devra notifier sa contre-requête 
dans la quinzaine suivante. 

A l'expiration de ces délais, les pièces seront 
adressées au Président du Conseil de Révision. Le 
Conseil, saisi par son Président. jugera sur pièces. 

Le pourvoi suspendra l'exécution de la décision 
attaquée. 

ART. 18. • 
Pour les loyers échus ou à échoir pendant la 

durée de la procédure en révision de prix, les effets 
des clauses de résiliation de plein droit, pour défaut 
de paiement des loyers, sont suspendus. 

Toutefois, ces clauses produiront leur effet à 
l'égard des locataires qui ne se conformeront pas 
strictement aux décisions de justice rendues en ap-
plication de la pré-sente loi. 

ART. 19. 

Si 
	

conditions économiques se sont modifiées 
au point emlinst d'entraîner une variation de plus d'un quart 
de la valeur locative fixée conformément à la pré-
sente loi, les parties pourront, clans les mêmes for-
mes et tous les trois ans, demander la révision dit  
prix précédemment établi. 

Une Ordonnance Souveraine constatera, te' cas 
échéant, la modification des .conditions économiques  
donnant ouverture au droit à révision. 

ART. 20. 
he locataire dont le bail a été majoré aura le droit, 

s'il rie veut pas accepter celte majoration, de rési-
lier son bail. 

Cette résiliation prendra cours au terme d'usage 
qui suivra une période de six mois à compter du 
jour de la décision fixant définitivement le nouveau 
prix 

Le locataire devra aviser de son intention de ré-
siliation, par lettre recommandée avec avis de ré-
ception et, à défaut, par acte extra-judiciaire, le pro-
Priétaire de l'immeuble, dans les trois moiscau plus 
de la décision intervenue. 

En cas de résiliation, la Majoration prononcée-
par la Commission Arbitrale ne sera pas applicable. 

'ART. 21. 
La présente loi produira effet, à l'égara des ins-

tances en .cours introduites en application de la 
Loi n° 117 du 18 juillet 1928, de l'Ordonnance Sou-
veraine n° 1353 du 23 mai 1932, de l'Ordonnance_ 
Loi n° 172 du 31. mars 1933, de la Loi n° 180 du 
13 janvier 1934, de la Loi n° 196 du 10 janvier 1935, 
complétée par la Loi n° 203 du 9 mars 1935 et de 
la Loi n° 210 du 29 décembre 1935. 

Ces instances seront portées, en l'état, devant la 
nouvelle juridiction compétente et la décision ren-
due produira effet, à dater du jour fixé par les dis 
positions législatives précitées. 

ART. 22. 
La Loi n° 117, du. 18 juillet 1928 cl. généralement 

toutes dispositions contraires à„ celles de la pré-
senté loi Sont et deinenrent abregéeS, —  

Je vous propose de renvoyer l'ensemble de la. 
question à la Commission de Législation. 

(Adopté.) • 

2 

Projet de loi relatif à la réduction du montant 
des intérêts des créances hypothécaires et 
privilégiées. 

Exposé des Motifs 

La Loi dû 12 mars 1913 modifiant l'article 1.745''' 
du Code Civil avait stipulé que l'intérêt convention-
nel ne peut excéder 6 °/,, et doit être fixé par écrit,: 
et, en, vertu de l'article 424 du Code Pénal, si un 
prêt était consenti au-dessus de ce taux, il y avait.  
usure. 

La Loi du 14 août 1918, article premier, a sus; 
pendu ce maximum pendant la durée de la guerre.  
et  pendant une période qui ne pourrait être infé-
rieure à cinq années à compter de la cessation des 
hostilités, une Ordonnance. Souveraine devant, dé-
terminer la fin de cette suspension. 

Il résulte de ces dispositions que pendant toute 
la durée d'application de cette loi, le taux de l'in-
térêt conventionnel est absolument libre et sans 
limitation, et comme il n'a pas été pris d'Ordon-
nance Souveraine mettant, fin à ces prescriptions 
la liberté du taux de l'intérêt conventionnel continue 
à subsister, le délit d'usure ne pouvant, par suite, 
pas se produire. 

En France, où existait une situation analogue, 
un décret-loi du 8 août 1935 rétablit le délit d'usure, 
mais sans fixer de limitation au taux de l'intérêt-
conventionnel en matière civile. la limitation du taux 
de l'intérêt conventionnel en matière de commerce 
fixée à 6 '1„ par la Loi du 3 septembre 1807, ayant 
été supprimée par la Loi du 12 janvier 1886. - 

D'après ce décret, il y aura usure lorsque le prêt 
aura été fait à un taux effectif dépassant de plus 
de moitié le taux moyen pratiqué clans les mêmes 
conditions par des préteurs de bonne foi pour des 
opérations de crédit comportant le même risque 
que le prêt dont s'agit. 

En admettant que ces conditions puissent être 
constatées, il n'en reste pas moins vrai qu'elles se - 
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font fort difficiles à établir, et que les dispositions 
prises risquent, dans la grande majorité des cas, 
de demeurer mopérantes. .D'autre part, en, raison 
même. du doute qu'elles peuvent jeter dans, l'esprit 
des préteurs, clics sont susceptibles de paralyser 
les affaires. 

Convient-il, dès lors, .d'adopter à Monaco une 
mesure .analogue à, celte qui a été prise en F rance, 
rétablissant dans. des .conditions imprécises le .délit 
,d'usure en matière civile el laissant libre le taux 
de,l'intérêt .conventionnel en matière .commerciale ? 

Vaut-il mieux limiter simplement le taux de l'in-
térêt conventionnel en matière civile, en lixant le 
maximum à X la  (6 	ou '7 ‘/0) ?. 

Ou faut-il, comme en 1913, limiter le taux de l'in-
béret conventionnel (civil 'et commercial) ? 

cette question peut., au surplus, se rattacher à 
cele du remboursement anticipé des dettes. 

Si les débiteurs sont, en effet, autorisés, malgré 
toutes stipulations contraires, à se libérer de leurs 
dettes par anticipations, de .deux choses, l'une : 

Ou bien les conditions du marché sont favorables 
et les débiteurs trouveront alors -à bon Compte des 
capitaux leur permettant de se libérer, le taux con-
ventionnel se trouvant ainsi automatiquement ré-
duit sans qu'il soit nécessaire de recourir à une 
mesure législative qui n'a pas. encore son équivalent 
en France. 

Ou bien les débiteurs, ne trouvent pas de capitatix, 
à un taux inférieur à celui qu'ils paient et ce n'est 
pas une réduction forcée du taux qui leur permettra 
u en trouver, tandis qu'elle mettra les débiteurs 
dans l'imposSibilité de rembourser aux échéances, 
d'où nouvelles complications. 

Une limitation du. taux de l'intérêt conventionnel. 
n' paraît donc pas désirable et peut être plus oppor-
tunément remplacée par une disposition légale sur 
lé remboursement anticipée des dettes, et une réduc-
tion d'intérêt lorsque les immeubles grevés d'hypo-
thèques subissent eux-mêmes une réduction , de 
loyer. - 

Projet de Loi 

ARTICLE 'UNIQUE. 
Tout propriétaire d'un immeuble affecté à' la ga-

rantie d'une .créance ,hypothécaire ou d'une créance 
privilégiée de l'article 1.940 du Code Civil et pro-
ductif de loyers qui auront été réduits par applica-
tion de la Loi n°   sur les loyers commer-
ciaux, bénéficiera pendant toute ta durée de cette, 
a 	 j pplication et à compter du ler janvier 1936, d'une 
réduction de 10 0/0  sur le,  mentant, des intérêts de sa 
dette.' 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 

Commission de Législation ? 

(Adopté.) 	• 

3 

Projet de loi relatif au remboursement anticipé 

des dettes. 

Exposé des Motifs 

Dans les contrats contenant obligation de paver 

lieu avant l'échéance ou qu'il pourra être effectué 

une dette à une époque déterminée, il est générale ,  
meut stipulé, que le remboursement ne pourra avoir 

par .anticipation sous certaines conditions. 
En F'ranc'e, un décret-loi du 16 juillet 1935, com-

piété par un second décret-loi du 28 août .1935, dé-
roge à ces prescriptions des contrats et permet au 
débiteur de rembourser par anticipation « toute » 
dette civile ou commerciale contractée antérieure-
ment au 16 juillet 1935. 

Toute' autre clause contraire' au remboursement-
anticipé insérée dans le contrat ne saurait être oppo-
sée au débiteur, à (-fui l'on a voulu permettre de se 
libérer par anticipation d'une dette dont les intérêts 
seraient trop élevés «afin d'adapter sa situation 
aux conditions favorables du marché » ou de la 
conjoncture économique. 

faveur C,6F, mêmes raisons militent. à Monaco, en 
de loi d'une mesure analogue motivant le projet 

suivant, s'inspirant dés décrets français. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

Toute dette civile ou commerciale con tractée par 
une personne publique ou privée, antérieurement  

à la promulgation de la présente loi peut, nonobs-
tant toute ,clause contraire, être remboursée par anti-
cipation. 

ART. 2. 
Le remboursement anticipé pourra être effectué, 

a toute époque, sous condition d'un préavis de trente 
jours al" moins avant la date fixée pour ee rembour-
seinent. 

Ce .préavis sera porté à la connaissance des inté-
ressés suivant le mode prévu par le contrat de pret 
pour les remboursements anticipés et, à défaut de 
telle disposition, par une notification faite ,comor-
rnément aux prescriptions des articles 148 et sui-
v.ards du Code de Procédure Civile. 

Toutefois, s'il s'agit de dettes civiles ou commer-
ciales représentées par des valeurs mobilières au 
porteur, le préavis sera porté à la connaissance aes 
intéressés suivant le mode de publicité prévu par 
le contrat de prêt, ou, à ;défaut de telle disposition, 
par une insertion faite au Journal de Monaco. Sauf 
le cas où le retard dans le remboursement anticipé 
proviendrait du fait du débiteur, l'intérêt stipulé 
cessera de courir à partir de la date fixée pour ce 
remboursement, e t. ,Ce qui en sera dû à cette date 
sera payé en même temps que le principal. 

Voulez-vous renvoyer ce projet à la Commis-
sion de Législation ? 

(Adopté.) 

4 
Projet de loi portant modification de certains 

articles du Code de Commerce relatifs aux 

faillites et banqueroutes. 

Exposé ,des Motifs. 

La partie .dit Code de Commerce monégasque (Li-
vre III) relative aux faillites et banqueroutes, est 
la reproduction du Cede. de Commerce français 
(articles 437 à 583 inclus). Or, la législation fran-
çaise vient, en tette matière, d'être modifiée par un 
décret-loi en date du 8 ,août 1935; 

Ces modifications ont pour but 
...1°. de. Sinnplifier la procédure archaïque- des fail-
lites, en suppriMant des formalités inutiles et en 
diminuant des délais excessifs ; 

2° de permettre, par voie de conséquence, aux 
industriels et commerçants de récupérer prompte-
ment et à de moindres frais leurs créances bloquées 
dans .une faillite., 

Le projet de loi ci-joint s'est inspiré de cette ré-
forme en Maintenant l'harmonie qui existait entre 
leS législations. monégasque et française. 

Projet de Loi 

ARTICLE PREMIER. 

I1 est apporté; au Livre III du Code de Com-
merce, intitulé « des faillites et banqueroutes », les 
modifications suivantes : 

Le premier alinéa de l'article 421 est remplacé 
par la disposition suivante : 

« Les syndics auront, pour les baux de.s immeu-
bles affectés à l'industrie ou au commerce du 

e failli, y compris les locaux dépendant de ces im-
meubles et servant à l'habitation du failli et de 
sa famille, huit jours à compter de la date du 
dépôt au Greffe Général de l'état des créances 

e prévu par l'article 465, pendant lesquels ils pour-
ront. notifier au propriétaire leur intention de 

« continuer le bail, à la charge de satisfaire à toutes 
les obligations du locataire. » 
L'article 424 est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
« Les ordonnances du juge-commissaire sont im-

,c mediatement déposées nu Greffe Général. 
« Elles seront, dans tous les tas, susceptibles 
d'opposition de la part de tout. intéressé, devant 
le Tribunal, qui pourra même se saisir d'office. 
L'opposition sera formée par simple déclaration 
au Greffe Général, dans les cinq jours de la date 
de l'ordonnance. Le Tribunal devra statuer dans 
la huitaine par jugement non susceptible de re-
cours. » 
Il est ajouté à l'article 432, un deuxième alinéa 

ainsi rédigé : 
« Cette disposition est applicable à la procédu re 
d'appel du jugement de faillite. » 

L'article 433 est remplacé par les dispositions 
suivantes t. 

« Par le jugement qui déclare la faillite, le Tri-
bunal de Première Instance nomme un ou plu- 

• sieurs syndics. 
« Le nombre des syndics pourra être, à toute 

« époque, porté jusqu'à trois ; ceux-ci recevront, 
« après avoir rendu compte de leur gestion, une 
« indemnité qui sera fixée par ordonnance du juge- 
« commissaire, visée par le Président du Tribunal 
« de Première Instance. 

« Il peut, à toute époque, être nommé par ordon- 
« nance du juge-commissaire, un ou deux contré- 
« leurs parmi les créanciers qui font acte de c.tincli- 
« d,ature. » 

A l'article 435, les, mots « suivant les formes eta- 
« blies par l'article 433 » sont supprimés. 

A l'aliné.a premier de l'article 437, les, mots « sauf 
« recours devant le Tribunal de Première Instance » 
sont supprimés. 

L'article. 441 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« Lia vente des objets sujets à dépérissement ou .à 
e .dépréciation imminente, ou dispendieux, aura lieu 
« à la diligence des syndics avec l'autorisation du 
« juge-commissaire, 

« L'exploitation du fonds de commerce à la .dili-
c gente des syndics ne devra' être autorisée par le 
e Tribunal, sur le rapport du juge-commissaire, 
«. que dans les. cas où l'intérêt public ou, celui des. 

créanciers l'exigerait impérieusement. » 
A.l'article 445, les mots «sauf appel au Tribunal 

• en cas de contestation » sont. supprimés. 
A l'alinéa premier de l'article 453, les mots « où 

« de leur maintien en fonctions » sont supprimés. 
Le deuxième alinéa de l'article 458 est remprace 

par la disposition suivante : « Si l'objet de la trans- 
« action est d'une valeur indéterminée ou excède 
« 10 000 francs, la transaction doit être soumise à 
« l'homologation du Tribunal de Première Instar- 
« ce quelle qu'en soit la nature. » 

L'article 462 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« A partir du jugement déclaratif de faillite, les 
ci / créanciers peuvent remettre aux syndics. leurs 
« titres avec un bordereau indicatif des pièces re - 
« mises. et  des sommes réclamées. Ce bordereau est 
«'Isig,ne par le créancier ou. par son mandataire dont 
« le pouvoir doit être joint. 

« Les syndics donnent un récépis.sé du dossier 
« cle production ;cé dossier peut leur 'être adressé 
« sous pli recommandé, avec accusé :de réception. 

« Après l'assemblée de concordat,. les syndics 
« restituent les pièces qui leur ont été confiées ; ils 
«.,ne sont responsables des titres que pendant une 
« année à partir de .cette assemblée. » 

L'article 463 est remplacé par la :disposition sui-
vante,: 

« Les créanciers inscrits au bilan qui n'ont pas 
« produit leurs créances. dans la huitaine du juge- 
« ment, déclaratif, sont, à .l'expiration de ce délai, 
« avertis par des insertions dans les journaux ou 
« par lettre des syndics qu'ils ont à' remettre leurs 
« titres et le bordereau indicatif entre les mains de.S 
« syndics clans la quinzaine de ces insertions ; cc 
« délai est uniformément augmenté d'un mois pour 
« les cré,an,ciers domiciliés hors de la Principauté.» 

L'article 464 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« La vérification des créances est faite par les 
« syndics assistés des, contrôleurs de la faillite s'il 
« en a été nommé, sous-réserve de la ratilicatiot, 
e par le juge-commissaire et en présence du dein- 
« leur ou lui dûment sommé. 

« Si la créance est discutée, en , tout ou en partie, 
e par les syndics. ceux-ci en avisent le créancier 
«c par lettre recommandée. 

« Celui-ci aura un délai de dix jours pour fournir 
des explications écrites ou verbales. » 
L'article 465 est remplacé par les dispositions sui-

vantes : 
«- Aussitôt leur vérification terminée, et au plus 
tard d-ans le délai de trois mois à partir de la date 

e du jugement déclaratif de faillite, les syndics dé-
« posent an Greffe Général l'état des créances qu'ils 

ont eu à vérifier, avec l'indication de la décision 
• prise par le juge-commissaire sur les propositions 
« faites par eux pour chacune d'elles. 
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« Le Greffiiee avertit -  immédiatement les créan- 
« ciers du dépôt de cet état, par des insertions dans 
« les journaux ; il leur adresse, en outre, une lettre 

.« indiquant, pour chacun d'eux, La somme pour la- 
« quelle sa créance. y figure. 

« Dans des ':circonstances tout à fait exception- 
« nettes, il pourra être dérogé, par décision du juge- 
« commissaire, au -délai liké par l'alinéa premier. » 

L'article 466 est remplacé par les dispositions 
suivantes 

« Tout créancier vérifié ou porté au bilan, est 
« admis, pendant huit jours à dater rieS insertions 
« visées à l'article 465, à formuler des contredits 
« oti des réclamations. au  Greffe Général., soit par 
« lui-même, soit par mandataire, par voie de men- 
« Lion :sur l'état:Le failli aura le même droit. 

« Ce délai, expiré, le juge-commissaire, d'après 
les propositions qui lui ont été faites par les syn- 

« dies, et sous réserve des contredits et réclamations 
« soumis au Tribunal, ,arrête- définitivement l'état 
« des 'créances et les syndics donnent effet à sa. dé--' 
« cision, en signant, sur le bordereau des pro•duc- 
« ,tions non contestées, la déclaratiOn suivante : sur 
« son affirmation, M...., ou. la  société...., est admis 
« comme créancier (chirographaire, privilégié ou 
« hypothécaire), au passif de la faillite, pour la som-
a me de.... ». 

Les articles '467 et 468 sont abrogés. 
.L'article 469 est remplacé par la dispositionsui:- 

vante.: 
« Les créances contestées sont; renvoyées, par, les 

« soins du Greffier, à Line audience du '.1.i.ibunal de 
« Première instance comprise dans les. trente jours 
,« à partir de la date des insertions. visées à l'anis, 
« clé 465, pour, être jugées sur le rapport, du juge- 
« commissaire. L'indication de l'audience sera don- 
« née'aux parties par lettre recommandée du Gref- 
« lier, trois jours au moins à l'avance. » 

- /L'artiele 470 est remplacé par la disposition sui-
vante 

« Le Tribunal peut décider, par provision, que 
« te. -créancier sera admis- :dans les délibérations, 
« pour une somme que le même jugement détermi- 
« nera. » 

L'article 473 est. abrogé,. 
L'article 475 est. 'remplacé par les dispositions 

Suivantes : 
« Dans les trois jours 'qui suivront la clôture de 

« l'état des créances, ou, s'il y a>rcoritiestation, dans 
« les trois jours, de la décision prise parle Tribunat; 
« en application .des 'articles: 4'i0 et 471, le juge- 
« commissaire fera convoquer, par le Greffier, à 
« l'effet de délibérer sur la formation du concordat, 
« les créanciers dont les, créances ont été admises. 
« Les insertions dans tes journaux et les lettres de 
« convocation indiqueront l'objet de l'assemblée. 

« Les créanciers, admis par provision seront avi- 
« Ses individuellement, par lettre recommandée, 
« dans les trois jours de la décision prise par le 
« Tribunal à leur égard. » 

L'alinéa premier de l'article 476 est remplacé par 
la disposition suivante : 

« Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par le 
« juge-commissaire, l'as-semblée: se formera sous sa 
« présidence ; les créanciers admis définitivement 
« ou par provision, s'y présenteront en personne ou 
« par fondés de pouvoirs. » 	• 

Le deuxième alinéa de l'article 478 est remplacé 
par la disposition suivante : 

« Ce traité ne s'établira que par un vote a la 
double majorité en voix et des deux tiers en som-
mes, des créanciers dont les créances ont été ad-
mises définitivement au par provision, conformé-
ment à la section 5 du chapitre 5, le tout à peine 
de nullité. Cependant, >les créances de ceux qui 
n'ont pas pris part aux votas seront déduites pour 
le calcul des majorités, tant en nombre qu'en 

« sommes. » 
L'article 480 est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
« Le -concordat sera. à Kine de nullité, signé 

• séance tenante. Si l'une seulement des deux con- 
« [litions de majorité fixées par l'article 478 est 
« réalisée. la  délibération sera continuée à huitaine 

pour tout délai. 
« Dans ce cas, les créanciers présents ou légale-

« nient représentés. ayant signé le procès-verhal de  

« la première assemblée, ne sont pas tenus a-assis- 
« ter à la deuxième assemblée ; les résolutions par 
« eux prises et les adhésions données restent défi- 
« nitivement, acquises, s'ils ne sont venus les modi- 
« fier dans cette dernière réunion. 

« La signature des créanciers ,dans les assein- 
« blées, peut être remplacée par une signature. sur 
« un bulletin de vote qui est annexé au procès- 
« verbal. » " 

Il est ajouté à l'article. 486, un deuxième alinéa 
ainsi rédigé : 

« 11 pourra aussi refuser .d'homologuer le ,concor- 
• dat, si celui-ci ne comporte. pas une -clause pré- 
« voyant La désignation, par le Président du friL: 
« bunal, d'un ou plusieurs commissaires chargés 
« -de surveiller son exécution, de donner mainlevée 
« de. l'hypothèque :de masse, si ,les•eréanciers•.l'ont 
« autorisée et de surveiller les réalisations de l'ac- 
« tif. » 

L'article 487 est remplacé par- la disposition sui-
vante:: 

« L'homologation du concordat le rendra oblig,a-
«-toire.pour tous les créanciers; sans aucune excep- 
« lion ni réserve. » 

Le cinquième alinéa 'de l'article 493 est remplace 
par la disposition suivante : 

'« Ils feront immédiatement envoyer. et, insérer 
« dans les journaux à ce destinés, avecun extrait de 
« jugement qui les nomme, invitation aux crétin- 
• :ciers nouveaux, s'il én existe, de ,produire leurs 
« titres de créances à la vérification. 11 est procrede 
« à'eette vérification de la manière prévue à la sec- 
« Lion 5 du paragraphe 5. » 	, 

Le deuxième alinéa de l'article, 495 est supprimé. 
Le troisième alinéa de l'article 498 est supprimé.  

11 est ajouté à l'article 499, un troisième alinéa 
ainsi rédigé : 	. . 	' 

« Dans tous. les cas où ils auraient à rechercher 
« la responsabilité d'associés, les syndics, sont ad-; 
« mis, à demander l'assistance judiciaire, en vertu 
« d'une ordonnance -du juge-conimisSaire. rendue 
.«. sur le vu d'une requête exposant le but poursuivi 
« et les moyens à 	» 

West ajoute à l'article 305, un deuxième alinéa 
:ainsi rédigé : 

« Les syndics .devront- aviser chaque créancier 
« fournisseur de- marchandises, de,s,ventes publiques 
« les -concernant. » 

Le troisième alinéa de l'article 507 est supprimé. 
Les articles 338, 539 et 531 sont abrogés. 
L'article 552 est remplacé par la disposition sui-

vante : 
« Aucune demande des créanciers tendant à faire 

« fixer la date de la cessation .des paiements. à une 
« époque autre que celle qui résulterait du jugement 
« déclaratif de faillite, ou d'un jugement posterieur, 
« ne sera recevable après le délai fixé par l'article 
« 466, à -l'expiration duquel l'étal des créances est 
« définitivement, clos. Ce délai expiré, l'époque de 
« la cessation de paiement demeurera irrévoCable- 
« Ment déterminée à l'égard des créanciers. » 

L'article 553 est remplacé par les -dispositions 
suivantes : 

« Les délais d'opposition -contre tous les juge- 
« ments du Tribunal de Première. Instance, rendus 
« en matière de faillite, seront uniformément de 
« huit jours et les délais d'appel de quinze jours, à 
« -compter de la date de ces jugements.. Toutefois, 
« pour les jugements soumis aux formalités de l'af- 
« fiche et de l'insertion par extrait dans les jour- 
« n.aux, ces délais .courront des jours où ces for- 
« matités auront été effectuées. L'appel est jugé 
« sommairement par la Cour dans les trois mois ; 
« l'arrêt est exécutoire sur minute. L'opposition ou 
« l'appel formé par les faillis n'auront, en aucun 
« cas, d'effet suspensif. 

« Ne seront susceptibles ni d'opposition, ni d'ap- 
« pet, ni de pourvoi en révision : 

« 1° les jugements relatifs à la nomination ou 
« au remplacement du juge-commissaire, à la no- 
« mination ou à la révocation des syndics ; 

« 2° les jugements qui statuent sur les demandes 
« de sauf conduit et sur celles de secours pour le 
« failli et sa famille ; 

« 3° les jugements qui autorisent à vendre les 
« effets ou marchandises appartenant à la faillite : 

« 4° les jugements rendus par application des ar-
' fioles 470 et 471 ; 

« 5° les jugements par lesquels le Tribunal -statue 
« sur les recours formés -contre les ordonnan-ces 
« rendues par le juge-commissaire dans- les  lirai- 
« tes -de ses attributions ; 

« 6° les jugements autorisant l'exploitation du 
« fonds de commerce. » 

ART. 2. 
Il est apporte à la loi du. 8 janvier 1931, portant 

modification de la législation des faillites, les mo-
difications suivantes : 

Les articles 9, 11, 12, 13, 14 et l'alinéa premier 
die l'article 15 sont abrogés, 

L'alinéa premier de l'article 20 est remplacé par 
la disposition suivante : 

« Les paragraphes 3me et 4"le de l'article 15 de  la  
« présente, loi ,sont applicables à l'état de faillite.» 

ART. 3. 
foutes les modifications apportées au. Livre roi-

sième -du Code de Comnierce, par la présente: 101,, 
qui portent sur des .dispositions :qui sent communes 
à la liquidation judiciaire réglementée par la loi du 
8 janvier 1931,, portant modification de la législa-
tion des faillites, trouveront application dans cette 
prOcédure comme en cas de faillite. 
. to-ute rélérence aux syndics provisoires et aux 
liquidateurs provis.oires, dans le Livre Troisième 
du Code-.de Commerce et dans itt loi d- u 8 janvier 
1931, ueVient sans objet, ces organismes étant sup-
primés. 

Dans les délais prévus en matière de faillite ou, 
de liquidation Judiciaire, ie, jour-  ou point de départ 
et .pelai de l'expiration du délai ne soin pas ,comptés, 
La formalité sera ,accomplie 'le lendemain du jour où 
elle aurait dû l'être, st ce jour est un ctiman,che ou 
un jour férié. 

ART. 4. 
L-es dispositions de la présente loi sont apPliea-. 

bleS aux faillites et liquidations judiciaires en cours. 
Je vous propose le renvoi à la Commission 

cté Législation. 

(Adopté.) 

5 

Projet de loi portant révisiOn de la Loi n° 207 

du 12 juillet 1935 sur les Trusts. 

Exposé des Motifs 

La loi sur les trusts du 12 juillet 1935 — n° 207 ---
a été favorableMent accueillie par les :capitalistes 
étrangers auxquels elle s'adressait et par leurS 
conseils., 

Cependant, différentes remarques de détail ont été 
faites, qui se sont, traduites soit par une demande 
d'interprétation, soit par des voeux de simplifica-
tion. 

Aucune application n'ayant encore été demandée 
de cette. loi, il est dès Ions urgent et facile d'y por-
ter les quelques éclaircissements et adaptations dé-
sirés pour donner aux dernières hésitations de la 
pratique les apaisements par elle souhaités. 

C'est dans, cette pensée que, respectant les prin-
cipes posés, il a été procédé à la révision, article 
par article, d'une loi dont l'efficacité sera d'autant 
plus grande qu'elle sera plus simple et plus claire. 

Pour prévenir toute difficulté, il ne restera plus 
qu'une seule- loi : telle qui résultera du nouveau 
texte proposé. 

En conséquence, la loi nouvelle s'énoncera ainsi : 

Projet de Loi 

TITRE I. 

Constitution des trusts. — Réglementation. 

ARTICLE PREMIER. 

Les personnes qui, en vertu de- leur statut person-
nel, ont la faculté de i égler le sort -de leurs mens, 
de leur vivant au après leur mort, suivant un régi-
me par elles choisi de trusts, peuvent. en user dans 
le territoire de la Principauté, -avec le -concours et 
l'appui des institutions locales. 

ART. 2. 
La constitution du trust sera faite, à penne de nul-

lité, par acte authentique, sur le vu d'une attesta-
tion .de conformité de l'acte aux prescriptions de 
fond de la loi étrangère sous l'autorité de laquelle 
il se place. Cette attestation sera donnée par un 
jurisconsulte qualifié. 
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La qualification résultera de l'inscription sur une 
liste ,dressée et luise à jour par le Premier Prési-
dent de la Cour d'Appel sur proposition du Procu-
reur Général. 

Sont de droit, inscrits sur cette liste, à leur de-
mande : pour l'Angleterre, tout Solicitor de la Cour 
Suprême de Judicature ; pour l'Amérique, tout At-
torney at Law. 

ART. 3. 
Seront seules en mesure d'agir ,comme trustees, 

toutes personnes morales et, éventuellement, à eitre 
de co-trustees, toutes personnes physiques prises 
les unes et les autres sur une liste spéciale dressée 
et mise à jour par le Premier Président de la Cour 
d'Appel, sur proposition du Procureur Général. 

ART. 4. 
Le transfert, dans la Principauté, d'un trust cons-

titué au dehors, s'opère de la même manière que la 
constitution du trust, telle qu'elle est prévue aux 
articles qui précèdent. Ce transfert est permis à 
toute personne qui, au jour de la constitution, était 
étrangère quand bien même elle aurait changé de 
nationalité, fût-ce pour devenir monégasque. 

La création à Monaco, conformément à la présente 
loi, d'un trust nouveau destiné à remplacer un trust 
antérieurement constitué au dehors sera. considérée, 
au point de vue du présent article, ,comme équiva-
lent à un transfert. 

ART. 5. 
Toutes contestations relatives soit à la constitu-

tion ou au transfert, soit au fonctionnement des 
trusts dans la Principauté, seront soumises aux tri-
bunaux monégasques, qui, sans être liés par l'ordre 
public monégasque, appliqueront ici, conformément 
à la présente loi, les dispositions de la loi étran-
gère 

ART. 6. 
Les seuls droits auxquels donnent lieu la création, 

le transfert et le fonctionnement des trusts sont des. 
droits d'enregistrement, objet du Titre II ci-après. 

TITRE II 

Régime Fiscal. 

ART. 7. • 

Les actes portant 'constitution ou. transfert de 
trusts dans la Principauté, sont soumis à un droit 
proportionnel d'enregistrement variable suivant, le 
nombre des bénéficiaires successifs du trust et fixé 
aux taux.  ci-après 

Un seul bénéficiaire 	 1,30 °/, 
Deux bénéficiaires, 	 1,50 '10  

Plus de deux bénéficiaires_ 1,70 °/„ 
Ce droit est converti en une taxe annuelle de 

0,20 	si les parties en font la demande dans l'acte 
de constitution du trust. 

Le droit ou la taxe est perçu à l'exclusion de 
tous droits de donation ou de mutation par décès. 

Dans l'un et l'autre. cas, l'impôt .est: liquidé sur 
le montant total de la valeur des biens investis dans 
le trust, à l'exception des valeurs mobilières moné-
g,asquesi visées à l'article 8. 

Pour les valeurs mobilières étrangères, le capital 
servant à la liquidation du droit, est déterminé par 
le cours moyen de la Bourse, au jour de la .consti- 
tution du trust ou au jour du décès du eonstituant, 
s'il s'agit d'un trust testamentaire. Ce cours moyen 
est celui de la Bourse de Londres, lorsque le trust est 
constitué par une personne de nationalité anglaise, 
et celui de la Bourse de New-York, lorsque le trust 
est constitué par des personnes de toute autre natio-
nalité. 

S'il s'agit de valeurs non cotées à la Bourse, te 
capital est déterminé par la déclaration estimative 
du « trustee », sans distraction des charges. 

La taxe de 0,20 0/,, est payable d'avance et par an-
nuités. Ces annuités doivent être versées, la premiè- 
re lors de l'enregistrement de l'acte, et les suivantes, 
dans les dix premiers jours du mois de janvier de 
chaque année, sous peine d'une amende égale au 
quart de la taxe exigible. 

Les trustees sont personnellement responsables 
du versement des annuités autres que la première. 

ART. 8. 
Le .capital des trusts représenté par des valeurs 

mobilières monégasques, est soumis à un droit pro-
portionnel réduit et fixé de la manière suivante,  

en tenant •(::o.triplie du nombre des bénéficiaires S le-
cessirs du trust : 

Un seul bénéficiaire  
	

0,05 V. 
Deux bénéficiaires  

	
0,25 "/,, 

Plus de deux bénéficiaires 	 .. 0,45 0/o  
Ce droit, qui est acquitté lors de l'enregistrement 

de l'acte portant constitution du trust, tient lieu de,  
tous droits de donation ou de mutation par décès. 

Il est liquidé dans les conditions prévues à l'ar-
ticle précédent, en ce qui concerne les valeurs mo-
bilières étrangères. 

ART. 9. 
Les droits et taxes ,susvisés sont perçus confor-

mément aux dispoSitions de l'Ordonnance Souverai-
ne di. 29 avril 1828 et des Ordonnances subséquen-
tes en tarit que tes dispositions ne :sont pas modi-
fiées par la présente loi. 

Je vous propose de renvoyer ce projet de loi 
la Commission de Législation. 

(Adopté.) 

Projet de loi portant codification et modifications 

des lois fixant le tarif des droits d'enregis-

trement applicable aux actes de sociétés et 

établissant le statut des sociétés Holding. 

Exposé des Motifs 

A différentes reprises le Gouvernement a été saisi 
de demandes d'autorisations de sociétés• holding, à 
faible •capital, n'offrant aucun intérêt immédiat pour 
le Trésor. Ces demandes ont, en général, •été reje-
tées lorsque le capital soCial restait inférieur à 
800.000 francs, c'est-à-dire, lorsque la constitution 
de la société ne donnait pas lieu à une perception 
de droits de 10.000 francs au moins. 

Ii est cependant apparu qu'il pouvait y avoir avan-
tage à ne pas empêcher la constitution de petites 
sociétés, qui, selon le but poursuivi, sont suscepti-
bles de développements ultérieurs intéressants, tout 
en ne néces,sitant qu'un •capital initial peu élevé. 

La fixation d'un minimum de droits permettrait 
de sauvegarder à la fois les'intérêts, des particuliers 
et ceux du Trésor. 

Cette fixation nécessiterait l'addition d'un nouvel 
article à la Loi n° 192 du 18 juillet 1934. Toutefois, 
en raison des modifications, qu'elle a déjà subies, 
il serait préférable de procéder à une refonte com-
plète,  de cette loi, ce qui permettrait à la fois le 
groupement dans un seul texte des diverses •disposi-
tions fiscales concernant les sociétés et une meil-
leure rédaction de certaines d'entre elles. 

Projet de Loi 

Droits applicables aux actes de Sociétés. 

A) Sociétés monégasques autres que les Holding. 

ARTICLE PREMIER. 

Les actes de formation et de prorogation de so-
ciétés, qui ne contiennent ni obligation, ni libération, 
ni transmission de biens meubles ou immeubles en-
tre les associés ou autres personnes, de même que 
les actes portant augmentation du capital social, sont 
as,sujettis,  : 

1° pour les sociétés qui ont pour objet des opéra-
tions commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières dans la Principauté exclu-
sivement, à un droit fixe de deux cent cinquante 
francs ; 

2° pour les sociétés qui ont pour objet des opéra-
tions commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières dans la Principauté et à 
l'étranger, à un droit d'enregistrement de un franc 
par cent francs saris que ce droit puisse être infé-
rieur à deux cent cinquante francs. 

Ce droit proportionnel de un franc par cent 
francs est calculé sur le montant total des apports 
mobiliers et immobiliers, sans distraction des char-
ges ; 

3° les actions, libérées ou non, émises par les 
sociétés, acquittent une taxe représentative du droit 
de timbre de vingt-cinq centimes par cent francs, 
sans fraction, qui est exigible lors de la constitu-
tion de la société. 

Cette taxe est. due sur la totalité du capital social. 
Les parts et obligations, et généralement tous ti- 

tres émis par les.sociétés, acquittent également un 
droit de timbre de vingt-cinq centimes par cent 
francs, qui est exigible lors de l'enregistrement de 
l'acte portant création des titres. 

B) Sociétés Etrangères. 

ART. 2. 
Les actes, de, constitution concernant les sociétés, 

,compagnies ou entreprises étrangères autorisées à 
étendre leurs opérations dans la Principauté sont 
soumis à un droit proportionnel d'enregistrement 
de un franc cinquante • centimes, par cent francs, 
liquidé sur le vingtième du capital social. 

Toutefois, le droit exigible, au taux et sur la 
base ,ci-dessus fixés, ne pourra, en aucun cas, exc& 
der la somme de dix mille francs. 

Le droit fixe de deux cent cinquante francs prévu 
par l'article premier, 1°, sera seul exigible des so- 
ciétés étrangères qui n'ont pas étendu leurs opéra-
tions à la Principauté, dans le cas où elles auraient 
à y justifier de l'existence légale qu'elles .ont dans 
leur pays d'origine, et ce, à l'oc,casidn 'd'actes excep-
tionnels qu'elles pourraient être appelées à accom- 
plir à Monaco. 

ART. 3. 
'foute société voulant étendre ses opérations dans 

la Principauté devra, avant toute autorisation, sou-
mettre à la fermante de l'enregistrement son acte 
de constitution ou un extrait certifié de ses statuts: 

Cette formalité donnera lieu à la perception d'un 
droit fixe de cent francs. 

En cas d'autorisation, le droit proportionnel pré-
vu à l'article 2, sera acquitté dans le mois de la dé-
livrance de l'autorisation, sous peine du retrait de 
cette dernière. 

ART. 4. 
Si, à une date postérieure- à l'acte de ,constitution 

des sociétés visées à l'article premier, 1°, l'Admi- 
nistration de l'Enregistrement constate que leurs 
opérations se, sont étendues hors du territoire de la 
Principauté, lesdites ,sociétés seront tenues d'acquit- 
ter, à. compter du jour de la constatation qui en sera 
faite, une taxe supplémentaire d'enregistrement re-
présentant la différenc, e,  entre,  le montant des droits 
perçus sur , l'acte constitutif et celui des droits exi-
gibles par application de l'article premier, 2°, aug-
mentée ,du dixième à titre de pénalité. 

c) Sociétés Holding. 

ART. 5. 

Sera considérée comme Société Holding, toute. 
société monégasque qui a pour objet exclusif 
la prise dé participation sous quelque forme que ce 
soit, dans d'autres entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion, ainsi que la mise en valeur 
de ces participations, de manière qu'elle n'ait pas 
d'activité industrielle propre et qu'elle ne tienne pas 
un établissement commercial ouvert au public. Le 
portefeuille des sociétés holding peut comprendre 
tous fonds publics. 

ART. 6. 

Toute 'société holding est assujettie aux droits 
suivants : 

1° les actes de formation et de prorogation de 
la société, de même que les actes portant augmenta-
tion du capital social, sont soumis à un droit pro-
portionnel d'enregistrement de vingt-cinq centimes 
par cent, francs ; 

2° les actions, obligations, parts et généralement 
tous titres émis par la société acquittent : 

a) une taxe d'abonnement annuelle et obligatoire 
de dix centimes par cent francs payable suivant, les 
conditions déterminées ci-après ; 

1.)) un droit de timbre de dix centimes par cent 
francs, sans fraction, qui est exigible lors de l'en-
registrement de l'acte portant création -des titres. 

Le droit d'enregistrement est dû sur le montant 
total des apports mobiliers et immobiliers, sans 
distraction des charges. Ce droit ainsi liquidé exclut 
la perception de tout autre droit à raison des dis-
positions concernant soit des engagements contrac-
tés par la société envers les associés en retour de 
leurs apports, soit les conventions entre la société 
et les gérants, administrateurs ou commissaires. 

La taxe d'abonnement et le droit de timbre sont 
perçus sur la valeur nominale des titres émis par la 
société A défaut de 'capital nominal, la taxe et le 
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présentés, ont déjà été timbrés et si les titres ainsi 
délivrés n'en sont que la représentation exacte et 
la continuation matérielle et juridique. 

Il en sera de même des titres ou certificats. d'obli-
gations. 

droit se calculent sur le capital réel d'après tes 
règles établies par les lois sur l'enregistrement. 

La taxe d'abonnement est perçue par la Société 
pour le compte du Trésor et versée, par quart, au 
Bureau de l'Enregistrement, dans les dix premiers 
jours qui suivent l'expiration de chaque trimestre, 
sous peine d'une amende égale au dixième du mon-
tant de la taxe due. 

Cette taxe d'abonnement cessera d'être exigible 
à l'expiration d'une période de quinze années, lors-
que la diirée . de la société sera 'supérieure à cette 
période. Dans ce cas, la Société aura la faculté de 
se libérer définitivement et par anticipation de la 
taxe annuelle d'abonnement moyennant le versement. 
d'un droit forfaitaire de quatre-vingt-dix centimes 
par cent francs sur la totalité du capital social paya-
ble dans les dix premiers jours qui suivront la cons-
titution définitive de la société. 

ART. 7. 

Toute société holding est tenue de fournir caution 
à l'Administration de l'Enregistrement et dans les 
conditions qui seront fixées par cette dernière, pour 
garantir le paiement du montant annuel de la taxe 
d'abonnement prévue à l'article 6. 

Est dispensée de caution, la société qui acquitte 
le montant annuel de là taxe en une seule fois et  

d'avance dans les dix premiers jours de l'année so-
ciale. 

ART. 8. 

Lorsque le capital initial d'une société holding 
est inférieur à 800.000 francs, le- droit forfaitaire 
de quatre-vingt-dix centimes par cent francs rem-
place obligatoirement la taxe d'abonnement. Ce 
droit forfaitaire ainsi que les droits de timbre et 
d'enregistrement sont liquidés et payés sur un capi-
tal fictif de 800.000 francs. Mais tes augmentations 
ultérieures ..du capital initial ne donnent ouverture 
aux droits et taxes prévus par l'article 6 que dans 
la mesure où elles ont pour effet de porter ce capital 
initial à un chiffre supérieur à 800.000 francs. 

Dans ta limite de ce chiffre, il est perçu, sur les 
actes portant augmentation du capital social, 'un 
droit fixe de cinquante francs, à l'exclusion de tout 
autre droit., même dans le cas de changement des 
tarifs fixés par l'article 6. 

ART. 9. 

Les titres ou certificats d'actions de sociétés, 
holding ou autres, délivres par suite de transfert, 
renouvellements, remplacements, -conversions, échan-
ges, divisions ou regroupements, sont timbrés à 
l'extraordinaire ou visé pour timbre gratis, si les 
titres au certificats primitifs, qui devront étre re- 

ART. 10. 
Sont abrogées les Lois n° 192 du 18 juillet 1934, 

n° 195 du 6 janvier 1935 et n° 198 du 18 janvier 
1935. 

Je vous propose de renvoyer ce projet de loi 
a la Commission de Législation et à la Commis-
sion des Finances. 

(Adopté.) 
7 

Budget de l'Exercice 1936. 

Le Gouvernement a déposé également le Bud-
get général de l'Exercice 1936 qui, je crois, est 
déjà à l'étude. Cette étude sera reprise et la dis-
cussion générale aura lieu au cours d'une ses-
sion extraordinaire nouvelle. 

L'ordre du jour dé la séance est >épuisé. 
La séance est levée. 
M. LE MINISTRE. — Je déclare close la session 

extraordinaire. 
La séance est levée à 15 h. 35. 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 6 Février 1936 

La séance est ouverte à 15 heures, sous la 
présidence de M. le Docteur Henri Settirno, 
Président. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance ainsi que ,MM. Anatole Mi-
chel et Henri Gard, membres du Comité du 
Contentieux et des Etudes Législatives. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, vice-
Président, Louis Auréglia, Pierre Blanchy, Char-
les Bernasconi, Etienne Destienne, Robert Mar-
chisio, Eugène Marquet, Marcel Médecin. 

Absents excusés : MM. Pierre Jioffredy, Jean 
Notari, Jacques Reymond. 

I. 
DISCOURS DU PRESIDENT 
ET DU MINISTRE D'ÉTAT 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Messieurs, 
Au début de la présente session extraordinaire, je 

me fais un devoir d'exprimer au nom du Conseil 
National, nos sentiments de vive sympathie à notre 
compatriote, M. Louis Bellando de Castro qui, atteint 
par la limite d'âge, vient de quitter le Gouvernement. 

Nous n'oublions pas qu'il a fait, autrefois, partie 
de notre Assemblée; les qualités qu'il avait déployées 
pendant plusieurs années comme président et rap- 

porteur de la'Commissions  des Finances l'avaient 
désigné au poste de conseiller de Gouvernement, au 
départ de M. Joseph Palmdro. 

Dans l'exercice de ses hautes !fonctions gouverne-
mentales, M. Louis de .Castrd e fait preuve Idehabileté, 
de ;prévoyance et de sagesse; il s'est toujours efforcé 
de rester en communion de vues avec notre Assem-
blée. 

Je me plais à rendre bonnnage à la courtoisie et à 
l'esprit de collaboration dont il,a toujours fait preuve 
et à son constant souci de défendre l'indépendance 
de notre petit pays. 

Nous espérions que, dès 'cette session, l'un des nô-
tres aurait occupé sa place au poste 'de conseiller de 
Gouvernement pour lés Finances. Nous n'ignorons pas 
les causes du retard de là nomination. Elles sont 
étrangères. à la volonté du Souverain et à celle de 
M. le Ministre d'Etat. Je traduis le sentiment de tous 
mes collègues en soulignant combien la situation 
actuelle est irrégulière au point de vue 'constitution-
nel et combien graves sont les incouvénients qui en 
résultent au point 'de vue de l'expédition des affaires 
administratives. Nous demandons avec insistance que 
cette situation prenne fin et nous gardons confiance 
dans une solution qui aura, entre •autres avantages, 
de renforcer l'entente nécessaire •entre le Gouverne-
ment princier et les élus monégasques dans les heu-
res difficiles de notre vie administrative. 

Messieurs, divers projets sont à l'ordre du jour 
-session....exicaondineire. 	serait -main d'en 

souligner l'importance. Je veux seulement, en nia 
qualité de président, rendre hommage à l'indépen-
dance, au désintéressement, à l'intelligente activité 
que vous 'déployez sans répit pour l'accomplissement 
de l'oeuvre qui vous est confiée. Avec la collalboration 
toujours bienveillante du Gouvernement, je guis per-
suadé que grâce à nos efforts communs, la Principau-
té traversera sans trop de dommages la crise écolio-
mique 'actuelle, et qu'elle pourra recueillir les fruits 
de tous, nos efforts dès que poindra l'aube de temps 
meilleurs. 

(applaudissements). 

La parole est à M. le Ministre d'Etat. 

M. LE MINISTRE. — Monsieur le Président, le 
Gouvernement tient là vous remercier personnel-
lement et à remercier le Conseil National des 
paroles aimables et élogieuses que vous venez 
de prononcer à l'égard de l'un des vôtres, qui a 
rempli durant de longues années les fonctions 
de Conseiller de Gouvernement aux Finances. Le 
Ministre d'Etat, qui a pu apprécier son dévoue-
ment non seulement à la chose publique, mais 
encore aux intérêts monégasques, est heureux 
de s'associer aux hommages que le Conseil Na-
tional vient de lui décerner. 

(applaudissements). 

II. 

PROCES-VERBAL. 

Le procès-verbal de la dernière séance (9 jan-
vier) dont lecture est donnée par M. Robert Mar-
chisio, l'un des secrétaires de séance, est adopté 
sans observation. 

PETITIONS. 

M. LE PRÉSIDENT. — J'ai reçu une pétition d'un 
groupe de jeunes Monégasques, en date du 26 
Janvier 1936, relative aux emplois. Elle a été 
communiquée, selon l'usage, à la commission 
compétente. 

M. Louis AURÉGLIA. - Je demande la parole. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Au-
réglia. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Messieurs, j'avais l'in- 
tention d'aborder la question des emplois lors 
du vote du Budget, au moment où nous arrive-
rons au •chapitre relatif au Bureau Ide la main 
d'oeuvre et des emplois. Ce sera 'l'occasion de 
revenir â la pétition dont M. le Président vient , 
de donner connaissance et qui contient des récri-
minations, entièrement justifiées, de la part de 
certains chômeurs monégasques. 

(applaudissements dans le public). 

IV.  

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT 

M. LE PRÉSIDENT. 	Je vous donne lecture de 
diverses communications du Gouvernement. 

1° Communication en date du 18 Décembre 

1935 concernant le chiffre d'affaires : 

Monsieur le Président, 

En exécution des accords intenvenus entré le Gou-
vernement Princier et le Gouverneanent die la Répu-
blique Française, le produit de la Taxe sur le Chiffre 
d'affaires a été détaché du Budget Général des recet-
tes die la Principauté et porté à un Compte Spécial 
dont l'affectation- doit faire l'objet des délibérations 
du Conseil National et de la Chambre Consultative. 

Je ne 'manquerai pas de vous faire parvenir, com-
me d'usage, pour votre prochaine Session, le relevé 
de ce 'compte, arrêté à la clôture de l'Exercice en 
cours. 'A titre d'indication, je vous signale, qu'à la: date 
du 30 Novembre 1935, le Compte e Produit du Chiffre 
d'Affaires » 'ouvert à la Trésorerie Générale accuse' 
un solde créditeur de 15.297.100,30. 

En ce qui concerne l'Exercice 1936, je vous prie 
de vouloir bien soumettre au vote du Conseil National 
le prélèvement, sur le produit 'du Chiffre d'Affaires, 
des dépenses ci-après indiquées : 

Subventions diverses : 
Subvention à la C" T.N.L. concessionnaire 

du Service d'Autobus par application des 
dispositions de la IConvention du 8 Juin 
1931 

Subvention fixe 	  125.000 
Subvention variable 	  75.000 	200.000 

Subvention à la Société Médicale : 
Société Médicale du Littoral Mé- 

diterranéen 	  10.000 
Société Médicale Monaco  	5.000 
Subvention à MM. Prévert et Pontrémoli 

pour la publication de l'annuaire com-
mercial de la Principauté 

Office National du Tourisme : 
Subvention pour frais d'organisation et de 

fonctionnement  	300.000 

Eclairage Electrique : 
Frais de fonctionnement et d'entretien de 

l'éclairage électrique. (dont 600.000 cou-
verts par la contribution forfaitaire de 
la S.B.M.)  	940.000 
En ce qui concerne l'installation de l'éclairage 

électrique de la Principauté, j'ai l'honneur de vous 
rappeler que, comme suite aux rvotes et aux délibé-
rations de la Chambre Consultative en date du 10 
mars 1933 et de l'Assemblée Monégasque en date du 
18 mars 1933, un crédit de 5.800.000 francs a été ou-
vert par imputation au Compte Spécial e Prodnit 
Chiffre d'Affaires ». 

Les comptes arrêtés à ce jour, par les Services 
techniques, laissent apparaître un boni de 8881147:85 
qui demeure acquis à ce compte. 

3° Projet de Loi concernant l'expertise en matière 
criminelle et correctionnelle, rapporteur M. 
Eugène Marquet. 

Discussion et vote du Projet de Loi, page 7. 
4° Projet de Loi portant révision de la Loi n° 207 

du 12 juillet 1935 sur les trusts, rapporteur 
M. Etienne Destienne. 

Discussion et vote du Projet de Loi, page 7 à 8. 
5° Projet de Loi portant codification et modifica-

tions •des lois fixant le tarif des droits d'enre-
gistrement applicable aux actes de sociétés 
et établissant le statut des Sociétés Holding, 
rapporteur M. Charles Bernasconi. 

Discussion et vote du Projet de Loi, page 8 à 9. 

VI. Budget de 1936, renvoi de la discussion du Budget 
1936, page 9. 

15.Q00 

6.000 
Subvention au poste de Radio-Diffusion de 

la Côte d'Azur pour propagande et pu- 
blicité, en faveur de la Principauté  	20.000 

Complément pour 1935  	10.000 
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Ce boni s'établit comme suit : 
1° Disponibilités sur les crédits mis à la 

Publics 	  
disposition du Service des Travaux 600.947,85 

2° Redevance de la S.I.E.' 	canalisations 
	  276.219,15 commun es 

3° Produit de la vente •du. matériel, hors 
d'usage 	  10.980,85 

Frs.: 888.147,85 

Veuillez agréer, 
Le Ministre d'Etat, 

signé: Bouilloux-Lafont. 
La Commission des Finances est déjà saisie 

de cette communication. 
2° A la date du 8 février, le Gouvernement 

nous saisissait d'un projet de loi portant régu-
larisation de dépenses par prélèvement sur le 
fonds de réserve constitutionnel': 

Article Premier. — Un crédit de 556.847 frs 15 est . 
ouvert au Budget de 1936 au titre Extraordinaire, 
en vue de régulariser le 'Compte débiteur ci-après : 

Acquisition de la Villa Charlotte Awe- 
nue Saint-Martin 	  556.847,15 

Article 2. -7  Cette somme de 556.847 frs. 15 sera 
prélevée sur les disponibilités du « Fonds de Réserve 
Constitutionnel »; 

Ce projet de loi •est renvoyé à la.  Commission 
des Finances. 

(adopté). 

3° Le Gouvernement a déposé aujourd'hui 
un projet-  de loi concernant la formalité de pu-
blication des sociétés anonymes et en comman-
dite par actions. 

Exposé des Motifs 

L'article 2, paragraphe 7, de l'Ordonnance Souve- 
raine du 5 Mars 1895 sur les Sociétés anonymes et 
en commandites, modifié par la loi N° 71, du 3 
Janvier 1924, stipule que « l'arrêté accordant l'auto-
risation prescrit la publication des statuts dans le 
Journal de Monaco. Cette publication doit être faite 
dans un délai maximum d'une quinzaine à dater de 
l'envoi au secrétariat général du Ministère d'Etat de 
l'extrait sus-visé. 

L'accomplissement de cette formalité n'avait 'donné 
lieu, jusqu'à ce jour, à aucune observation, mais les 
nombreuses sociétés qui se sont constituées depuis 
la promulgation de la loi sur les «Holding» se sont 
trouvées devant des difficultés d'ordre pratique, sus-
ceptibles d'occasionner des retards importants et pré-
judiciables pour la publication, dans un délai rela-
tivement court, de statuts parfois assez longs, et dans 
la constitution définitive des sociétés. 

Autant pour éviter ces retards que pour réduire, 
dans certains cas, les frais de publicité parfois hors 
de proportion avec l'importance de sociétés à faible 
capital, il est apparu opportun de laisser •au Gouver-
nement, la possibilité de ramener la publication léga-
le au minimum, indispensable pour donner connais-
sance aux tiers des principales dispositions qui peu-
vent les intéresser. 

C'est dans •ce but qu'a été établi le projet de loi 
suivant : 

Projet de Loi 

Article Unique. — Le paragraphe 7 (§7) de Parti-
de 2 de l'Ordonnance Souveraine du 5 Mars 1895, 
modifié par la Loi N° 71 du 3 Janvier 1924, est 
abrogé et remplacé par les dispositions suivantes : 

«L'arrêté accordant l'autorisation prescrit la pu-
e blication, dans le Journal de Monaco, soit des sta-
« tuts, soit d'un extrait de ces statuts. 

«Dans ce dernier cas, l'extrait doit énoncer: 
« La date de l'acte en brevet contenant les statuts 

e de la société et celle du dépôt de cet acte au rang 
«des minutes du notaire rédacteur; 

«L'indication que la société est constituée sous la 
« forme anonyme; 

«L'objet de la société, sa dénomination, son siège 
«social, sa durée avec les clauses qui peuvent appor-

ter des modifications; 
« Le montant du capital social avec la mention des 

e apports en nature, leur évaluation et le passif dont 
«ils sont grevés, ainsi que les apports en numéraire 
«avec indication du versement obligatoire; 

«La composition du Conseil d'Administration, ses 
« pouvoirs et, s'il y a lieu, la nomination, par le 
e Conseil, d'un Directeur, en y mentionnant l'indice-
< lion de ses pouvoirs; 

« Le fonds de réserve prévu avec l'indication de la 
e quotité à prélever sur les bénéfices pour le com-
« poser; 

« Les clauses susceptibles de modifier les rapports 
ede la société avec les tiers. 

«Cette publication doit être faite dans un délai 
«maximum de trois semaines à dater du .dépôt des 
« statuts, aux minutes du notaire rédacteur ». 

Je vous propose, Messieurs, le renvoi à la 
Commission des Finances. Pas d'observation ? 

(adopté). 
V. 

DISCUSSION DE PROJETS DE LOIS. 

Messieurs, nous allons passer à la discussion 
de divers projets de loi inscrits à l'ordre du jour : 

1° 

La parole est à M. L. Auréglia, rapporteur 
de la Commission de législation pour la lecture 
du rapport sur le' projet de loi portant révision 
du prix des locations commerciales et indus- 
trielles en cours au 17 Juillet 1935. 

. M. Louis AURÉGLIA. -- 
Le nouveau projet de loi sur les loyers commer-

ciaux et ind-ustriels a été soumis, au sein de la Coin-- 
mission de Législation, à une 'étude attentive et mi:  
nutieuse. Cet examen a été facilité pax la 'collabora-
tion, aussi cordiale que précieuse, des représentants 
du Service des Etudes Législatives. D'accord avec eux, 
diverses anodifications au texte ont été suggérées. El-
les ont 'été incorporées dans le projet tel qu'il nous 
est représenté aujourd'hui. Le projet de loi, dans sa 
teneur actuelle, nous paraît donc donner toute satis-
faction. 

R convient d'en souligner d'un mot les mérites. La 
nouvelle loi, qui s'apparente .à la loi française du 
12 Juillet 1933, va tendre à l'unification des 'disposi-
tions législatives concernant les loyers commerciaux 
et industriels et présenter le caractère 'd'une loi défi-
nitive. 

Au cours des dernières années, et notamment de-
puis l'Ordonnance N° 1353 du 23 Mai 1932, nous 
avions été appelés à voter diverses lois successives, 
modifiant sans cesse les dispositions de lois anté-
rieures. Déjà, lors du vote 'de la loi N° 180, formu-
lions-nous le 'désir de voir préparer -une loi plus 
durable. Notre voeu a été 'réalisé. 

Les remaniements incessants de textes, auxquels 
nous avaient contraints, les circonstances, offraient 
d'évidents inconvénients. Non seulement, ils déno-
taient un flottement dans la pensée du législateur, 
mais ils entretenaient le malaise qu'apportent les 
situations instables et incertaines. 

L'Ordonnance' N° 1353 et les lois qui l'ont prorogée 
jusqu'au 31 mars prochain, ont 'été des lois de tran-
sition. Désormais, les rapports des propriétaires et 
des locataires seront régis, pour une période indé-
finie, par les dispositions de la nouvelle loi qui, avec 
la loi sur la propriété commerciale que nous sommes 
également appelés à reviser, constitueront la charte 
définitive des loyers commerciaux dans la Princi-
pauté. 

Ces deux lois se compléteront. Tandis que les baux 
en cours seront revisables périodiquement en vertu 
de la présente loi, les baux expirés seront renouve-
lables en vertu de la loi sur la propriété commer-
ciale. 

A •noter que dans le cas de renouvellement de bail, 
les deux lois s'appliqueront en même temps à une 
même situation juridique : elles prévoient l'une et 
l'autre la revision triennale, mais elles confient la 
connaissance du litige à deux juridictions différen-
tes. C'est un inconvénient qu'il y aurait lieu d'éviter 
en fusionnant ultérieurement les deux lais, dans un 
esprit de simplification et de coordination. 

La nouvelle loi marque encore l'intervention du 
législateur dans le domaine des baux à loyer, au mé-
pris du principe de la liberté des conventions. 

Les circonstances économiques n'ont pas permis 
d'envisager le retour pur et simple au droit commun, 
tel qu'il est consacré par le Code Civil. Ce retour 
était bien préconisé par un ou deux membres de la 
Commission de 'Législation. Leur argumentation n'est 
pas indéfendable : plusieurs locaux commerciaux 
sont actuellement vacants; un locataire congédié 
trouverait donc à se loger ailleurs. Pourquoi, dès lors, 
la loi de l'offre et de la demande ne reprendrait-elle 
pas son jeu normal ? il a semblé cependant à la 
Commission, comme au Gourvernement et eux autres 
organismes consultés, qu'un brusque retour 'à l'ancien 
droit commun risquerait de provoquer de sérieux 
désordres dans la vie économique locale. 

Le droit au bail est devenu un élément essentiel 
de la valeur d'un fonds de commerce. Transférer un 
commerce ailleurs, c'est parfois, en dehors même des 
dépenses d'aménagement, s'exposer à une perte de 
clientèle_ Le fonds n'a plus sa physionomie. C'est un 
peu de sa substance qui serait abandonnée. 

Même en droit, il faut, bon gré mal gré, tenir 
compte de l'évolution des concepts juridiques, qui 
est déjà consacrée législativement. L'idée de pro- 

priété •commerciale n'est-elle pas entrée dans le-
droit privé ? Elle fait aujourd'hui partie du droit 
commun. Jeune et désinvolte, elle est allée prendre_ 
place à côté de cette vieille ,cane, toute 'démodée : la_ 
notion de propriété. Cette dernière, du Code Justi-
nien au Code Napoléon, avait résisté à l'évolution 
des idées; elle a fini par subir « des ans Pirrépara-
ble outrage ». Depuis un siècle, elle est peu à peu 
descendue de son piédestal, même dans les pays les 
plus éloignés ides réformes marxistes, et le pauvre 
Cade Civil, son protecteur, ne lui assure plus dé-
sormais qu'une défense sans prestige et presque sans 
force. 

Il y a en réalité, un nouveau droit commun. La 
propriété commerciale a conquis sa place au soleil, 
aux dépens de la propriété immobilière. C'est un fait, 

La loi .actuelle 'découle de ce changement fonda 
mental. —  

Ce qui, en cet état, doit surtout nous préoccuper>  
c'est que la propriété immobilière et la propriété 
commerciale, obligées de vivre côte à côte, puissent' 
faire bon ménage. 

Pour atteindre ce but, il faut donc, tout en accor-
dant à la propriété commerciale les garanties néces-
saires, éviter de sacrifier les intérêts légitimes de la 
propriété immobilière, dont l'importance, au point de 
vue de l'économie monégasque, ne saurait être mé-
connue. 

Aussi la .nouvelle loi, corrigeant ce qu'il y avait 
de trop unilatéral dans la législation précédente>  
aet-elle permis, aussi bien au bailleur qu'au preneur, 
de 'demander la revision du. prix. Propriétaires e 
locataires sont donc placés, cette fois, sur un pied 
d'égalité. 

(S'il persiste donc` à entraver la liberté des 'con-
trats, le législateur le fait en vue de faire triompher 
l'équité. Le mot reste dans la loi. C'est au prix 
« équitable s, compte tenu de toutes les circonstan-
ces économiques, que la revision doit se faire. 

11 semlble qu'un tel principe directeur, s'il peut 
être discuté en droit pur, ne, peut l'être, socialement 
parlant. 

En adhérant à cette conception, le 'Conseil National 
n'a jamais méconnu les conséquences que peuvent 
avoir, pour l'économie générale de la Principauté, ces 
interventions répétées du législateur dans le domaine 
des contrats privés. 

n est indéniable que du fait que les propriétaires 
ne peuvent plus "user librement de leurs inuileubles>  
la propriété immobilière a perdu de son standirigi. 
Faute de sécurité, les capitaux se détournent -de 
placements immobiliers en Principauté, malgré l'a-
ventage appréciable qui résulte, pour eux de notre 
immunité fiscale. 

Toutefois, pour sauver le prestige de la propriété 
immobilière, fallait-il risquer, dans les circonstances' 
graves du moment, le trouble qu'aurait pu amener 
un brusque retour au droit commun ? Le législateur 
monégasque a estimé que l'heure n'était pas venue 
de le faire. 

Peut-on d'ailleurs oublier que si la propriété im-
mobilière est ainsi atteinte par l'effet des lois d'ex-
ception, toutes les autres valeurs économiques ont 
subi, plus fortement encore, le contre-coup de la 
crise ? 

La majorité -des membres de la Commission de 
Législation approuve donc le projet de loi dont elle 
a été saisie, parce qu'il accorde d'une part la sécurité 
souhaitable au commerce local, parce qu'elle traite 
d'autre part avec plus d'équité et d'égalité le pro-
priétaire, parce que, enfin, elle tend à un régime 
simplifié, plus stable, plus définitif, des rapports entre 
deux catégories économiques d'intérêts. 

Au cours du long examen du projet, la Commission 
a. proposé 'diverses modifications, dont la plupart ont 
été retenues. Nous sommes heureux de constater 
que le texte qui va être soumis am( voix tout à l'heu-
re en a tenu compte. Nous pourrons signaler ces 
modifications au passage, au cours de la discussion. 
Il nous semble inutile de nous y arrêter d'ores et 
déjà. 

Dans son état actuel, le projet de loi donne entière 
satisfaction à la Commission de 'Législation. Le Con-
seil National le votera sans hésiter. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, la discussion 
est ouverte. Quelqu'un demande-t-il la parole 
pour la discussion générale ? Je vais mettre en 
discussion le projet de loi, article par article. 

Article Premier. — Les prix des baux à loyers 
verbaux ou écrits, prorogés au renouvelés, d'immeu-
bles ou de locaux à usage commercial ou industriel 
ayant pris cours ou conclus avant le 1°' juillet 1935 
et d'une durée égale ou supérieure à trois ans, pour-
ront être révisés en vue d'une réduction de prix- 

Les baux qui, avant le 1" juillet 1935, ont été re-
visés en exécution de la loi N° 117 du 18 Juillet 1928, 
ou renouvelés en &exiu de la loi N° 145 du 29 Juillet  
1930, bénéficieront des dispositions de la présente 
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loi sans qu'il soit tenu compte des délais et condi-
tions prévus par l'article 6 de la loi N° 117, du 18 
Juillet 1928 et par l'article 3, le' alinéa, de la loi 
N° 145, du 29 Juillet 1930. 

Au cas de réduction, celle-ci, fixée soit par tran-
saction amiable, soit par. 'décision •de justice, sera 
applicable à partir du jour de la demande et au plus 
tôt du 1" avril 1936 •et pour la durée du bail ou 
de la prorogation restant à courir. 

M. Etienne DESTIENNE. — Je demande la pa-
role. 

M. LE PRÉSIDENT. 	La parole est à M. Etien- 
ne Destienne. 

M. Etienne DESTIENNE. — Bien que je sois 
entièrement ,d'accord avec mon honorable collè-
gue, je tiens cependant !à faire une petite réserve 
-en ce qui concerne un paragraphe de cet article 
premier. Il est indiqué qu'en cas de réduction, 
soit par' transaction amiable ou par décision de 
justice, elle sera applicable du jour de la de-
mande et au l'Ails tôt du le' avril 1936. Je main-
tiens man point de vue initial qui consiste à 
indiquer la !date du 1e' Janvier 1936. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Lorsque la Commis- 
.sion a •examiné, avec l'attention que j'ai souli-
gnée dans mon rapport, le projet de loi qui nous 
était soumis par le Gouvernement, nous avons 
dû non seulement nous inspirer des précédents 
législatifs monégasques, mais aussi des modifi-
cations législatives françaises, !auxquelles nous 
-avons l'habitude de nous référer, et également 
des pétitions qui étaient parvenues entre temps 
au Conseil National et qui émanaient, les unes 
de l'Association des propriétaires, les autres des 
groupements de locataires. Nous avons voulu, 
faisant comme toujours oeuvre objective •et dans 
un esprit d'indépendance absolue, examiner 
toutes les iobjections et tous les voeux qui nous 
étaient soumis. 

Nous avons particulièrement examiné un voeu 
qui provenait de l'Association des propriétaires 
et qui demandait que, dès l'article premier de 
la loi, fut indiqué le système adopté par le lé-
gislateur, à savoir que !désormais la révision du 
prix pouvait être 'demandée soit par le locataire, 
soit par le propriétaire. Mais nous avons pensé 
qu'il était inutile de s'arrêter à cette proposition, 
d'intérêt purement rédactionnel, car le projet 
qui nous a été soumis s'est inspiré de la rédac-
tion de l'a loi française, et il, faut reconnaître 
que, pour la clarté, il paraît plus pratique que 
celui qui serait résulté de la modification sug-
gérée. 

En réalité, l'article premier et l'article 2 du 
projet visent la demande de réduction du loca-
taire; l'article 3 vise la demande en majoration 
du propriétaire. Par conséquent, il est inutile 
que, dès l'article 1", le principe que la révision 
va pouvoir jouer dans les deux sens soit précisé, 
puisque !chacun a son compte : le locataire a le 
droit de demander une réduction, le propriétaire 
n le droit de demander une majoration. 

Nous avons enfin adopté la •date du 1" avril 
1936 pour des raisons que je vais avoir à exposer, 
puisque mon collègue, M. Destienne vient d'in-
terpeler pour ainsi dire sa propre Commission 
sur ce point. 

Le projet 'primitif, qui avait été préparé avant 
le 1" Janvier dernier, prévoyait l'entrée en vi-
gueur ide la nouvelle loi dès le ler Janvier. Pour 
des raisons qui ont été indépendantes de notre 
volonté, pour des retards qui n'étaient imputa-
bles ni à nous ni au Ministre d'Etat, nous avons 
dû renvoyer à une prochaine session l'examen 
de •cette loi, car s'agissant d'une loi d'une im-
portance particulière, elle comportait de notre 
part un examen minutieux. Le 27 Décembre 1935 
vous avez voté, Messieurs, — je dis : vous avez, 
car j'étais absent à cette séance, --- une nouvelle 
loi transitoire prorogeant la loi antérieure jus- 
qu'au 31 mars 1936. Par conséquent, en l'état 
actuel des textes, la situation des propriétaires 
et des locataires est régie par les lois antérieures, 
dont l'effet se trouve reporté au 31 mars 1936, 
dans des conditions sur lesquelles nous n'avons 
pas à revenir. Il est donc nécessaire que la non; 
Telle loi entre en fonction à partir d'une date 
déjà arrêtée, celle à laquelle cesseront de pro-
duire effet les lois antérieures de prorogation. 

Voilà pourquoi nous avons adopté la date du 1" 
avril 1936. 

D'autre part, je crois avoir compris que M. 
Destienne n'approuvait pas entièrement la for-
mule que la demande en révision aurait effet à 
partir du jour de la demande. C'est bien !cela ? 

M. DESTIENNE. -- Non, je ne parlais que de la 
date. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Alors, j'indique en. pas- 
sant que nous avons eu •à faire choix entre deux 
formules. 

La première disait que le locataire commer-
çant avait le droit de demander la réduction -de 
son loyer, mais qu'il devait le faire dans les 
trois mois de - la promulgation de la présente 
loi. Nous avons abandonné ce système et nous 
avons préféré adopter celui de la 'loi française, 
parce que nous avons pensé que la première 
formule était aussi inopportune pourle loca-
taire que pour le propriétaire. Imposer au coin-
Merçant l'obligation de formuler une !demande 
en réduction dans un délai strict, trois mois de 
la promulgatian de la loi, 'c'était aller au-devant 
d'une, série de forclusions inévitables. La loi de 
1930 nous en a fourni la preuve. Par conséquent, 
c'était exposer le locataire lui-même à des dan-
gers et inconvénients très graves. Nous avons 
pensé qu'il était préférable •de permettre au pro-
priétaire et au locataire •de formuler à toute 
époque leur demande en révision du prix. Un 
locataire qui bénéficie de réductions antérieures, 
qui a pu traiter amiablement avec son proprié-
taire, •dans des conditions.(favorables, à une date 
récente, s'Il estime que le bail actuel lui donne 
satisfaction, pourquoi l'obliger, sous la menace 
d'une forclusion, à -faire une demande, alors que 
cette 'demande ne répond pas à ses désirs ? Nous 
avons pensé qu'il était préférable de dire — car, 
ne l'oublions pas, il ne s'agit plus d'une loi tem-
poraire, comme les ordonnances 1353, 172 et les 
lois successives, mais nous l'avons désirée taus, 
d'une loi définitive, définitive en ce sens que le 
système de révision du prix sera fixé une fois 
pour toutes — il nous a paru préférable de 
laisser !aux propriétaires et aux locataires la fa-
culté de ne demander la révision du prix qu'à 
leur convenance. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'arti-
cle ler. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

(M. Eugène Marquet s'abstient). 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Art. 2, — Le prix •du bail, après révision, ne devra 
pas dépasser la valeur locative équitable au jour de 
la demande. 

La valeur locative équitable sera déterminée en 
tenant compte, pour la réduction du •loyer, de tous 
les éléments 'd'appréciation. 

L'article 2 est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 3. — Inversement, les prix •'lesdits baux à 
loyers verbaux ou écrits normaux, prorogés ou re-
nouvelés et des baux revisés ou renouvelés en vertu 
des Lois 117 •du 18 Juillet 1928 et 145 du 29 Juillet 
1930, pourront, à la demande du bailleur ou de ses 
ayants-cause, être ajustés, à la valeur locative équi-
table telle qu'elle est prévue ci-dessus, et suivant la 
procédure fixée par les articles suivants pour les 
demandes en réduction. 

L'article 3 est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 4. — Le paiement des loyers qui aura été 
intégralement effectué, même sans réserves, pour une 
période postérieure à la demande en revision, ne fera 
pas obstacle à cette demande. 

Le complément en sera versé ultérieurement, s'il y 
a heu, ou l'imputation en sera ordonnée, le cas 
échéant, en tout ou en partie, sur les termes à 
échoir, sans répétition. 

Je mets aux voix l'article 4. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 5. — Le locataire, cessionnaire, sous-locataire 
ou leurs ayants-cause, qui voudront obtenir une ré-
duction du prix de leur loyer, devront notifier leur  

demande au bailleur par lettre recommandée avec 
avis de réception, ou par acte extra-judiciaire. 

Je mets aux voix l'article 5. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 6. — Nonobstant la demande en réduction, le 
demandeur sera tenu de régler, à l'échéance, un 
acompte provisionnel de 50% sauf compte à faire, 
après révision, conformément au paragraphe 2 de 
l'article 4 ci-dessus. 

Le locataire qui ne serait pas en mesure de s'ac-
quitter, aura la faculté, huit jours au moins avant 
ladite échéance, de saisir le Président de la• Com-
mission Arbitrale, ci-après instituée d'une demande en 
obtention •de délais, lesquels ne pourront excéder la 
durée du, tenue en cours. 

Le Président fera !convoquer les parties devant lui, 
par lettre recommandée avec avis de réception expé-
diée par le !Greffier. 

Il aura pour mission de concilier les parties. 
A défaut de conciliation, il statuera sur la demande 

de délais. Son ordonnance sera exécutoire sur minu-
te et sans appel. 

Le locataire qui n'aurait pas formulé de demande 
en obtention de délais huit jours au moins avant 
l'échéance, sera considéré !comme y renonçant et, à 
défaut de paiement de l'acompte prowisionnel, le pro-
priétaire pourra saisir la 'Commission Arbitrale, qui 
devra statuer d'urgence, par jugement exécutoire, 
sur minute et sans appel. 

M. Etienne DESTIENNE. 	Je tiens à rassurer 
mon honorable !collègue Auréglia_ Je dre nie fe-
rai pas cette fois l'interpellateur de ma propre 
Commission. Je me bornerai à souligner la te-
neur du premier paragraphe de cet article. 

Nonobstant la demande en réduction, le demandeur 
sera tenu de régler, à l'échéance, un acompte provi-
sionnel de 50% sauf compte à faire, après révision, 
conformément au paragraphe 2 de l'article 4 ci-dessus. 

J'estime qu'il y aurait lieu de le compléter 
par l'additif suivant : « du prix du loyer en 
cours ». 

M. Louis AURÉGL1A. 	cela éviterait une 
confusion. 

M. Etienne DESTIENNE. — Il me semble qiie 
cette précision apportera plus de clarté. Il s'agit 
de dissiper certaines 'appréhensions. Il y a •des 
conunerçants, et fort nombreux, dont l'état d'es-
prit mérite quelques apaisements. Il importe 
donc de les 'rassurer de la manière la plus claire 
et de leur éviter toute surprise dans l'interpréta-
tion, des textes. 

M. LE MINISTRE. 	Le Gouvernement est d'ac- 
cord et fait sienne la modification proposée. 

M. LE PRÉSIDENT. 	je relis le premier para- 
graphe en ajoutant les mots proposés par M. 
Destienne. 

Nonobstant la• demande en réduction, le demandeur 
sera tenu de régler, à l'échéance, un acompte provi-
sionnel de 50% sur le prix du loyer en cours, sauf 
compte à faire, après révision, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 4 ci-dessus. 

Je mets aux voix l'article ainsi complété. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 7. — A défaut d'accord amiable entre les par-
ties, les instances prévues par l'article 1" seront por-
tées •devant une Commission Arbitrale composée de 
cinq membres, savoir : 

Le Président du Tribunal de Première Instance ou 
le Magistrat par lui délégué, Président ; 

Deux propriétaires et deux locataires commerçants 
ou industriels, désignés, en qualité de juges asses-
seurs par le 'Président sur une liste •de quinze pro-
priétaires et de quinze locataires, arrêtée par le Mi-
nistre d'Etat. 

Avant de siéger, les juges assesseurs prêteront ser-
inent •de remplir fidèlement la mission qui leur est 
confiée et de garder le secret des délibérations. 

Les juges assesseurs peuvent être récusés quand 
ils ont un intérêt personnel à la contestation ou s'ils 
sont parents eu alliés d'une des parties. 

La partie qui veut récuser un juge assesseur est 
tenue de former la récusation avant tout débat et d'en 
exposer les motifs dans une déclaration qu'elle remet, 
revêtue de sa signature au Greffier. 

Il est statué souverainement et sans délai par le 
Président de la Commission qui prononce également 
sur les causes d'empêchement que les juges assesseurs 
proposent. 

L'article 7 est mis aux voix. 

(Adàpté" à l'unanimité moins une abstention  1. 
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Art. 8. — 11 sera, dans tous les cas, procédé à un 
préliminaire ide conciliation "devant le Président de 
la Commission Arbitrale ou le Magistrat par lui dé-
signé. 

A cet effet, le 'demandeur fait convoquer le défen-
deur par lettre recommandée -du. Greffier avec avis 
de réception. 

Cette lettre indiquera les nom, prénoms, profession 
et domicile du -demandeur, l'objet de la demande et 
le jour de la comparution fixé par le Président, au 
délai minimum de dix jours francs. A défaut d'un 
avis de réception établissant que le ,défendeur a été 
touché en temps utile, le défendeur est cité par 
huissier. 

Les parties iceinparaîtront en personne ou se feront 
représenter par un Avocat-défenseur. 

Si, au-jour indiqué, le ;demandeur  ne comparaît pas, 
la cause est rayée du rôle et ne peut être reprise 
qu'après un délai de huit jours. au moins. 

L'article 8 est mis aux voix. - 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 9. 	Il sera loisible aux parties, lôrs ;de la 
tentative de 'conciliation et si elles sont d'accord, de 
donner mission au Président pour prononcer sur leurs 
difficultés comme arbitre amiable en dernier ressort 
et avec dispenSe d'observer toutes formalités' judi-
ciaires. 

La décision sera exécutoire et le procès-iverbal qui 
la constatera aura force d'acte authentique. 

L'article 9 est mis auX. voix.' 

(Adopté à l'unanimité -  moins une abstention). 

Art. 10. 	Les parties pôurront toujours se présen- 
ter volontairement devant le, Président et, dans ce 
cas, il est procédé; à leur égard, comme si l'affaire 
avait été introduite par une demande ,directe. 

L'article 10 est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 11. 	A défaut de conciliation ou si. le ;dé- 
fendeur ne ;se présente pas, le Greffier convoque les 
Parties par lettres recommandées. avec avis de ré-
ception, pour l'audience de la Commission, au jour 
fixé par le Président et en observant le délai prévu 
à l'article -  8. A défaut d'avis de réception; le défier-

. deur est cité par huissier. 
La citation contient les -énonciations prescrites par 

l'article 8. 
L'art-Iole 11 est mis aux 'Voix. 
(Adopté à l'unaniniité moins une abstention). 

Art. 12. — Si la décision est rendue par défaut, 
mis en est ;donné par le Greffier à la partie défail-
lante par lettre recommandée avec ;avis de réception, 
dans les huit jours du prononcé. 

L'opposition n'est recevable que dans la quinzaine 
de la date 'de réception de la lettre recommandée, 
ou, à -défaut d'avis 'de réception, dans la quinzaine 
de la notification 'par huissier. Elle aura lieu par ex-
ploit d'huissier ou par une déclaration au Greffe, soit 
en personne, soit par un avocat défenseur, déclara-
tion dont il est délivré récépissé. La lettre recomman-
dée contiendra mention de cette 'prescription. 

Toutes les. parties intéressées sont prévenues par 
lettres recommandées idu Greffier, avec- avis de ré-
ception, ou, à défaut, par exploit d'huissier, pour la 
prochaine audience utile, en -obsenviant les délais 
prévus à l'article précédent. 

La ;décision .qui intervient est réputée contradic-
toire. Toute décision ;contradictoire sera notifiée par 
le ;Greffier, dans la forme ;et les délais prescrits au 
paragraphe 1" du présent article. 

L'article 12 est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 13. — Les •délais sont comptés et augmentés 
conformément aux .dispositions des articles 157, 158 
et 159 du Code de Procédure Civile. 

L'article 13 est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 14. — Les parties peuvent comparaître en per-
sonne ou se faire représenter par un Avocat-
Défenseur. 

11 ne pourra être présenté que de simples obser-
vations ou -conclusions. 

L'article 14 est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art 15. — Les débats auront lieu et les jugements 
seront rendus en la ;Chambre du •Conseil. 

Une expertise pourra être ordonnée. 
En ce cas, la -Commission arbitrale, en désignant 

l'expert, lui imposera, pour accomplir sa mission, un 
délai qui ne pourra excéder trois mois à compter 
du jour de la prestation de serment laquelle devra 
avoir lieu dans les huit jours •de la désignation. 

L'expert qui ne prêtera pas serment ou qui ne 
déposera pas son rapport dans les délais fixés est 
aussitôt remplacé ; si, après avoir prêté serment, il 
ne dépose pas son rapport dans le délai qui lui aura 
été imparti, il ne sera, en outre, admis à réclamer ni 
honoraires ni remboursements de frais, sans préjudi-
ce de tous autres donmiages intérêts qui pourraient 
éventuellement lui être réclamés par les parties. 

Les décisions de la Commission Arbitrale seront 
sommairement motivé-es. 

Elles comporteront la formule exécutoire prévue 
par les articles 470 et 471 du ;Code de Procédure 
Civile. 

Sur la demande •du propriétaire ou -du locataire 
principal, le cas ;échéant, la Commission Arbitrale 
prononcera la condamnation au paiement du loyer dû, 
avec ou sans intérêt. 

Elle pourra accorder des délais pour le paiement 
des loyers. Elle devra, dans ce cas, ,édicter •que le 
débiteur, à ;défaut de paiement aux échéances fixées, 
perdra, de Plein droit, le bénéfice des délais accordés, 
sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure. 

L'article 15 est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 16. — Le Greffier tient registre, sur papier non 
timbré, côté et paraphé par le Président de la Com-
mission Arbitrale, pour mentionner tous les actes 
d'une nature quelconque, décisions et formalités, 
auxquelles donnera lieu l'application de la présente 
loi..11 annexe à ce registre, les bulletins de recom-
mandation, les avis ;de réception, et, s'il y a lieu, 
les lettreis renvoyées par la poste. 

t'article 16 est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

M. Louis AURÉGLIA. 	J.e signale à nos Collè- 
gues -qui ne font pas partie de la Commission 'de 
législation que nous nous sommes posés la ques-
tion de savoir s'il fallait admettre que les déci-
sions de la ,Commission Arbitrale soient suscep-
tibles ,d'appel. L'idée avait été émise par certains 
de ceux qui avaient' étudié le projet de loi, mais, 
conformément au texte du Gouvernement, nous 
avons préféré renoncer à l'appel pour une raison 
bien simple. C'est que nous sommes ici dans -une 
matière où les intérêts -doivent être réglés -d'ur-
gence et, au surplus, ils sont réglés par une 
formule que nous avons adoptée et qui est celle 
de la -Commission Arbitrale. Qui dit arbitrage dit 
décision rapide -et, dans -un, certain sens, souve-
raine. Voilà pourquoi, nous avons pensé qu'il 
convenait de donner ü la Commission Arbitrale 
plein pouvoir juridictionnel. 

(applaudissements). 

Art. 17. — Les décisions de la Commission Arbi-
trale 'ne sont susceptibles ni d'appel, inr de ,pourvoi 
en révision, sauf, pour ce dernier recours, les cas 
d'excès de pouvoir ou de fausse application de la loi. 

Le pourvoi sera formé au plus tard le quinzième 
jour à dater -de la notification prévue à l'article 12 
par une déclaration au Greffe Général. Cette décla-
ration sera, en même temps que la requête en révision, 
notifiée, à peine de déchéance, dans les quinze jours 
suivants, par exploit ;d'huissier. 

L'autre partie devra notifier sa contre requête dans 
la quinzaine ide la notification de la requête. 

A l'expiration de ces délais, les pièces seront adres-
sées au Président ;du Conseil de Révision. Le Conseil 
saisi par son Président, jugera sur pièces. 

-Le pourvoi suspendra l'exécution de la •décision 
attaquée. 

M. LE PRÉSIDENT. — L'article 17 est mis aux 
voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 18. — P•ouit les loyers échus ou à échoir pen-
dant la •durée de la procédure •en révision de prix, 
les effets •des clauses de résiliation de plein droit, 
pour défaut de paiement des loyers, sont suspendus. 

Toutefois, ces clauses produiront leur effet à l'égard 
des locataires qui ne se conformeront pas stricte-
ment aux décisions de justice rendues en application 
de la présente loi. 

L'article 18 est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité mains une abstention). 

Art. 19. 	Si les conditions économiques se sont 
modifiées au point d'entraîner une variation de plus 
d'un quart de la valeur locative fixée conformément 
à la présente loi, les parties pourront demander la 
révision du prix précédemment établi. 

Cette •demande recevable dans les formes ci-dessus 
prescrites ne pourra être formée que tous les trois 
ans après que le nouveau prix aura été payé. 

L'article 19 est mis aux voix. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

Art. 20. — Le locataire dont le bail a été majoré 
aura le droit, s'il ne veut pas accepter cette majo-
iation, de résilier son bail. 

Cette résiliation prendra cours au terme d'usage  
qui suivra une période de six mois à compter du  
jour de la décision -fixant -définitivement le nouveau, 
prix. 

Le 16-cataire devra aviser de son intention de ré_ 
siliation, par lettre recommandée avec avis de recel). 
tion ou, par acte extra-judiciaire, le propriétaire de  
l'Immeuble, dans les trois mois au plus de la décision 
intervenue. 

En cas de résiliation, la majoration prononcée 
par la Commission Arbitrale ne sera pas applicable. 

L'article 20 est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention)„ 

Art. 21. — La présente loi produira effet, à l'égard 
des instances en cours introduites- en application -de 
la loi N° 117 du 18 Juillet 1928, de l'Ordonnance Sou-
veraine N° 1353 du 23 Mai 1932, de l'Ordonnance-Loi 
N° 172, ;du 31 Mars 1933, de la Loi Ni" 180 du 13 Jan-. 
vier 1934, die la Loi N° 196 du 10 Janvier 1935, coni 
plétée par la loi N° 203 du 9 -Mars 1935 et de la Loi 
N° 210 du 29 Décembre 1935. 

Ces instances seront portées, en l'état, devant la 
no-nivelle juridiction compétente et lia décision rendue 
produira ;effet, à dater du jour fixé par les dispos* 
tiens législatives précité-es. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Je -demande au Gou- 
vernement de bien vouloir adopter l'adjonetion 
de quelques mots à la dernière phrase de cet. 
article 21, dans le but d'éviter une équivoque, 

Je demande qu'on ajoute « /a décision rendu& 
aux termes desdites lote». En effet, on se posera 
-devant les tribunaux la question de savoir si 
cette 16i -est rétroactive ou si elle ne l'est pas, 
En principe, une loi ne doit pas être rétroactive>  
à moins que le législateur le veuille pour des 
raisons majeures. Or, d-ans le cas actuel, nous, 
n'avons pas l'intention de la faire rétroagir. Elle 
doit jouer à partir -d'avril 1936, mais, pour le,  
passé, si nous avons admis ;que toutes les jase 
tances encore pendantes •en vertu -des lois anté-
rieures soient déférées, dans un but de simpli-
fiCation, à. la nouvelle juridiction, il est entendit 
que lorsqu'elle tranchera pour le passé, celle-ci 
le fera en aPplication dès lois anciennes. 

A cet égard, je signale que nous avons trouvé 
dans jle dossier le texte remanié par la Chambre. 
Consultative qui, se préoccupant de cette diffi-
culté, avait suggéré un alinéa. Nous avons pensé 
qu'en ajoutant siMplement « desdites lois 
nous répondons là la préoccupation de la Chant. 
bre -Consultative. 

M. LE MINISTRE. — C'est la raison pour lam 
quelle le Gouvernement avait inséré dans le pro-. 
jet les mots : « en l'état », mais il n'élève aucune 
Objection contre l'adjonction que vous propoSe 
car elle ne peut que -donner une plus grande 
précision au texte. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix -l'article 
21 -complété, qui est -donc ainsi conçu : 

« Ces instances seront portées en l'état devant 
la nouvelle juridiction compétente, et la décision 
rendue aux termes desdites lois produira effet 
à dater du jour fixé par les dispositions législa-
tives précitées ». 

(adopté à l'unanimité moins une abstention» 

Art. 22. — La Loi! N° 117, du 18 Juillet 1028 et 
généralement toutes dispositions contraires à celles 
de la présente loi sont et demeurent abrogées. 

(adopté à l'unanimité moins une abstention» 

Je mets aux voix l'ensemble de la loi. 
(adopté à l'unanimité moins une abstention. 

M. Marquet s'abstient). 

2° 

La parole est à M. Auréglia, rapporteur de le 
Commission de Législation, pour la lecture du 
rapport sur le Projet de Loi portant modification 
de certaines des dispositions de la loi N° 145 de 
29 Juillet 1930 sur la propriété commerciale. 

M. Louis AURÉGLIA. — Voici, Messieurs, le 
rapport de la Commission •de Législation : 

Le projet de loi que nous sommes appelés à discu-
ter au cours de la présente session est sensiblement 
différent de celui qui nous avait été présenté à la 
séance du 10 Juillet 1935. 
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M. Louis AURÉGLIA. — Je dois dire, pour que 
la justice soit intégrale, que le mérite de la mo-
dification de l'article 2, à laquelle tenait tant 
notre collègue, M. Destienne, revient autant au 
Gouvernement qu'à la Commission de législation, 
car aujourd'hui nous votons, non pas sur des 
voeux ae la Commission de législation mais sur 
un projet qui porte ta signature du Gouverne-
ment. D'ailleurs, dès notre premier contact avec 
les représentants du Gouvernement, qualifiés par 
leur compétence et leur autorité personnelle, ils 
nous ont déclaré que le fait que la forclusion 
n'avait pas été visée par te projet de 1935 pou-
vait être considéré comme le fait d'un oubli. 

Nous sommes donc en parfaite communion 
d'idées pour relever de la forclusion des com- 
merçants malheureux qui, du fait qu'ils se trou- 
vaient en présence de lois 'compliquées, qu'ils 
n'avaient pas pu se rendre compte exactement 
de la portée de certains textes et de leurs dan- 
gers, •du fait de maladies, deuils, absences peut-
are, ont été empêchés de faire leur demande 
dans lés délais stricts imposés par la loi ou qui 
même, dans l'ignorance de la loi ou pour toute 
autre cause, ne J'ont pas faite du tout. Il nous a 
paru équitable qu'ils soient tous relevés de la 
forclusion pour qu'ils ne soient pas exposés à 
la ruine •du fait d'un simple oubli ou d'une sim-
ple erreur de procédure. Et, d'autre part, quand 
la Commission a eu à s'occuper de ces com-
merçants qui risquaient les conséquences de la 
forclusion, elle a rendu hommage au patriotis-
me de notre collègue M. Destiennie, qui vient 
encore •d'affirmer son dévouement à la cause 
monégasque qu'il défend avec ferveur depuis des 
années, niais, je dois dire qu'élargissant la pen-
sée et le geste généreux de notre ami M. Destien-
ne, elle .a tenu à ne spas faire profiter seulement 
les commerçants monégasques de cette sorte 
d'amnistie légale, nous avons pensé que si c'était 
un acte de justice, il devait être généralisé et 
qu'il eût été égoïste de n'en faire bénéficier que 
les Monégasques. Notre collègue s'est d'ailleurs 
rallié de suite à notre sentiment et il a admis 

ti que sa proposition fût étendue non seulement à 
tous les commerçants monégasques, mais à"tous'  
les commerçants de la Principauté, quelle que 
soit la nationalité. 

Voilà pour l'article 2. Et puisque nous parlons 
de ,nationalité, je tiens à signaler aussi que la 
Commission de législation a eu son attention 
attirée sur un voeu qui avait été soumis par voie 
de pétition, et par lequel l'Association des pro-
priétaires de la Principauté nous demandait de 
reproduire une disposition de la loi française, 
accordant la faveur de la loi aux Français et ne 
l'étendant aux étrangers que s'ils appartenaient 
à des pays qui accordent la même faveur aux 
Français. La loi française s'est placée en quelque 
sorte sur le terrain de la réciprocité diplomati-
que. Ne bénéficient de •la loi sur la propriété 
commerciale, comme de celle sur les baux com-
merciaux, que les ressortissants du pays qui 
accordent la même faveur aux Français. 

Il s'agissait donc pour nous d'examiner si nous 
devions suivre l'exemple du législateur français 
et si nous devions dire que le commerçant étran-
ger ne bénéficierait de la loi que tout autant que 
son pays accorderait la même faveur aux cito-
yens monégasques. Il est évident que, dans une 
certaine mesure, on aurait pu trouver rationnelle 
une disposition de cette nature, car il semble 
que des étrangers ne puissent trouver plus de 
générosité dans notre loi que dans celle de leur 
propre pays. S'il n'existe pas dans leur pays de 
loi sur la propriété commerciale, il semble qu'ils 
ne puissent pas avoir ici plus d'avantages que 
chez eux. Mais nous avons pensé que si, en 
France, on a pu aboutir à une telle disposition, 
peu conforme d'ailleurs, semble--t-il, aux grands 
principes français, à Monaco nous nous trouvons 
dans une situation toute différente. En France, 
le nombre des commerçants est une minorité; 
à Monaco, c'est la très grande majorité. Aurions-
nous pu nous résoudre à faire une loi pour les 
uns et non pour les autres, à classer les com-
merçants par nationalités pour accorder à cer- 
tains l'avantage d'une réduction des loyers, l'a-
vantage du droit à la réduction triennale, et la 
refuser aux autres. Nous avons pensé qu'il était 
de notre devoir de traiter tous les étrangers sur 

le même pied, sur le terrain économique qu'est 
celui de la présente loi. Notre loi est une loi de 
justice. La justice doit être égale pour tous. 

( applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous donne lecture du 
projet de loi, article par article. 

ARTICLE PREMIER. 
Les articles 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8 et 9 de la loi N" 145 

du 29 Juillet 1930, sont modifiés ainsi qu'il suit : 

« Article Premier. — Le renouvellement des baux à 
«loyers des locaux et immeubles où s'exploite depuis 
« au moins trois ans au moment de l'expiration de 
« ces baux un fonds de commerce ou d'industrie, 
e est régi par les règles ci-après. Ces règles s'appli-
e queront également aux locaux accessoires dépen-
« idant dudit fonds s'ils appartiennent au même pro- 
« priétaire, à la •condition qu'ils soient nécessaires à 
« son exploitation •industrielle ou commerciale et, s'ils 
« appartiennent 	un autre propriétaire, à la condi- 
« tion que la location qui concerne ces locaux acces-
e soires ait été faite en ente de l'utilisation jointe que 
« leur 'destinait le preneur, et que cette destination 
« ait été connue du bailleur au moment de la Io-
* cation. 

( adopté). 

« Art. 2. 	Le locataire ou cessionnaire dont la 
« cession •a été valablement consentie ou leurs ayants-
« cause qui voudront obtenir le renouvellement d'un 
«bail écrit devront, dans un délai maximum de deux 
« ans et minimum de douze mois avant l'expiration 
« du bail ou avant l'expiration de la prorogation, s'il 
«en existe une, notifier une demande de renouvelle-
« ment au propriétaire ou au,  mandataire chargé de 
«l'encaissement des loyers, .par acte •extra-judiciaire 
« ou par lettre recommandée avec avis de réception. 
« S'il y a plusieurs propriétaires la •demande adressée 
« à l'un d'eux ,waudra à l'égard de tous. 

«Cette demande devra, à peine die nullité, men- 
tionner expressément la forme et le délai dans 

«lesquels le préavis prévu par le paragraphe 7 de 
« l'article 5 devra être donné par le propriétaire qui 
« désire exercer le droit de reprise. 

« Toutefois, si le bail comporte plusieurs périodes 
« et que le bailleur dénonce le bail à l'expiration de 
«l'une des périodes autre que la 'dernière, s'il s'agit 
« d'un bail dont la durée est subordonnée à un évè-
« nement dont la réalisation autorise le bailleur à de-
« mander la résiliation, la demande en renouvelle-
« ment devra être fouinée dans le mois qui suivra 
«le congé ou la demande en résiliation. 

« Si la résiliation doit s'opérer de plein droit, le 
« délai d'un mois partira de la date de la notification 
«faite au locataire de l'évènement qui l'aura déter-
« minée. Cette notification devra, à peine de nullité, 
« indiquer que faute par lui d'avoir formé la demande 
e en renouvellement dans le délai d'un mois, il sera 
« déchu du bénéfice de la présente loi. 

«La même indication.devra être fournie en cas de 
« congé ou de demande de résiliation. 

« Faute d'accord entre les parties clans les deux 
« mois de toute notification et quelles que soient les 
« raisons pour lesquelles l'accord ne s'est pas réalisé, 
«le bailleur et le locataire comparaîtront, obliga-
e toirement et dans tous les cas, quel que soit le 
«montant du loyer devant le Président du Tribunal 
e .tie Première Instance, lequel sera saisi valablement, 
« soit par voie de requête de la partie la plus clin-
« gente, soit par une déclaration faite par celle-ci au 
« Greffe Général. 

«Ce Magistrat convoquera les parties dans un délai 
e minimum de huit jours francs par lettre recom-

mandée émanant du Greffier avec avis de réception. 
« Il aura mission de concilier celles-ci en vue du 

«renouvellement sollicité, de faire consigner leurs 
« accords, ou, le cas échéant, leurs prétentions res-
« pectives et notamment, les motifs de refus opposés 
« par le bailleur. 

« Si l'une des parties ne comparait pas, le magis-
« trat devra, dans les seize jours, ordonner son assi-
« gnation, par huissier commis par lui, avant de pro-
« noncer défaut. 

« Le locataire défaillant sera déchu du bénéfice de 
«la présente loi. 

«Le propriétaire défaillant sera présumé consentir 
« au renouvellement du bail dont le prix et la durée 
« seront réglés clans les conditions prévues à l'article 
c 3. 

« Toutefois, la partie défaillante aura le droit de 
«faire opposition dans le délai d'un mois de la signi-
e fication de l'Ordonnance rendue contre elle. Cette 
« signification devra mentionner expressément ce 

délai. 

« L'opposition et la signification seront faites selon 
« 11,c rArrine 	 - 	• 	 • 

Au cours de cette séance, le Conseil avait signale 
les lacunes du projet et formulé des réserves au 
sujet de certaines modifications au texte de la loi de 
1930. 

Dans un désir d'entente auquel nous devons ren-
dre hommage, le ,Gouvernement a préféré retirer le 
projet présenté en Juillet dernier et le remettre à 
l'étude afin de tenir compte autant que possible de 
nos suggestions. 

Un projet remanié nous a été communiqué au cours 
de la dernière session extraordinaire. Nous l'avons 
longuement examiné. Il répondait davantage à nos 
vues. Il contenait, entre autres, conformément à notre 
désir, qu'aivait fdrinulé notre collègue M. Destienne, 
une clause relevant les locataires négligents de l'im-
pitoyable forclusion de la loi N' 145. 

L'examen du projet nous a amenés à proposer de 
nouvelles modifications. Elles ont été examinées par 
les honorables représentants des Etudes Législatives 
et;  sur leur avis conforme, elles ont été adoptées par 
le Gouvernement. Le projet qui nous est actuellement 
soumis est le résultat de cette opportune collabora-
tion. 

Les nouvelles dispositions, sans s'écarter des prin-
cipes généraux, qui sont ceux de la loi du 29 Juillet 
1930 sur la propriété commerciale, apportent plus de 
souplesse et d'équité à la fois dans le fonctionnement 
de cette loi. Les modifications que la loi française 
elle-même a subies ces dernières années, n'ont pas 
manqué de retenir notre attention. Nous en avons 
tenu compte dans la mesure utile. Notre loi 'n'est ce-

' pendant pas la reproduction fidèle de la loi française. 
Elle répond à nos besoins propres. Elle est, à cer-
tains égards, plus parfaite, car les lois françaises, en 
raison des •conditions des débats parlementaires, sont 
la résultante d'amendements divers et souffrent par-
fois d'un manque d'unité. Nous nous sommes efforcés, 
quant à nous, d'aboutir à un texte plus simple et plus 
coordonné. 

C'est pourquoi le présent rapport conclut ferme 
ment à l'adoption du projet, dans sa teneur actuelle. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Quelqu'un demande-t-il 
la parole ? 

M. Etienne DESTIENNE. 	Messieurs, en pre- 
nant connaissance, en Juillet dernier, du projet 
qui nous avait- été soumis par Ile Gouvernement, 
je fus au regret de constater qu'il n'avait pas été 
tenu compte des remarques que j'avais faites à 
cette Assemblée au cours des sessions précéden-
tes. Il s'agissait là cependant de remarques assez 
importantes et qui, selon moi, méritaient d'être 
prises en considération. 

Au cours de mon intervention, j'avais signalé 
qu'en raison du caractère exceptionnel d'une 
situation des plus critiques pour les commer-
çants, l'article 2 n'avait plus sa raison d'être et 
c'est pourquoi j'avais demandé purement et, 
simplement sa suppression. Je me rappelle même 
avoir déclaré à ce moment-là que s'il .ne m'était 
pas possible d'obtenir satisfaction sur ce point, 
c'est-à-dire sur la suppression intégrale de l'ar-
ticle 2, je me devais d'insister sur la nécessité' 
de tenir compte de mes suggestions, tout au 
moins en ce qui concernait le cas des locataires 
commerçants de nationalité monégasque. C'est 
cl'ailleurs,•Messieurs, ce que j'avais déjà déclaré 
dans mon premier exposé des motifs à la séance 
de décembre 1933, si ma mémoire ne me trahit. 
Si, à ce moment-là, à défaut de mieux, j'ai cru 
bon de me tenir en dernière analyse sur le ter-
rain des seuls intérêts de mes compatriotes, 
croyez bien, Messieurs, que j'avais mes raisons. 
Tout d'abord parce que je n'avais pas encore 
oublié que j'étais ici leur représentant et qu'à 
ce titre je Me devais de défendre leurs droits. 
Ensuite, parce qu'il y a tout de même un mini-
mum de bienséance à faire observer. Enfin, et 
surtout, parce que les Monégasques ont cons- 
cience, maintenant, que leur existence ne doit 
pas servir qu'à procurer des avantages aux au- 
tres. Après ce petit aperçu, que je qualifierai, si 
vous le permettez, de rétrospectif, je tiens ce-
pendant à déclarer que nia pensée première n'a 
pas varié. Mes préférences vont toujours vers 
cette thèse qui consiste à relever purement et 
simplement de la forclusion tous les locataires, 
sans distinction de nationalité, et quel que soit 
le cas. Je trouve cette formule beaucoup plus 
large, plus libérale et répondant mieux aux 
difficultés du moment. Ce n'est d'ailleurs, Mes-
sieurs, qu'une mesure de justice, dictée par les 
circonstances, et c'est pourquoi je félicite mes 
collègues de la Commission de Législation d'a-
voir bien voulu l'adopter. 
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« Les parties comparaitront en personne; toutefois, 
« elles pourront se faire assister, ou, en cas d'excuse, 
« représenter par un avocat-défenseur. 

(adopté). 

« Art. 3. — Lorsqu'il résultera du procès-verbal 
e dressé par le Président que le bailleur consent en 
«principe au renouvellement et si le différend, porte 
4. sur le prix, la durée, les conditions accessoires ou 
« sur l'ensemble de ces éléments, chacune des parties 
« désignera un arbitre. 

« Ces désignations seront faites soit devant le ma-
« gistrat conciliateur, -soit par une déclaration au 
«Greffe Général lequel dans les deux cas avisera les 
e arbitres. 

«Faute par l'une des parties &avoir procédé à cette 
«désignation dans les quinze jours qui suivront l'au-
« diene de conciliation ou. l'expiration des délais 
« d'opposition, il y sera pourvu d'office par le Pré-
« skient. 

« Pour la fixation du prix, les arbitres devront 
tenir compte de toutes considérations de fait et, 
« notamment, de la situation économique. 

«S.1 le propriétaire justifie trois mois au moins 
« avant l'expiration du bail d'une offre faite par un 
«tiers et par &rit, -déposée au Greffe Général, les 
« arbitres vérifieront la sincérité et la réalité de cette 
« offre que le propriétaire pourra accepter si le lo-
« cataire ne petit faire une offre égale. Le prix du 
« loyer sera alors fixé au montant de l'offre reconnue 
«.sincère et réelle. 

« Les arbitres devront examiner, en outre, si cette 
«:offre est hors de proportion avec la valeur du loyer 
« sur lequel le propriétaire pouvait raisonnablement 
« compter. Dans ce cas, le locataire qui renoncera au 
«renouvellement du bail en raison du prix excessif 
« du loyer imposé par l'offre, pourra réclamer une 
«indemnité d'éviction dans .les termes de l'article 4 
« ci-après. 

«Cette Indemnité sera à la charge du nouvel occu-
«pant et versée par lui avant son entrée en jouiss-an-
« ce faute de quoi le propriétaire sera tenu du paie-
«ment. 

« Pendant la durée de l'instance relative à la fixa-
«tion du prix, le locataire sera tenu de continuer à 
«payer les loyers échus au prix du bail dont le re-
« nouvellement est demandé, en tenant compte des 
«réductions qu'il aurait pu. Obtenir par décision de 
« justice ou par accord amiable, sauf compte à faire 
e le cas échéant entre bailleur et preneur après fixa-

tion définitive du prix du nouveau bail. 
« Sauf accord entre les parties, la durée du ,nouveau 

«bail imposé par les arbitres sera celle du bail en 
« cours, sans toutefois dépasser neuf ans. 

« Les autres conditions proposées par le proprié-
e taire ou par le locataire -dans un intérêt légitime 
« seront laissées à l'appréciation des arbitres et, 'en 
«cas de désaccord, à l'appréciation du -président du 
« Tribunal, sauf à en tenir compte dans la détermi-
( nation du prix. 

«Les arbitres déposeront au Greffe Général leur 
« sentence s'ils sont d'accord ou leurs avis séparés 
e en cas de d.ésaccord dans les trois mois de la ré-
«-ception de l'avis de leur nomination, passé lequel 
«délai le Président du Tribunal, à la requête de la 
«partie la plus diligente, nommera d'office un nouvel 
« arbitre en rempla-cement du défaillant. La n'ou:ace:1- 
« tion de ce dépôt sera faite aux parties par lettre 
« recommandée par les soins du Greffe Général. 

« La sentence ci-dessus visée sera rendue -exécu-
toire par Ordonnance du. Président rendue- à la re-

«-quête de la partie la plus diligente. 
« En cas de désaccord entre les arbitres, l'affaire 

e reviendra devant le Président du Tribunal saisi par 
«la partie la plus diligente, soit par ivoie de requête 
soit par déclaration faite au Greffe Général. Le 

«Président statuera par Ordonnance après avoir con-
« féré avec les arbitres et entendu les parties sur 
«convocation à eux adressées par lettre recomman-
« dée du Greffe Général. Les parties pourront se faire 

assister ou, en cas d'excuse, représenter par un 
« avocat-défenseur. Le Président pourra, dans tous 
« les cas, ordonner une expertise. 

«L'Ordonnance devra être motivée. Appel pourra 
« en être relevé dans les trente jours de la signifi-
e cation qui sera faite par la partie la plus diligente. 
« Cet appel sera porté devant la Cour d'Appel dires-
« teillent en audience spéciale. 

«Dans le délai d'un mois qui suivra la significa-
« tion de la décision définitive les parties dresseront 
« un nouveau bail dans les conditions convenues et 
«arbitrées, si mieux n'aime le locataire renoncer à 
e Ia demande de renouvellement, à charge par lui de 
« supporter tous les frais. 

«Cette renonciation devra être faite dans un délai 
« d'un mois, soit par acte d'huissier, soit par lettre 
« recommandée adressée au propriétaire. 

e Faute par le bailleur d'avoir envoyé dans ce délai 
a la signature du preneur le projet de bail confor-

« me à la décision susvisée, ou faute d'accord dans  

«le mois de cet envoi, l'ordonnance ou l'arrêt fixant 
« les conditions du nouveau bail waudra bail. 

«Le prix du bail renouvelé sera dû à partir de 
«l'expiration au bail precedent ou de sa prorogation, 
«sauf imputation ties paiements effectues par le loca-

taire maintenu en possession. 
« ai les conditions econorniques se sont modifiées 

« au point d'entraîner une variation de plus du quart 
« de la valeur locative fixée par les arbitres ou le 
«président, les parties pourront demander la révi-
« sion du prix fixé. 

« Cette demande, recevable dans les formes ci-des-
« sus -prescrites; ne pourra être formée que trois ans 
« au moins a-prés l'entrée en jouissance du locataire; 
« elle ne pourra etre renouvelée que tous les trois 
«ans au moins après que le nouveau prix aura été 
«payé. 

«Les dispositions du présent article sont applica-
« bles aux (baux Iverbaux dans les limites et les 
• conditions qui seront fixées ci-après par l'article 17 
« de- la présente loi. 

(adopté). 

« Art. 4. -- Si le bailleur refuse de renouveler le 
« bail ou s'il refuse le renouvellement aux conditions 
« déterminées en application des articles précédents 
« et si les motifs allégués par lui ne sont pas jugés 
« graves et légitimes à l'encontre du locataire sortant, 

celui-ci aura ,droit à une indemnité égale au, pré-
judice causé par le défaut de renouvellernenit. 
«L'assignation devra être signifiée dans les trente 

«jours du procès-verbal de non conciliation ou de la 
, notification intervenue postérieurement par lettre 
<:,recommandée du refus -de renouvellement par le 
« propriétaire. 

«Elle sera portée devant le Tribunal de Première 
,« Instance qui pourra, en tout état de cause, allouer 
«une proiviSion sur la demande du, locataire; les ju-
« gernents pourront être frappés d'appel dans les 
« trente jours de la signification. 

« Cet appel sera porté directement en audience 
« spéciale devant la. Cour d'Appel. 

«Le propriétaire qui aura suceombé pourra néan-
« moins, dans les vingt jours de la signification de 
«la décision définitive, se soustraire au- paiement de 
« l'indemnité, à charge par lui de supporter les frais 
« de l'instance et de consentir an renouvellement du 
« bail dont les conditions, en cas de désaccord, seront 
« fixées conformément aux règles de l'article 3. 

«-Ce droit ne pourra être exercé qu'autant que le 
«locataire sera encore dans les lieux et ,n'aura paS 
«déjà loué ou acheté un autre local. 

«Le locataire sortant aura droit même au .cas où 
«par application de l'article 5, il n'aurait pas droit 
e à •une indemnité, de faire évaluer à ses frais les 
« indemnités éventuelles prévues dans cet article 5 
« ainsi que celle de l'article 8 ci-après par la pro-
« cédure prévue par la présente loi. 

(adopté). 

«Art. 5. — Le propriétaire aura le droit de refuser 
« tout renouvellement du bail lorsqu'il reprendra les 
« locaux loués soit Pour les occuper à l'usage d'habi- 

talion, personnellement et effectilvement, soit pour 
«les faire occuper dans les mêmes conditionS, par 
« son conjoint, ses descendants et leurs conjoints, ou 
« ses ascendants, soit pour reconstruire l'immeuble. 
« Cette occupation devra être poursuivie au moins 
« pendant cinq ans, le tout sous peine des sanctions 
«prévues au paragraphe 10 du présent article. 

«Si la reprise est effectuée en vue d'une affectation 
«commerciale ou industrielle ,seuls, le propriétaire, 
«son conjoint, ses descendants et les conjoints de 
« ceux-ci en pourront bénéficier. 

« Toutefois, le droit de reprise résultant des alinéas 
« précédents ne pourra être en aucun cas exercé par 
«le propriétaire ou les personnes ci-dessus désignées 
«à l'encontre d'un commerçant auquel le propriétaire 
« aurait vendu le fonds de commerce. 

« Au cas du décès dudit locataire, la reprise ne 
e pourra également être exercée à l'encontre d'un 
«cessionnaire des droits de sa veuve et de ses en-
« 

« Si le •local où l'immeuble a été acquis par un 
«commerçant ou un industriel déjà établi, en vue 
«d'agrandir les locaux où il exerce son commerce ou 
« de fonder une succursale, le locataire sortant aura 
« droit à l'indemnité prévue à l'article 4, même en cas 
« de reconstruction de l'immeuble. 

« L'acquisition misée au précédent alinéa sera pré- 
sumée faite dans ce but, sauf preuve contraire si 

« elle n'a pas de date certaine avant les cinq ans qui 
« précèdent l'expiration du bail ou la fin de la proro-
« galion. 

« Le propriétaire qui voudra exercer le droit de 
« reprise, conformément au présent article, devra 
«donner un préavis de trois mois, par acte extra-
« judiciaire, au locataire occupant, à partir de- la de-
« mande de renouvellement. 

«Le propriétaire aura également le droit de refuser 
« le renouvellement du bail lorsqu'il reprendra les  
«lieux pour reconstruire l'immeuble, mais a charge 

«1 de donner au locataire, par acte extra-judi-
« ciaire, le preavis de trois mois ci-dessus prévu. 

« 2" de commencer les travaux dans les six .mois 
« qui suivent le départ du dernier locataire évincé, 
«les locaux, une fois évacués, ne devant pas être 
«reloués jusqu'à la démolition. 

«a" d'abandonner au locataire ou de lui payer  
« préalablement au départ, une somme représentant 
« deux années de loyer. 

« Si le propriétaire établit que l'immeuble menace 
« ruine ou est en état d'insalubrité reconnue, la seule  
« condition sera de donner au locataire le dit préavis  
« de trois mois. 

«Au •cas où il viendrait à être établi à la charge 
<, du propriétaire qu'il n'a exercé la reprise du local 
e que dans le but de faire fraude au droit du loca ,  
« taire, notamment par des opérations de, location ou 

de revente, que ces opérations aient un caractère 
« civil ou commercial, le locataire aura droit à l'in-
« demnité d'éviction. 

« Le droit de reprise pour occupation personnelle 
« ou pour affectation industrielle ou commerciale ne 
«pourra s'exercer contre les commerçants établis de-
e puis au moins quinze ans dans la Principauté, que 
e par un propriétaire tenant ses droits soit d'une 

dévolution successorale, soit d'un acte ayant acquis 
date certaine cinq ans avant le premier janvier de 

< l'année dans laquelle s'exerce ce droit de reprise. 
«Le délai de quinze ans prévu ci-dessus pour les 

« commerçants, sera réduit à cinq ans lorsque Ces' 
«commerçants seront de nationalité monégasque, 

« 1)e plus, à l'égard de ces derniers, le propriétaire 
«'qui exercera la reprise devra justifier : 

e 1" que cette reprise répond pour lui ou pour le 
« bénéficiaire de la reprise, à une véritable néCessité; 

e 2° qu'ils n'ont ni l'un ni l'autre dans la Princi-
« patté un local occupé par un locataire de natio-
« riante étrangère à l'encontre duquel la reprise pour- 
Z< rait être •utilement exercée. 	' 

« Ces conditions ne sont pas opposables au proprié-
« taire ou au bénéficiaire de la reprise de nationalité 
e monégasque. 

(adopté). 

M. Etienne DESTIENNE. — Si je suis soucieux 
des intérêts des ;locataires commerçants mont 
gasques, sachez bien que je, le suis également de 
ceux des propriétaires de cette même nationalité. 
Je tiens à l'être scrupuleusement, au même titre, 
mais en toute justice. Et c'est pourquoi, pour 
étayer' ma thèse de non forclusion, si j'ose 
m'exprimer ainsi, je nie permets d'attirer l'at-
tention de mes collègues sur la teneur de cet 
article. A la fin il y est dit que « ces conditions 
ne sont pas opposables au propriétaire ou au 
bénéficiaire de la reprise de nationalité moné-
gasque ». Je ,ne vois pas d'inconvénient à •ce que 
cette clause existe, bien qu'elle accorde au ipro; 
priétaire un privilège plus étendu qu'au locatai-
re. Cependant, je reconnais très volontiers la 
légitimité d'un privilège au propriétaire moné-
gasque, et je suis •en cela fidèle à mes convictions. 
Je tiens uniquement à faire cette remarque pour 
signaler que la teneur même de cette disposition 
explique à elle seule le bien fondé de ma préoç-
cupation, en ce qui concerne le respect du privi-
lège du locataire monégasque par rapport au 
propriétaire étranger. 

M. Louis AURÉGLIA, — Il faut ajouter que 
cette disposition finale, qui fait l'objet de l'obser-
vation de M. Destienne, est la reproduction fidèle 
de la loi antérieure. Le projet, au lieu de se 
borner à se référer à la loi antérieure, ce qui est 
toujours fastidieux, a préféré reproduire l'article. 
Nous ne pouvons que l'approuver. 

« Art. G. — Lorsqu'il est à la fois propriétaire de 
« l'immeuble loué et du fonds de commerce qui Y 
« est exploité et que le bail porte en même temps sur 
«les deux, le bailleur, en cas de refus de renouvelle-
« ment du bail, pourra continuer l'exploitation coin-, 
« merciale ou industrielle, mais devra une  indemnité 
« au locataire. à concurrence du profit qu'il aura retiré 
« de la plus-Kalue apportée soit au fonds, soit à la 
« valeur locative de l'immeuble, du fait des améliora-
« lions matérielles effectuées par le locataire. 

(adopté). 

« Art. S. — Sous réserve du cas de cession du fonds 
«de commerce au propriétaire qui a exercé le droit 
«de reprise, celui-ci ne pourra, pendant le délai de 
«cinq ans, soit par lui-même, soit par le nouvel 



JOURNAL DE MONACO 	 7 

*occupant qu'il se sera substitué et dont il sera res-
4ponsable, exercer dans les locaux repris, un coi:fa-
cule/tee ou une industrie ,similaire, sous peine de 

dommages-intérêts. 
«Cette action se cumulera, s'il y a lieu, avec celle 

« de l'article 4. 
«Le propriétaire •ou le principal locàtaire qui, en 

même temps qu'il est le bailleur des locaux faisant 
«l'objet de la demande de renouvellement est aussi 
t le vendeur du fonds de commerce qui y est exploité 
e et qui en a reçu le prix intégral, ne peut exercer 
«le droit de reprise qu'à charge d'une indemnité 
« d'éviction. 

(adopté). 

«Art. 9. — Le droit au bail dont le renouvellement 
«a été obtenu dans les conditions ci-dessus déter-
«minées ne pourra être cédé, sauf motif légitime, que 
«par des locataires ayant personnellement exercé 
«pendant trois ans eu moins, depuis le renouvelle-
«ment, le commerce dans l'immeuble loué. 

«En cas de cession consentie par un locataire ne 
«remplissant pas cette condition, le renouvellement 
«sera considéré comme nul et non avenu et le bail 
«résilié. 

«En cas de sous-location totale ou partielle, le 
«propriétaire sera appelé à concourir à l'acte. 

t Lorsque le loyer de la sous-location sera supé-
t rieur au prix de la location principale, le proprié-
« taire aura la faculté de faire [fixer conformément à 

l'article 3 ici-dessus et d'exiger éventuellement une 
«augmentation correspondante du loyer de la loca-
« lion principale, augmentation qui, àtdéfaut d'accord 
«entre les perties, sera déterminée par le tribunal. 

«Le locataire devra faire connaître au propriétaire 
t son intention de sous-louer par lettre recomnian-
cdée ou par acte extra-judiciaire. D'ans les quinze 
«jours de la réception de cet avis, le propriétaire 
«devra faire connaître s'il entend concourir à l'acte. 
«S'il refuse •ou s'il omet de répondre, il sera passé 
4 outre ». 

(adopté). 

L'ensemble de l'article 1" est mis .aux voix. 
Pas d'apposition ? 

(adopté). 
ARTICLE 2. 

Les •articles 14, 15 et 16 formant la Section VIII de 
la loi N° 145 du 29 Juillet 1930, sont abrogés et 
remplacés "par les dispoSitions ,suivantes : 

'Section VIII 

SOUS-LOCATIONS 

«Article 14 (nouveau). — Le saus4oeataire est 
«recevable à demander le renouvellement ide son bail 
«au locataire principal dans la mesure des droits 

que celui-ci tient lui-même du propriétaire. Cette 
«demande devra être débattue en présence du Iota- 

taire principal et du propriétaire. 
(adopté). 

«Article 15 (nouveau). — A l'expiration du bail 
«principal, le propriétaire n'est tenu iau renouvelle-
« ment que s'il a, directement ou indirectement, auto-
« aisé ou agréé la sous-location et si, matériellement 
t ou dans la communie intention des parties, les lieux 
«faisant l'objet du •bail principal ne forment pas un 

tout indivisible ». 
(adopté). 

L'ensemble de l'article 2 est mis aux voix. 
Pas d'opposition ? 

(adopté). 
ARTICLE 3. 

A la condition qu'ils occupent encore matérielle-
ment les lieux et que le propriétaire n'ait pas con-
senti une nouvelle location ou une vente à un tiers 
par acte ayant date certaine avant le 1" Janvier 1931, 
sont relevés de la forclusion, 'déchéance ou irrece-
vabilité et pourront, dans les trois mois de la promul-
gation de la présente loi, former une demande là fin 
de renouvellement de bail dans les conditions de la 
présente loi : 

1° les locataires commerçants idont la demande pri-
mitive a été formée hors les délais légaux ou a été 
adressée à tort, soit au gérant, soit à un seul des 
co-propriétaires ou qui auraient encouru la déchéance 
prévue à l'article 10 sous condition qu'il ne soit pas 
intervenu, dans les deux premiers cas, de décision 
de justice déjà exécutée; 

2° les locataires dont la demande, sans être tar-
dive ou prématurée, a été cependant déclarée irrece-
vable, alors qu'elle aurait été recevable si elle eut 
été notifiée à une autre date au cours des douze 
mois écoulés entre le maximum et le minimum des 
délais prévus par le paragraphe 1" de l'article 2 ou 
Parce qu'elle a été notifiée sans avis de réception; 

3° les locataires ayant engagé une instance qui 
s'est terminée moins de deux ans avant l'expiration 
du bail à.  renouveler. 

A la condition que ne soit intervenu aucune dé-
cision de justice 'déjà exécutée, sont relevés de la 
forclusion et pourront, dans les trois mois de la pro-
mulgation ide la présente loi, signifier, dans les for-
mes prévues par le paragraphe 7 de l'article 5 ci-
dessus modifié, leur refus de renouvellement du bail, 
les propriétaires qui n'auraient pas manifesté leur 
'volonté dans le délai antérieurement prévu. 

Dans le cas d'application de l'alinéa qui précède, 
le propriétaire sera tenu d'une indemnité de deux 
années de loyer réglable comme il est dit à l'article 
5 ci-dessus, sauf s'il s'agit d'un immeuble menaçant 
ruine ou insalubre. 

Dans les instances de •demandes de renouvellement 
encore en cours, il ne sera plus tenu compte des 
déchéances, forclusions ou irrecevabilités ,cis-dessus 
spécifiées, qu'elles aient été ou non soulevées, et 
lesdites instances se poursuivront devant les juridic-
tions actuellement saisies sans qu'il soit besoin de 
former de nouvelles demandes. 

L'article 3 est mis aux voix. 

(adopté). 

ARTICLE 4. 
La présente loi s'appliquera aux instances qui 

n'ont pas, encore fait l'objet d'une décision déjà exé-
cutée. 

L'article 4 est mis aux voix. 

L'ensemble de la loi est mis aux voix. 

(adopté). 

M. Charles BERNASCONI. — Une observation, Si 
Vous le permettez. Est-ce qu'il ne vaudrait pas 
mieux codifier complètement cette loi sur la pro. 
priété commerciale ? 

M. LE MINISTRE. 	Vous n'ignorez pas qu'une 
Commission a été chargée de la codification de 
tous les textes •législatifs et réglementaires. Elle 
ne manquera pas, au cours de ses travaux, d'exa: 
miner, entre autres •questions, celle que vous 
signalez. 

M. Charles BERNASCONI. 	Ne, serait-il p as pos- 
sible de soumettre à la signature du Souverain 
la loi complètement codifiée ? 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement ne peut 
soumettre à la signature du Prince que la loi 
que vous venez de voter. 

M. Louis AURÉGLIA. — La préoccupation de 
M. Bernasconi est d'ordre pratique. Il suffit de 
publier les deux •textes ensemble, sinon au Jour-
nal Officiel, du moins dans une édition usuelle. 
D'ailleurs, je pense que les intéressés feront ce 
travail pour leur propre compte. 

3° 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Eu- 

gène Marquet, rapporteur de la Commission de 
Législation, pour la lecture du rapport sur le 
Projet de loi concernant l'expertise en matière 
criminelle et correctionnelle. 

M. Eugène MARQUET. - 

Le projet de loi que nous a soumis le Gouverne-
ment tend à obliger les experts désignés en matière 
criminelle ou correctionnelle à remplir leur mission 
dans un délai assez court. 

Le •nombre des expertises de cette nature n'est pas 
très grand mais si la loi nouvelle peut avoir pour 
résultat une clôture plus prompte des instructions;  
elle n'aura pas été absolument inutile. 

C'est dans ces conditions que 'votre Commission de 
Législation vous propose d'adopter le projet proposé 
par le Gouvernement. 

M. Eugène MARQUET. — Si vous le permettez, 
je voudrais ajouter ceci : c'est que ipour les mê-
mes raisons on pourrait peut être étudier et pré-
voir une loi semblable, applicable aux expertises 
en matière civile et commerciale. Souvent il y 
a des experts qui, sous divers prétextes, font traî-
ner les expertises des années. Pour ma part, je 
me rappelle avoir vu des experts faire traîner 
leurs opérations très longtemps. Je crois que ma 
proposition répond à une utilité. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement retient 
la suggestion présentée par M. Marquet. Il envi- 

sagera la mise à l'étude et le dépôt d'un projet 
de loi répondant à ses préoccupations. 

M. Eugène MARQUET. — On pourrait laisser 
plus ou moins de latitude aux experts, selon le 
-genre d'affaires. 

M. LE MINISTRE. — C'est entendu, la question 
sera étudiée. 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous donne lecture du 
projet de loi, article par article. 

Article Premier. — Tout arrêt, jugement ou ordon-
nance commettant un expert en matière criminelle 
ou correctionnelle lui impartit un délai pour remplir 
sa mission. 

Sauf cas de force majeure, constaté par décision 
motivée, la prestation de serment doit avoir lieu dans 
le délai de huit jours qui suit la commission. 

Le délai prévu par l'alinéa 1" du présent article 
ne doit pas être supérieur à trois mois, 'à compter 
du jour de la prestation de serment. Il peut, toutefois, 
si des circonstances particulières et gravent l'exigent, 
être prorogé, sur simple requête de l'expert, le Mi-
nistère Public et les parties ou leurs conseils enten-
dus par un nouvel arrêt ou jugement rendu en Cham-
bre du Conseil, ou par une nouvelle ordonnance; 
ces décisions doivent être motivées et ne sont suscep-
tibles d'aucun recours. 

L'article 1' est mis aux voix. 
(adopté). 	 - 

Art. 2. — L'expert qui ne prête pas serment ou 
qui ne déposie pas son rapport dans les idélais fixés, 
est aussitôt remplacé. 

Dans ce cas, et sous réserve de l'application des, 
dispositions de l'article 113 du Code de Procédure 
Pénale, il ne sera admis à réclamer ni honoraires, ni 
remboursements de frais, sans préjudice de tous au-
tres dommages-intérêts qui pourraient éventuellement 
lui être réclamés par les parties. 

L'article 2 est mis aux voix. 
(adopté). 

Art. 3. — Quant un expert aura été remplacé deux 
fois, par application de l'article 2 de la présente loi, 
la Cour •d'Appel, réunie d'office en Assemblée Géné-
rale et en Chambre du Conseil, le Procureur (Général 
entendu, sera appelé à prononcer, s'il y a lieu, con-
tre cet expert l'exclusion temporaire ou définitive de 
toute expertise judiciaire en matière pénale. 

La décision de la Cour d'Appel ne sera susceptible 
d'aucun recours. Elle sera portée, par les soins du 
Greffier en Chef, là la connaissance des juridictions 
et des magistrats qui peuvent ordonner des experti-
ses dans des affaires pénales, ainsi qu'à la connais-
sance de l'autorité administrative qui, lorsque l'ex-
pert rentre dans le cas prévu par l'article 113 du 
Code de Procédure Pénale, pourra lui retirer son 
autorisation d'exercer. 

L'article 3 est mis aux voix. 
(adopté). 

Je mets aux voix l'ensemble de la loi. 

(adopté). 
4° 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Des-
tienne, rapporteur de la Commission de Législa-
tion, pour la lecture du rapport sur le Projet de 
loi portant révision de la loi N° 207, du 12 Juillet 
1935, sur les trusts. 

M. Etienne DESTIENNE. - 
La loi sur les trusts du 12 Juillet 1935, née d'une 

heureuse initiative de notre collègue, M. Louis Au-
régna, nous avait paru, au moment du vote, riche 
de promesses. Si elle n'a pas encore reçu à ce jour 
d'application pratique, elle garde en puissance des 
résultats certains. 

Le 'Gouvernement a très judicieusement mis à profit 
le temps écoulé pour s'éclairer sur les objections sou-
levées dans les milieux intéressés. 

Comme il s'agit d'une loi originale, qui n'a d'équi-
valent dans aucune autre législation, il est excusable 
que la perfection n'ait pas été atteinte du premier 
coup. 

Prêtant l'oreille •aux critiques, toutes relatives aux 
détails d'application, le Gouvernement a fait étudier 
un nouveau texte. Nous sommes appelés aujourd'hui 
à le sanctionner de notre vote. 

La Commission de Législation ne peut que re-
commander l'adoption d'un projet, fruit d'une étude 
à laquelle ont contribué d'éminents spécialistes, no-
tamment le savant professeur M. Geouffre de la 
Pradelle. 

Pourquoi ne citerions-nous pas aussi, mec quelque 
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orgueil, la contribution à cette étude de deux de nos 
compatriotes versés dans les questions juridico-finan-
cières, animés l'un et l'autre du désir de se rendre 
utile, MM. René Trincheri et 'Marcel Pahnaro. 

S'agissant d'une loi d'un caractère plus spéciale-
ment technique, la Commission dè Législation estime 
que Je Conseil National peut voter sans réserve le 
texte soumis à ses -délibérations. 

Elle est persuadée que grâce aux amendements qui' 
lui seront ainsi apportés, la législation monégasque 
des trusts, dont la publication a attiré l'attention 
des milieux juridiques et financiers de plusieurs 
grands pays, aidera à reconstruire l'armature écono-
mique de la Principauté qui, en raison de l'évolution 
des temps et de la crise, doit appeler d'autres for-
mules et tendre à d'autres destinées. 

M. LE PRÉSIDENT. - Si personne ne demande 
la parole, je vais mettre aux voix le projet de 
loi. 

TITRE PREMIER. 

Constitution des trusts. — Réglementation. 
Article Premier. — Les personnes qui, en vertu de 

leur statut personnel, ont la faculté de régler le sort 
de leurs biens, de leur vivant ou après leur mort, 
suivant un régime par elles choisi de trusts, peuvent 
en user dans le territoire de la Principauté, •awee le 
concours et l'appui des institutions locales. 

L'article 1°' est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 2. — La constitution du trust sera faite, à 
peine de nullité, par acte authentique, sur le vu d'une 
attestation de conformité de l'acte aux prescriptions 
de fond de la loi étrangère sous l'autorité de laquelle 
il se place. Cette attestation sera donnée par un ju-
risconsulte qualifié. 

La 'qualification résultera de l'inscription sur une 
liste dressée et mise à jour par le Premier Président 
de la Cour d'Appel sur proposition du Procureur 
Général. 

Sont de droit, inscrits sur cette liste,- à leur de-
mande : pour l'Angleterre, tout Solicitor de la Cour 
Suprême de Judicature; pour l'Amérique, tout Attor-
ney et Law. 

L'article 2 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 3. — Seront seules en mesure d'agir comme 
trustee, toutes personnes morales et, •éventuellement, 
à titre de co,trustees, toutes personnes physiques pri-
ses les unes et les autres sur une liste spéciale dres-
sée et mise à jour par le Premier Président de la 
Cour d'Appel, sur proposition du Procureur Général. 

La loi monégasque est seule •compétente, à l'exclu-
sion de la loi étrangère pour la détermination et la 
désignation des trustees qui dès lors ne rentrent pas 
dans les termes de l'attestation prise à l'article 2 § 1 
ci-dessus. 

L'article 3 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 4. — Le transfert, dans la Principauté, d'un 
trust constitué au dehors, s'opère de la même manière 
que la constitution du trust, telle qu'elle est prévue 
aux articles qui précèdent. Ce transfert est permis à 
toute personne qui, au jour de la constitution, était 
étrangère quand bien même elle aurait changé de 
nationalité, fût-ce pour devenir Monégasque. 

La création à Monaco, conformément à la présente 
loi, d'un trust nouveau destiné à remplacer un trust 
antérieurement constitué au dehors sera considérée, 
au point de vue du présent article, comme équivalent 
à un transfert. 

L'article 4 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 5. — Toutes contestations relatives soit à la 
constitution ou au transfert, sait au fonctionnement 
des trusts dans la Principauté, seront soumises aux 
Tribunaux Monégasques, qui, sans être liés par l'or-
dre public monégasque, appliqueront ici, conformé-
ment à la présente loi, les dispositions de la loi 
étrangère. 

L'article 5 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 6. — Les seuls droits auxquels donnent lieu 
la création, le transfert et le fonctionnement des 
trusts sont des droits d'enregistrement, objet du 
Titre II ci-après. 

L'article 6 est mis aux voix. 

(adopté). 

TITRE II. 

Régime Fiscal. 
Art. 7. — Les actes portant constitution ou transfert 

de trusts dans la Principauté, sont soumis à un droit 
proportionnel d'enregistrement variable suiwant le 
nombre des bénéficiaires successifs du trust et fixé 
aux taux ci-après : 

Un seul bénéficiaire 	  1,30% 
Deux bénéficiaires 	  1;50% 
Plus de deux bénéficiaires 	 1,70%a 

Ce droit est converti en une taxe annuelle de 
0,29%; si les -parties en font la demande dans l'acte 
de constitution du trust. 

Le droit ou la taxe est perçu à l'exclusion de tous 
droits de (donation au de mutation par décès. 

Dans Pun et l'autre cas, l'impôt est liquidé sur 
le (montant total de la valeur des biens investis dans 
lé trust, à l'exception des valeurs mobilières moné-
gasques visées à l'article 8. 

Pour les valeurs mobilières •étrangères, le capital 
servant à la liqiiidation du droit, est déterminé par 
le cours moyen de la Bourse, au jour de la consti-
tution du trust ou au jour du décès du constituant, 
s'il s'agit d'un trust testamentaire. Ce cours moyen 
est celui de la Bourse de Londres, l'orsque le trust 
est constitué par une personne de nationalité anglaise, 
et celui de la Bourse de New-York, •lorsque le trust 
est -constitué par des personnes de toute autre natio-
nalité. 

S'il s'agit de valeurs non cotées à la Bourse, le 
capital est déterminé par la 'déclaration estimatilve du'  
«trustee », sans distraction des charges. 

La taxe de 0,20% est payable d'avance et par an-
nuités. Ces annuités doivent être versées, la pre-
mière lors de l'enregistrement de l'acte, et les sui-
vantes, dans les (dix premiers jours du mois de jan-
vier de chaque année, sous peine d'une amende égale 
au quart de la taxe exigible. 

Les, trustees sont personnellement responsables du 
versement des annuités autres que la première. 

L'article 7 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 8. — Le capital des trusts représenté par des 
valeurs mobilières monégasques, est soumis 'à un droit 
proportionnel réduit et fixé de la manière suivante, 
en tenant compte du nombre des bénéficiaires suc- 
cessifs du trust : 	-- - 

Un seul bénéficiaire 	  0,05% 
Deux bénéficiaires 	  0,25% 
Plus de deux bénéficiaires 	 0,45% 

Ce droit, qui est acquitté lors de •l'enregistrement 
de l'acte portant constitution du trust, tient lieu 'de 
tous droits de donation ou de mutation par décès. 

Il est liquidé dans les conditions prévues ià l'article 
précédent, en ce qui concerne les 'valeurs mobilières 
étrangères. 

L'article 8 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 9. — Les droits et taxes 'susvisés sont perçus 
conformément aux dispositions de l'Ordonnance Sou-
veraine du 29 Avril 1828 et des Ordonnances subsé-
quentes en tant que ces dispositions ne sont pas 
modifiées par la présente loi. 

L'article 9 est mis aux voix. 

(adopté). 

L'ensemble de la loi est mis aux voix. 

(adopté). 

5° 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Charles 
Bernasconi, rapporteur de la Commission des 
Finances, pour la lecture du rapport sur le projet 
de loi portant codification et modifications des 
lois fixant le tarif des droits d'enregistrement 
applicable aux actes de sociétés et établissant le 
Statut des Sociétés Holding, 

M. Charles BERNASCONI. - 

Nous sommes saisis par le Gouvernement non pas 
d'un nouveau projet de loi sur les holding, ainsi 
que le titre paraît le comporter. mais plutôt d'un 
projet de refonte en un seul texte des diverses dispo-
sitions fiscales concernant les sociétés à base finan-
cière. 

«Vous n'êtes pas sans savoir que c'est le 3 Juillet 
1934. qu'après une étude très complète, nous avons 
eu l'honneur de présenter, au nom de la Commission 
de Finances, un rapport sur le projet initial. 

C'est au cours de cette même séance que, retenant 
la plupart des amendements que nous avions pré- 

sentés, le Gouvernement soumettait définitivement à 
notre vote un texte remanié et la loi fut signée le  
18 Juillet 1934. 

Une adjonction facilitant la libération de la taxe 
d'abonnement pour les sociétés holding et complétant 
l'article 6 de la loi N° 198, ainsi qu'une modification 
de l'article 7, accordant également des facilités à ces  
sociétés, fut sanctionnée le 18 Janvier 1935. 

Or, depuis, il est apparu que certaines précisions 
devaient figurer dans le texte en ce qui •concerne la 
perception des droits d'enregistrement, taxe d'abon-
nement et droit de timbre, sans toutefois en modifier 
les taux. 

De plus, l'Etat a estimé qu'il ne devait retenir que 
la constitution de sociétés holding à capital non infé-
rieur à 800.000 francs ou, plus précisément, de so-
ciétés ne donnant droit qu'à une perception fiscale 
totale non inférieure à 10.900 francs et nous nous 
expliquons : vous verrez à l'article 8 que lorsque le 
capital initial d'une société holding est inférieur a 
800.000 francs, le &oit forfaitaire de 0 fr. 90%, rem-
place obligatoirement la taxe d'abonnement. Ce droit 
forfaitaire ainsi que le droit de -timbre qui est de 
0 fr. 10% et le droit d'enregistrement qui est de 
0 fr. 25%, forment un total de '1 fr. 25% qui• doit 
être liquidé et payé sur un capital fictif de 800.000 
francs, soit 10.000 francs. 

L'ensemble de toutes ces modifications comportait 
pour la 'clarté et la shnplification des textes, une Te-
fonte des lois des 18 Juillet 1934 et 18 Juillet 1935, 
que le Gouvernement nous soumet.'  

Vous remarquerez — et nous insistons sur ce point 
— «qu'aueune modification d'ordre fiscal n'a été 
apportée a l'aneien texte ». 

Le 'Gouvernement n'a jamais eu, donnant en cela 
toute assurance aux intéressés, l'intention d'apporter 
une variante quelconque aux droits .cfenregistrement 
pour les holding à capital nornial, mais il ne veut 
pas — et nous l'approuvons — que pour des• raisons 
qui, ne peuvent être que dans l'intérêt des bénéli- . 

DROITS APPLICABLES AUX ACTES DE SOCIÉTÉS 

A. - Sociétés Monégasques 
autres que les Holding. • 

Article Premier. — Les actes de formation et de 
prorogation de sociétés qui ne contiennent ni obli-
gation, ni libération, ni transmission de 'biens meu-
bles ou immeubles entre les associés ou autres per-
sonnes, de même que les actes portant augmentation 
du capital social sont assujettis : 

1° Pour les sociétés qui ont pour objet des opé-
rations commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou, immobilières dans la Principauté exclu-
sivement, — à un droit fixe de deux cent cinquante 
francs;  

2° Pour les sociétés qui ont pour objet des opéra-
tions 'commerciales, industrielles, financières, mobi-
lières ou immobilières dans la Principauté et à l'é-
tranger, — à un droit d'enregistrement de un franc 
par cent francs sans que ce droit puisse être infé-
rieur à deux cent cinquante francs. 

Ce droit proportionnel de -un franc par cent francs 
est calculé sur le montant total des apports mobiliers 
et immobiliers, déduction faite du passif. 

30  les actions, libérées ou non, émises par les 
sociétés, acquittent une taxe représentative du droit 
de timbre de vingt-cinq centimes par cent francs, 
sans fraction, qui est exigible lors de la ,constitution 
de la société. 

Cette taxe, est due sur la totalité du capital social 
Les parts et obligations, et généralement tous titres 

émis par les sociétés, acquittent également un droit 
de timbre de vingt-cinq -centimes par cent francs 
qui est exigible lors de l'enregistrement de l'acte 
portant création des titres. 

L'article 1" est mis aux voix. 

(adopté). 

B. - Sociétés Etrangères. 
Art. 2. — Les actes de constitution concernant les 

sociétés, compagnies ou entreprises étrangères au-
torisées à étendre leurs opérations dans la Princi-
pauté sont sou-mis à un droit proportionnel d'enre-
gistrement de un franc cinquante centimes par cent 
francs, liquidé sur le vingtième du capital social. 

Toutefois, le droit exigible, au taux et sur la base- 

claires, ceux de l'Etat soient lésés. 
Ces raisons ont motivé l'article 8 'que nous venons 

d'analyser. 
Ces explications données, nous ne pouvons que vous 

engager, Messieurs, à voter tel qu'il nous est •présenté, 
un texte qui paraît être un nouveau projet de loi, 
mais qui, en réalité, n'est que la codification et la 
mise au point de la, loi fixant-les tarifs d'enregis-
trement applicables aux actes de sociétés et •établis-
sant le statut des sociétés holding. 

M. LE PRÉSIDENT. - Je vais faire voter le pro 
jet de aloi article par article. 
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ci-dessus fixée, ne pourra, en aucun cas excéder la 
somme de dix mille francs: 

Le droit fixe de deux cent cinquante francs prévu 
par l'article premier, 1°, sera seul exigible des so-
ciétés étrangères qui n'ont pas étendu leurs opéra-
tions à la Principauté, dans le cas où elles auraient 
à y justifier de l'existence légale qu'elles ont dans 
leur pays d'origine, et ce, à l'occasion d'actes excep-
tionnels qu'elles pourraient être appelées à accomplir 
à Monaco. 

L'article 2 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 3. — Toute société voulant étendre ses opéra-
tions dans la Principauté devra, avant toute autori-
sation, soumettre à la formalité de l'enregistrement 
son acte de 'constitution ou un extrait certifié de ses 
statuts. 

Cette formalité donnera lieu à la perception d'un 
droit fixe 'de cent francs. 

En cas &autorisation, le droit proportionnel prévu 
à l'article 2, sera acquitté dans le mois de la déli-
%rance de, l'autorisation, sous peine du retrait de 
cette dernière. 

L'article 3 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 4. — Si, à une date postérieure à l'acte de 
constitution des sociétés visées à 'l'article premier, 1°, 
l'Administration de l'Enregistrement constate que 
leurs opérations se sont étendues hors du territoire 
de la Principauté, les-dites sociétés seront tenues 
d'acquitter, à compter du jour de la constatation qui 
en sera faite, une taxe supplémentaire d'enregistre-
ment représentant la différence entre le montant des 
droits perçus sur l'acte constitutif et •celui des droits 
exigibles par application de l'article premier, 2°, aug-
mentée du dixième à titre de pénalité. 

L'article 4 est mis aux voix. 

(adopté). 

C. - Sociétés Holding. 

Art. 5. — Sera considérée comme Société Holding, 
toute société monégasque 'qui a pour objet exclusif 
la prise de participation sous quelque forme que ce 
soit, dans d'autres entreprises monégasques -ou étran-
gères, et la gestion, ainsi que la mise en valeur de 
ces participations, de manière qu'elle n'ait pas d'ac-
tivité •industrielle propre et qu'elle ne tienne pas un 
établissement commercial ouvert ou• public. Le por-
tefeuille •des sociétés Holding peut comprendre tous 
fonds publics. 

L'article 5 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 6. — Toute société holding est assujettie aux 
droits suivants : 

1° les actes de formation et de prorogation de la 
société, de même que les actes portant augmentation 
du capital social, sont soumis à un droit proportion-
nel d'enregistrement de vingt-cinq centimes par cent 
francs; 

2° les actions, obligations, parts et généralement 
tous titres émis par la société acquittent : 

a) une taxe d'abonnement annuelle et obligatoire 
de dix centimes par cent francs payable suivant les 
conditions •déterminées ci-après; 

b) un •droit de timbre de dix centimes par cent 
francs, sans fraction, qui est •exigible lors de l'enre-
gistrement de l'acte porta-nt création des titres. 

Le droit d'enregistrement est dû sur le montant 
total des apports mobiliers et immobiliers, sans dis-
traction des charges. Ce droit ainsi liquidé exclut la 
perception de tout autre droit à raison des dispo-
sitions concernant soit des engagements 'contractés 
par la société envers les associés en retour de leurs 
apports, soit les coniventions entre la société et les 
gérants, administrateurs ou commissaires. 

La taxe d'abonnement et le •droit de timbre sont 
pergus sur la valeur nominale des titres émis par la 
société. A •défaut de capital nominal, la taxe et le 
droit se calculent sur le capital réel d'après les rè-
gles établies par les lois sur l'enregistrement. 

La taxe d'abonnement est perçue par la Société 
pour le compte du Trésor et versée, par quart, au 
Bureau de l'Enregistrement, dans les dix premiers 
jours qui suivent l'expiration de chaque trimestre, 
sous peine d'une amende égale au dixième •du montant 
de la taxe due. 

'Cette taxe d'abonnement •cessera d'être exigible à 
l'expiration d'une péri-ode de quinze années, lorsque•
la durée de la société sera supérieure à cette période. 
Dans ce cas, la Société aura la faculté de se libérer 
définitivement et par anticipation -de la taxe •annuelle 
d'abonnement moyennant le verseinene d'un droit for-
faitaire -de quatre-vingt-dix centimes par cent francs 
sur la totalité du capital social payable dans les dix 
premiers jours -qui suivront la constitution définitive 
de la Société. 

L'article 0 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 7. — Toute société holding est tenue de four-
nir caution à l'Administration de l'Enregistrement et 
dans les conditions qui seront fixées par cette der-
nière, pour garantir le paiement -du montant annuel 
de •la taxe d'abonnement prévue à l'article 6. 

Est dispensée de caution, la Société 'qui acquitte 
le montant annuel de la •taxe en une seule fois et 
d'avance dans les •dix premiers jours de l'année so-
ciale. 

L'article 7 eat mis aux voix. 

(adopté). 

-Art. 8. — Lorsque le capital initial d'une société 
holding 'est inférieur à 800.000, francs, le droit for-
faitaire de quatre-vingt-dix centimes par cent francs  

remplace obligatoirement la taxe d'abonnement. Ce 
droit forfaitaire ainsi que les droits de timbre et 
d'enregistrement sont liquidés et payés sur un capital 
fictif de 800.000 francs. Mais les augmentations ul-
térieures du capital initial ne donnent ouverture aux 
droits et taxes-  prévus par l'article 6 que dans la me-
sure où elles ont pour effet de porter •ce capital initial 
à un •chiffre supérieur à 800.000 francs. 

Dans la limite de ce chiffre, il est perçu, sur les 
actes portant augmentation du capital social, un droit 
fixe de •cinquante francs, à l'exclusion •de tout autre 
droit, même dans le cas -de changement -d'es tarifs 
fixés par l'article 6. 

L'article 8 est mis aux voix. 

(adapté). 

Art. 9. — Les titres ou certificats d'actions de so-
ciétés, holding ou autres, délivrés par suite de trans-
fert, renouvellements, remplacements, conversions, 
échanges, divisions ou regroupements, sont timbrés à 
l'extraordinaire ou visés pour timbre "gratis, si les 
titres ou certificats primitifs, qui devront être re-
présentés, ont déjà été timbrés et si les titres ainsi 
déliivrés n'en •sont que la représentation exacte et la 
continuation matérielle et juridique. 

'Il en sera de même des titres ou certificats 'd'ofbli-
gallons. 

L'article 9 est mis aux voix. 

(adopté). 

Art. 10. — Sont abrogées les lois N° 192 du 18 Juil-
let 1934, N° •195 •du 6 Janvier 1935 •et N° 198 du 18 
Janvier 1935. 

'L'article 10 est mis aux voix. 

(adopté). 

L'ensemble de la loi est mis aux voix. 

(adopté). 

VI. 

BUDGET DE 1936. 

Messieurs, l'ordre du jour appelle la discus-
sion du Budget de l'exercice 1936. 

M. Charles BERNASGONL Par suite des enga-
gements de quelques-uns de nos collègues et 
égalexnent de M. le Ministre d'Etat, je vous de-
manderais, Monsieur le Président, de bien vou-
loir fixer la prochaine séance à dimanche matin, 
9 février, à neuf heures et demie. 

M. LE PRÉSIDENT. 	Messieurs, êtes-vous d'ac- 
cord ? La prochaine séance publique est fixée à 
dimanche 9 février à 9 heures et demie. 

La séance est levée à 17 heures 3Q. 
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Séance du Dimanche 9 Février 1936 

La séance est Ouverte à 9 heures du matin, 
sous la Présidence de M. Henri Settimo, Prési-
dent. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président ; Louis Auréglia, Charles Bernasco-
ni, Pierre Blanchy;  Etienne Destienne, Robert 
Marchisio, Eugène Marquet, Marcel Médecin. 

Absents excusés : MM. Pierre Jioffredy, Jean 
Notari et Jacques Reymond. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance ainsi que M. Alexandre Leva-
me, Inspecteur des Services Budgétaires. 
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Comptes rendus in-extenso des Séances publiques du Conseil National 

Recettes ordinaires 	  
Recettes extraordinaires 

Résultat de l'Exercice clos 1934 

Prélèvements par priorité : 

Dépenses de Souveraineté 	  
Retraites et pensions 	  
Participation Caisse deS Retraites 	  
Intérêts Caisse des Retraites 	  

DÉPENSES: 

Services Consolidés : 
Dépenses ordinaires 	  
Dépenses extraordinaires 

Services Intérieurs 
Dépenses ordinaires 	  
Dépenses extraord;ncjres 

Services Autonomes : 
Dépenses ordinaires 	  
Dépenses extraordinaires 	  

Opérations en retard : 

19.886.140 87 
2.817.986 45 

22.704.127 32 

1.000.000 
1.392.901 65 

585.816 59 
441.583 21 

3.420.301 45 

Recettes disponibles 	
 

19.283.825 87 

13.141.000 62 
269.012 20 

5.847.636 34 
- 166,310 10 

3.139.645 95 
160.426 55 

22.724.031 76 

Excédent de dépenses 	 3:440.205 89 

2.119.727 66 1 
644.278 26 

Excédent de recettes  	1.475.449 40 

Excédent de dépenses .. 	1.964.756 49 

Recettes 	  
Dépenses 	  

I.  

PRO CES-VERBAL 

M. Robert Marchisio, l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de la der-
nière séance (6 février). 

Ce procès-verbal est adopté sans observation. 

II.  

BUDGET DE L'EXERCICE GENERAL 1936 

M. LE PRÉSIDENT. - L'ordre du jour appelle 
la discussion du Budget de l'exercice 1936. 

La parole est à M. le Ministre d'Etat pour la 
lecture du rapport sur le Budget. 

M. LE MINISTRE. — 
Rapport du Gouvernement sur le Budget 
de l'Exercice 1936 el comptes annexe,  

Messieurs, 
Avant de passer à l'examen des prévisions budgé-

taires de l'exercice 1936, nous allons vous donner 
connaissance, suivant l'usage, du résultat de l'exer-
cice clos 1934 et de l'état des différents comptes 
ouverts à la Trésorerie Générale, en dehors du Bud-
get proprement dit. 

Les prévisions de recettes et de dépenses de 
l'Exercice 1.934 telles qu'elles turent examines et 
votées par votre Assemblée, laissaient prévoir un 
excédent, de dépenses de 4.526.143 fr. 53 que nous 
nous proposions de combler en virant au profit du 
Budget : 

1° les 3/4 de la Redevance 5 °/ de la 
la S.B.M. (exercice social 1933-1934) 2.378.528 92 

2° un prélèvement sur le « Compte 
Spécial » constitué par la majoration 
du forfait douanier (1929 et 1930) dont 
les 	disponibilités 	étaient de 	2 	mil- 
lions 634.116,38 	  2.147.614 61 

Total 	général 	 4.526.143 53 

En réalité, la clôture définitive des comptes de 
1934 n'accuse qu'un excédent de dépenses de 1 mil-
lion 964.756 fr. 49, compte tenu d'une recette im-
portante, non encore versée dans les caisses du Tré-
sor, mais déjà établie, à savoir : 

— la part qui est due au Trésor Princier par le 
Gouvernement Français, au titre « Ristournes sur le 
produit de la taxe de remplacement sur les essen-
ces ». 

La différence de 2.500.000 francs entre les pré-
visions et le règlement définitif des comptes, pro-
vient pour 1.200.000 francs d'une plus-value des re- 

cettes et pour 1.300.000 francs d'une diminution de 
dépenses, réalisée par des compressions ou des cré-
dits non utilisés. 

Pour équilibrer le budget de 1934 nous n'aurons 
donc pas à faire appel au « Compte Spécial », con-
trairement à nos prévisions. Il suffira de virer au 
budget, jusqu'à concurrence de 1.964.756 fr. 49, le 
produit des 3/4 de la redevance S.B.M. dont le mon-
tant s'élève à 2.378.528 fr. 92. 

Quant au surplus (413.772 fr. 43), qui normale-
ment devrait être versé au Fonds de Réserve Consti-
tutionnel, le Gouvernement vous propose, après 
avis conforme de la Commission des Economies, de 
l'affecter au « Compte Spécial » déjà constitué, pour 
servir, le cas échéant, à l'équilibre des budgets à 
venir. 

Ce « Compte Spécial » présenterait, dans ces con-
ditions, un solde disponible de 2.654.116 fr. 38± 
413.773 fr. = 3.067.888 fr. 81. 

Situation provisoire des comptes de l'Exercice 1935 

Le Budget de l'Exercice 1935 dont il n'est pas 
encore possible de déterminer exactement les ré-
sultats, laissait prévoir, à l'origine, un excédent de 
dépenses de sept millions environ. 

Il convient de ne considérer ce chiffre que com-
me un grand maximum qui, à la clôture des comp-
tes, se trouvera certainement diminué. 
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Le Gouvernement compte combler cet excédent 
de dépenses au moyen des recettes ci-après : 

1° 3/4 redevance 5 10  S.B.M. 	1.974.702 40 
2° Participation du Trésor pour 

1935, à la caisse des retraites et in- 
térêts 	  1.000.000 » 

Le surplus, soit 4 millions, pourra 
être couvert par les versements que 
le Gouvernement Français effectuera 
dans les caisses du Trésor Princier 
au titre « Rappels pour Taxe Unique » 4.000.000 » 

Dans ces conditions, il ne serait pas fait appel, 
pour l'Exercice 1935, au « Compte Spécial » de 
3.067.888 fr. 81. 

Fonds de Réserve 

Situation des• différents Fonds de Réserve •au 31 oc-
tobre J935 

Fonds de Réserve Constitutionnel 	9.097.142 06 

Fonds OEuvres d'Assistance  	3.764.184 79 

Fonds de Prévoyance Budgétaire 
3/4 Redevance S.B.M. 

1933-1934 	 2.378.528 98 

3/4 Redevance S.B.M. 
1934-1935 	 1.974.702 40 

4.353.231 38 

Fonds Chiffre d'Affaires 	 14.674.290 » 

Compte Grands Travaux 

Ce compte laissait apparaître, au 31 octobre 1935, 
un solde débiteur de 1.480.788 fr. 35. 

Si nous faisons état, dès à présent, du produit 
du 3 Io  de l'exercice ,en cours 1935-1986 évalué à 
1.350.000 francs, oe solde débiteur pourra être ré-
duit à 130.000 francs environ. Il convient, cepen-
dant, d'ajouter à oe chiffre les dépenses restant 
à effectuer sur des crédits votés et :concernant des 
travaux ajournés, ou en -cours, d'exécution. ou -sim-
plement non encore réglés, à savoir : 
1° Pour les Travaux publics, 	 2.363.716 02. 

Dans cette somme il faut com- 
prendre les crédits ci-après qui 
concernent des travaux non en-co- 
re entrepris : 

600.000 francs pour le tournant 
Audibert ; 

300.000 francs pour l'entrée de la 
rue- Grimaldi 

300.000 francs pour le square 
T e sti mon io 

2° Pour règlement des comptes du  
Palais de Justice , 	132.370 20 

3°  Pour les expropriations 	 '1.35.141 30 

Total...... 3.849 227 52 

En ajoutant à ce total le solde débiteur, annoncé 
plus haut, nous arrivons à une somme de 4 millions 
environ, qui représente le solde débiteur qu'attein-
dra le Compte 3 0/0, si les crédits déià votés sont 
totalement employés dans le courant de l'Exercice 
1936. 

Compte d'avance à régulariser 

L'acquisition de la villa Charlotte, avenue Saint-
Martin, a nécessité une dépense dé 556.847 fr. 15 
qui a été inscrite à un compte d'avance qu'il s'agit 
de régulariser. 

D'accord avec la Commission des Economies, le 
Gouvernement vous propose d'imputer tette somme 
sur le Fonds de Réserve Constitutionnel, comme 
il a été fait pour l'achat de la villa Briguiboul. Un 
projet de loi vous est présenté dans ce but. 

Compte d'avance Cimetière 

Ce Compte présentait, à la date du 31 octobre 
1935. un solde débiteur de 5.891.613 fr. 91, chiffre 
sensiblement égal à celui que nous constations l'an-
née dernière, à pareille époque. Le Service des Tra-
vaux Publics vient de nous faire ,connaître qu'il y 
aurait lieu d'ajouter à ce solde une somme de 
400.000 francs pour travaux déjà exécutés, mais 
non encore réglés. 

Caisse des Retraites 

Les disponibilités de la Caisse des Retraites s'éle-
vaient. à la date du 31 octobre 1935. à la somme de 
10.227.400 fr. 35. 

Cette Caisse, vous le savez, e-st alimentée : 

IP par un prélèvement de 6 "1., sur les traitements; 

2°  par un versement. du Trésor d'une somme éga-
le à ce prélèvement ; 

3°  par les intérêts à 5 o/°  également servis par le 
Trésor. 

Celte Caisse, qu'il serait plus exact, d'appeler 
Fonds de Prévoyance, a, été instituée à une époque 
prospère, où les excédents de recettes nous ont 
normalement amenés à -créer différents fonds die re-
serve. 

Tout en alimentant cette Caisse, le budget n'a 
pas cessé d'assurer le Service des.Retraites Il nous 
paraît illogique de continuer, en temps de -crise, à 
faire  supporter au Budget cette double charge. 
Nous vous proposons dOne, pour l'Exercice 1936, 
d'assurer le service deS pensions de retraites, 'éVa-
lué à 2.000.000 de francs, -par 

- 1° le montant de la participation -de l'Etat, pré-
vue à l'article 15 dé la Loi n°  112 ; , 

2°' le montant_ -des intérêts -du compte ; 

3° na complément à la charge du Trésor évalué 
à 1.000.000 de francs. 

Prévisions budgétaires pour l'Exercice 1936 

Le projet ,de Budget qui vous e-st présenté a été 
préalablement examiné par la Commission des Eco-
nomies et par le Conseil d'Etat. 

Sous réserve- des modifications qui éventuellement 
pourraient y être- apportées en cours, de discussion : 

Les prévisions die recettes s'élè- 
vent à la somme -de 	  24.014.370 » 
laquelle somme, déduction faite des 
prélèvements -par priorité, soit 	3.562.500 » 

laisse une disponibilité de 	 20.451.870 » 
Les dépenseS ordinaires et extra-

ordinaires des Services Consolidé-s, 
Intérieurs , et Autonomes s'élèvent à 
la somme globale de 	  22.702.302 18 

Nous nous , trouvons-donc en pré- 
sence d'un excédent de dépenses de 2.250.432 18 

Cet excédent pourra être couvert par un prélè-
-vement d'égale somme, sur les disponibilités du 
-« Compte Spécial de Réserve »- constitué -comme- il 
a été dit au •début de,  notre rapport. 

L'équilibre du Budget de l'Exercice 1936 sera 
ainsi rigoureusement établi. 

Nous devons cependant faire remarquer que ce 
« Compte Spécial » sur le-quel nous -prélevons l'ap-
point nécessaire à -  l'équilibre budgétaire, n'a été 

"constitué" que par :des rappels de recettes qui ,s,'-a,p-
pli-que-nt à des exercices, passés, ,c'est-à-dire par des 
recettes exceptionnelles qui nous feront défaut pour 
l'établissement dé nos -bu-dgets à venir. 

Le Gouvernement s'efforcera de parer à cette éven-
tualité en persévérant •dans- son programme de ,com-, 
pressions qui a déjà donné quelques résultats, com-
me on peut le constater en comparant les dépenses, 
dès derniers exercices : 

Les traitements, -de 13.000.000 en 1932 pour 707 
fonctionnaires, sont passés à 12.000.000 en 1935 
pour 665 fonctionnaires. Dans cette voie, Messieurs, 
le Gouvernement compte persévérer. 

D'autre part, nous poursuivrons, avec diligence, 
nos pourparlers avec les Autorités compétentes 
françaises, sur des bases solidement. établies par 
des statistiques, pour obtenir une augmentation équi-
table -du montant des forfaits qui nous ,sont dus, en 
application -de nos accords financiers avec la France. 

D'ores et déjà, -conformément aux renseignements 
officieux qui lui sont parvenus, le Gouvernement 
Français consentira au Gouvernement. Princier les 
relèvements suivants concernant les taxes uniques : 

215.000 francs pour l'Exercice 1932 
560.000 francs pour l'Exercice 1933 
650.000 francs pour l'Exercice 1934 

Pour 1935, on peut envisager une somme d'en-
viron 750.000 francs. puis une ristourne forfaitaire 
de 1.500.000 francs depuis 1929 au ler  juillet 1932 
- et envisager. dès maintenant, la révision de la 
Convention actuelle. 

Le Budget des Dépenses des Services Intérieurs 
vous a été transmis en temps utile. II nous reste à  

vous donner connaissance des tableaux, établis par 
chapitre, des Prévisions de Recettes du Budget Gé-
néral et, des Prévisions -concernant les Dépenses Or-
sinaires et Extraordinaires des Services Consoli-
dés. 

Chapitres 

1. Conventions Franco-Moné- 
gasques  	7.053.380 

II. Services Fiscaux  	9.765.000 
III. Domaine 

: D oentl 
 

Monopoles ens. 	d'État, .000 

Monopoles d'Etat. 425.2001 
IV. Instruction Publique 	 , 	181.800 
V. Service Téléphonique  	747.500 

VI. Services Divers 	150.820 
' VII. Services-  Hospitaliers et 

 

de Bienfaisance 	 3.000 
VIII. Redevances (Concessions et 

 

Monopoles) :  
S. B. M.. 	2.993.000 
Sociétés diverses 323.6701 

IX. Intérêts 	  
X. Recettes d'Ordre 	 

Recettes Extraordinaires... 
Recettes du. Monopole 
des Jeux 	  

24.914.370 

SERVICES CONSOLIDES 

Chapitres. 	Dépenses ordinaires : 
I. Dotations  	720.000t,  » 

II. Maison du Prince..  	785.000 » 
III. 'Palais du Prince.  	1.105.000 ;) 
IV. Gouvernement  	1.142.615 » 
V. Corps diplomatique  	283.608 40 

VI. Justice. ........ 	... .. . . 	 875.920 	» 
VII. Cultes 	• 	 478.820 » 

VIII. Forcé Armée : 
10, Compagnie dés Carabiniers 	1 228.200 

	

2° Compagnie des Sapeurs-Pompiers 	713 853 
IX. :Marine' 	162.400 
X. Sûreté Publique 	2.762.224 

XI. Régies 	108.600 
XII. Chambre Consultative et Commissions 	42.000 

XIII. Finances 	2.525.407 » 

XIV. Institutions diverses  	77 100 
, XV. Gratifications, Dons et Secours 	1:0.250 

Indemnité de résidence de 10 Vo  aux 
retraités de nationalité monégasque ou 
résidant dan's la Principauté, relevant 
des Services Consolidés' 	80.000 

Dépenses imprévues  	50.000 » 

	

Total des Dépenses Ordinaires frs 	 13:310.997040 

	

Dépenses Extraordinaires frs 	75.900 .». 

Totà1 Général fr. 13.386.897f40 

Certes, Messieurs, nous devons apporter une 
discipline -d'autant plus rigoureuse dans les dépen-
ses publiques, dans la recherche d'autres ressour-
ces tirées de nos possibilités, économiques., que des 
causes auxquelles, malheureusement, nous sommes 
étrangers, leS .affectent profondément. Rappellerai-
je le retrait du quasi monopole d'une certaine cat& 
gorie de jeux que, sur la foi des traités moraux, tout 
au moins, nous -détenions depuis cent ans, retrait 
qui atteint lourdement la vie économique de toute 
la Côte d'Azur de laquelle nous ne saurions nous 
séparer, apportant la ruine des communes françai-
ses, limitrophes de la Principauté, qui ne vivaient 
que du mouvement des étrangers, attirés par -ce 
nom prestigieux « Monaco », sans profit, par sur-
croît. pour la France et pour ses -casinos qui ont 
eu l'illusion de croire que ces jeux allaient aug-
menter leur clientèle étrangère, alors que la pu-
blicité touristique française est manifestement in-
suffisante pour augmenter le nombre des touristes 
étrangers en France. 

Rappellerai-je encore l'anémie touristique inter-
nationale qui atteint gravement notre prospérité. et 
qui trouve son origine dans ce fait. devant lequel 
là encore nous Sommes impuissants. que les pays 
étrangers coupent les vivres à leurs nationaux. pro-
hibant ainsi leurs séjours hors de leurs frontières ; 
dans cet autre. encore. de dépression 4conomicu 
et de déséquilibre monétaire et denon 

646.200 

3.316.670 

800 000 

22:e64.370 

2.250 000 	2.250.000 
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de monnaies importantes ; dans cet autre enfin du 
coût, manifestement exagéré du prix des transports 
poussant les touristes vers des pays plus compré-
hensifs de la défense de leurs intérêts, bien que 
moi ns attractifs que les nôtres, cependant, Mes-
sieurs, que, considérée dans son .ensemble, l'éco-
nomie mondiale continue lentement son mouvement 
de hausse, -c'est-à-dire de reprise, des affaires dans 
les pays où la situation n'est plus dominée par là 
question des prix, ou par des préoccupations poli-
tiques. 

M. Le PRÉSIDENT. — La parole est à M. Cro-
vetto, pour lecture du rapport de la Commis-
sion des Finances, Sur le Budget de l'Exercice 
1936 et comptes annexes. 

M. Arthur CROVETTO. — Je tiens tout d'abord 
à renouveler l'hommage mérité rendu par le 
Président de notre Assemblée et par le Ministre 
l'Etat à M. le Conseiller de Castro, atteint par 
la limite d'âge, mais -  dont l'expérience, l'ac-
tivité et les conseils seront longtemps encore des 
plus utiles à notre pays 

(applaudissements), 

Rapport de la Commission des Finances 

sur le Budget de l'Exercice 1936 et comptes annexes. 

Nous, avons adopté l'ordre suivi par le Gouver-
nement- dans la présentation des tompies image-
taires et annexes. 

Clôture des comptes de 1934 et 1935 : 

Le- Gouvernement vous propose de •clôturer les 
comptes de 1934 en affectant la presque totalité des 
3/4 de la redevance 5°/. S.B.M. pendant l'exercice 
correspondant à l'équilibre définitif de ce budget. 
Comme le « Fonds de Prévoyance Budgétaire » 
été établi, son nom l'indique, à cet effet, la Com-
mission •ne peut qu'approuver cette •écriture. D'autre 
part, le Gouvernement vous propose, et nous l'ap-
prouvons pleinement, de verser le reliquat de la 
redevance 5°/0  S.B.M. de l'Exercice 1934 à un 
« Compte Spécial » prévu pour résorber éventuel-
lement le 'déficit des Budgets ordinaires 1930 et 
suivant. 

Ce « Compte Spécial » s'élèverait ainsi à 
3.067.888 fr. 81 et ne serait pas utilisé pour équi-
librer les dépenses de 1935, grâce. à une'conception 
mieux adaptée aux circonstances,, des comptes de 
la Caisse des retraites., et à un rappel de quatre 
millions •de francs, effectué par le Gouvernement 
Français à la -suite,  d'heureuses négociations menées 
à bonne fin par M. le Ministre d'Etat, à l'occasion 
de la création .du système, fiscal de la Taxe unique 
à la production. 

Fonds de Réserve : 

Les réserves, si l'on tient compte des dépenses 
déjà engagées pour divers comptes spéciaux, tom-
bent à ce jour à quinze millions de francs environ. 
Si nous voulons conserver à la Trésorerie une cer-
taine élasticité, nous estimons dangereux de torcher 
au-dessous de cette somme qui constitue un mini-
mum de sécurité nécessaire pour conserver à notre 
pays son indépendance financière, c'est-à-dire son 
indépendance tout court. 

Compte « Grands Travaux »: 

La constatation précédente fixe notre ligne de 
conduite en vue de comprimer les dépenses et re-
chercher des ressources nouvelles. Le Budget- de 1936 
doit être un budget d'attente et de prudence. 

Aussi proposons-nous, puisque le compte « Grands 
Travaux » est largement déficitaire, de surseoir cette 
année à la réalisation des projets retenus, c'est-à-
dire : 

Tournant de l'Observatoire ; 

Entrée de la rue Grimaldi 
Square Testimonio ; 
Achèvement de la route du Ténao à l'est du 

du vallon de la Rousse. 

Compte d'avances Ù régi/Wise/. : 

La Commission accepte le projet du Gouverne-
nient eu attirant ce-pendant son attention sur le tait 
qu'il s'agit d'un placement immobilier et, que- les 
réserves immobilières de l'ail devraient être eva-
luées avec une exactitude sévère, chaque armee et 
figurer dans un compte mémoire au chapitre des 
fonds, de réserve. 

Compte d'avance « Cimetière » : 

Ce compte traîne depuis plusieurs années. un solde 
débiteur qui va dépasser six millions en 1936. Il 
serait plus normal de résorber ce déficit par un 
prélèvement sur les réserves et, d'autre part, d'ar-- 
rêter -les dépenses sur ce Chapitre tant que la crise 
persistera: 

Caisse des Retraites 

Le gouvernement a adopté les suggestions de la 
Commission de Finances sur le mode -de- calcul des 
sommes à inscrire- chaque année au budget de ce 
chapitre. Toutefois les détails de. cette réforme sont 
encore à mettre au point et ii serait urgent de' le 
faire maintenant que l'accord sur les principes est 
établi. 

Budget de 1936: 

La présentation de •ce budget comporte une inno-
vation importante. La redevance 5°/‹, S.B.M. sur le 
produit des- jeux, qui était jusqu'ici affectée hors 
budget, au compte spécial « Fondis de Prévoyance 
Budgétaire » est inscrite cette ,année aux recettes. 
Comme •depuis plusieurs années, du fait de la crise, 
il faut régulièrement, en fin d'exercice, effectuer 
un v;rement de ce .compte spécial •de « Prévoyance 
Budgétaire » pour combler le déficit du Budget 
ordinaire, le Gouvernement propose, en somme, la 
suppression d'une écriture nécessaire en clôture des 
comptes et une inscription immédiate équivalente 
aux recettes. On ne peut repeocher, à cette méthode 
ni la clarté, ni la franchise ; toutefois, la Commis-
sion estime que le principe de l'affectation de- la 
recette 5O/0  S.B.M. au fonds de prévoyance budgé-
taire doit être maintenu et que l'inscription immé-
diate au budget ordinaire nee doit être tolérée que 
s'il est parfaitement démontré, •comme pour l'exer-
cice en cours, que les recettes normales sont insuf-
fisantes. De plus, l'accord formel et public du Con-
seil National doit être donné sur ce point •chaque 
année. 

Si ,cette inscription de la recette 5°/„ S.B.M. au 
budget reflète le désir du Gouvernement de présen-
ter un tableau général très complet de toutes les 
recettes et •de tolites les dépenses de l'exercice, 
nous pensons que ce tableau donnerait une idée plus 
précise de la situation financière exacte de l'Etat 
pourvu qu'en face des comptes• spéciaux soient ins-
crits les soldes créditeurs ou débiteurs, correspon-
dant aux fonds spéciaux existants. 

Malgré l'incorporation de le recette -correspon-
dante à la redevance 5°/„ S.B.M., d'ailleurs sures-
timée, le budget ordinaire présentera un déficit supé-
rieur à deux millions de francs. Les réserves accu-
mulées pendant les années de prospérité et qui 
atteignent actuellement encore environ quinze mil-
lions de francs., permettront de résorber facilement 
ce déficit. Toutefois, nous répétons ce que nous 
avons dit l'an dernier au sujet •des économies à 
réaliser par l'Etat et des ressources nouvelles à 
rechercher, de façon à ralentir le plus possible 
l'épuisement des réserves, car la fin de La cris.' 
n'appareil pas encore nettement à l'h.)rizon et 
l'équipement touristique de la Principauté exigera, 
les prochaines années. des capitaux importants. 
Nous attendons d'un Gouvernement réorganisé cons-
titutionnellement. tendu vers l'avenir. un programme 
financier d'ensemble complet, hase nécessaire à 
l'essor nouveau, que nous voulons passionnément. 
de notre pays vers une prospérité solide. 

Du point de vue des dépenses, nous le répétons, 
le budget de 1936 doit donc être un budget d'attente 
et de prudence. 

Nous avons proposé déjà de surseoir à la réali-
sation des grands travaux retenus en premier exa-
men. 

De même nous estimons que la construction du 
Stade doit être ajournée momentanément bien que  

,les crédits nécessaires aient déjà été votés et affectés 
eu compte e Chiffre d'Mfaires », qui présente à ce 
jour tu solde créditeur très important. Ln effort 
doit être fait •cependant pour ne pas porter un coup 
mortel eux sports, effort modeste en vue de mettre 
en état convenable le terrain des Moneghetti et réa-
liser immédiatement l'essentiel du projet remarqua-
ble présenté par le Conseil Communal en vue de 
l'aménagement d'un établissement de bains de mer 
sur l.a plateforme Albert 1°': Ces- travaux devraient 
être achevés vers le 15 mai, de telle façon que, dès 
cet été, tout ce quartier bénéficie des avantages et 
profits certains qu'entraînent les manifestatoins esti-
vales ni-maques de jour et de nuit. 

Nous le répétons encore, .attente provisoire à cause 
des nécessités nouvelles de trésorerie, que les 
accords importants, à l'étude. ;actuellement, avec la 
S.B.M. pourraient exiger, ne signifie pas. pour nous, 
stagnation prolongée dans, l'inaction, ni régression 
mortelle de l'activité normale de notre pays, sous 
prétexte d'économies massives. Nous sommes. tout 
di-posés à rechercher avec le Gouvernement, des 
--tes- nouvelles dont la création ne troublerait 

l'économie générale de la Principauté. Ainsi 
une codification nouvelle des taxes d'enregistrement 
pourrait donner à l'Etat -des ressources .su,pplé-
mentaires, sans modifier la situation privilégiée 
ecluelle des habitants de la Principauté. 

Nous voudrions cependant qu'en contre-partie, 
le Gouvernement nous propose des économies sensi-
blement équivalentes réalisées en particulier sur , les 
services. consolidés. 

Nous voudrions aussi que tout ou partie des res 
sources nouvelles (holding, trustees, etc...), soient 
spéeialement affectées au compte 3 ab, en vue de 
l'embellissement et de l'équipement -touristique de 
notre --pays. conformément au' programme briève-
ment énuméré au début de cet exposé, c'est-à-dire 
en particulier : Le Stade — -Le tournant de l'Obser-
vatoire — L'entrée de la rue Grimaldi — Le Square 
Testimonio — La route du Ténao. 

Nous voudrions en somme de l'ordre et de là 
clarté dans les finances,  de l'Etat et de l'aisance 
dans sa trésorerie polir.  que le Geuvernement puisse 
par des initiatives hardies ranimer l'activité géné-
rale économique de, la Principauté qui, malgré la 
crise mondiale doit bénéficier d'une prospérité rela-
tive, grâce à Sa situation privilégiée. Nous sommes 
persuadés que la eollaboration confiante du Gou-
vernement avec notre Assemblée permettra d'obte-
nir rapidement ce résultat heureux, en attendant 
cette reprise -des affaires immanquable que nous 
ami-Once M. le Ministre d'Etat, et un rajustement 
plus favorable aux intérêts de la Principauté et plus 
équitable aussi, des accords financiers et douaniers 
qui nous lient à la France. Sur -ce dernier point, 
nous constatons d'ailleurs .avec satisfaction que le 
Gouvernement a obtenu ces dernières années des 
résultats en eux-mêmes, fort appréciables, bien 
(m'inférieurs à nos droits. L'éloquente péroraison 
du rapport du Gouvernement- sur le Budget -de 1936 
souligne parfaitement ce que le nouveau régime des 
jeux en France a fait perdre inutilement à notre 
pays, qui .a toujours partagé largement ses richesses 
avec les villes voisines do-nt plusieurs sont nées de 
sa prospérité. Cette perte mérite une équitable com-
pensation dont les nouveaux accords financiers de-
vront tenir compte. Nous faisons confiance au Gou-
vernement pour négocier et obtenir cette légitime 
satisfaction à bref délai. 

Avant de terminer notre exposé dont les conclu-
sions concordent sensiblement. avec celles du Gou-
vernement, nous tenons à souligner que La situation 
financière de l'Etat, après plusieurs années de crise 
économique mondiale, reste solide. Aucun emprunt ; 

des réserves en valeurs mobilières et immobilières 
importantes et supérieures aux dépenses totales d'un 
exercice 

une fiscalité modérée, expression réaliste des lois 
de la -politique monégasque qui doivent tendre à la 
sauvegarde de l'indépendance et de la prospérité 
de notre pays indiscutablement. utiles et profitables  
à toute la Côte-d'Azur : 

paix et tranquilité sociale complètes ; 
tout cela constitue pour notre pays des éléments 

de sécurité financière particulièrement enviables. 

Cependant cieux problèmes sont à résoudre rapi- 
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dement pour conserver à Monaco cette situation 
privilégiée dans les dures circonstances actuelles. 

Pour maintenir la paix sociale il faut qu'aucun 
monégasque et surtout qu'aucun jeune monégasque 
ne soit frappé de l'affligeante plaie du chômage. La 
jeunesse monégasque doit être au travail, c'est d'ail-
leurs son ardent désir, et non dans les bureaux du 
Gouvernement, polir y faire entendre de trop justes 
revendications auxquelles le traité de 1930 n'a pas 
apporté un remède effectif. Le désir légitime des 
Monégasques, maintes fois exprimé est de vivre dans 
leur pays de leur travail et honorablement. La tai-
IleSse numérique de la population monégasque 
aurait du permettre aux pou,voirs, publics d'éviter 
que ce problème pénible ait été posé, en décidant, 
bien ayant la crise, les ,disposition,s, que le Gouver-
nement actuel vient de prendre pour donner satis-
faction, dans une ,certaine mesure, au vœu renouvelé 
à chaque, législature par le Conseil National, à pro-
pos de la question des emplois. 

Le second problème vient d'être brusquement posé 
aux délégués du Conseil National au sein d'une Com-
mission spéciale chargée d'examiner les difficultés 
momentanées de la S.B.M., dont la gestion n'a pas 
été aussi prudente et prévoyante, que celle que notre 
Assemblée,  et le Gouvernement ont voulue pour les 
finances de l'Etat. Un Conseiller finan,cier qualifié 
pourrait ,s,'occu,per efficacement de l'amélio.atiun 
né,cessaire de l'Administration de ,cette,  Société, alors 
que s'il était imposé, ,cornm,e-on le dit, au Gouver- 
nement, nous ne comprendrions pa,s 	de son 
rôle et nous subirions avec amertume cotg. tutelle 
injustifiée. L'Etat monégasque n'a nul 'besoin, com-
me certains pays en faillite ,continuelle, d'un dicta-
teur étranger pour gérer ses finances particulièrement 
saines. Si nous prodigu,o,ns parfois au Gouvernement 
de Vives, et peut-être trop vives critiques, elles cor- 
res,Pondent à notre'souci 	perfection et de 'pré- 
voyance,  et non pas à la crainte d'un' effondrement 
financier. Etant donné la situation spéciale dé la 
Principauté, notre vigilant patriotisme nous Con-
seille d'avoir toujours de bonnes, d'exelle,ntes fin,an- 
ees 	de ;notre indépendance financière 
entraînerait, nous le répétons la fin de notre indé-
pendance, de nos privilèges et ,de nos droits. Cette 
conception semble être aussi celle dû Gouvernement 
actuel, à 'qui nous ,confirmerons notre volonté de , 
collaboration confiante en votant le,  projet de budget 
présenté par lui, sans modifications très importantes. 

M. Charles BERNASCONI. — Je ,dernande la 
parole. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Char-
les Bernasconi, Président de la Commission des 
Finances. 

M Charles BERNASCONI. 

Mes Chers Collègues, 

Depuis les dernières élections nationales, 
c'est aujourd'hui pour la troisième fois, que t'As-
semblée à laquelle nous avons l'honneur d'ap-
partenir, va entreprendre et dans des arcons-
tances' que nous n'avions jamais vécues, la dis-
cussion du Budget de fEtat. 

Avant de nous ,engager dans cette tâche, que,  
notre ami, Monsieur Arthur Crovetto, vient de 
rapporter avec sa compétence certaine, je me 
fais un plaisir, après les paroles officielles pro-
noncées à la précédente séance par notre Prési-
dent, m'associant aussi à notre rapporteur, 
d'adresser à l'éminent compatriote qui a été rap-
porteur, Président de Commission, terminant 
enfin sa carrière comme Conseiller de Gouver-
nement pour les Finances, le souvenir le plus 
affectueux de notre Commission. 

Si de légères frictions inévitables par la diffé-
rence' de poste que respectivement nous occu-
pions se sont produites, cela est normal, M. de 
Castro était assez sage peur comprendre qu'un 
Président de Commission des Finances peut 
avoir certainsheurts 'avec son Ministre, par op-
position d'opinion sur 'des sujets aussi variés 
que eefix que nous étions appelés à traiter. 

Mais, empressons-nous de le dire, c'est avec 
la meilleure courtoisie, avec élégance j'ajoute-
rais, que l'entente s'établissait. 

1VIonsieur de Castro, est trop patriote pour ne 
pas partager nos inquiétudes, sans pouvoir au 
poste qu'il occupait, — et nous le comprenions, 
— exprimer son sentiment avec l'ardeur que 
nous y mettons de ce côté-ci. 

Que le repos que nous lui souhaitons voir 
profiter le plus longuement possible, lui per-
mette néanmoins, de continuer à avoir avec 
nous, ces 'échanges d'impressions qui ne peu-
vent que nous être utiles dans l'accomplissement 
d'une tâche que nous entrevoyons dure et péni- 
ble au service de notre pays. 	, 

Ce sera, pour nous comme pour lui, je pense, 
la meilleure des Satisfactions. 

Après avoir accompli cet agréable devoir, il 
nous appartient d'aborder celui qui me vaut 
l'honneur de présider votre Commission des Fi-
naeces. 

A la séance du 19 janvier 1934, et après un 
assez long travail préparatoire, qui avait eu 
poUr but, de nous mettre au courant de la situa-
ti financière que nous trouvions, j'avais l'avan-
tage, avec l'indépendance que j'apporte dans 
tous Mes actes, de déclarer combien mon senti-
Ment était différent de l'optimisme manifesté par 
les milieux. gouvernementaux. 

Je. me rappelle encore, certaines phrases que 
je prononçais et par lesquelles, si je reconnais-
sai,  que nous traversions une période de crise, 
je n'en déclarais pas moins, combien il parais-
sait inévitable, non pas en une simple période 
de crise, mais dans une situation tendant de plus 
en phis vers une certaine stabilisation, de s'en-
geger résôIumerd vers " une réadaptation de 
notre système financier ; et, je continuais Pur ces 
paroles qui ,seinblent avoir ,été prophétiques, 
alors que sincèrement je,souhaitais avoir à me 
tr"omper : 

« En étudiant bien froidement la situation,• il 
(C, est impossible de prévoir le' retour prochain 
(( aux années de recettes abondantes, d'autant 

plus qu'il parait indéniable, que les visiteurs 
(( que nous souhaitons avoir, ne pourront plus 
(( dépenser aussi largement que par le passé, 

en raison des limitations de toutes sortes, de '  

• la stabilisation vers laquelle tendent les mon- 
« naies et leur pouvoir d'achat. »,  

Et nous concluions, d'accord avec le rappor-
teur, par une série de suggestions que nous 
soumettions au Gouvernement. 

Le temps passa, le budget rectificatif n'envi-
sagea aucune, des solutions préconisées ; c'est 
ensuite, que nous fut présenté le Budget de 1935. 

Est-il nécessaire de rappeler la séance qui en 
précéda la discussion ? 

Le 9 janvier 1935 est encore trop près de 
nous. 

Le débat qui y fut institué, et qui était motivé 
par ,des évènenients qui depuis quelque temps 
déjà, contribuaient à modifier la face économi-
que de notre pays, a, ainsi qu'il était facile de 
le prévoir, soulevé des commentaires dont 
certains, trop intéressés, essayaient inutilement 
d'anéantir, l'effet qu'avaient produit les décla-
rations qu'Auréglia et moi-même, avions appor-
tées à la Tribune du Conseil National. 

Il suffit d'avoir vécu les journées qui ont suivi 
ce 9 janvier, je ne vous parlerais pas de celles 
qui les ont précédées, pour se rendre compte du 
trouble que jeta dans certains milieux, la con-
naissance publique des faits que nous avions 
apportés ici. 

tes évènements qui se sont. succédés depuis, 
ont sans doute démontré, à des hommes dont là 
responsabilité peut être grande dans les évène-
ments passés, mais aujourd'hui toujours d'ac- 

tualité, que nous étions dans le vrai, que nous 
sommes toujours dans le vrai, quoique puissent 
en dire ceux qui se contentant du plus petit 
rayon de soleil, croient voir disparaître sans 
autre raison, l'ensemble des maux dont nous 
souffrons. 

Messieurs, 
Mon intervention dans le débat de ce jour, ne 

sera pas un réquisitoire, ainsi que l'on s'est plu' 
à qualifier celle du 9 janvier 1935. 
. Elle se bornera à faire un tour d'horizon aussi 

large que possible sur la situation vécue depuis 
ce moment-là, tout en la commentant. 

Je laisse d'avance à l'appréciation de toute 
personne qui, impartialement, suit et vu comme 
nous-mêmes, les heures interminables et anxieu-
ses que nous vivons, avec toute l'appréhension 
d'un homme d'honnetir et de devoir, abSolument 
libre de toute attache, quoiqu'en ait calomnieu-
sement dit, le soin de nous juger. 

Il ne s'agit pas de parler : d'optimisme, de 
pessimisme ; les grands problèmes se regardent. 
de face, on les discute en toute franchise, même 
si cela ne plaisait pas à tout le monde. 

Nous l'avons fait très loyalement en janvier 
1935. Quels sont les changements survenus 
depuis ? 

Les débats de ce jour-là, furent clôturés sur 
un vote unanime par les Conseillers Nationaux, 
d'une motion, dont le texte est encore trop pré; 
sent à votre mémoire pour vous le rappeler. 

C'est le 25 février suivant, à la suite d'une 
communication princière, que fut instituée une 
Commission Mixte Extraordinaire, à laquelle 
seraient soumises toutes les questions soulevées 
par nous. 

Quelque, temps après,, cette Commission se 
mit à l'oeuvre. 

Faut-il vous dire, que vous ne le sachiez déjà, 
combien nos travaux, entrepris dans une atmos-
phère sympathique, comportèrent de longues 
discussions, je peux dire : de longues conver-
sations, où les divers points de vue furent étalés 
librement, aussi bien de notre côté, que du côté 
du Gouvernement. Et, si, administrativement, 
certaines des réformes préconisées pouvant• 
avoir dans l'avenir des effets dont le budget 
retirera profit, ont été appliquées ou vont l'être, 
d'autres, tout aussi nécessaires, resteront à réa-
liser. 

En l'état des travaux de cette Commission, 
vous vous êtes rendus compte, que depuis sa'  
création, nous nous sommes bornés au Conseil 
National, à expédier (( les affaires courantes » 

excusez le terme — en ayant soin, à l'occa-
sion du Budget rectificatif, et à notre séance du 
10 juillet dernier, de prononcer, en tant que 
rapporteur de la Commission des Finances, ces 
simples mots qui exprimaient notre sentiment : 

« La Commission des Finances du Conseil 
(( National, n'a pas cru devoir présenter un rap- 
« port spécial sur le Budget rectificatif. 

« Elle accepte, dans son ensemble, les propo- 
« sitions que nous soumet le Gouvernement. 

« Vous n'êtes pas sans ignorer que les pro- 
« Mentes financiers et économiques ont été trai- 
« tés par la Commission Mixte ; mais ses tra- 
« vaux ne sont pas achevés ? 

« Dès que les résultats seront connus, le 
« Conseil National aura à manifester son opi- 
« nion. Nous espérons que dans le cours de 
« l'intersession, une •décision pourra être prise, 
« et que, économiquement tout au moins. elle 
« donnera satisfaction à la population en géné- 
« ral. » 

Et, Monsieur le Ministre d'Etat, voulut bien 
faire savoir que le Gouvernement était en train 
de faire le résumé des travaux de la Commis-
sion Mixte. 
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«,.Il compte, ajoutait-il, en extraire les pro-
.« positions qui ont été faites, puis ensuite, les 
-« faisant siennes, les présenter en un projet qui, 
• évidemment, sera soumis à S.A.S. le Prince 
.« et au Conseil National pour examen et vote. 

« Je reste convaincu, -- terminait le Minis- 
• tre, — que les efforts faits par la Commission 
-« Mixte, seront loin d'être stériles ; et, d'ores et 

déjà, nous avons pensé qu'ils devront appor-
ter dans le budget prochain, des économies 
importantes. » 

En tant que Président -de la Commission des 
Finances, je vous dois la vérité. 

Les intentions, les désirs sont, généralement 
Ions ; mais malheureusement les réalisations, 
pour. des causes indépendantes de certaines vo-
lontés peut-être, sont lentes. 

Aucune décision ferme, nette n'a encore été 
prise ; et, à part quelques mises en pratique, 
nous attendons toujours les résultats qui doi-
-vent améliorer les dépenses' de l'Etat. 

En tout cas, ce n'est pas sur le Budget de 
l'Exercice 1936, que vous verrez des améliora-
tions sensibles, et le temps passe. 

Il me souvient encore, du reproche amical 
qu'un de nos collègues nous adressait entre 
temps. Avec la grande expérience qu'il a des 
affaires publiques du pays, il regrettait le silen-
ce que nous conservions ; notre raison 'a été par 
lui comprise dès notre explication. 

Mais, en dehors d'ici, c'est parfois avec mal- • 
veillance à l'égard de quelques uns d'entre nous,, 
que l'on a commenté notre action. Notre Silence 
était parait-il, la contre-partie d'avantages obte-
IMS. 

L'écho de ces bruits, est allé au-délà de la 
'frontière, et a été répandu là où on avait intérêt 
,à nous nuire. 

Combien c'est peu nous connaître. 
Que des individus intéressés répandent des 

calomnies, c'est huniain. Il appartient à la per-
sonne attaquée de savoir se défendre. Il est vrai 
que ce n'est pas toujours facile quand on a con-

- tre soi, des éléments appuyés par certaine puis-
sance d'argent dont ils n'ont qu'à se servir, sans 
qu'il leur en coûte le moindre des centimes. 

En dehors dès observations d'ordre adminis-
tratif que nous adressions au Gouvernement en 
janvier 1935, une deuxième partie concernait la 
vie du pays, et par répercussion visait la Société 
des Bains de Mer. 	- 

Nous signalions certains actes de faiblesse de 
l'Autorité envers cette société, que nous avons 
rendue responsable par son imprévoyance, ses 
fautes de gestion, de la situation économique 
que nous dénonçions. 

D'ailleurs, le programme de nos travaux, ne 
comportait-il pas l'étude complète de la situa-
tion : Société des Bains de Mer ? 

Rappelez-vous, ce que devait être la mission 
de la Commission Mixte Extraordinaire. Elle a 
été adoptée par vous le 25 février 1935. 
• Relisez les titres des chapitres : e, f, 2°. 

Nous avons nettement posé dans son ensem-
ble, le problème de la Société des Bains de Mer. 
Et à qui devions-nous le poser, sinon au Gou-
vernement lui-même ? 

Cet ensemble était complexe en janvier 1935. 
Pour moi, cet ensemble est aussi complexe en 
février 193G. 

Si, nous avons été. dans l'obligation de déplo-
rer publiquement et avec une certaine énergie. 
les actes que nous avons reprochés au Conseil 
-d'Administration de cette société, c'est que nous 
avions entrevu au même titre que tous res nom-
mes de bon sens et dégagés de toute contin-
gence aveugle ou intéressée. les conséquences 
auxquelles fatalement nous aurions été entrai- 

Je disais aussi, combien j'aurais .voulu ne 
pas assister à ee triste spectacle de l'anéantis-
sement de la plus belle affaire. estimant 'com-
bien il était nécessaire d'être groupé pour tirer 
le pays du marasme dans lequel, par suite des 
graves fautes commises en dehors de lui, il 
pouvait, fatalement et par répercussion, être 
entrainé. 

Ou'on le sache, nous avons mis notre 
conscience, notre dévouement sans limite, notre 
honnêteté, au service -de la chose publique, nous 
ne nous arrêterons pas en chemin, quel que soit 
l'endroit où nous nous trouverons. 

Après la séance -de janvier 1935, un ,évène-
ment important s'est produit au sein du Conseil 
d'Administration de la S. B. M. 

Son Administrateur-délégué- d'alors, contraint 
par les circonstances, quoiqu'on en ait pu dire, 
à abandonner son poste, laissait la société qui, 
peu de temps avant, avait vu passer dans ses 
caisses, les millions par ,centanes, dans une 
situation très précaire, par suite des fautes de 
gestion commises, ainsi que par les dépenses 
somptuaires en travaux et ouvrages exécutés, 
surtout hors du territoire de la Principauté. 

La folie de ces- dépenses, stupéfiait les- hom-
mes de jugement ; ceux qui ont eu connaissance 
des conditions auxquelles les travaux étaient 
traités, n'ont jamais -pu comprendre avec quelle 
facilité étaient gaspillés des fonds, que l'on 
serait bien aise de trouver aujourd'hui -dans les 
caisses. 

Est-ce que ce sont là les effets .d'une sage 
administration ? 

Est-ce que c'est là, 'un titre suffisant poiir 
permettre à -l'homme qui a encouru une part 
énorme de responsabilités, de reprendre une 
direction qu'il a conduite de façon aussi néfaste, 
sinon pour la ,société que nous n'avons pas à 
défendre directement ici; non pas pour lui, mais 
sûrement et indiscutablement pour le pays ? 

Oue l'on y réfléchisse bien, le mal commis est 
trop grand pour qu'on l'oublie. • 

Mais, est-ce que le- départ de cet homme, a 
provoqué une modification dans l'exploitation 
de la Société des Bains de Mer? • 

Voulez-vous me permettre d'exprimer ma 
pensée ? Laissez-la moi résumer par un seul 
mot : non. 

Le remplacement d'un seul membre dans une 
affaire aussi importante que la S. B. M., alors 
que tout l'état-major, les cadres qu'il -a créés et 
placés aux postes de vigie les plus importants, 
subsistent, et avec eux les méthodes, ne peut 
avoir changé les conditions de l'exploitation, 
de la gestion. 

J'ai fait part Je cette opinion au Gouverne-
ment et à celui qui a assumé la direction de 
l'entreprise ; je puis donc le dire ici. 

D'ailleurs, les difficultés imputables à. l'an-
cienne gestion, n'ont pas tardé à s'affirmer. Les 
nombreux millions qui ont passé dans les 
caisses, n'ont fait, qu'y passer ; et, ce n'est trahir 
le secret de personne que de dire, combien nous 
avons été stupéfaits, si toutefois on pouvait 
l'être, d'apprendre le 21 juin 1935, et de la 
bouche même des intéressés, la situation diffi-
cile de leur trésorerie. 

D'importantes réunions, auxquelles participè-
rent- vos trois ,délégués, qui ne cessaient d'être 
en contact avec vous tous, eurent lieu. 

A notre séance du 14 juin dernier, notre vé-
néré ancien président, soumit à votre approba-
tion, une motion de confiance qui réunit encore 
l'unanimité de vos voix. 

Cette motion a été prise à la suite de la com-
munication au Conseil National, d'un document 
qui résumait les conclusions de la Commission 

Mixte Extraordinaire au cours .de la séance du, 
13 juin 1935. 

Ce document disait : 
« La Commission Mixte Extraordinaire, pré-
occupée par la situation actuelle de la S.B.M., 
considère : 
« 1° qu'elle doit être immédiatement rensei-
gnée sur la situation financière exacte de cette 
société ; 

« 2° qu'il y a lieu de s'opposer à-tout emprunt 
ou mode de renflouement dont l'Etat n'aurait 
pas lui-même étudié et approuvé les conclu-
sions ; 
« 3° qu'il convient-d'envisager, d'ores et déjà, 
pour ce renflouement, la substitution, dans 
des conditions de garanties déterminer, du 
crédit de 1'Etat, à l'intervention de tout nou-
veau groupe étranger ; 
« 4° que, vu l'urgence, il est indispensable 
que le Gouvernement reçoive immédiatement 
mandat pour négocier avec la S. B. NI., en 

-aecord avec la Commission Mixte Extraor-
dinaire. » 
Le mandat auquel se réfère le el° paragraphe, 

sollicité de l'Autorité Souveraine, fut par celle-
ci, immédiatement accepté, et les *discussions 
continuèrent si bien, que peu après, une nou-
velle délibération adoptant le principe d'une 
collaboration conditionnée de l'Etat et de la 
Société des Bains de Mer, en, raison de la soli-
darité d'intérêts, fut prise. 

Sur ces entrefaites, et devant la tournure des 
événements qui engageaient les décisions vers 
une voie différente de nos points de vue, 
voulant malgré tout, avoir les renseignements 
nécessaires pour nous éclairer, certains de nos 
collègues furent chargés d'accomplir .des mis-

sions d'enquête assez délicates. 
Les résultats de ces missions furent exposés 

de façon magistrale par notre éminent collègue 
et ami Auréglia, au Cours de la séance du 5 juil-
let 1935-  

Certains- des passages de cette belle Inter-
vention sont encore trop à l'ordre du jour, 
malgré le long espece de temps passé, pour que 
nous ne nous permettions de vous les remé-
morer : 

« La situation actuelle de la S.B.M., a do- 
« miné notre étude. Par suite, tant des circons- 
« tances générales, que des fautes de gestion, 
« qui se sont accumulées et que nous avons 
« souvent déplorées, la S.B.M. se trouve en 
« effet aujourd'hui, dans une situation tellement 
« embarrassée, que son principal dirigeant a 
« cru devoir se retirer et laisser à d'autres, les 
« responsabilités. » 

Auréglia, relevait encore : 
« Les possibilités qu'il entrevoyait au sujet 

« de la créance de l'Etat sur la S.B.M. (qui, 
« légèrement réduite existe toujours). 

'« Sur le contrôle nécessaire de l'Etat sur cette 
« affaire, sur le partage des responsabilités, les 
« finances de l'Etat étant intéressées pour les 
« raisons que vous connaissez, à celles de la 
« S.B.M. » 

Et combien justes étaient ces paroles 
« A côté des intérêts des actionnaires soumis 

« aux aléas d'une bonne ou mauvaise adminis- 
« tration, il y a l'intérêt générai, il y a l'intérêt 
« personnel et 1 intérêt de l'Etat, tous associés 
« au sort de la S.B.AI. 

« C'est la raison pour laquelle. 1'Etat doit 
« intervenir. Il faut le répéter encore : 	le 
« Gouvernement, le Conseil National, le Prince 
« lui-même. sont garants vis-à-vis de la pope- 
« talion nationale et étrangère, dune certaine 
« sécurité économique, qui est aujourd'hui 

(( 

« 



« 

« 

'« 

Nos interventions pour régler la situation de 
divers compatriotes furent acceptées. Mais, 
aucun projet de transformations susceptibles 
d'améliorer le sort général de la société, ne fut 
mis sur pied. 

Oue d'erreurs encore ont été commises : l'ex 
tension au lieu .dc la suppression des jeux en 
dehors d'ici, n'en est-elle pas une grave ? Et 
pourtant, 'des promesses ne nous avaient-elles-

. pas été faites ? 
Ce n'est certes pas l'institution d'un sweep-

take avec cette erreur de titre : « du Casino de  
Monte-Carlo », qui augmentera le renom de la 
société ; là encore, t'est contrairement aux sti-
pulations du cahier des charges, que les condi-
tions de cette affaire ont été arrêtées. 

Nous avons fait part de, nos appréhensions à 
la Commission des économies. Nous ne croyons 
pas mieux faire, que de vous lire le passage 
du procès-verbal ), relatif : 

« En réponse à la question posée par un mem-
bre élu, tendant à connaître les conditions 
auxquelles a été autorisée l'organisation d'un 
sweepstake, le Ministre d'Etat rappelle, tout 
d'abord, que la S.B.M., n'a pas besoin, théo-
riquement, pour l'exploitation de nouveaux 
jeux « de' commerce et de hasard », d'une 
autorisation qu'elle détient déjà de par son 
cahier des charges, sauf l'exception prévue 

« (le loto). 
« Pratiquement, le Gouvernement a le devoir 
et le droit de savoir comment s'exploiteront 
ces nouveaux jeux. 
« De sorte que, si en fait il ne saurait être 
question d'une autorisation préalable de prin-
cipe, un accord doit intervenir cependant 
entre le Gouvernement et la S.B.M. D'où sa 
demande d'autorisation. 

« En 1923, le 30 octobre, le Gouvernement 
lui avait déjà accordé cette autorisation, avec 
un pourcentage de 5 °/0,sur la somme revenant 
à la S.B.M. 
« Le sweepstake de 1936, se présente finair-
cièrement comme suit : 

«sur le produit brut de la recette encaissée en 
francs français seront réservés : 

• na) O/ aux lots, prix prévus - 
« 30 	aux organisateurs (Union Finan- 

« cière) pour frais divers ;' 
5 "/<, pour 'participation aux frais d'agen-

« cernentede la course ; 
« 15 `1„ à la S.B.M. 

« C'est sur cette somme de 15 "i„ que le Gou-
vernement touchera une redevance de 8 1. ; 
mais le Gouvernement n'a donné qu'une auto-
risation de principe pour ce sweepstake de-
1936, se réservant sa liberté pour les autres, 
désireux -de voir exactement les pourcentages.» 
Nous ne savons pas ce que donnera en résul-

tat, cette nouvelle organisation, mais il est cer-
tain que l'Etat n'en profitera pas ; si toutefois, 
avec la connaissance que nous avons de divers 
à côtés, elle profitera à leurs organisateurs qui 
sont absolument libres d'engager leurs capitaux 
dans telle ou telle entreprise, avec tous les ris-
qaes qu'elle comporte ; et, je pense que ce droit 
ne peut être contesté à personne ; mais, j'ajoute, 
qu'un bénéfice certain ne sera pas perdu pour 
les intermédiaires qui certainement sent toujours 
les plus habiles. 

Il reste de notre devoir d' 
qu i ne 

_ne  radtoteitnipioa: 
du Gouvernement sur le fait 
admettre que des concessions successives soient 
accordées, lésant sans conteste anene, les inté-
rêts de l'Etat. 

Une contradiction existe toutefeis. M. le Mi-
nistre d'Etat nous a déclaré avoi:- :-ccorclé 

(( 

(( 
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« 

u 

u 
•« 

« Nous avons le devoir moral de défendre 
notre crédit, et il faut qu'on comprenne, qu'il 
est nécessaire de suivre à l'avenir d'autres 

«_ directives. 
« Il faut que la S.B.M. comprenne qu'elle 
doit être placée en tutelle, parce' que le rôle 
qu'elle remplit à Monaco, est. trop important ; 
et dans l'exercice de cette tutelle, nous deman-
dons la collaboration efficace et constante, et 

« du Gouvernement Princier et -de l'Autorité 
« Princière et des Assemblées élues monégas- 
« ques. » 

Ces sages et graves paroles, ces prévisions 
reflétant si bien les sentiments des personnes 
qui, bien au courant de la situation si exacte-
ment dépeinte, entrevoyaient les conséquences 
des décisions contraires pouvant être prises, 
furent-elles entendues 

Le vote de notre motion eut l'effet d'une pierre 
dam.: une marre. 

Aussitôt -après notre séance. une entrevue 
eut lieu dans le bureau de M. le Directeur du 
Cabinet Civil. M. le Ministre d'Etat v assistait 

C'est alors, qu'un développement de la ques-
tion primordiale qui nous intéressait, fut entre-
pris par M. Auréglia. 

Vous n'ignorez pas les heures angoissantes 
des réunions répétées que nous tenions à ce 
moment-là. Notre opposition à l'emprunt, dans 
les formes où il était envisagé, était formelle ; 
et, M. Auréglia, le précisant, disait 

« Nous étions à quelques jours de date d'une 
« Assemblée Générale extraordinaire ,convo- 
« quée pour le 8 juillet, assemblée à l'ordre du 
« jour, de laquelle, nous avons vu figurer un 
« emprunt de 55 millions. 

« Cet emprunt indiscutablement, allait avoir 
pour conséquence, de grever très sensible-
ment le passif dc la société. Or, lorsqu'on est 
faible et malade, on supporte difficilement 

• un poids supplémentaire ; et, il nous est 
« apparu dangereux, à première vue, qu'une 

charge si importante vint peser sur les ,épau- 
« les de la société, d'autant plus qu'une partie 
« de l'argent devait servir à l'extension de l'ex- 
« ploitation des jeux hors de la Principauté. » 

Les modalités mêmes de cet, emprunt émis en 
partie, en monnaie ,étrangère étaient critiquées; 
et un appel pressant était adressé par nous au 
Gouvernement, pour lui voir partager nos ap-
préhensions, et prendre en considération notre 
point de vue. 

« 

C, 

(c'était le 5 juillet 1935), je le répète, menacée 
par la situation de- la S.B.M. ; et, ce devoir 
supérieur de tutelle des intérêts collectifs, 
exige l'intervention de l'Etat dans les affaires 
de cette société. 
« Nous n'avons pas eu la bonne fortune de 
Voir se dessiner un programme d'avenir qui 
soit plus .confornie aux saines directives dont 
je parlais, ét'i;eus avons eu quelques inquié-
tudes en constatant que le projet d'extension 
et,d'exploitation des jeux sur le territoire 
d'Une ville voisine allait se développer ; ce 
qui, dans notre esprit est au détriment des 
intérêts locaux. » 

« Nous espérons même, ajoutait notre délé 
gué, que ceux qui, ont la responsablité peut-
être temporaire de la gestion de la S.B.M., 
à l'instant actuel, comprendront qu'on ne peut 
plus, aujourd'hui comme hier, Spéculer ou 
dilapider, au détriment des intérêts de notre 
pays et aussi au détriment des propriétaires 
d'actions, qui soumis aux risques de toute 
valeur industrielle, n'en constituent pas moins, 
une masse dispersée dans le monde et qui 
représente un peu le crédit de Monte-Carlo. 
C'est en effet le crédit de Monte-Carlo, c'est-
à-dire de Monaco, qui est en jeu. 

et je le comprends ; mais ce que je ne com-
prends -pas c'est la présence du chef de la mai-
son S.B.M. 

Que ma surprise ne soit pas interprétée com-
me un acte d'hostilité envers quiconque, mais 
comme un sentiment de stupéfaction devant un 
acte que je n'ai pas compris. 

Les démarches entreprises continuèrent, et 
le lendemain : 11 juillet, date qui devra marquer 
dans les annales de la Société des Bains de Mer, 
une Assemblée Générale extraordinaire, déci-
dait l'émission, dans la forme que nous avions 
critiquée, d'un emprunt comprenant 75.000 titres 
émis au choix du souscripteur, et avec des mo-
dalités telles, que la base de la société, pourra 
être transformée, par une inconnue indiscutable. 

De cette Assemblée Générale extraordinaire, 
il n'y a pas grand chose à dire ici, sauf toutefois 
la sensation qu'ont éprouvée les Monégasques 
en apprenant la surprenante déclaration d'un 
ancien vice-président du Conseil National, qui 
a osé affirmer, dans un milieu presque entière-
ment étranger, que le Conseil National ne re-
présentait pas la population monégasque. 

Quelle drôle de conception, de mentalité, de 
civisme ne trouvez-vous pas ? 

Et ainsi, fut voté et approuvé ensuite, un em-
prunt qui devait, parait-il, apporter toutes sortes 
de bien-être, que nous, ici, n'avons jamais 
admis dans les formes proposées, et au sujet 
duquel nous avions donné notre sentiment. 

Nous avions tout de même notre mot à dire 
dans cette opération I 

La population monégasque intéressée autant, 
sinon plus, que les actionnaires de la Société 
des Bains de Mer, à la marche saine et normale 
de cette dernière, par la répercussion immense 
qu'elle a sur la vie économique du spays, n'a-
t-elle pas le droit de se faire défendre par ce 
Conseil d'Administration qu'est pour elle le 
Conseil National ; d'autant plus, que celui-ci, 
qui n'a pas acheté les pouvoirs en les payant 
fort cher à des intermédiaires, défendra leurs 
intérêts avec quelque chose de plus noble, de 
plus sacré : le sens du devoir. 

C'est la seule mission que nous avons voulu 
accomplir en remplissant notre tâche avec cet 
amour des intérêts du pays, que nous ne voyons 
pas, hélas ! partout autour de nous. 

Et, malheureusement, nos 'prévisions étaient 
justes. Nous ne nous étions pas trompés. 

Les travaux de la Commission Mixte, ainsi 
que je le disais tout à l'heure, assez avancés, 
au point de vue des questions administratives, 
se clôturèrent en décembre dernier. 

En ce qui concerne la deuxième partie : 
Société des Bains de Mer, à part la lecture et la 
prise en considération du remarquable rapport 
rédigé par Maître Auréglia, aucune suite ne fut 
donnée. 

Aux questions précises que nous avions po-
sées en janvier, et concernant certaines recettes 
des jeux, manifestations de toutes sortes. rede-
vances, exploitations à l'étrangler, etc., etc., 
aucune réponse ne fut faite. 

La marche de la société continuait sans qu'au-
cune des satisfactions demandées ne fut accor-
dée. 

Au contraire, nous étions sous l'impression 
de certaine séance du 10 juillet où le refus net 
et absolu de tout accord avec les corps élus, nous 
fût signifié. 

Pour la vérité, je dois dire que, malgré cette 
signification. les rapports de l'Administration 
municipale avec les dirigeants de la société sont 
empreints d'une courtoisie n'existant plus depuis 
longtemps. 
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torisation pour 19,?.0'. Nous croyons savoir d'un 
autre côté, que la S.B.M., très adroite, a pris 
soin, dans le contrat passé entre elle et J unon 
Financière, de se faire garantir que le 15 10 lui 
revenant, forme en tout cas, le minimum de 
500.0U0 francs, avec comme contre-partie, le 
droit au seul gré de l'Union Financière, d'orga-
niser en 1937. le sweepstake qui aurait éventuel-
lement lieu. 

Et, continue le contrat : 
« ainsi de suite pendant cinq ans, étant entendu 
« que l'organisation d'un sweepstake ne pourra 

vous être confiée, — (il faut entendre par la 
« S.B.M. à f U Mon Financière) -- que si le 
« bénéfice garanti revenant à notre société; 
« atteint 500.000 francs ; dans le cas contraire, 
« la présente convention tombera de plein droit 
« pour ne plus produire désormais aucun effet. » 

Nous espérons que les paroles de M. le Minis-
tre d'Etat sont les seules vraies, pour le contrat 
qui lie l'Etat à la S.B.M. ; et que, si l'Etat a 
consenti pour 1936, à accorder une faveur, il 

'devra obtenir pour la suite, et dès 1937, l'appli-
cation au minimum des clauses légales concer-
nant les 3 "/. et 5°„ dus, sur les recettes brutes 
du jeu. 

Agir autrement, .serait léser les intérêts de la 
collectivité, laquelle n accepterait jamais d'être 
sacrifiée à un intérêt, particulier 

Et puis, peut-on .sérieusement croire, que c'est 
par la créatirm de ces jeux ridicules, excusez le 
qualificatif --- je l'aie,entendu prononcer par ae 
trop nombreuses personnalités étrangères, pour 
que, tel étant aussi mon opinion, je ne m'en 
serve — que l'on a installés dans ce qu'étaient 
les brillants salons du Casino de Monte-Carlo, 
alors qu'ils sont-  au plus dignes de figurer sur 
les champs de foire dont ils proviennent, qui 
attireront la clientèle ? 

Ne voiUon pas au .contraire, qu'ils faciliteront 
le départ de celle qui était habituée à fréquénter 
les tableS an...dessus desquelles se pratiquent 
ces jeux de réputation mondiale que les stations 
rivales partagent désormais avec nous ? 

Croit-on que ce seront les frais énormes enga-
gés en un moment difficile dans des dépendances 
de l'exploitation dela S.B.M. — à la Buanderie, 
par exemple, ---- qui amèneront une recrudescen-
ce de recettes ? 

Et supposons même, que cette nouvelle con-
currence établie contre le commerce local depuis 
longtemps installé dans la Principauté, apporte 
de l'argent à la société, est-ce qu'encore les 
finances publiques ne seront pas lésées ? 

J'espère bien que la taxe sur le chiffre 'd'al-
faires sera là, appliquée comiae au plus simple 
des assujettis, et que nous n'aurons pas les 
mêmes ennuis qui ont été subis pour le paiement 
de la taxe sur les hôtels. 

Les affaires auxquelles je viens de faire allu- 
sion, me suggèrent une idée : 	ouï dire que 
le personnel dans ces ,services étaient en sur-
nombre, que des compressions ont eu lieu. 

Pourquoi alors, puisque l'on avait comprimé 
les dépenses de personnel, a-.1„-on vu, ces der-
niers temps, les cadres augmenter, surtout par 
des éléments venus du dehors, alors qu'ici ils 
ne font pas défaut, et dans des proportions tel-
les crue l'on se demande ce qu'il peut y avoir de 
vrai dans les déclarations que nous avons en-
tendues ? 

Serait-il vrai aussi, que parmi ce personnel 
nouvellement en r agé et là. non pas aux appoin-
tements ridiculement bas offerts aux Monégas-
ques, quand on les admet au sweepstake, figu-
rent des- éléments précédemment remerciés et 
Dieu sait, paraît-il. pour quelles raisons? 

Où sont donc les économies ? 

One les Monégasques n'en soient pas les vic-
times, voilà mon sentiment. 

Est-ce encore sur l'institution du nouveau jeu 
dont on parle : « le loto » que l'on compte pour 
augmenter le standing de la Société les Bains 
de Mer ? 

En tout cas, un fait est sûr, ce n'est pas celui 
de la Principauté qui en bénéficiera. 

Il est souhaitable, et je l'exprime nettement, 
que jamais on ne puisse étendre, en dehors des 
salles de jeu fermées, la pratique de ce vice. 

Que l'on envisage la grave répercussion que 
peut avoir sur l'employé, l'ouvrier, sur le petit 
public en général, la facilité du jeu que donne 
le loto, alors que maintenant, celui qui veut 
jouer, doit franchir des portes, qui pour' les 
humbles doivent, devant eux, rester cleses. 

De grâce, .ne transformons pas la Principauté, 
en une vaste salie, où le jeu régnera. 

N'oublions pas que notre pays est un pays (le 
luxe, et qu'il doit malgré tout, le-rest-r. 

Tout pare donc avoir, contribué, non pas à 
relever la situation délicate, depuis longtemps 
déjà, de la S.B.M.. mais à la faire eMpirer ; et 
je ne vois pas duos les proje ■ .-3 que je viens de 
critiquer, les moyens d'y porter remède. 

Et pourtant, tout doit être rin's en œuvre pour 
arriver à une solut'.on saine et équila5le. 

Nul n'ignore ici comme ailleurs, i:alleurs peut-
être moins qu'ici les bruits qui, depuis quelque 
temps, circulent au sujet de cette société. 

N'aggravons rien. 
Il s'agit pour nous, ainsi que je le disais dès 

le début, de voir le problème dépouillé de tous 
faux artifices, de le discuter ensuite avec toute 
la sérénité possible. 

Des pourparlers auxquels trois de nos colle- 
agues : MM. Auréglia, Arthur CrOvetto et'Eugène 
Marquet, furent d'abord invités 4 participer, 
sont entamés depuis 'un certain temps. 

Je -fus prié, ne l'ayant pu avant, de me joindre 
à eux dès samedi dernier ; et au cours de ce 
qui, pour moi, était une première entrevue, et 
autour d'Une table présidée par M.. -le Ministre 
d'Etat el qui en plus de vos Collègues compre-
nait : M. Louis de Castro, M. Delpierre, Presi-
dent-Délégué de la S.B.M., et M: Charles Pal-
maro ; j'ai été mis au courant d'une partie du 
problème. 

Je peux vous donner l'assurance que les tra-
vaux sont entrepris avec la préoccupation d'une 
étude impartiale. complète, précise en ce qui 
concerne la situation S.B.M. et de sa répercus-
sion éventuelle sur les finances de l'Etat, sans 
oublier surtout que nous avons des droits sacrés 
à défendre. 

Je reste convaincu, que nous trouverons le 
concours complet du Gouvernement Princier et 
qu'aucune décision ne sera prise, si ce n'est en 
accord complet avec nous tous. 

La situation est trop importante, je dirais, 
que jamais un problème de cette gravité ne fut 
à l'ordre du jour ici, pour que, quoi que ce sort. 
puisse être négligé au cours des pourparlers 
entrepris : d'autant plus, que le but que nous 
poursuivons, est celui que tout le monde : pro-
priétaires, industriels, commerçants, employés, 
tous ceux enfin qu'intéresse le sort du pays. 
attend avec impatience depuis des années déjà : 
l'assainissement de la situation. 

Vous m'excuserez, mes chers collegues, de 
vous avoir entretenus trop longtemps. des ques-
tions que j'ai repassées devant vous. Mais jen 
avais le devoir. 

Ne vaut-il pas mieux exprimer son sentiment. 
appuyé par la connaissance de la situation telle 
qu'on peut l'avoir constatée, plutôt que de laisser 
les on-dit, continuer leur train. 

Notre assurance vous est renouvelée. Nous 
restons plus que jamais, en contact avec vous, 
nous tenons à être éclairés autant que possible 
de façon à ce que, si une solution devra intee-
venir, elle ne sera prise qu'en toute connaissance 
de cause. 

Vous comprenez toute la délicatesse de la 
situation. 

Pas de fausses manoeuvres à commettre, pas 
de complaisances coupables doù qu'elles vien-
nent, surtout. Les intérêts des parties en peé.: 
sence sont trop importants, pour que nous 
répondions légerement aux demandes pressantes 
qui nous sont faites ; et si, une décision sera 
prise, elle devra être conforme, dans toute la 
mesure en notre pouvoir s'entend, — c'est encore 
une répétition, et je m'en excuse — aux intérêts 
qui nous sont connes, que nous sommes chargés 
de défendre, et dont nous avons la sauvegarde. 

Ceci dit, reprenons le budget. 
Je ne vous répéterai pas, M. le Ministre, 

notre peine de vous voir seul, à côté de notre 
Président et . tuni, le Docteur Settinin ; mais, 
entendons-nous : le sentiment que nous mainfes-, 
tons, n'est pas le fait d'y voir votre perSonnalité, 
mais de vous voir, depuis trop longtemps, :privé 
de ces collaborateurs précieux et 'direCts que 
vous devriez avoir eta conformément au pian 
arrêté par la COmmisSion Mixte Extraordinaire 
à laquelle je viens si souvent de faire allusion ; 
et ce, afin de permettre à l'administration d'as 
surer une marche plus régulière, plus constitu-
tionnelle de ses travaux. 

Nous reconnaissons combien le personnel qui 
vous entoure,atissi bien dans les services finan-
ciers, qu à l'Intérieur,  apporte de soins et de 
dévouement dans l'accomplissement de sa tâche, 
essayant de faciliter la 'vôtre. 

M. LE MINISTRE. 	C'est très- exact. 

M. Charles BERNASCONI. 	Mais dépourvu du 
chef principal; il ne peut avoir l'initiative néces-
saire, non plus à la pratique normale,' mais aux 
conceptions logiques rentrant dans les attribu-
tions du Conseil de Gouvernement. 

Je m'empresse encore de dire, pour qu'il n'y 
ait aucune .équivoque, que, connaissant, le point 
de vue de S.A.S.. et le vôtre, nous ne pouvons 
que déplorer la continuation d'un état de choses 
et de fait, auxquels dans l'intérêt de tous, et 
j'appuie sur ce mot, il est temps de mettre mi. 

Nous n'avons pas voulu exprimer notre,  mé-.  
contentement par un refus de voter le budget ; 
t'eût été- une manifestation dont les conséquen-
ces auraient pu atteindre ceux qui n'y peuvent 
rien. 

Combien nous serions enfin désireux, non 
seulement pour vous, mais pour nous aussi - 
excusez l'égoïsme 	 de voir cesser cette situa- 
tion irrégulière, car de la désorganisation, nous 
en souffrons nous-mêmes. 

La loi nous convoque régulièrement pour le 
30 novembre et pour une session de la durée 
de quinze jours. Que nous sommes loin du res-
pect des dates et pourquoi ? 

Parce que les projets que nous sommes appe-
les à discuter, et milieux que quiconque, vous 
savez de quelle façon nous remplissons notre 
devoir, nous arrivent, certains, vers la lin de la 
session ordinaire qui n'a donc pu être tenue ; 
d'autres, et non des moindres pas loin de la fin 
de la deuxième session extraordinaire cela 
parce que les assemblées qui sont appelées à 
donner leur avis, n'en n'ont, elles-mêmes, été 
saisies que tardivement. 

Cette méthode est déplorable, mais je ne peux 
pas vous en rendre responsable. 

Le Gouvernement organisé, doit la modifier, 
car on ne tient pas sous pression, permettez-moi 
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le mot, une Assemblée comme la nôtre, pendant, 
plus de trois mois cturant, lesquels les réunions 
des commissions, les réunions priVées, etc., 
absorbent tout le temps les Conseillers. 

Messieurs, 
Le rapport de M. Crovetto sur le budget est 

complet. Ses observations, sont, leS nôtres. 
Si je ne reprends pas son exposé, je vous dois 

tout de même quelques mots sur la situation 
telle qu'elle nous est apparue au cours de nos 
travaux ; et, de suite, qu il me soit permis de le 
dire, que la situation nnancière dei Etat moné-
gasque est absolument saine. 

Je crois qu'aucun pays, ne peut sin ce terrain, 
se comparer au nôtre. 

Si nous pouvons en être fiers, nous ne devons 
pas nous borner à cela. 

La situation doit être attentivement suivie. 
Les réserves que nous avons faites, au cours 

de nos, précédentes interventions restent entiè-
res. La plus grande prudence reste nécesSaire. 

Nous attendons l'application par le Gouver-
nement des mesures propres et mites à faire lace 
à l'avenir, même et surtout s'il peut paraître 
obscur. 

Nos efforts doivent être solidaires pour conser-
ver cette situation privilégiée; qui doit inspirer 
toute confiance et sécurité aux capitaux qui se 
fieront à nous. 

Si des intérêts entre l'Etat et la S.B.M. 
tent, les caisses sont distinctes. 

Toutefois à un malaise possible, toutes les, 
attentions justifiés peuvent être accordées. 

La conclusion des •.études entreprises, ainsi 
que je le ,disais tout à l'heure, dictera notre,  
conduite pour les travaux à venir. 

Le Conseil National va 'entreprendre la discus-
sion du budgetdes Services Intérieurs. Ses divers 
chapitres ainsi que le compte-3 °/„ vont faire l'ob-
jet de la part de chacun de mes collaborateurs 
de la CommisSion des Finances, de rapports 
particuliers sur -les questions importantes en 
discussion.  

Nous sommes en outre prêts à l'occasion de 
l'examen de chacun des divers chapitres à four-
nir toutes les explications complémentaires qui 
pourront vous être nécessaires 

(applaudissements). 

M. Lôuis AURÉGLIA. — Je demande la parole. 

M. LE PRÉSIDENT. 	La parole est à M. Louis 
Auréglia. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Messieurs, il n'est pas 
de discussion comme celle du ,budget qui, dans 
une assemblée législative, — et la nôtre n'échap-
pe pas à la règle commune, —ne comporte autant 
de hauts et de bas, où il y ait autant d'optimisme 
et de pessimisme à la fois, où les éloges et les 
critiques ne soient aussi mêlés. Et puisqu'il de-

, vient presque traditionnel que, dans cette en-
ceinte, ma voix fasse écho à celle de M. Ber-
nasconi, chacun de nous apportant à ces débats 
sa note personnelle dans une pensée commune 
je voudrais dégager pour ainsi dire la philoso-
phie de la discussion sur le budget, car, ne t'ou-
blions pas, nous discutons le budget de 1936. 
(Approbation de M. le Ministre cl'Etal.) 

Il y a un mot qui est venu tout à l'heure sur 
la bouche des trois orateurs, — ce qui prouve 
qu'il y a quelque chose de commun dans la pen-
sée du représentant du Gouvernement et dans 
celle de la Commission dés Finances, -- c'est 
que la situation budgétaire est saine. 

Vous avez entendu M. Bernasconi le dire et 
quand M. Bernasconi le dit, c'est que c'est vrai. 
(Rires el applaudissements.) 

Donc, voilà quelque chose de rassurant et de 
tranquillisant, Si, dans 1 atmosphere des débats, 
il peut y avoir des. impressions pénibles de ma-
laise, d'inquiétude, il n'en reste pas moins au 
fond du creuset de la discussion que la situation 
est saine. Encore une fois, puisque le Président 
de la Commission des Finances l affirme, je pose 
cela comme un principe indiscutable. 

M. LE MINISTRE. — Nous n'insisterons jamais 
assez sur cette constatation. 

M. Louis AURÉGLIA. -- La situation est, saine 
et si nous devions nous en tenir au présent, 
nous pourrions dormir sur le mol oreiller de la 
Confiance, observer que c'est aujourd'hui .diman-
che, que le soleil brille au dehors et que c est 
dommage d'être, nous et le public, ici entre qua-
tre murs. Mais, Messieurs, = et c'est le second 
principe à poser, — il faut voir l'avenir, lave-: 
nir qui est incertain et penser que si la situation 
est saine aujourd'hui, elle risque de ne plus 
l'être demain. C'est pourquoi nous avons, com-
me le Gouvernement, le devoir, bien que la si-
tuation actuelle soit bonne, de nous assurer 
contre les aléas des années suivantes. Dans cet 
état d'esprit, nous sommes alors 'obligés dé re-
connaître que la situation n'est tout de même 
pas aussi brillante qu'elle l'était il y a quelques 
années, puisque nous avions pu constituer alors 
des fonds de réserve considérables, singulière-
ment amenuisés depuis, et qui sont arrivéS à un 
étiage auquel M. Crovetto, voudrait que nous les 
stabilisions, si j'ai bien compris son ,discours 
tout à l'heure. 

L'avenir c'est notre souci primordial, et c'est 
la raison pour laquelle il y a eu tant de Commis-
sions et tant d'échanges de vues, dont je me per-
mets à mon tour de souligner l'esprit cordial. 

Lorsque, en janvier 1935, nous' jetions un cri 
d'alarme, c'est parce que nous, pensions a cette• 
époque qu'il fallait envisager des années plus 
pénibles encore, qu'il fallait ,par conséquent pré-
voir des mesures susceptibles de.  sauvegarder 
nos finances, non seulement par la compression 
des dépenses, niais aussi par la hausse de certai-
nes recettes.. 

Nous. avons, depuis janvier 1935, tenu de 
nombreuses réunions dont les procès-verbaux 
représentent un volume impressionnant. Si nous 
nous référons à nos. souvenirs, sans vous impo-
ser la lecture de ces procès-verbaux, nous pou-
vons dire que nous avons dressé avec le Gou-
vernement un programme minutieux, au sein 
de la Commission mixte extraordinaire. Cette 
Commission mixte extraordinaire était née cire 
notre ordre du jour dé janvier 1935, qui résu-
mait en douze ou. treize articles, si je ne me 
trompe, toutes nos préoccupations en matière 
budgétaire. 

Nous avons réparti les travaux de la Commis-
sion mixte en quatre grands problèmes : 1' le 
problème des compressions budgétaires d'ordre 
administratif, c'estA-dire plus particulièrement 
celui de la réduction des cadres ; 2° celui du 
renforcement du contrôle fiscal intérieur qui, 
par un meilleur aménagement, peut procurer 
des majorations de recettes, quelles que soient 
les circonstances ; 3° le problème de la Société 
des Bains de Mer, qui se rattache à l'examen 
budgétaire, notamment en raison des redevances 
proportionnelles ; 4°, enfin, le problème des re-
lations financières de l'Etat monégasque ae, ec 
l'Etat français. 

Par conséquent, si nous faisons aujourd'hui 
le point, si nous cherchons à savoir clans quel 
sens évoluent nos finances, si quelque chose a 
été réalisé, — et nous sommes d'accord avec 
M. Bernasconi lorsqu'il manifeste son mécon-
tentement de ce que toutes les réformes n'ont 
pas été réalisées — lorsque nous cherchons à  

voir clair dans la situation act ell u e, nous pou- 
vons rester quelque peu optimistes, car quelque 
chose a été fait et il est juste qu'on le dise. 

Dans le domaine des compressions, le Gou-
vernement a suivi nos desiderata et nous som-
mes arrivés, au sein de la Commission mixte, 
à un programme de restrictions administratives 
qui doit fatalement ,se traduire par une diminu-
tion des dépenses publiques. Il est certain qu'un 
programme de cette nature ne peut se réaliser 
en 48 heures, et doit conserver quelque sou-
plesse. On ne peut faire des coupes sombres 
dans le personnel administratif, mais ,n peut 
prévoir que, -pour - l'avenir, certains postes n'au-
ront pas à être remplacés. C'est donc prévoir 
avec plus de précision que par le passe, une 
diminution de nos cadres, qui sont pléthoriques. 

Il y a quelque chose de plus. Nous avons envi-
sagé, sinon la diminution des traitements des 
fonctionnaires qui cependant, dans la. plupart 
des pays d'Europe, a été réalisée, tout.au moins 
la révision de certaines indemnités, particuliè-
rement pour cumul de fonctions., Il y a sur ce 
point un programme qui a été dressé, dont la 
réalisation est peut-être lente, je veux le déplo-
rer aussi, mais enfin qui est en bonne voie. 

Nous ne pouvons d'autre part, faire à moins 
que de constater, pour montrer que ee n'est pas 
pure impresSion laVorable de notre part, que 
lorsque nous comparons le total 'des dépenses 
publiques de 1936 avec celles des dernières an-
nées, une compression globale de.deux millions 
environ, c'est-à-dire dix pour cent, a été réali-
sée. C'est assez appréciable. 

Il y a une seconde question qui avait été 
examinée par la Commission mixte. C'est celle , 
de la révision de notre système liscal,' ,cle 
cation de nos droits d'enregistrements et nous 
avons pensé que sans porter atteinte à un prin-
cipe qui est pour nous un principe vital : ne pas 
modifier le régime fiscal de la Principauté, car 
ce serait tuer la poule aux oeufs d'or, on pouvait, 
par une réadaptation des Modalités fiscales, 
d'après une formule. que M. Graffeuil, Directeur 
des Services Fiscaux, spécialiste en la matière, 
a présentée, faire rendre 'au système actuel da-
vantage qu'il n'a rendu ces dernières années. 

Reste le problème de la Société des Bains de 
Mer, sur lequel M. Bernasconi a concentré ses 
efforts. Et reconnaissons que c'est'un problème 
dont l'importance est grande au point de vue 
du budget. 

Il ne s'agit pas de récriminer par habitude 
contre la Société des Bains de Mer. Il s'agit de 
constater si le facteur Société des Bains de Mer, 
dont dépend en partie notre budget, est un 
facteur stable ou si ses variations, dont les 
causes sont à rechercher, affectent gravement 
notre économie. 

Or, il est certain que les critiques que nous 
avons élevées en janvier 1935, et qui ont pu 
paraître, à des esprits mal disposés, dictées par 
une animosité traditionnelle et de commande, 

sont révélées justifiées par la pratique ; la 
situation des derniers mois écoulés a démontré 
que notre cri d'ajarme était justifié. Mais enfin, 
récriminer sur le passé est bien, mais n'est pas 
suffisant ; il faut voir le présent dans sa bruta-
lité. Le présent, c'est que le facteur Société des 
Bains de Mer devient un élément de plus en plus 
faible de nos ressources budgétaires et que si 
la crise que traverse cette Société peut préoc-
cuper les actionnaires et les administrateurs,  
elle préoccupe également tous ceux qui sont in-
téressés à sa prospérité, ceux qui ont la charge 
de l'administration publique toits les premiers. 
Aussi est-il apparu indispensable que nous ayrns 
à conjuguer nos efforts avec le Gouvernement 
pour renforcer ce facteur par une organisation 
du contrôle à laquelle nous faisions allusion en 
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janvier 1935, et dont la mise au point fait l'objet 
de pourparlers en cours‘.:. 

Je ne veux pas m'étendre sur ce chapitre, 
pour la raiso:n que j'indique --, M. Bernasconi 
l'a déjà signalé, — qu'il y a une nouvelle Com-
mission mixte qui étudie tout le problème de la 
Société des Bains de Mer, sous ses aspects 
divers, même sous des aspects nouveaux, une 
Commission qui est en train.de réunir tous les. 
éléments du problème et qui doit tendre non 
seulement à secourir la Société des Bains de 
Mer, en vertu du princiPe qu'il y a interdépen-
dance entre nos intérêts et ceux de cette Société, 
mais à .suivre de plus près son activité. Le s,,rt 
de son nombreux - personnel, de la collectivité, 
de l'économie locale, intimement lié à cerin de 
cette Société, ne nous permet pas de nous déein-
téreSser d'elle et de refuser systématiquement 
de venir à son aide quelles que soient les causes 
du malaise et les:fautes commises. Mais en con-

' tre-partie, cela suppose un .contrôle mieux orga-
niSé de l'autorité sur l'administration de la So-
ciété des Bains de Mer, et c'est dans cette voie 
que s'orientent les travaux de la Commission 
mixte II est certain qu'il faut que nous obtenions 
des garanties et il est certain d'autre part qu'il 
convient d'éViter une crise financière de la So-
ciété des Bains de Mer qui pourrait être une 
atteinte au crédit de nos finances plibliques. A 
propos de ce problème de la Société des Ba ris 
de Mer, l'occasion s'offrira à nous peut-être de 
mener au but des revendications anciennes, de 
réaliser certaines réformeS qui, en dehors du 
plan financier, ont toujours été à coeur aux élus 
monégasques, de permettre notamment, par Une 
Modification au cahier des ;charges, un renfer-
cernent des droits de nos compatriotes au 'point 
de vue de leur accession aux emplois de la So-
ciété des Bains de Mer, en même temps que t'es  
garanties pour la généralité de son personnel. 
Nous pourrons ainsi peut-être, à l'occasion d'une 
crise qu'il faut regretter mais qui, comme tout 
mal, a son .côté utile, arriver à des résultats 
jamais .obtemis 

Il y a un an à, peine, la Société des Bains .1e 
Mer Se présentait 'à nous avec une physionomie 
infiniment moins sympathique qu'aujourd'hui et 
je tiens à m'associer aux paroles que prononçait 
M. Bernasconi lorsqu'il rendait hommage aux 
efforts de la nouvelle administration en faveur 
de nos compatriotes et des rapports très cour-
tois qui se sont établis, à cet égard, entre cette 
Administration et la Municipalité. 

Reste le quatrième 'point du programme de la 
Commission Mixte extraordinaire. Ce sont les-
rapports d'ordre jinarieler de la Principauté et 
de la France. Sur ce point, j'ai tout à l'heure 
constaté — je le savais déjà; mais enfin on le 
constate toujours avec plaisir — j'ai constaté, 
en écoutant le rapport ,du Gouvernement sur le 
budget de 1936, que, grâce aux apports des 
Finances françaises, aux rappels de redevances 
applicables aux exercices antérieurs, nous pou-
vons constituer un fonds de caisse, si je puis 
dire, qui nous permet de combler le déficit iné-
vitable de notre Bridget proprement dit. Ceci 
démontre, Messieurs, que le Gouvernement, 
auquel nous avons souvent demandé d'insister 
pour le relèvement des redevances que le Gou-
vernement français nous doit en l'état de nos 
Conventions et aussi en raison de notre servitede 
géographique et économique, le Gouvernement 
a réussi à obtenir, non seulement la majoration 
du forfait douanier sept fois au moins supérieur 
au taux ancien, mais des redevances supplé-
mentaires qui s'y ajoutent. Sur ce point. et  bien 
que nous estimions avoir droit encore à d'autres 
concessions, nous avons le devoir de rendre 
hommage aux efforts du Gouvernement. facilités 
sans doute par la situation personnelle de M. le 
Ministre d'Etat dans les milieux politiques de 

Paris, et de le féliciter des résultats déjà obte-
nus qui sont conformes à nos vues et à nos 
revendications. Dans toute assemblée parlemen-
taire, il est bon d'élever des critiques. Il est bon 
aussi de faire des éloges, lorsqu'ils sont mérités. 

-Sur ce point encore, il y a eu quelque chose de 
fait. Soulignons-le. 

Tout le programme certes, n'est pas encore 
réalisé, M. Bernasconi l'a dit tout à l'heure, 
cela ne dépend pas d'une seule personne. La 
désorganisation actuelle du Gouvernement est 
peut-être une cause des lenteurs. Et puis le Gou-
vernement n'est pas seul à arrêter les décisions-
définitives. Dans ces conditions, il est inévitable 
que quelquefois les solutions.traînent, peur notre 
plus grand désappointement. Lorsqu'on fait par-
tie d'une assemblée, on voudrait voir réaliser les 
réformes en un clin d'oeil, comme par un coup 
de baguette magique, mais plus on acquiert 
d'expérience, plus on se rend compte que les 
problèmes sont parfois plus compliqués qu'on 
ne suppose, et que quelquefois toucher à quelque 
pièce de l'organisme administratrr, c'est toucher 
à tout. Nous faisons donc la part des difficultés 
du moment, mais nous voudrions ,..que le Gou-
vernement fît l'impossible au plus tôt pour que 
le programme arrêté par la Commission mixte 
fût réalisé au plus tôt. 

Et puisque je disais en commençant, que je 
voulais tirer la philosophie de ces débats, reve-
nons à cette constatation que le budget de 1936 
se présente dans des conditions d'équilibre. assez 
satisfaisantes. N'oublions pas, Messieurs, que 
nous sommes le seul Etat au monde qui continue 
à vouloir vivre, dans lés circonstances extrê-
mement difficiles que nous traversons, sans le 
secours des impôts ; que c'est là presque "ne 
gageure et que si nous arrivons à équilibrer 
quand même notre budget, fût-ce par des em-
prunts ,modérés au, fonds de réserve pour 
parer au déficit des années maigres, il faut nous 
féliciter tous de ce que le crédit et la situation 
financière de l'Etat monégasque n'aient pas été 
atteints, dans de fortes proportions, malgré 
l'acuité de la crise économique mondiale. Le 
Gouvernement peut nous présenter, pour 1936, 
m. budget qui va pouvoir être •équilibré, si nous 
comprenons dans le budget toutes les recettes 
dont le principe est permanent, comme les rede-
vances .de la S.B.M., la taxe sur le chiffre d'af-
faires. Pas mal d'Etats pourraient nous envier 
cette situation. Elle est incontestable, si on s'en 
rapporte à l'époque des chiffres. 

Finalement, je crois que nous pouvons ac-
cueillir favorablement ce budget dans son ensem-
ble. Il est certain que des •discussions pourront 
intervenir sur divers chapitres, mais puisque 
nous en sommes encore à la discussion générale, 
je crois pouvoir à mon tour exprimer par une 
note optimiste le sentiment du Conseil National 
en présence des:propositions budgétaires du Gou-
vernement pour l'exercice 1936. 

(applaudissements). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je vous donne lecture du 

budget article par article. 

Dépenses ordinaires 

Chapilre I". — Conseil Nalional. 

Traitement. du 	personnel 	  
Personnel 	auxiliaire 	  

33.000 
16.900 

Traitement sur exercice 
clos 	  3.900 20 

Frais de réception 	  5.000 
Dépenses diverses 	  11.000 

69.800 20 
(adopté)  

Chapitre II. — Travaux Publics. 
M. LE PRÉSIDENT. --- La parole est à M. Mar-

cel Médecin pour la lecture du rapport de' la 
Commission des Finances sur la réorganisation 

-des ..erviceS Techniques.- 

M. Marcel MÉDECIN. - 
Le Conseil National, dans sao  séance du 16 mai 

1935, avait adopté un plan d'organisation des ser-
vices techniques. Il convenait, avant d'engager les 
dépenses pour la réalisation des travaux, d'organiser 
les services qui seraient chargés de leur exécution. 

Notre plan, soumis à l'examen de la Commission 
Mixte Extraordinaire, y fut discuté point par point 
et finalement adopté dans son intégralité, ainsi qu'en 
fait foi le procès-verbal du 2 juillet 1935, qui conclut 
ainsi : 

« La Commission, après avoir pris connaissance 
« du plan établi par M. Chauve, considère qu'il y 
« a lieu d'adopter et d'appliquer le -plan dressé par 
« le Conseil National. » 

Nous. étions en droit de nous montrer satisfaits 
de cette prise en considération de notre plan et de 
son acceptation totale, mais hélas, ce plan approuvé 
n'a pas encore été appliqué. 

Quelles oppositions- se sont produites ? Nous ne 
voulons pas répondre à cette question, ruais nous 
constatons simplement la déplorable prolongation 
d'un état de désorganisation des services techniques, 
-dont notre Administration continue à souffrir. 

Nous regrettons que le Gouvernement n'ait pas 
-cru faire triompher encore le point de Vue qu'il 
avait .adopté. 
" Nous rappelons volontiers qu'en 1932, le rappor-

teur de la Commission des Finances, trait-ait le ,s-er-
v,ice de-s Travaux Publics d'omnipotent et demandait 
sa réorganisation. Rien n'est changé. Cette impres-
sion est encore vraie _aujourd'hui. 

L'activité personnelle de M. le Ministre d'Etat et 
les initiatives réitérées du Conseil National se sont 
heurtées à une routine néfaste et à la négation sys-
tématique du contrôle administratif. La conséquence 
est flue nous avons encore aujourd'hui des services 
désorganisés et de rendement déficient. 

La Commission des. Finances; en se bornant à 
ces critiques, fait preuve de modération. Cependant, 
elle entend poursuivre sa tâche sans faiblesse, étant 
trop consciente et de ses attributions et de ses de-
voirs, ,insi que des responsabilités de"chacun, pour 
rie pas poursuivre l'oeuvre commencée. 

Dans son plan, 'le Conseil National avait prévu 
la répartition des services techniques en trois ,cellu-
les : Travaux Publics, Architecture, Contrôle. Cha-
cune de ces subdivisions devait avoir sa structure 
bien nette, son rôle bien défini et ses responsabilités 
propres. 

Cette conception ne constituait pas une révolution 
puisqu'elle n'était. 'que le remède à certains abus, 
à certains errements, à l'insuffisance des compe-
tences, à l'hypertrophie de certains services, etc... 
Elle se rattachait d'ailleurs à la -conception que 
Suffren Reymond et. François Médecin avaient expo-
sée en 1911. 

Le Conseil National ne -pouvait admettre que par 
une centralisation excessive, détruisant toute initia-
tive et toute responsabilité intermédiaires, la direc-
tion fut entre les mains d'un seul homme, dont la 
volonté aurait eu une. trop grande influence sur la 
marche des services. 

Cette dictature technique, qui essaie depuis long-
temps de s'imposer, a donné des résultats parfois 
pénibles, et maintenu des errements dans us ser-
vices qui ont nui à leur bonne marche. 

Cette méthode, donc, doit être abandonnée. 
Une ville comme Monaco. érigée en Etat, ne peut 

et ne doit pas être traitée comme peut l'être, soit une 
ligne de chemin de fer, soit un chantier. soit encore 
une cité ouvrière. 

Dans ce domaine. nous avons connu trop de désil-
lusions pour ne pas réagir. Le Gouvernement a 
compris la nécessité de donner à l'art La place qui 
lui convient dans l'esthétique de ce pays. -puisqu'on 
se décide enfin à réorganiser les services d'archi-
tecture. Nous ne pouvons que nous en réjouir; sûrs 
que certaines erreurs du passé ne se rencé,o,elleront 
plus. 
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Je me permettrai d'ajouter citi il n'est pas possible, 

dans la.réorganisation projetée, de laisser au service 
des Travaux Publics le Cimetière. Les travaux de 
gros oeuvre, de réaménagement, de décoration, sont 
Stricteinent du domaine architectural. Une fois enco-
re, nous répétons qu'architecture ne signifie pas 
uniquement décoration, tout au moins en .France et 
à Monaco. 

A Paris, les -architectes ont tous pouvoirs pour 
construire et décorer. Nous estimons que le servi-ce 
du Cimetière doit clone passer en entier au service 

c tu re 

Suivant cet ordre d'idées, nous nous proposons 
au cours de la prochaine session, alors que les 
services fon,ctionneront normalement, •de dresser un 
programme d'(études, et de réalisations, tant dans le 
domaine de l'embellissement. et de l'urbanisme que 
'dans celui d'une réforme des méthodes, afin d'aboutir 
à une,  gestion saine, *éc-onomique, contrôlée et vrai-
ment administrative. 

En ce qui concerne le service du Contrôle, on n'a 
pas cru devoir encore le détacher du servi-ce des 
Travaux Publics, mais on reconnaît cependant qu'il 
ne) peut continuer à fonctionner ainsi. 

D'accord avec la Commission des Finances, le 
GouVernement devrait décider que ce service soit 
réorganisé immédiatement, qu'il soit ou non, placé 
sous la direction immédiate 'du. Conseiller de Gou-
vernement qualifié. 

11 appartiendra même. durant la période de tran-
sition, de préparer des études et de constituer des 
dossiers de facon à ce que le chef direct de ce ser-
vice, puisse ,avoir . à portée de la main 'les éléments de 
travail nécessaires, indispensables, pour les solutions 
rapides et efficaces des règlements. 

Nous rappelons que les attributions du service du 
contrôle sont,celles que l'on, pourrait appeler « les 
fonctions de commissaire technique auprès des so-
ciétés à monopole assurant les services publiés». 

Nous 'considérons toujours, que son rattachement 
au Conseil du Gouvernement serait un acte de sim-
plification, d'ordonnancement et de cohésion. Faisant 
confiance au Gouvernement, nous espérons qu'il réa-
lisera 'celte réforme indispensable, urgente, dans i.e 
plus bref délai. 

Il nous reste encore à spécifier que l'application 
de ,cette nouvelle organisation doit se faire de suite, 
la question de réorganisaition des services techni-
ques ayant été suffisamment discutée et mûrie. 

Nous demandons, d'autre part, au personnel des 
services techniques un grand effort, et -ce, dans tous 
les domaines. La bonne gestion des services techni-
ques, doit avoir une influence salutaire sur les finan-
ces publiques. Le Gouvernement, je pense, ,a le 
devoir de donner aux agents de ces 'services les 
garanties et les droits qui leur sont dus. 

La situation exaspérante, décourageante, de fonc-
tionnaires non titularisés, dont les services techni-
ques seuls fournissent l'exemple, doitcesser. Elle est 
la conséquence directe -de la désorganisation du pas-
sé. Il est indispensable que le Gouvernement prenne 
immédiatement les dispositions utiles et nécessaires 
pour que les rectifications soient faites dès aujour-
d'hui sur le budget que nous allons voter, en vue 
de la titularisation des auxiliaires déjà prévue par 
la Commission des Economies, de même qu'il faudra 
immédiatement faire fonctionner le service du Con-
trôle qu'il soit ou non directement placé sous les 
ordres du Conseiller du Gouvernement. 

La Commission des Finances, surprise de voir 
figurer, au Budget, des ristournes à divers employés 
des services -techniques pour permis de conduire, 
vérification des freins des camions, des taxis, récep-
tion de cars automobiles. contrôle des autobus, et 
faisant état des critiques déjà formulées à la Com-
mission des Economies, demande que toutes ces 
opérations soient rattachées au service du Contrôle. 
et  ce, sans indemnités personnelles. La Commission 
espère que le Gouvernement qui a déclaré approuver 
cette réforme, non seulement pour le service des 
Travaux Publics mais pour tous les services. nous 
en apportera la solution à bref délai. 

Le Conseil National, faisant état de la décision 
prise par le Gouvernement. en présence de M. 
Chauvet, alors chef du service des travaux mariti-
mes, estime qu'il y a lieu de mettre en adjudication  

tous les travaux se rattachant à ce service et dont 
le montant serait supérieur à 5.000 francs.. 

Il s'élève contre les travaux exécutés cette annee 
encore, avec une autre formule. 

Telles sont, à propos des crédits inscrits pour.  
les Travaux Publics, les observations que j'ai l'hon-
neur de formuler au nom de la Commission de 
Finances. 

Il reste entendu que les crédits demandés pour 
les services techniques ne seront votés que sous 
réserve de la mise en application rapide du plan 
de réorganisation, tel qu'il a 'été arrêté en •dernier 
'lieu entre M. le Ministre d'Etat et notre représen-
tant, le Président de la Commission des Finances, 
le mardi 28 janvier 1936. 

M. LE MINISTRE. -- On ne peut voter cl-es Cré-
dits sous réserve. Je comprends les observa-
tions. présentées dans son rapport par M. Mé-
decin, qui s'étonne que la réorganisation des 
Services d-es Travaux Publics ne soit pas déjà 
réalisée. La Commission Mixte Extraordinaire 
et le Consel National, avaient dressé un plan 
qu'il nous a été difficile de faire aboutir dans 
son ensemble, parce que, malheureusement, — 
et vous le savez mieux que moi, — dans ce pays, 
on attache aux questions de personnes une im-
portance 'qu'elles ne devraient pas avoir. Actuel-
lement, le nouveau projet' Miguel il .est fait allu-
s'on semble rallier à peu près tous les suffrages 
et doit permettre une entente définitive. Je suis 
donc convaincu qu'il sera fait état, dans le pro-
chain Budget, de la réorganisation que vous 
souhaitez et au sujet de laquelle, •d'ailleurs, j'ai 
eu l'honneur de m'entretenir avec M. le Prési-
dent de la Commission des Finances. 

M. Charles BERNASCONI. — Après le rapport 
de M. Médecin et à la suite du dépôt d'un deu-
xième projet de M. Chauve, je vous dois quel-
ques explications. 

M. le Ministre d'Etat, ainsi qu'il /vient d'en 
faire part au Conseil National a bien voulu avoir 
avec moi, agissant au nom de la Commission 
des Finances et en parfait accord avec elle, di-
verses conversations au cours desquelles il a 
été facile, et conformément aux décisions déjà 
prises en Commission Mixte, d'arriver à une 
conclusion. 

Un seul .point séparait les deux conceptions. 
C'est la question architecture au sens propre 
du mot. 

Or, si on veut agir logiquement et pratique-
ment, aucune partie découlant de ce service ne 
peut en être détachée. 

M. le Ministre a bien reconnu, que même le 
cimetière -ou tout ce qui concerne la construction 
éventuelle de pavillons, depuis les déblaiements 
nécessaires jusqu'à la décoration finale, doit 
dépendre du service réorganisé de l'architecture. 

Il est naturellement entendu que les allées, 
jardins du cimetière, continueront à être entre-
tenus par le Service de la Voirie dépendant des 
Travaux Publics. 

Il est tout naturel que le personnel architecte 
passe à l'architecture ainsi que les dossiers des 
bâtiments qu'il aura à traiter. Cela est du cadre 
de la réorganisation qui ne devrait plus tarder. 
Agir autrement est contraire à l'équité, aux in-
térêts financiers de l'Etat. C'est ce que nous 
avons voulu éviter en présentant, en toute con-
naissance de cause et en complet accord wiec 
tout le Conseil National. le plan que nous avons 
soumis. 

M. Louis AURÉGLIA. — Cette réorganisation 
qui nous est annoncée n'affecte en rien le budget. 
Le vote du budget n'empêchera pas que la réfor-
me soit réalisée dans le courant de 1936. 

M. Charles BERNAscom. — N'y aurait-il pas 
lieu, pour ne gêner en rien la réforme, de  

confondre les traitements du personnel auxi-
liaire et du personnel titulaire -dans le même 
article ? 

M. LE MINISTRE. — Il vaudra mieux le faire 
à l'occasion du Budget rectificatif. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Chapitre II. -- Travaux Publics. 

1° Travaux Publics.  

a) Personne/. 

Traitements 	  370.000 
Personnel auxiliaire 	  110.000 
Traitement des gardes jardins....  	67.000 
Frais d'habillement des gardes jardins 	1.800 

b) Frais de bureau et de matériel .  

Nettoyage des bureaux 	2.400 
Chauffage des bureaux  	2.000 
Fourniture •de bureau et frais- de correspon- 

5.200 dance 	  
R 	 s 	2.000 de dessin 
Réparation et entretien des instruments.. 	800 
Achat de livres et d'instruments 	1.000 
Frais de déplacements_ 	. ..  	2.000 

c) Dépenses extérieures. 

Travaux d'entretien de la voirie...  	90.000 
Petits travaux de voirie_ 	 — 180.000 
A la S.B.M. participation, à l'entretien des 

routes et jardins 	25.000 
Carnets internationaux de route pour la 

circulation des automobiles..-- Four- 
niture de registres et imprimés 	12.000  

Ristournes aux agents des Travaux Publics 
chargés des permis de conduire 	4.800  

Ristournes aux agents des Travaux Publics 
chargés de la vérification des freins 
des camions et taxis 	600 

Ristournes eaux agents des Travaux Publics. 
chargés de la réception des cars auto- 

' mobiles•  	ti.000 
Ristournes aux agents des Travaux Publics 

et de la Sûreté Publique (80%) des frais 
de contrôle des. autobus, ,percus, confor-
mément à l'article 15 -du cahier des 
charges  	 4.000 

M. Charles BERNASCONI. — Il a été entendu 
que ces 4 articles soumis à notre vote, vont 
faire l'objet de la part du Gouvernement d'une 
modification d'après étude s'entend. 

M. LE MINISTRE. — Nous avons été d'accord 
avec la Commission des Economies et le Conseil 
National pour que les sommes qui, sous forme de 
ristournes, étaient versées jadis, à certains -em-
ployés comme rémunération de travaux qui rele-
vaient cependant de leurs fonctions cessent désor-
mais de leur être attribuées. J'estime que toutes 
les recettes doivent entrer dans le Budget, mais, 
si comme on me l'a fait observer, cette décision 
touche à des usages déjà anciens, le Gouver-
nement devra examiner la possibilité et l'oppor-
tunité 'd'accorder certaines compensations au 
personnel atteint par cette mesure. 

M. Louis AURÉGLIA. — Oue signifie le mot 
« ristournes » ? 

M. LE MINISTRE. 	 On entend par ristournas 
des sommes prélevées sur les droits dont sont 
passibles certaines vérifications, telle que cele 
des freins des camions, taxis,, etc., et qui sont 
versées aux agents chargés de ces opérations. 
J'estime, je le répète, que le fonctionnaire ne se 
livre pas à ces vérifications en dehors de ses heu-
res de présence au bureau et que, par conséquent, 
elles rentrent dans les limites de sa tâche nor-
male. Il n'y a donc pas de raison pour qu'on 
persiste dans une voie qui pourrait nous con-
duire fort loin. car ces réformes constituent, 
sous une forme déguisée, des augmentations de 
traitements qui peuvent créer, entre fonction-
naires, certaines jalousies, qui. à mon sens, ne 
doivent pas exister. 
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M. Charles BERNASCONI. — Pour le contrôle 
des autobus, s'agit-il d'un contrôle technique. 

M. LE MINISTRE. — Pas exclusivement techni-
que, puisqu'il comprend aussi un contrôle de 
police. 

M. Charles BERNASCONI. — La question des 
autobus dans la Principauté présente un problè-
me assez important au point de vue de l'aspect. 
Je ne sais qui 'est chargé de cela, mais ces voi-
tures ne répondent pas à la ville de luxe que 
nous voulons. Ils sont dans un état d'abandon 
tel, que nous devons élever une protestation. 

M. LE. MINISTRE. — Il s'agit, dans ce cas, (ce 
frais de contrôle qui, en vertu du cahier des 
charges, sont supportés par la. Compagnie. Les 
Travaux Publics sont chargés de veiller à la 
sécurité de l'exploitation, tandis que la police en 
surveille la régularité. 

M. Charles BERNASCONI. — Mais alors qui 
s'occupe de l'état des voitures ? 

M. LE MINISTRE. — C'est le Service des Tra-
vaux Publics. 

Lorsque nous avons étudié la réorganisation 
du Service des Travaux Publics, nous avons 
prévu, ainsi que le rappelait tout à l'heure le 
Rapporteur, une section chargée des contrôles. 
Par conséquent, les constatations auxquelles 
vous faites allusion, entreront tout, naturelle-
ment dans les attributions du Chef de ce Ser-
vice. 

M. Charles BERNASCONI. — En attendant l'ins-
titution de ce contrôle, il y aurait lieu, pour le 
Gouvernement, et dès maintenant d'attirer 1 at-
tention du service sur l'état véritablement déplo-
rable dans lequel ces voitures se trouvent. Je 
m'excuse de cet à côté de la question en discus-
sion. 

M. Etienne DESTIENNE.'— Si j'ai bien compris 
les différentes observations présentées par mes 
collègues et-par M. le Ministre id'Etat, ïl en 
résulte que ces ristournes constituent une dé-
pense dont le caractère légal n'a rien de somp-
tuaire et qui ne s'explique pas. Je ne vois pas 
pourquoi ces sommes figurent au Budget de 
1936. 

M. LE MINISTRE. --- Je ne comprends pas. 
Comment ‘( somptuaire » ? 

M. Etienne DESTIENNE. 	Il n'en demeure pas 
moins qu'il s'agit de sommes versées à des 
employés, dont certains touchent déjà de beaux 
émoluments. Je veux parler surtout de ceux 
entrant dans cette dernière catégorie, car je tiens 
tout de même à faire une discrimination entre 
ces employés privilégiés et ceux dont les appoin-
tements sont plus modestes. 

M. LE MINISTRE. -- Il ne serait pas possible, 
grâce à ces seules ristournes, de rémunérer un 
personnel spécialement affecté à ces vérifications, 
parce que ses émoluments seraient alors insi-
gnifiants. 

M. Etienne DESTIENNE. — La suppression de 
ces ristournes serait déjà une économie appré-
ciable. 

M. LE MINISTRE. — C'est exactement le point 
de vue que j'ai exposé tout à l'heure. Je tiens 
à répéter qu'à mon sens, ces ristournes doivent 
disparaître. Elles ont été créées en vertu d'usa-
ges déjà anciens et à la suite de circonstances 
que j'ignore..., mais par assimilation avec ce qui 
se passe en France. 

M. Etienne DESIJENNE. --- Croyez-vous (Tell 
soit indispensable de voter ? 

M. Louis AURÉGLIA. — Je reprends mon 
servation de tout à l'heure. Je constate que c'est  

la première fois que ces sommes figurent sur le 
budget, pour la bonne raison que, précédem- 
ment, ces sommes se volatilisaient entre les mains 
de quelques fonctionnaires, par une tolérance 
traditionnelle. Or, pour la première fois, ces 
sommes sont portées au budget, mais elles sont 
portées à la fois aux dépenses et aux recettes, 
englobées dans les recettes diverses. Par consé- 
quent s'il y a quelque chose de changé dans les 
écritures, il n'y a rien de changé dans la réalité. 
J'aurais compris que ces sommes qui n-etaient 
pas écriturées jusqu'ici, fussent inscrites aux 
recettes, mais je ne comprends pas très nien 
qu'on les fasse entrer par une porte et sortir par 
l'autre. L'Etat consacre ainsi, d'une façon enco-
re plus manifeste qu'autrefois, la façon abusive, 
pour certains tonctionnaires, d'avoir en dehors 
de leurs appointements des suppléments indus, 
alors que cependant sur le principe le Gouver-
nement est d'accord avec nous. Nous avons tous 
été d'avis, au sein de la Commission des Econo-
mies, qu'il n'était pas admissible qu'une partie 
des recettes publiques aillent, à titre de récom-
pense ou autre, directement à des fonction-
naires. Si on part du principe que tout employé 
de l'Etat doit être récompensé pour son zèle, il 
faudrait accorder à tous les fonctionnaires des 
participations en plus de leur traitement. C'est 
pourquoi la suppression des ristournes a été dé-
cidée. C'est aussi pour une autre considération.: 
il pest tout à fait inopportun que des administrés 
versent directement des sommes, dues pour un 
service administratif au fonctionnaire qui assu-
re ce service. C'est un principe qui est, peut-être 
admis à l'étranger mais que nous voudrions voir 
éliminer de nos, usages. Exemple : les honorai-
res des médecins et chirurgiens de l'hôpital. Il 
y a quelque chose d'un peu choquant dans cer-
tains errements en vigueur. Il y a des trésore-
ries, des caisses publiques, pour le versement 
de droits par les administrés,. 

J'ajoute que si la modification qu'entraîne la 
suppression des ristournes pouvait comporter 
une ,espèce de redressement compensatoire du 
traitement, j'en admets le principe ; c'est à étu-
dier, mais nous ne devons pas,, à mon avis, 
admettre les ristournes• pour 1936. 

M. LE MINISTRE. — Je ne partage pas le po;nt 
de vue de MM. Auréglia et Destienne. S'il est 
fait, mention de ces ristournes aux recettes et 
aux dépenses, c'est sur le désir que j'ai exprimé 
moi-même. J'ai estimé que les pratiques du passé 
devaient cesser qui consistaient à recevoir di-
rectement de la main à la main certaines sommes 
en rétribution de travaux .déterrninés. Ces prati-
ques ont paru anormales au Gouvernement qui.  
a insisté pour qu'il y soit mis un terme. Afin 
de connaître quelles étaient ces ristournes, j'ai 
eu soin de demander qu'elles figurent aux 
Dépenses du Budget. De plus, il y a de cela 
trois ou quatre jours, j'ai fait passer une circu-
laire dans les différents Services de l'Adminis- 
tration pour qu'elles me soient indiquées, sous 
la responsabilité des Chefs de service. J'ai donné 
un délai pour la réponse. Dès que je serai en 
possession de ces renseignements, je pourrai 
me rendre exactement compte des difficultés que 
soulève cette question car, ne l'oublions pas, il 
s'agit d'usages anciens et les fonctionnaires qui 
en bénéficient peuvent malheureusement penser 
que ces ristournes constituent un complément 
à leur traitement. Il y aura lieu de procéder 
à une modification, peut-être à une révision, du 
régime actuel. C'est pour cette raison que le 
problème qui nous occupe ne peut être solu-
tionné au cours de cette séance. Je demande 
à la Commission des Finances et au Conseil 
National de maintenir la somme inscrite au 
Budget. Il sera temps. au  moment de l'examen 
du Budget rectificatif. d'apporter les modifica-
tions qui s'imposent. Si. aujourd'hui, vous la 

supprimiez, vous savez bien que votre décision 
motiverait de multiples réclamations des intéres-
sés invoquant les usages anciens. H est toujours 
difficile de revenir sur des usages anciens. Vous 
l'avez constaté vous-même, M. Auréglia, lors de 
la mise à la retraite de certains fonctionnaires, 
et vous avez eu soin de dire qu'il fallait respecter 
les situations acquises. Celles qui retiennent 
notre attention actuellement ne sont pas des 
situations normalement acquises, 'mais il n'en 
est pas moins vrai qu'elles méritent un serieux 
examen. 

M. Charles BERNASCONI. — N'oubliez pas que 
ces ristournes ne sont pas la propriété d'un seul 
de ces employés, mais d'une partie du personnel 
des Travaux Publics, regrettant de savoir, qu'il 
y a des personnes nullement qualifiées, qui en 
bénéficient, ce qui crée un mécontentement tout 
à fait' justifié. 

M. Etienne DESTIENNE. — C'est bien ce que 
je disais. Il s'agit en quelque sorte d'une caté-
gorie de fonctionnaires privilégiés. 

M. Charles BERNASCONI. —Un petit paquet. 
(rires) 

M. LE MINISTRE. — Le tort qu'on a eu a eté 
de les privilégier jadis. 

M. Louis Aunloir.A. — Il faut redresser ce 
tort. 

M. LE MINISTRE. — Je suis d'avis de le redres-
ser, mais on ne peut le faire qu'après une étude 
approfondie qui nous révélera s'il n'y a pas, 
parmi les bénéficiaires, certains employés qui 
effectuent ces travaux en dehors de leurs heures 
de service. Je ne veux pas que par une mesure 
brutale et hâtive, on risque de commettre une 
injustice à leur égard. 

M. Charles BERNASCONI. — Les travaux pour 
lesquels des ristournes sont allouées, ne com-
portent jamais des heures supplémentaires. 
C'est impossible s'il y a de l'ordre dans le ser-
vice. 

M. LE MINISTRE. — Vous avez peut-être, raison, 
mais ces observations n'ont jamais été présen-
tées au cours de l'examen des Budgets précé-
dents. C'est moi-même qui ai soulevé ce lièvre, 
si je puis me permettre cette expression triviale. 

M. Louis AURÉGLIA. - J'aurais préféré atten-
dre le Budget rectificatif, mais je ne peux pas 
admettre que le fait de faire cesser une injustice 
passée soit lui-même une injustice. Si on a pro-
fité d'un privilège pendant longtemps, le jour où 
ce privilège cesse, on rentre dans le droit com-
mun. L'injustice, c'est au contraire de perpétuer 
le privilège sous une autre forme. 

M. Arthur CROVETTO. — Je comprends l'ob-
jection de M. le Président de la Commission de 
Législation, mais je suis pourtant d'avis de voter 
ce crédit •demandé par le Gouvernement, parce 
que si nous supprimons ce crédit, nous allons 
supprimer des ristournes à certains fonction-
naires tandis que d'autres continueront à ies 
toucher. 

M. Louis AURÉGLIA. — Nous les supprimerons 
toutes. 

M. Louis AURÉGLIA. — Celles que vous Con-
naissez seulement... 

M. Louis AURÉGELA. — Les fonctionnaires lésés 
signaleront immédiatement les autres. 

(rires) 

M. Arthur CnovErro. — Nous sommes d'ec-
card pour réaliser cette réforme, mais nous la 
voulons complète. 



b) Frais de bureau et de  matériel.. 
Nettoyage de bureau, salaires et articles 

	

divers 	  
Frais de bureau 	  
Reproduction de dessins. 	  
Chauffage des bureaux 	  
Frais de déplacements 	  

e) Travaux d'entretien. 
Entretien n 

	

ti.e- 	des Immeubles (Services hie- 

2.000 
25 1. 
1.000 000 

500 

270.000 
Befecfien des façades 

 

35.000 
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M. Charles BERNASCONI. — M. le Ministre 
d'Etat a adressé une circulaire à tous les ;Ser-
vices, pour avoir des renseignements précis. 
Elle concerne les ristournes ou indemnités, ce 
qui revient au même. 

M. Louis AURÉGLIA. 	La Mairie n'a pas 
encore répondu. Il faut aller dans les coins 
faire des recherches. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, êtes-vous 
d'avis de voter ce crédit ? 

M. Etienne DESTIENNE. 	voterai contre. 

M. Robert MARCHISIO. — Moi de même. 

M. LE MINISTRE. -- Je me permets d'insister 
auprès de M. Auréglia pour le vote de ce crédit, 
sous le bénéfice des observations que j'ai pré-
sentées et sous le bénéfice aussi des observations 
fort justes dont le Rapporteur de la Commission 
des Finances vient de vous faire part. Volis 
Voulez éviter de commettre des injustices. Vous 
voulez au contraire redresser des torts. L'enquête 
en cours révélera la totalité 'des ristournes qui: 
sont touchées en dehors des traitements, alors 
que les renseignements que vous possédez ac-
tuellement ne vous permettent d'en connaître 
qu'une partie. Vous risquez ,donc; en raison 
d'une documentation incomplète, de supprimer 
les ristournes à certains fonctionnaires alors 
que d'autres qui ne sont pas encore connus vont 
continuer, tout au moins pendant un certain 
temps, à en bénéficier. Vous disiez, tout à 
l'heure, que cela aidera au dépistage de tous 
ceux qui reçoivent des ristournes. Je n'aime pas 
la délation qui s'introduit dans l'Administration. 

M. Louis AURÉGLIA. — Je ne l'aime pas non 
plus, vous le savez. 

M. LE MINISTRE. - Pourquoi ne pas maintenir 
l'inscription du Crédit puisque le Conseil Natio-
nal pourra se, prononcer en toute connaissance 
de cause au cours du vote du Budget rectificatif? 

M. Louis AURÉGLIA. — Je. ne me laisse pas 
convaincre. Il est injuste de ne pas arrêter un 
voleur parce qu'on ne peut pas arrêter tous les 
autres. Je ne fais, bien entendu, aucune compa-
raison. La justice n'est pas relative ; elle a ses 
exigences, il faut s'y soumettre. J'aurais voulu 
trouver une solution équitable, pour montrer 
qu'aucun parti-pris ne m'anime. Ne pourrait-on 
pas par exemple, incorporer, peut-être tempo-
rairement et sous réserve, un certain crédit pour  
permettre de majorer éventuellement les trai-
tements de certains fonctionnaires qui seraient 
atteints et pour qu'il ne subsiste chez aucun de 
nous quelque scrupule à supprimer les ristour-
nes irrégulières. 

M. LE MINISTRE. — Nous sommes d'accord 
sur le principe. 

M. Louis AURÉGLIA. — C'est un sujet qui mon-
tre qu'il ne suffit pas d'avoir des principes ; il 
faut les appliquer. Nous prenons acte des décla-
rations du Gouvernement que, dans le plus bref 
délai, il fera cesser les abus. 

M. LE MINISTRE. — Vous votez, par consé-
quent. pour ne pas changer les totaux, une som-
me égale à celle qui est inscrite aux ristournes. 

M. Charles BERNASCONI. — Oui nous dit que 
des ristournes ne sont pas versées dans d'autres 
Services ? 

M. Louis AunÉoLIA. — Pour le :moment nous 
n'envisageons que le chapitre des Travaux Pu-
blics. 

M. LE MINISTRE. — Je crois que la formule de 
M. Auréglia est bonne et que vous pouvez voter 
sous cette forme. 

M .Louis AURÉGLIA. 	Il reste entendu ve 
la majoration des traitements ne constitue pas 
un droit et qu'à n'importe quelle date le Gouver-
nement peut faire cesser le régime actuel._ 

M. LE MINISTRE. -- Nous sommes d'accord. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le vote d'un crédit de 
13.400 francs pour majorations eventuelles de 

mis aux voix. 
traitements, au lieu et place de ristournes est 

(Adopté par six voix contre cieux.) 

Plantation d'arbres dans los terrains. du 
Domaine 	  30.000 

Entretien des égouts (remise en état et per- 
sonnel) 	  170.000 

M. Charles BERNASCONI. -- Puisque nous som-
mes à Particle «égouts», voulez-vous me permet-
tre de vous rappeler, Monsieur le Ministre, que 
la Commission des Finances vous a adressé, le 
9 janvier, une lettre tendant à connaître exacte-
ment tout ce qui se passe dans ce service. Nous 
ne sommes pas ,encore en possession de la ré-
ponse. Nous aurions -voulu connaître en .détail 
à quoi s'appliquait la somme globale de 170.000 
francs. 

M. r..E MINISTRE. — Je possède ces renseigne-
ments et je puis vous les communiquer. 

M. Charles BERNASCONI. -- Les dépenses sont-
elles justifiées ? Je dois,  ajouter qu'aux Travaux 
Publics, on a l'habileté de tout justifier, quitte 
à faire payer par un chapitre ce qui est, dû par 
l'autre ; c'est pour cela que nous avons une cer-
taine méfiance, 

M.LE MINISTRE.— Les prévisions pour 1936, 
qui s'élèvent à 170.000 francs, sont entièrement 
détaillées. 

M. Charles l3EnNitscoivi." — J'aurais préféré 
connaître quel a été le montant exact des dépen-
ses effectuées pour 1934 et 1935. Il faudrait voir 
le détail. N'y a-t-il pas là aussi des ristournes ? 

M. LE MINISTRE. 	Il n'y a pas de ristournes. 

M. Alexandre LEVAME. — Toutes les dépenses 
des égouts sont mandatées par le chef de ser-
vice. 

M. Louis AunÉcuA. — faut cependant voter 
le crédit pour les égouts. 

M. Charles BERNASCONI.— Nous allons voter 
le crédit, mais soyez assez aimable, M. le Mi-
nistre, pour nous faire parvenir les renseigne-
ments que j'ai demandés tout à l'heure, c'est-
à-dire les dépenses détaillées d'une année et 
les prévisions pour 1936. 

M. LE MINISTRE. — On vous donnera les justi-
fications pour 1935 et aussi, comme je viens de 
le dire, les prévisions pour 1936. 

- M.LE PRÉSIDENT. — Le crédit de 170.000 francs 
pour les égouts est mis aux voix. 

(adopté) 

d) Travaux Maritimes. 
Travaux d'entretien du Quai de Plaisan- 

ce, des jetées et ouvrages du port 
	

70.000 
Eclairage des phares et entretien des ap- 

pareils automatiques 
	

4.000 
Redevance à la 0° P.L.M. pour service de 

la voie  
	

1.200 

1.161.800 
(adopté. 

2° Service des Bâtiments Domaniaux. 

a) Personnel. 
Traitements 	  148.000 
Frais de. surveillance et traitements du 

personnel auxiliaire  
	

14.000  

474.000 
(adopté) 

30  Service d'Electricité 
(Administration des. Domaines)  

a) Personnel. 

Traitements 	  113.800 
Personnel auxiliaire  	3.000 

b) Frais de bureau et de matériel. 

Frais de bureau 	600 
Achat du petit matériel d'outillage 	2.300 
Eclairage de l'atelier  	200 

c) Travaux d'entretien. 

Entretien des installations électriques.... 	6.000 

126.700 
(adopté) 

4° Service du Mobilier et Inventaires 
Administration des Domaines. 

Fourniture et réparation du 
Garde-meubles. Manutention et entretien. 

85.000 

(adopté) 

Chapitre III. — Service téléphonique. 

La parole est à M. Robert Marchisio pour la .  
lecture de son rapport. 

M. Robert MARCHISIO. -- 

Le Gouvernement demande aau Conseil 'National 
de voter une somme de 943.880 francs afin de sub-
venir aux dépenses causées par l'exploitation en 
1936 du Service Téléphonique ; la prévision ,corres-
pondante de recettes est de 747.500 francs. 

C'est avec quelque surprise que la Commission 
des Finances a noté la demande de ce crédit. 

L'an dernier, en effet, lors de la discussion du 
Budget de 'l'Exercice 1935, le Conseil National a 
adopté les principes : 

1° de l'installation du téléphone automatique ; 
2° de l'affermage des services téléphoniques à une 

Société privée ; 
qu'il a consacrés par le vote d'un crédit. de 1.700.000 
francs, destiné pour 1.100.000 francs environ à 
l'achat d'un autocommutateur à la Compagnie Géné-
rale de Télégraphie et. de Téléphonie (C.G.T.T.), et 
pour 600.000 francs environ à l'attribution d'indem-
nités de départ à une partie du personnel. 

Ce vote résultait de l'approbation du rapport très 
net présenté à la suite de l'étude critique détaillée 
d'un avant-projet de Convention. dont le Conseil 
National avait été saisi par le Gouvernement, peu de 
temps auparavant en séance privée. Le Gouverne-
ment s'engageait d'ailleurs à remettre le texte rema-
nié du projet au Conseil National. en vue d'un 
accord définitif : mais ceci n'eut pas lieu. 

L'Ordonnance n° 1738, qui rend exécutoire la Con-
vention des 18 et 20 mars 1935, entre le Gouverne-
ment et la C.G.T.T., modifiée par l'Avenant du 15 
mai 1935. et qui est insérée au Journal de Monaco 
du 23 mai 1935, établit. notamment (article 7) que la 
Société Monégasque des Téléphones (S. M T.). à 
constituer par la C.G.T.T.. doit exploiter dès le 1°' 
janvier 1936. un Central automatique, à ses frais et 
selon les modalités qui sont précisées. 

80.000 
5.000 
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Or, en réalité, l'autocommutateur n'est pas encore 
en fonctionnement à ce jour. Et cependant, la Societe 
Alonégasqu.e. des Téléphones a déjà manifesté son 
aetioté de différentes manières, dont toutes •ne sont 
pas  louables au même degré : par exemple, d'une 
part, raccordement direct, n'est-à-dire amélioration 
sensible du trafic, avec Nice et les villes voisines, 
et d'autre part, envoi d'avis de paiement pour te,  
premier semestre 1936 selon une formule tout à fait 
imprévue et du reste irrégulière. (Pour le taux de. 
l'abonnement, elle est conforme à. l'ancien tarif 1935, 
et puis, pour la location du peste, elle eSt conforme 
à la nouvelle Convention). 

Nous n'avons pas manqué de 'signaler au repre- 
sentant du Gouvernement, lors d'une réunion de la 
Commission de Finances, cette dernière erreur ; de 
phis, . à ce .pro.pos, nous avons posé les qUestions 
suivantes : • 

1° Quel est donc le régime actuel de l'exploitation 
téléphonique ? Nous pensions jusqu'à ce jour qu'il• 
était réglé par l'Ordonnance n° 1738 ; 

2° L'abonné a-t-il le droit, comme on peut le 
supposer d'après l'avis de paiement précité, aux 
anciennes 250 communications intérieures gratuites 
par semestre ? 

Le taux de ta communication demeure-t-il fixé à 
0 fr. .15 ? 

Deux communiqués parus dans les journaux et 
émanant de la S.M.T. nous ont renseigné sur ce 
sujet et ont apporté l'apaisement nécessaire.. En 
outre, clans le but de connaître le point de vue offi-
Ciel, la Commision dé Finances a entendu des repré-
sentants du Gouvernement. Ils ont expliqué que la 
cause du retard apporté à l'installation de l'auto-
commutateur est indépendante du Gouvernement et 
de la Société et que, dans ces ,conditions, Je Gouver-
nement a jugé utile de ,conserver pendant le. premier 
semestre de 1936 l'ancien régime, avec cette variante 
que pendant cette période la S.M.T. exploite le télé-
phone .  pour le ,compte de l'Etat. 

Nous indiquons que ce nouvel état de choses n'est 
pas réglé par un texte précis et officiel et que nous 
regrettons particulièrement que le Gouvernement 
n'ait pas tenu à nous consulter en son temps. au 
sujet de la décision à :ntervenir. 

La même observation s'applique, nous l'avons dit, 
à la Convention du 20 mars 1935; L'étude de son 
avant-projet, le 21 février 1935, de la part des mem-
bres du Conseil Natienal,'' en presence de M "le 'Mi= 
nistre ,d'Etat et de. M. Cerf, Direoteur Général de la 
C. G. T. T. et Administrateur-Délégué amict ae 
S.M.T,, avait d'ailleurs provoqué quelques .remar- . 
quel. 

Le texte paru mentionne,  (article 1")-que- le Trésor 
a acquis des 151/3001'es des actions, ,donc la majorité. 
absolue, de la S. M. T.: cette intervention a été 
causée, neus, a-t-on déclaré, par le:s tiéoessité.s d'une 
souscription que la 'Commission de Finances" a du 
reste jugée assez hâtive: Cette mesure est en contra 
diction marquée avec un des. deux principes consa-
crés par le vote du crédit de 1.700.000 francs en 1935, 
nous voulons dire le principe de l'affermage. 

Nous n'insistons pas sur les inconvénients de cette 
nouvelle gestion voilée par l'Etat, qui ont été 
suffisamment développéS dans les rapports précé-
dents. Nous indiquons cependant que, selon cette 
formule, la C.G.T.T. est dégagée de toute caution 
importante vis-à-vis de l'Etat, en ce qui concerne 
la fourniture de l'autocommutateur et aussi des 1.300 
Postes d'abonnés que la S. M. T. a achetés à la 
C.G.T.T. 

Cette considération nous entraîne à noter que si 
la Convention prévoit un contrôle strict par un re-
Présentant compétent du Gouvernement de l'exploi-
tation de la S.M.T., ce fonctionnaire n'est pas 
encore désigné. La Commission des Finances estime 
que cette désignation est urgente, étant donné sur-
tout que la moitié de l'autocommutateur est déjà 
livrée ainsi que les 1.300 postes d'abonnés, qui 
auraient normal ement nécessité un eseai des matiè-
res premières avant la mise en fabrication, et ensuite 
une réception à l'usine. L'essai à la mise en service 
des appareils devra donc ere particulièrement 
suivi,  

Il importe de même. que le contrôleur gouverne-
mental examine de façon serrée les dépenses enga- 

• 
2° L'article 11 actuel de la Convention, traitant. 

du mode d'échange entre le Gouvernement et, la 
S.'M.T. des créances et des dettes établies .antérieu-
rement à l'affermage. 

• Ces rappels. indispensable.s- étant effectués, il 
convient de préciser le plus possible, surtout sur le 
plan financier, le système nouveau d'exploitation 
du service téléphonique adopté par le Gouverne-
ment. Pendant le premier semestre de 3936, la 
S.M.T. gère les téléphones pour le compte de 
l'Etat, et le Gouvernement demande dans ce but. et  
pour cette période, un crédit, de 943.880 francs 
égal exactement à la moitié de celui absorbé en 
1935 au budget normal ; il ne demande rien au 
compte « Chiffre d'affaires ». 

. En dehors de quelques remarques de faible irnp.or-
tance, on note par rapport au.-demi crédit- de 1935, 
une diminution de 50.000 francs pour l'extension 
et l'entretien du réseau (paragraphe. 8 dir Budget 
des. Téléphones) : elle correspond, nous dit le Gou-
vern.ement, à une économie réelle prévue d'après les. 
résultats de 1935. Au .contraire, la quote-part ,daris 
les comptes de partage destinés à l'Administration, 
française '(paragraphe .10) est, par rapport au demi 
crédit de 1935, supérieure de 50.000 francs.: le Gou-
vernement nous indique • que i c'est une conséquence 
de l'abaissement de trois francs à deux francs du 
plafond des ristournes chies pour les taxes inter-
Urbaines, abaissement provoqué.  par le choix Pro.:2  
chain de Nice comme origine de notre service inter-: 
urbain. 

La gestion du service téléphonique pendant ce 
premier semestre 1936 avec l'intervention de la 

à .S.M.T. est caractérisée, si nous la comparons  la 
demi-gestion de 1935, d'une part par des avantages 
et des économies, et d'autre part, par des dépenses 
supplémentaires. 

Du côté avantages : trafic direct avec Nice, Can-
nes et les villes voisines ; misé en service d'un 
grand nombre d'appareils neufs. 

Aux économies : suppression d'un .contrôleur gé-
néral, d'un chef de poste, de deux surveillantesechefs, 
de la subvention à l'A.O.P. pour l'entretien du mul-
tiple, et de quatre auxiliaires, soit au total une 
somme de l'ordre de 110.000 francs, lui était jus-
qu'ici imputée en majeure part au compte « Chiffre 
d'affaires». Il importe d'ailleurs d'ajouter à ces 
économies celles réalisées à l'entretien des lignes en 
utilisant des monteurs monégasques, soit 10.00P 
francs environ pour l'entretien du réseau aerien. et 
en plus le produit d'une réduction de 1540. pour le 
réseau souterrain. 

Aux dépenses supplérnenicires: Frais de direction, 
de conseil d'administration, d'intérêts et amortis-
sements, d'entretien du multiple, soit pour six mois 
une somme de l'ordre de 70.000 francs, laque e se:a 
augmentée de frais de déplacements 	 : 
nous (levrons ajouter également :50.000 trucs. prix 
d'achat du meuble interurbain. qui a permis 	sup- 
pression déjà indiquée des quatre auxiliaires. mais 
qui, par contre, ne servira plus lors de la mise en 
service du régime normal définitif. 

Les économies et les dépenses suppiereentaires 
paraissent ainsi s'équilibrer à peu pr'e-:. pour l'ex-
ploitation envisagée pendant le premier semestre 
de 1936. 

La grosse réforme entreprise n'apporte pas enco-
re, à son stade actuel, des économies réelles, les-
quelles constituent l'un des buts principaux que 
nous visons. 

Du reste, il convient de retenir que, par suite du 
retard de la transformation en automatique, les 
indemnités de congédiement à payer, qui étaient de 
420.000 francs, en 1934 (Rapport de M. r_.arré du 10 
mai 1934) s'élevaient à près de 650.000 francs en 
1935, qui croissent, nous, semble-t-il, selon une pro-
gression accusée, seront par la suite très impor-

' tantes. . 

Nous pensons, en conséquence, qu'il est d'un 
intérêt pressant d'inviter le Gouvernement à faire 
activer au maximum la transformation en .automa-
tique. Nous savons que certaines difficultés se sont 
révélées qui ont retardé cette réalisation, tout au 
moins en ce qui concerne le raccordement avec les 
centres voisins. Toutefois, les techniciens de la 
Commission de Finances ont reconnu qu'il existe 
la possibilité d'installer rapidement l'automatique 
dans la Principauté. Il, suffirait én définitive, que, 
fort de l'avis du Conseil National, le Gouvernement 
intervienne afin que le raccordement avec les cen-
tres français devienne effectif. 

En prévision de la mise en service de l'automati-
que le ler  juillet 1.986, il nous reste à rappeler à 
l'attention du Gouvernement l'opportunité de : 

1° chiffrer sur un état, de façon précise, les en-
gagements visés à l'article 11 de la Convention, 
relatifs• au paiement par l''Etat des • dépenses. pour 
l'exploitation des téléphones qu'il aura engagées 
avant le l' juillet, 1936 et à la cession de toutes ses 
créances à cette date ; 

2° établir le budget du service. téléphonique offi-
eompronante les frais de personnel, ,d'abonne-

ment des postes, de communications, et qui doit 
être de l'ordre de 160.000 francs par an., 

A cette occasion, il, pourrait être tenu compte des 
déclarations" du Rapporteur, lors du vote du Budget 
de 1935 ; il indiquait que, sur 196 postes dits offi-
ciels, l'existence de 26 seulement était justifiée. De 
plus, on pourrait envisager la. suppression de la 
gratuité des communications. interurbaines des pos-
tes officiels, dans le cas où elles ne seraient pas 
nécessitées par les besoins du service ; 

30  désigner un fonctionnaire chargé du contrôle ; 

4° prévoir avec soin l'utilisation des membres du 
personnel qui seront " licenciés et, parmi eux, en 
premier lieu des 'monégasques. 

Messieurs, 

Depuis le dépôt de ce rapport, j'ai recueilli le 
renseignement complémentaire suivant, ' que je 
tiens à vous communiquer avec la remarque qu'il 
m'inspire. 

Ce sont uniquement .des Monégasques, qui, 

au nombre de 9, doivent être licenciées, en leur 
qualité de dames auxiliaires, à la mise en service 
dans Monaco du téléphone automatique, que 
nous espérons toujours pour une date très rap-
prochée. 

Nous savons que M. le Ministre d'Etat a net-
tement déclaré ici-même, l'an dernier, qu elles 
seront employées aussitôt et sur l'intervention 
du Gouvernement, dans .des situations' équiva-
lentes. 

Je pense, aujourd'hui, étant donné les diffi-
cultés évidentes rencontrées dans le placement 
de nos compatriotes en chômage (dont le nombre 
par rapport à celui de l'ensemble des Monégas-
ques constitue une proportion dépassant toute 
limite raisonnable et même décente), je pense 
que le Conseil National doit proposer au Gou-
vernement de faire conserver en activité, à titre 
définitif. toutes les employées Monégasques, 
jusqu'à ce jour titulaires ou auxiliaires. 

La mesure que je préconise. et  qui est appli-
quée couramment dans la plupart des autres 
Etats. est en tout point conforme à l'esprit de 

tre loi sur les emplois. 

Il ne faut pas oublier, du reste. que le person-
é' titulaire étranger, qui cesserait le service à 

gées par la S.M.T. et. notamment celles d'entretien 
et d'extension du réseau, celles de remplacement 
d'installations. 

Il nous faut encore dire à. ce propos que le prix 
de 300 francs payé par la S.M.T. pour chacun des 
postes acquis chez la C.G.T.T., semble assez élevé, 
si on le compare à celui des postes administratifs 
françaiS : la justification de la différence- de prix, 
qui paraît être de l'ordre de 50 francs, ne saurait. 
être fournie que par-  la production d'une preuve 
indiscutable de la nette supériorité -du matériel 
C.G.T.T, 

Au cours de l'étude de l'avant-projet de Convent 
tion le Conseil National avait également formulé 
toutes réserves .au sujet des stipulations suivantes : 

1° Les modifications à apporter aux installations 
existantes 'pour assurer le fonctionnerrnt ci auto-
matique seront. à la charge des abonnés (Convention 
art. 8, 7°) 
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la suite d'une telle décision, bénéficierait d'une 
indemnité de départ importante, prévue par 
Ordonnance Souveraine. 

(applaudissements) 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. le 
Ministre. 

M. LE MINISTRE. -- Je n'ai rien à ajouter au 
rapport très -complet de M. Marchisio. Je me 
bornerai simplement à fournir quelques préci-
sions sur certaines questions examinées par le 
Rapporteur. 	Vous connaissez les raisons pour 
lesquelles l'automatique n'a pas été mis en ser-
vice le ler  janvier 1936 ainsi que nous avions 
l'intention de le faire ; elles ont -été, comme vous 
le savez, indépendantes de notre volonté et il 
est, inutile de revenir sur ce sujet. Il est mainte-
nant entendu que l'automatique urbain,sera mis 
en service le Pr mai 1936 et que l'automatique 
interurbain fonctionnera vers la fin de cette 
année. En ce qui concerne le personnel, le Gou-
vernement ne peut faire connaître- « coraco po-
pulo » ses intentions. Mais il est évident, -- je l'ai 
dit il y a trois ans, — que les Monégasques ont, 
par priorité, un droit de 'travail chéz'eux, selon 
leurS aptitudes. Je n'ai rien à changer à ce que 
j'ai déclaré alors et que je persiste àconsidérer 
comme parfaitement équitable. 	Vous n'igno- 
rez pas, cependant, qu'on a admis dans le Ser-
Vice des téléphones toutes les personnes qui de-
mandaient à y entrer et que, malheureusement, 
c'est le Ministre actuel qui est obligé de liquider 
la situation anormale résultant des errements 
passés. Je regrette que les divers Conseils Natio-
naux qui ont siégé dans cette enceinte n'aient frzs 
protesté énergiquement contre -eette pléthbre de 
personnel. Quand il était suffisant, pour faire 
fonctionner normalement le service, d'avbir 
ou douze employés; on en admettait soixante. 
Je dis bien «, soixante » et je dois préciser même 
de toutes nationalités. 

Ce qu'il importe aujourd'hui, c'est que le sort 
des nationaux soit assuré. J'ai donc l'intention 
en ce qui •concerne les opératrices qui seront 
licenciées le ler mai 1936 ou d'ici à la fin de 
l'année, de conserver les titulaires et les auxi-
liaires monégasques avant les titulaires, et non 
plus les auxiliaires, puisqu'il n'y en a pas, 
d'autres nationalités. Cette 'décision s'explique 
par ce fait que les titulaires qui seront congé-
diées bénéficieront d'un certain nombre d'avan-
tages auxquels les auxiliaires ne peuvent pas 
prétendre. Le. Gouvernement, en agissant ainsi, 
rejoint les conclusions fort justes qui viennent 
d'être présentées par le Rapporteur. 

Pour ce qui a trait aux observations relatives 
au prix de location du poste et au nombre de 
communications gratuites, la Société Monégas- 

que des Téléphones, ainsi que fa d'ailleurs dit 
M. Marchisio, a apporté une rectification à une 
situation un peu rapidement faite. 

D'autre part, au passage de votre rapport rela-
tif au prix de l'appareil vous dites, M. Marchisio: 

Il nous faut encore,  dire, à ce propos, que le 
prix de 300 francs payé par la S.M.T. pour 
chacun des postes acquis chez la C.G.T.T., 
semble assez élevé, si on le compare, par 
exemple, à celui des postes administratifs 
français. La justification de la différence de 

« prix, qui paraît être de l'ordre de 50 francs, ne 
« saurait être fournie que par la production 
« d'une' preuve. indiscutable de la nette supério-
« rite du matériel C.G.T.T. », 

Vous avez tout à fait raison. Des essais arit 
été effectués au laboratoire des P.T.T. à Paris, 
qui ont démontré la supériorité évidente des 
appareils qui sont 'prévus pour Monaco sur les 
appareils français auxquels vous-faites allusion 
et qui ont été créés il y a dix ou douze ans. 
Actuellement, ces derniers sont nettement sur-
passés par les appareils nouveaux qui rendront 
évidemment plus de services. Vous savez, comme 
moi,, que par suite des fluctuations des prix de 
la main d'oeuvre, etc., les prix des appareils ont 
varié. C'est dans ce fait que ré.s;de la différence 
que vous constatez. En tout cas, je tiens â vous 
le redire, la supériorité desk appareils dont la 
Principauté sera dotée •est nettement démontrée 
par les récents essais officiels. 

Enfin, la Commission insiste sur l'urgence de 
la désignation du fonctionnaire chargé du con-
trôle de l'exploitation de la S.M.T. J'avais pensé, 
à ce sujet, que je pourrais recourir au concours 
du fonctionnaire qui, ces dernières années, 
avait été chargé de mission dans la Principauté 
et qui a été à la base même du contrat des télé-
phones. Malheureusement, vous le savez, il 
réside maintenant dans une partie de la France 
trop éloignée d'ici pour que vous puissiez lui 
confier ce contrôle. Il nous faudra, par consé-
quent, adresser un nouvel appel aux P.T.T. et 
reprendre la formule qui a été employée pré-
cédemment et qui consiste à demander à J'In-
génieur des P.T.T. de Nice de vouloir bien 
venir à Monaco comme chargé de mission. En 
réalité je ne crois pas que ce soit bien utile, car 
je pense que l'Ingénieur qui sera chargé du 
contrôle des différents Services techniques de 
la Principauté, pourra très certainement assu-
rer ce Service, sans qu'il en coûte la création 
d'une fonction nouvelle. Si telle est l'idée du 
Rapporteur, je dois dire que là encore elle se 
rencontre avec celle du Gouvernement. 

M. Robert MARCHISIO. — Je suis d'accord 
avec vous, Monsieur le Ministre. Nous souhai-
tons que ce soit quelqu'un de compétent qui  

puisse remplir cette fonction et si c'est un Mo-
négasque nous en serons très heureux. 

(applaudissements) 

M. LE MINISTRE. — C'est cela que nous envi-
sageons vous le savez. 

M. Etienne DESTIENNE. — C'est ce qu'il fallait 
dire, car c'était la principale préoccupation •de 
notre collègue et de tous les membres de cette 
Assemblée. 

M. Louis AURÉGLIA. — Donc, nous avons 
-entière satisfaction, sur ce point. 

M. LE PRÉSIDENT. — 

Chapitre 111. — Service Téléphonique.  
a) Personnel. 

Traitements 	  290.000 
Personnel auxiliaire  	80.000 
Service de nuit  	11.180 

b) Frais de bureau et de matériel. 
Fourniture de courant d'éclairage et d'ali- 

mentation de la batterie •centrale..  	5.000 
Frais de: bureau et de matériel pour le- net- 

toyage  	6.500 
Nettoyage. (salaire)  	5.200 

c) Dépenses diverses. 
Pemboursement de •dépôt de garantie 	1.000 

d) Réseaux. 
Extension et- entretien 	  125.000 
Remplacement d'appareils téléphoniques 

et installations téléphoniques dans les 
divers services  	20.000 

Quote-part dans les comptes de partagé 
établis conformément aux dispositions,  
de l'article 14 de la Convention du 10 
avril 1912 	  400.000 

943.880 
(adapté) 

- III. 

FIXATION DE LA DATE 
DE LA PROCHAINE SÉANCE 

M. Charles BERNASCONI. — Nous voudrions 
demander que la suite soit renvoyée à demain 
après-midi. 

M. LE MINISTRE. — Je ne demande pas mieux 
que de me rendre •au désir •du Conseil National, 
mais, actuellement, vous ne l'ignorez pas, je ne 
puis suffire à toutes mes occupations. Ne vou-
driez-vous pas renvoyer la séance à demain seir? 

M. LE PRÉSIDENT. -- Nous fixons donc, 
Messieurs, la date de notre prochaine réunion 
à demain soir, lundi à 21 heures 30 ? 

Messieurs, la séance .est levée. 

La séance est levée à 12 heures 30. 
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Discussion relative au vote des crédits « Office du 

Tourisine », page 10. 
IV. Discussion et vote de projets de loi, page 12. 

1° Projet de loi relatif à la révision du Titre VIII du 
, Livre i du. Code de Commerce sur la lettre de 

change et le billet à ordre. - Rapport Louis 
Auréglia.' 

2° Projet de loi relatif à la révision de la loi sur le 
chèque. - Rapport Louis Auréglia. 

3° Projet de loi portant réduction du droit de timbre 
applicable aux reçus de titres, objets ou valeurs. 

40 Projet de loi concernant la formalité de publication 
des Sociétés anonymes et en commandite par 
actions. 

5° Projet de loi sur la 'modification du Livre Ill du 
Code de Commerce intitulé des faillites et ban-
queroutes. - Rapport Louis Auréglia. 

6° Projet de toi portant régularisation de dépenses par 
prélèvement sur le Fonds de réserve constitutionnel. 

SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 10 Février 1936 
Séance de nuit. 

La séance est ouuerte à 22 heures, sous ta Pré-
sidence cie IL le docteur Henri Sellimo, Prési-
dent. 

Sont présents :MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président : Louis Auréglia, Charles Bernasconi, 
Pierre Blanchv, Etienne Destienne, Robert Mar-
chisio, Marcel Médecin. 

Absents excusés : MM. Pierre Jioffredy, Eu-
gène Marquet, Jean Notat i, Jacques. Reymond. 

M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 
assiste à la séance ainsi que MM. Alexandre Le-
vame, Inspecteur des Services Budgétaires, et 
Anatole Michel, membre du Comité du Conten-
tieux et des Etudes Législatives. 

I. 

PROCES-VERBAL. 

M. Robert, Marchisio, l'un des Secrétaires pde 
séance, donne lecture du procès-verbal de la der-
nière séance (9 février 1936). 

Ce procès-verbal est adopté sans observation. 

n. 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT. 

M. LE PRÉSIDENT. -- J'ai reçu du Gouverne-
ment à la date de ce jour divers projets de Loi. 

10  

l?rb jett de Lai relatif -et la révision du Titré Viff du 
Livre ler du Code de Commerce sur la lettre 
de change et le billet à ordre.' 

ARTICLE UNIQUE. 
Il est, donné délégation à.l'Autorité Souveraine 

à l'effet d'introduire toutes dispositions comPlémen-
taires qui pouiraient relever de la Loi, .dans l'Ordon-
nance à intervenir pour la révision du Titre VIII du 
Livre ler du Code de Commerce sur la lettre de 
change et le billet à. ordre, en vue de lui substituer 
les dispositions de la Loi uniforme faisant l'objet de 
l'Annexe I de la Convention Internationale, signée 
à Genève le 7 juin 1930, à laquelle la Principauté a 
adhéré le 25 janvier 1934 et qui a été promulguée 
à Monaco par l'Ordonnance du 20 mars 1934. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

(adopté). 
‘, • 

Projet de Loi relatif à la révision de la Loi sur le 
Chèque. 

ARTICLE UNIQUE. 
Il est, donné délégation à l'Autorité Souveraine à 

l'effet d'introduire toutes dispositions complémen-
taires qui pourraient relever de la Loi, dans :'Ordon-
nance à intervenir pour la révision de la Loi n° 31, 
du 14 juin 1920, sur le chèque, en vue de lui substi-
tuer les dispositions de la Loi uniforme faisant l'ob-
jet de l'Annexe I de la Convention Internationale, 
signée à Genève le 19 mars 1931, promulguée dans 
la Principauté par l'Ordonnance Souveraine du 
18 février 1933. . 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

(adapté). 

3° 
Projet de Loi portant réduction du droit de firribr, 

applicable aux reçus de titres, obicts ou valeurs. 

ARTICLE PREMIER. 

Est réduite de un  franc cinquante centimes 
,t cinq centimes_ (1 fr. 50 à rï fr. 25) la quoti 

dû droit de timbre applicable, en vertu des arti-
cles 68 et 76 de l'Ordonnance Souveraine du 29 avril 
1828 et de la Loi n° 122 du 16 décembre 1929, aux 
actes sous signature privée comportant reçu pur et 
simple, libération ou décharge de titres, valeurs ou 
dépôts à l'exception des reçus relatifs aux chèques 
remis à l'encaissement . 

- ART. 2. 
Ce droit sera acquitté au moyen d'un timbre spé-

cial à apposer sur ,chaque reçu et oblitéré de la ma-
nière et dans les conditions prévues par l'Ordon-
nance Souveraine du 8 mars 1917, pour les reçus de 
sommes 

ART. 3. 
Un Arrêté MiniStériel fixera la 'date d'application 

des dispositions des articles 1 et 2 et les modalités 
du timbrage des reçus. 

ART. 4. 
Sont maintenues les dispositions de l'Ordonnance 

du 29 avril 1828 et des Ordonnances et Lois subsié-
quentes, qui ne sont pas modifiées par la présente 
Loi. 

Voulez-vous renvoyer ce projet de, loi à la 
Conimission des Finances 

(adopté). 

BUDGET DE L'EXERCICE GENERAL 1936. 
(Suite) 

L'ordre, du jour appelle la suite de la discus-
sion du Budget de l'Exercice 1936. 

A la dernière séance,' nous avions examiné les 
chapitres I, II'et.III, nous continuerons aujour-
d'hui la discussion des chapitres suivants. 

Chapitre 1V. 
InstrUction Publique et Beaux-Arts. 

M. Arthur CROVETTO. - Je idemande la parole. 
M. LE PRÉSIDENT. -- La parole est à M. Arthur 

Crovetto, rapporteur de 	Commission des Fi- 
nances. 

Arthur CROVETTO. 	Si j'interviens dans le 
débat, c'est tout d'abord pour souligner un point 
de doctrine que j'avais présenté l'an dernier. 
Nous voulons, en effet, suivre les jeunes Moné-
gasques aussi bien à l'école, lorsqu'ils sont 
enfants, que lorsqu'ils commencent à se rappro-
cher de l'âge d'homme, au moment où l'Office 
d'Orientation ProfessiOnnelle doit s'occuper 
d'eux, et, ensuite, 	moment où ils arrivent à 
l'âge de travailler, au moment où l'Office du 
Travail doit les aider à trouver l'emploi auquel 
ils-  sont aptes et auquel ils ont droit. Divers 
renseignements ont été demandés au Gouverne-
ment. -de façon à nous permettre de suivre les 
jeunes Monégasques à l'école, de les aider de 
nos conseils. 

Pour ce qui est du Budget proprement dit, 
il y a peu de chose à dire. si  ce n'est que les dé-
penses sont les même-s, à très peu de chose près. 
que l'an dernier. La Commission Mixte a étudié 
la question de l'Instruction Publique quant aux 
dépenses et a recherché les économies qu'il était 
possible de faire sur ce chapitre. Effectivement, 
des économies ont été trouvées. mais des 
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nonnes qui conduisent à des réformes extreme-
ment importantes. La première de ces réformes 
consiste à réduire, sinon à supprimer l'Mdem-
nité spéciale, dite indemnité monégasque, aux 
professeurs du Lycée, ce qui aurait donné une 
économie de l'ordre de 120 à 150.000 francs. 
Mais, étant donné gin; cette indemnité est fixee 
par contrat à une valeur inférieure à la ,ialeur 
actuelle et que les professeurs du Lycée béné'- 
ficient de cette indemnité parce qu'ils sont déta-
chés des cadres français, les professeurs moné-
gasques auraient été lésés, puisqu'ils n'auraient 
pas bénéficié .cle cette indemnité. En étudiant ce 
problème de très près, on a trouvé un certain 
nombre de difficultés qui font que la question est 
encore à l'étude. 

La deuxième économie possible qui a ,  été en-
visagée en Commission Mixte, consiste à stip-
prinier les classes du Lycée au-dessous de la 
sixième. Cette réforme est aussi exemement 
importante et ne saurait être justifiée que par 
de.s difficultés budgétaires très graves. Comme, 
ainsi que nous l'avons dit hier, les difficultés 
budgétaires .ne sont pas graves et quele budget, 
cette ,année, peut être equilibré,en recourant à 
des ressources normales, cette queStion continue 
aussi à être à l'étude. Elle .sera reprise si une 
décision s'imposait et après avoir épuise .tous 
les 'moyens pour équilibrer le budget normale-
ment. 

En dehors de cela, je n'ai aucune remarque 
particulière à faire au sujet du Budget de l'Ins-
truCtion 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Chapitre IV. - Instruction Publique et Beaux-Arts. 

1° Lycée de Garçons. 

a) Administration. 
Traitements et indemnités 	87.400 
Indemnité spéciale pour le service de 

l'Econornat et du Secrétariat 	; 9.000 

h) Enseignement. 
Traitements et indemnités 	045.000 
Heures supplémentaires  e 

éventuelles  	40.500 
Frais d'inspection  	600 

e) Surveillance. 
Traiterne-nts et indemnités  	69.000 

d) Agents de Service. 
Traitements ,  	48.000 
Personnel auxiliaire. - Femme de ;charge. 	6.000 

c) Dépenses diverses. 
Nettoyage, menus frais d'entretien des 

locaux et du matériel 	9.100 
Papeterie, imprimerie, frais de correspon- 

dance et divers 	2.50') 
Fourniture d'électricité pour éclairage 	1.400 
Blanchissage  	300 
Fournitures pour les eours de sciences, 

entretien des collections et menus Frais. 	1.500 
Frais de ;culte, entretien du matériel de la 

chapelle  	400 
Pharmacien et médecin  	300 
Bibliothèque et abonnements 	1.600 
Assurance contre les accidents (garçons 

et. filles) 	1.720 
Allocation à l'Association Sportive 	2.000 
Palmarès et livres de prix 	6.000 

1.132.320 
(adopté). 

2° Lycée. - Cours d'Enseignement de Jeunes Filles. 

a) Administralion. 
Indemnité pour le Directeur 

	
5.500 » 

Indemnité pour la surveillante générale 	1.500 » 

b) Enseignement. 
Traitements 	  150.000 » 
Heures supplémentaires et services au-

xiliaires. travaux manuels. instruction 
religieuse. ,,vmnastique. chant et sup- 
pléances éventuelles  

	
83 260 » 
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c) Surveillance. 
"fraiteniculs 	  

LI) Dépenses diverses. 
Nettoyage,_ menus 	frais, 	entretien 	des 

	

locaux et du matériel 	  
Papeterie, imprimerie, frais de corres- 

00.580 

4.500 

» 

» 

pondance et divers 	  1.200 » 
Fourniture -d'électricité 	  800 » 
Blanchissage 	  200 » 
Fournitures ;pour les. cours de sciences, 

entretien 	des 	-collections 	et 	menus- 
frais 	  600 » 

Bibliothèque et abonnements 	 400 » 
Palmarès et livres de prix 	  3.600 » 

(adopté). 
3° Bourses." 

a) Bourses à l'étranger 	  
b) Allocations pour orphélinS et assistés 

de nationalité .  monégasque, 	 

312.140 

100.000 

35 000 

» 

(adopte"). 
4°.  Ecoles. 

135.000 » 

a) Ecole de Garçons de Monaco-Ville. 
Traitement du personnel enseignant (21) 142.800 
Eclairage électrique du préau 	 500 

La Condamine. 
Traitement du personnel enseignant (14) 95.200 
Traitement du balayeur 	  6.300 

Monte-Carlo. 
Traitement du personnel enseignant (18) 122.400 ir 

Pour les trois 'Écoles. 
Traite-ment -du professeur d'italien.... 	6.300- »  
Traitement du professeur d'anglais... 	7.550 
Traitement du professeur de gymnasti- 

que 	  18,600 
fraitement dut professeur d'Histoire de 

de Monaco  	14-.000 
Fournitures. classiques  	6.450,. 
Livres de prix  ; 	 8.000 
Fourniture de Matériel scolaire 	3.200 »  
Récompenses en cours d'année 	600 
Surveillance à la sortie des écoles (allo- 

cation fixe)  	500 
Fourniture d'ustensiles de cuisine-, répa- 

rations aux ustensiles de propreté 	2.500 

b) Ecele de Filles de Mottaeo-Ville,  
Traitement du-personnel enseignant (11) 

Personnel subalterne. 
Traitement servante salle d'asile 	 

62.900 

3.600 » 
Pour le- balayeur 	  2.-400 » 

La Condamine. 
Traitement .du personnel enseignant (17) 97.200 
Indemnité spéciale pour la Directrice 	 500 

Personnel subalterne. 
Traitement servante salle d'asile- 	3.600 » 
Pour le balayeur 	  2.700 » 

Monte-Carlo. 
Pour .un deuxième balayeur 	 2.700 
Traitement d-u -personnel enseignant (15) 85 800 
Indemnité .spéciale pour la Directrice., 500 

Personnel subalterne. 
Traitement servante salle -d'asile 	 3.600 » 
Pour le balayeur 	  2.400 » 

Pour les trois Ecoles. 
Traitement du professeur d'italien 	 5.712 50 
Traitement du professeur de dessin 	 5 800 » 
Fournitures classiques 	  5.100 » 
I,ivres de prix pour écoles et jouets 	pour 

asiles 7.000 
Fourniture de matériel scolaire 2.000 
Récompenses en cours d'année 	 700 
Jeux, menu matériel 	  600 
Achat d'étoffes et toile pour ouvrages 	 600 
Indemnité pour leçons d'éducation phy- 

sique 	  

e) Dépenses 	diverses. 

1.300 

Indemnité pour le service d'inspection 
clans les 	écoles 3.000 » 

Frais divers des Inspecteurs, d'impres-
sion, de -correspondance, d'abonne-
ments, livrets de notes, feuilles d'exa- 
men, livrets hebdomadaires  

	
1.100 » 

_Allocation aux cantines- scolaire', 
	

40 000 
Ali1;:iecrtdsion auxœuvres des colonies sco- 

Allocation   	u patronage Saint-Jean- 40 000 » 
Baptiste  

	
800 

Assurance -contre les accidents (enfants 
des écoles et colonie scolaire) 

	
1.000 

Frais -de cérémonies, Manifestations, 
gymnastique, examens, distribution 
de prix  

	
400 » 

Inspection dentaire dans les écoles (allo- 	
4.500 cation ,aux -dentistes) 	  

Renouvellement. et réparatiOns- matériel 
scolaire  

	
7.00 

Inspection Oculistique  
	

1.000 
Bains - Douche  - 	 10.000 

840.712 50 
(adopté). 

5° Société des .Conférences. 
Subvention 	  30.000 .».- 

(adOpté). 

6° Académie Méditerranéenne. - 
Subvention  	40 000 ». 

(adopté). 

7° Musée-National des Beaux-Arts. 
M. AI11.11.Ir CR6VETTO:. 	Je demande la parole. 
M. LE PRESIDENT. --- La parole est à M. Arthur 

Crovetto, pour' la lecture du Rapport de M. Ea-
gènc Marquet, absent. 

M. Arthur CROVETTO: - M. Eugène Marquet,. 
qui est; souffrant, comptait intervenir dans les 
d'ébats .et il m'a' prié de vouloir bien faire pour 
lui les remarques qu'il avait préparées au sujet 
du vote d'un crédit de 10.000 francs pour le-
MuSée National des Beaux-Arts.. 

Je crois être l'interprète de tous mes collègues 
en souhaitant à notre ancien Président, M. En--  
-gène Marquet, nos voeux de prompt rétablis-
sement. 

(Assentiment général). 

Rapport de M. Eugène !Marquet 
sur le Musée National des Beaux-Arts 

:l'ai demandé la parole au sujet du idurée- National 
afin -de pouvoir .adresser m-rs pins sincères félicita-
tions. à l'honorable M. Laband,: qui a s-u .donner 
corps au désir depuis, longt ieup3 formule de doter 
la Principauté d'un Musée National. Ce ,désir re-
monte en effet ,au 8 novembre 1911, et le 19 mai 1920 
diverses personnalités étaient convoquées clans ta 
salle -du tions-ell National, par le Président, pour 
étudier le moyen de réunir dans un local accessible 
au public tout ce qui, -dans un domaine littéraire, 
artistique ou historique, touche à Monaco. 

A la suite,  -de .cette réunion, un rapport fort inté-
ressant de- l'honorable M. Labande, qui faisait partie 
de la .dite Commission, fut adressé le 8 juin 1920 à 
Son Excellence- le Ministre d'Etat. 

Le Conseil National vota la création du Musée 
et consacra son intention par le vote; à titre indicatif, 
-d'une somme- -de 2.000 francs pour achat d'oeuvres 
en attendant. d'avoir un local digne de les recevoir. 
Depuis, tous les ans, pareille somme est portée au 
budget. On attendait le local. 

Aujourd'hui c'est un fait accompli et je suis heu-
reux de -constater que c'est à l'initiative et à l'activité 
de l'honorable M. Labande qui a adapté un local à 
l'oeuvre projetée, que nous le devons. 

; ern devoir rappeler les origines dn 
Musée, c'est qU'il m'a semblé qu'il est bon parfois 
de jeter un Coup d'oeil en arrière et rappeler que 
c'est. grâce à la volonté et, à l'activité -des corps élus 
que des travaux d'urbanisme et d'embellissement 
ont été exécutés et non, comme l'on voudrait pou-
voir le faire -croire, à l'activité de la S.B.M. 

Il est d'ailleurs facile de rechercher quels Sont les 
grands travaux exécutés pendant ces dernières an-
nées. ayant pour but l'intérêt de tous. On oublie 
peut-être un peu que c'est aux Corps Elus que l'on 
doit l'établissement du programme édilitaire dit des 

Grands Travaux », découlant d'un plan régula- 

suppléances 
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tour antérieurement établi par une Commission spé-
ciale qui comprenait entre autres lés bons Moné-
„asques, Suffren Reymond et François Médecin, 
_aujourd'hui disparus. 
• En effet, dans la séance du Conseil National du 
8 novembre 1911, le rapporteur de la Commission 
de Législation s'exprimait, ainsi, relativement au 
plan régulateur : 

« Nous devons faire précéder à-  l'érection des 
,édifices publics nécessaires aux besoins économi- 

« quel et intellectuels, tels que le lycée, les grou- 
« pes scolaires, etc... Nous devons créer des voies 
« nouvelles. Nous devons créer ce boulevard mari-
-« time oriental, véritable,  avenue triomphale reliant 
« la ville de luxe à ce qui reste' de nos antiques 
« bois d'oliviers et de citronniers ». 

II est bon de rappeler qu'une grande partie de ce 
programme a été exécutée. Que - les Corps Elus se 
sont toujours. inspirés de l'intérêt général, qu'ils 
étaient imbus du désir de collaborer d'une façon 
effective aux 'destinées de leur pays. 

Depuis l'on a du se rendre compte de ta réalité 
de nos sentiments, que notre seul but était l'avenir 
de notre pays et le désir de. travailler à sa prospé-
rité. 

Je suis convaincu que l'on ne 'peut nous refuser 
la confiance que nous,  avons méritée et que,  l'on 

'doit se rendre compte que nous sommes capables 
d'assumer la direction de notre pays. 

Nos actes ont répondu pour nous. Il est d'ailleurs 
loisible de constater qu'en défendant notre patri-
moine nous défendons en même temps celui de ceux 
qui, confiants dans les :destinées de notre pays,-  sont 
venus y apporter leur activité et leurs capitaux, 
tandis que la 'réciproque n'est pas toujours vraie. 

Aujourd'hui nous sommes appelés à résoudre de 
très graves problèmes. Nous le ferons en toute 
conscience, nous ne reculerons pas devant les .diffi-
cuités et sommes prêts à 'endosser toutes les•respon-
sabilités. C'est un' devoir -  qui nous incombe, nous 
l'accomplirons avec désintéressement, avec ln vo-
lonté d'atteindre le but que nous avons visé. 

Il ne faut spas oublier non plus que c'est'guidés 
par leur patriotisme et leur dévouement à leurs -
Princes, que. nos .pères ont su garder l'autonomie' 
de la Principauté. 

C'est un héritage qu'ils nous ont légué, que nous 
devons conserver et faire prospérer. 

Dois-je rappeler quelques-uns des grands travaux 
qui ont été exécutés depuis que nous avons été 
appelés à collaborer aux destinées de la Principauté. 
Je dois tout d'abord rappeler que le 3 "/„, gui nous e 
permis leur eXecution, fut institué à la suite d'un 
voeu formulé par le premier 'Conseil Conimunal 
et accordé par M. Camille Blanc„ animé d'un esprit 
très large pour tent ce qui pouvait contribuer à la 
réputation de Monte-Carlo, n'oubliant pas combien 
l'avenir du pays dépendait de la 'bonne marche de 
la Société qu'il dirigeait. Je citerai, au hasard; le 
boulevard Albert Ier, le boulevard de Belgique, les 
Jardins Princesse-Antoinette, l'élargissement du 
boulevard d'Italie, du boulevard des Moulins, de la 
rue Grimaldi, l'exécution du grand égout collecteur, 
etc., etc., et, enfin le boulevard Louis II, promenade 
admirable, faisant suite au quai de Plaisance et très 
apprécié de la population. On est. fort étonné de 
lire dans un article signé par l'ex-administrateur-
délégué de l.a S.B.M., que c'est à l'activité ne cette 
Société que nous 'devons :ce boulevard. 

La S. B. M. avait, il ,est. vrai. pris l'engagement 
d'exécuter les travaux déterminés par la Commis- 
sion du Plan régulateur, dits du quai oriental. Ces 
projets comprenaient en autres le boulevard Louis H 
et l'emprise sur la mer qui devait améliorer le 
quartier du Larvotto et permettre l'y construire : 
établissement de bains, tennis, terrain jes sports, etc. 

- Mais la Société des Bains de Mer n'a pas tenu ses 
engagements par suite d'évènements qu'il serait trop 
long d'énumérer dans cet aperçu et ce sont les Corps 
Elus, d'accord avec le Gouvernement., qui ont décidé 
la construction du dit-boulevard, quittes à se retour-
ner vers la Société par la suite. 

Et l'on recherche ce qu'a fait la S.B.M pour l'em-
bellissement du pays dans ces dernières années ? 

Nous ayons yu l'activité de la S.B.M. s'exercer 
au dehors et- cela par un coup de tête, pour éviter 
le contrôle -de l'Etat et sans profit pour celui-ci. 

L'intérêt du pays n'a pas guidé celui qui a pris 
ces  décisions. Si notre situation économique subit  

l'influence générale, elle a été aggravée par une cu-
rer-fion qui apparalt défectueuse. 11 est évident 
qu'avec une administration plus sage, la Société 
-serait aujourd'hui à même de supporter les coups 
malheureux. Les, actionnaires pourront, eux, de-
mander des comptes, s'ils le jugent utile, s'inquiéter 
de savoir si tous les grands travaux exécutés pen-
dant ces dernières années, ont été faits  dans  l'intérêt. 
de la Société et surtout s'il était bien prudent d'im-
mobiliser un nombre aussi considérable de millions, 
surtout si les travaux exécutés répondent bien aux 
dépenses faites, de transporter l'activité de la Société 
hors de la Principauté.. -créant ainsi une concurrence 
néfaste pour la 'Société. C'est affaire aux actionnai-
res. Quant à nous, nous devons voir quelles réper-
cussions a pu avoir sur notre pays, la gestion défec-
tueuse de -cette_ Société. 

Il y aurait lieu certainement de rechercher les 
responsabilités: 

Il n'est peut-être pas inutile de rappeler que les 
Monégasques ont, en son temps, poussé le cri d'a-
larme. 

En effet, dans une Assemblée Générale tenue en 
1930, une motion .fut votée et présentée à S.A.S. le 
Prince par un groupe représentant les vieilles fa-
milles monégasques. Dans cette motion, véritable 
supplique, l'Assemblée dernamdait à l'unanimité le 
renvoi d'un homme, jugé,' dès cette époque, comme 
indésirable. 

J'extrais d'une consultation, signée par Me Mar-
cilhacy, avocat conseil de la S.B.M. 

« En raison de la situation géegraphique de la 
« Principauté, de sa faible superficie, de la nature 
« de son sol, une telle exploitation joue un_ rôle 
« primordial dans sa vie économique par tes res- 
« sources qu'elle est susceptible de procurer à ses 
« habitants et au trésor, 	. 

« Elle peut donc être,  con-sidérée comme d'intérêt' 
ci ptiblic et il est naturel qU'elle ait fait l'objet -d'un 
« contrat entre le Gouvernement Princier a la 
« contrat placé sous la surveillance de l'an- 
« torité représentée par un CommisSaire du Gou- 
« vernement chargé de veiller à l'exécution du cahier 
,« des charges, des statuts et des;règlements. 

« La nature- riarticulière deee contrat voutait aussi 
« que l'exploitant, la S.B.M., eut à sa charge des 
« obligations qui, ,d'une -part, représentaient la 
« contre-partie des profits qu'elle pouvait en retirer 
« et dont, d'autre :part. :l'exécution devait fourn'r à 
« la Principauté (-les ressources en argent ou des 
k( avantages 'en nature. » 

Il ressort bien de ces lignes que le sort de, la 
S.B.M. est absolument lié à celui du pays. Une 
mauvaise administration, des imprudences commises, 
influent sur 	et peuvent'contribuer à l'amoin- 
drir. 

Il est donc certain, si -nous devons faine le nréces-
'rsaire pour aider la - Société ainsi liée à -nos -cteStInéms, 
que nous ne devons pas nous désintéresser des ac-
tions commises à l'encontre de nos intérêts. 

Le Gouvernement n'estime-t-ii pas qu'une enquête 
impartiale soit faite et les sanctions prises, s'il v a 
lieu. 

Tl est ertnin (m'aujourd'hui, malgré tout, les fac-
teurs d'ordre économique sur lesquels- s'appuient 
les dirigeants de la Société pour expliquer la situa-
tion actuelle, celle-ci serait bien moins critique. des 
dépenses folles n'auraient -pas été engagées, dont 
l'opportunité est contestable, des réserves seraient 
dan-s ses coffres. 

Aujourd'hui, c'est à nom. qu'il incombe, peton te 
mode à étudier, de lui venir en aide. Nous n'Y man-
qw,rons arien vertu rie cette liaison intime d'intérêts 
dont ic parlais tout à l'heure. Et je terminerai en 
exprimant ma conviction mie les voeux que je forme 
pour son rétablissement soient exaucés. 

M. 1.F. PRÉSIDENT. 

	

7° lfusée  National des Reaux-Arts 	 
Subvention 	  10.000 

(adopte. 
8° Versement au fonds d'achat il'aairres 	9,000 

(adopte. 
Chapifre V. 

Serriccs Haspitaliers et rie Rienfaisance. 
1° Asile de Saint-Pans. 

.sian des aliénés à la charge de  la  pri n _ 
cirany- 	 23.000 

(adopté). 

2° Créche, Goutte de Lait, Garderie. 
Œuvre de la Goutte de Lait et Garderie 

d'enfants, subvention _de l'Etat 
(adopté). 

3° Bienfaisance et Prévoyance. 
Bureau de Bienfaisance. - Subvention du 

Trésor 	 
Part revenant au Bureau de Bienfaisance 
- sur le produit des amendes 	  
Office de l'Assistance. 	Subvention du 

Trésor 	  
Allocation à l'Office :de la Prévoyance 'Mu- 

tuelle (art. 28 .de la Loi du b août 1922) 	 
Caisse. Mutuelle des retraites des employés 

des tramways. 	Participation de l'Etat. 

261 600 
(adopté). 

Chapitre VI. 
Bureau de la main-d'oeuvre et des emplois. 

M. Louis. AURÉGLIA. 	Je demande la parole. 
- M. LE PRÉSIDENT. -- La parole est à M. Louis 
Aureglia. 

M. Louis AURÉGLIA. 	J'avais annoncé. Mes- 
sieurs, ,au cours de la dernière séance, que je 
desirais prendre la parole à propos du crédit 
affecté au Bureau de la main d'ceuVre et des 
emplois. Je vais le faire avec le souci de l'heure 
avancée, sans. .recherche d'effets oratoires et, 
surtout, sans aucun désir de faire de la -démago-
gie. 

L'Office de la main-d'oeuvre et des emplois 
évoque, immédiatement la question des emplois. 
C'est l'un des objets, primordiaux de notre action 
et, il faut bien le dire, c'est l'un des. problèmes 
qui ne sont Pas encore -au point. 

J'aborde imm.édiaternent, s-ans- préambule, la 
question dés emplois publies. Pour les emplois 
publics, nous avons voté, en juillet .1934, une loi 
extrêmement bienfaisante pour nos ,compatrio-
tes, et qui consacre, nous l'avons souligné en 
son temps, avec, le principe de priorité en faveur 
des Monégasques, une des revendications que 
nos prédécesseurs avaient soutenues en vain 
pendant vingt ans et que., nous n'avons pu faire 
aboutir -que l'année idérnière. C'est grâce à cette 
loi que, chaque fois que, ,aucours de ces derniers 
mois, une vacance s'est produite dans les ser-
vices administratifs, et que le remplacement a 
été déCidé, il a été possible aux Monégasques 
-de poser leur candidature et ce sont des Moné-
gasques qui ont toujours été nommés, à quel-
ques exceptions près sur lesquelles je reviendrai 
tout à l'heure. 

C'est ainsi que nous avons pu nommer un Di-
recteur du Service d'Hygiène monégasque. C'est 
ainsi que nous avons pu avoir un Monégasque 
comme pharmacien-adjoint à l'Hôpital. Les pos-
tes les plus modestes, ceux de gardes-jar.lins 
et - pourquoi ne les citerai- je pas — ceux de 
gardiens des waters-closet' publics, ont été éga-
lement offerts à des 1VIonégasques. Ainsi sur 
toute l'échelle, les Monégasques ont été employés 
par priorité. C'est une constatation réjouissante 
pour nous. Et je n'ai cité que les postes pote 
lesquels les nominations ont déjà eu lieu. Il 
faudra y ajouter prochainement ceux .de Direc-
teur de l'Hôpital, de Surveillants de voirie muni-
cipale, pour lesquels les nominations sont dejt 
envisagées. Voilà donc un fait indéniable, cer-
tain. dont l'importance'n'échappe à personne. 

Si l'on compare la situation actuelle à ce pin 
de vue avec la situation antérieure, il faut bien 
'econnaitre qu'il s'est produit un grand chan 
gement. Il est certain que les jeunes génération! 
ne font pas cettecomparaison, mais tous ceux qui 
rie façon objective et de bonne foi. essaient dol) 
server révolution qui s'est produite — et tout 
évolution comporte des comparaisons entre de 
états successifs et des situations différentes. -
constateront qu'aujourd'hui les Monégasques or 
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un droit reconnu et consacré à la priorité dans 
les emplois publics, que .c'est un principe entré en 
application et que c'est un principe qui n'existait 
pas autrefois, ce qui rendait si difficile aux Mo-
négasques d'entrer dans l'Administration publi-
que. Un pas en avant a donc été fait. Le mérite 
en revient à la loi que nous avons votée, an 
peu aulx circonstances qui l'ont rendùe plus 
nécessaire qu'en d'autres temps, et beaucoup 
peut-être à notre insistance qui a continué l'oeu-
vre des Conseils Nationaux antérieurs, beau-
coup aussi au Gouvernement actuel qui nous a 
présenté un projet de loi, alors que les Gouver-
nements précédents, à six reprises différentes, 
avaient, refusé même de prendre en considé- 
ration les propositions émanant de nous, 	' 

Cet hommage rendu au principe et à ceux à 
qui en revient le mérite, laisse la place, Mes-
sieurs;  aux critiques et aux suggestions. 

Les critiques d'abord. Est-ce que depuis juil-
let 1,934, date de l'entrée en vigueur de la imu-
velte loi, celle-ci a été strictement appliquée 
dans tous les cas ? La question posée, je suis 
obligé de dire, si je me refere aux nominations 
qui figurent au Journal Officiel et à nos infor-
mations quotidiennes, qu'il y a des cas dans 
lesquels, en raison sans doute de la persistance 
des errements anciens, de la difficulté, peut-être, 
de changer brusquement dé methode et de prin-
cipes, la loi de juillet 1934 n'a pas été observée. 
Je cite notamment .certains postes d'agents ou 
employés de la Sûreté Publique,, au nombre 
d'une vingtaine, qui ont été pourvu sans qu'ils 
fussent annoncés au Journal Officiel et sans que 
les Monégasques fussent appeléS à poser leur 
candidature. Il s'est présenté aussi quelques 
autres cas, isolés qui ont motivé, d'ailleurs, d'im-
médiates interventions auprès du Gouvernement 
Tels on été les..cas du Directeur et de la Secré-
taire-dactYlographe de l'Office du Tourisme et, 
tout dernièrement, "celui d'un maître-baigneur 
non monégasque récemment nommé. C'est un 
emploi très secondaire, mais, au regard de la 
loi, il ne doit pas y avoir d'exceptions. 

En ce qui concerne le personnel de la police, 
je rappelle que le Gouvernement, considérant 
qu'il y avait peut-être certaines raisons de ne 
pas appliquer strictement ta loi "sur les emplois 
aux divers services de la Sûreté Publique, avait 
présenté, à la date du 28 décembre 1934, un 
projet de loi rendant inapplicables à ces. services 
les dispositions de la loi du 18 juillet 1934. Ce 
projet, qui a été, déposé à notre séance du 28 
décembre 1934, avait été renvoyé à la Com-
mission de Législation. Sur. l'avis défavorable 
de cette dernière, le Gouvernement l'a retiré 
purement et simplement à la séance du 9 janvier 
1935. Par conséquent, ilen'a été apporté aucune 
dérogation aux dispositions de la loi de juillet 
1934 pour les services de la Force et de la Sû-
reté Publiques. Et quand j'affirme, après véri-
fication et contrôle, qu'on a recruté des, agents 
et des employés affectés aux écritures dans les 
services de la Sûreté Publique, je dois relever 
qu'on l'a fait, au mépris de la loi de juillet 1934, 
et que l'on a agi comme si le projet de loi du 
28 décembre 1934 avait été voté, alors que, 
n'ayant pas été voté. il  ne pouvait entrer en 
application. 

Je sais bien que les élus monégasques ont, de 
tous temps. observé eux-mêmes qu'il y avait des 
emplois dont il convenait de détourner les Mo-
négasques. Ils visaient notamment ceux de la 
Force et de la Sûreté Publiques. On se rend 
compte en effet qu'il y a des fonctions pour 
lesquelles les Monégasques sont indésirables, et 
peur compléter ma pensée. qu'il y a des fane-
tiens indésirables aux Monégasques. Se serai 
le dernier à pousser mes compatriotes vers des 
postes comportant des missions difficiles pour 
eux à remplir. mais enfin il n'y a pas. dans la 

Police, que des emplois d'une nature aussi déli-
cate. 'Il y a des emplois de secrétaires, par 
exemple, auxquels les Monégasques peuvent 
normalement aspirer. Et puis, en période de 
chômage, on est un peu obligé de faire abstrac-
tion tic certaines directives qui relèveraient de 
l'orientation 'professionnelle. En temps de chô-
mage, tout emploi est, bon et ,même ceux d'agents, 
de la police ne peuvent être fermés à nos, com-
patriotes. 

Pour l'Office du Tourisme; nous avons main-
tes fois exprimé notre surprise de voir que le 
Directeur de l'Office n'était pas monégasque et 
qu'il n'a pas été désigné par la voie du concours. 
En tant que Maire, traduisant le sentiment de 
mes compatriotes, j'avais adressé une protes-
tation à Monsieur le Ministre .d'Etat, qui m'a 
indiqué que l'Office du Tourisme ne devait pas 
être considéré comme un organisme d'Etat que 
le personnel de cet Office ne faisait pas partie 
du personnel de t'administration et, qu'il n'y 
avait pas lieu, par là même, de l'assujettir aux 
exigences de•la loi de juillet, 1934. Enfin, ajou-
tait-on, il fallait un -spécialiste des questions 
touristiques paur diriger un Office qui exige 
une expérience et des compétences particulières. 

Cette thèse du Gouvernement, il mé permettra 
de le dire, ne m'a pas convaincu, parce que, 
de deux choses l'une : ou bien l'Office du Tou-
risme est absolument indépendant de. l'Etat et 
je ne m'explique pas 'pourquoi on le subv.en-
lionne et pourquoi, pour l'emploi de secrétaire, 
cai a fait un concours, ce qui a permis d'ailleurs 
à un de nos jeunes compatriotes d'occuper cet 
emploi ; ou bien, et c'est mon impression, cet 
Office est un organisme d'Etat ; il est alors 
soumis à ce titre à la règle générale. Ne se com-
porte-t-il pas, en fait comme mi Officie de l'Etat, 
',une branehe de l'Administration ? La meilleure 
preuve, c'est que, tout récemment, nous appre-

, nions par les journaux 'que le Direeteur de l'Of- 
fice 	Tourisme avait envoyé à une person- 
nalité anglaise, au nom de la population moné-
gasque, à l'occasion de la mortdu Roi Georges V, 
un télégramme crie j'auraiS préféré voir être 
signé par une autorité plus qualifiée que lui. 

M. LÉ MINÉSTRE. 	Télégralnrile pour lequel, 
je m'empresse de le dire, je l'ai blâmé. 

M. Louis AURÉGLIA. — Je suis heureux de 
constater que nous sommes cl.'accord. 

En ce qui concerne l'emploi de maître-bai-
gneur; — vous voyez que je tiens à être absolu-
ment complet dans mon recensement, si je puis 
dire, des cas, qui sont-en marge de rapplication 
de la loi sur les emplois, — je dis que si le poste 
qu'on a créé était nécessaire, il fallait obliga-' 
toirement, comme nous le faisons pour un mo-
deste poste de garde-jardins, recourir 'à l'an-
nonce légale et au concours éventuel. Si ce poste 
était inutile, il ne fallait pas sacrifier l'intérêt 
des finances publiques à l'intérêt du sport, qui 
semble avoir inspiré cette nomination..  

J'en arrive aux suggestions, car toute Mler-
vention dans notre Assemblée ne doit pas se 
limiter à des critiques, à une action négative. Il 
faut aussi construire, aider le Gouvernement 
dans l'interprétation, l'application dés texte. A ' 
cet égard, nous avons observé — et notre ami 
Destienne l'a observé avant nous puisqu'il avait 
présenté au cours de la session de mars 1935, 
une proposition de loi destinée à compléter la 
lei sur les emplois de juillet 1934 — que la loi 
promulguée en juillet 1934. qui a le grand mérite 
d -avoir proclamé les principes. a besoin d'être 
éclairée en vue de son application pratique Lors 
du vote de cette loi, nous avons très justement 
triomphé. car c'était une revendication de 

olitique monégasque qui aboutissait, mais nous 
savions que la loi n'44ait pas parfaite. Du rre- 
mier coup. il  était difficile d'envisager tous les 
cas. Nous savons tous que. quand on fait une 

loi, il y a toujours des situations d'espèce ou-
bliées par le législateur. Les lois sur les toy ers, 
commerciaux' en sont une preuve toute récente. 
La loi sur les emplois s'est révélée également, 
a la pratique, insuffisante. Aussi je voudrais, 
en ce qui me concerne, profiter de cette inter-
vention pour indiquer quelles sont les interpré-
tations ou les amendements qu'elle devrait coin-
porter. 

Tout d'abord,, il me semble que nous devons 
affirmer, dans lé but précisément de sauvegarder 
dans tous les cas la priorité des monégasqiies,' 
qiie la loi sur les emplois doit' s'entendre, non 
seulement des fonctions publiques proprement 
dites, mais de tous emplois administratifs ; en 
d'autres termes,' qu'elle doit s'appliquer' à tous. 
employés subalternes et même aux auxiliaires. 
Depuis juillet' 1934, nous avons protesté contre 
le fait que, 'dans certains services, on employait. 
des auxiliaires sans se préoccuper de l'existence 
de chômeurs monégasques, sans se préoccuper-
non plus de l'existence ,d'une loi, qui avait ce-
pendant déjà, été interprétée dans. le sens que-
j'indique par M. le Ministre d'Etat et par nous. 
J'avais en effet sur ce point interpellé le Gouver-
nement pour lui demander si l'expression «fonc-
tions publiques» qui figure dans la loi ,devait 
s'entendre dans le sens technique du mot ou de-
vait comprendre toutes les fonctions ou emplois. 
administratifs. M. le Ministre a bien voulu ré-
pondre à cette époque qu'il fallait appliquer la 
formule dans son sens le plus large, et l'étendre 
à tous les employés des services publics. C'est 
pourquoi la' Municipalité, pour tous les petits-
emplois relevant d'elle', a voulu respecter la loi', 
quelque peu séant qu'ait pu paraître l'annonce 
au Journal de Monaco d'emplois vacants, de gar-
diens de water-closets publics. 

Il y a donc là un principe qui a donné lieu, 
dans la pratique, 'à certaines hésitations. Il serait 
donc bon de le renforcer, de préciser encore 
l'interprétation qui a été donnée officiellement 
le jour du vote de la loi et de faire savoir dans 
les services de l'Administration que, même pour 
les emplois auxiliaires, il faut observer la loi et 
faire appel aux Monégasques par priorité. 

Mais, dans la pratique, nous avons constaté 
qu'il y a deux catégories ,d'auxiliaires. il y, 
a des auxiliaires permanents, — il y a des 
serviteurs' de l'Etat qui sont auxiliaires depuis 
plus de vingt ans ; c'est, quelque chose d'inex-
plicable et même de peu équitable — et puis, 
nous avons des auxiliaires temporaires. Pre-
nons l'exemple du Service des Travaux Publics.. 
Pour un chantier,' il peut y avoir un auxiliaire 
qui donne son concours à l'Administration Pu-
blique pendant la durée du travail, par exemple 
pendant quelques semaines. Si, pour un auxi-
liaire permanent, nous devons respecter la loi 
et l'appliquer strictement, je conviens qu'il ne-
soit pas nécessaire de mettre en' branle tout 
le mécanisme 'de la loi : publication au Journal 
Officiel et concours, pour un emploi stricte-
ment temporaire, souvent de peu 'de -durée. 
Je voudrais cependant que, même pour cette 
catégorie- d'employés auxiliaires purement tem-
poraires, il soit tout de même entendu que s'il 
n'est. pas nécessaire de provoquer de candidatu-
res par la voie du Journal Officiel, il faudrait 
tout de même que l'Administration intéressée 
s'adressât obligatoirement à l'Office du Travail, 
qui vient_ enfin d'être constitué, afin que, même 
dans ces cas, les Monégasques aient la priorité- 

En fait, c'est le seul désir et le seul but que 
nous ayons. Le principe serait ainsi respecté 
et. l'intérêt de nos compatriotes également.. 

Il reste d'autres cas où la' loi mérite d'être 
erprétée. Je citerai celui des stagiaires qui 

doivent être titularisés. Or. Messieurs, j'ai enten-
du soutenir que, pour un stagiaire qui est en 
voie de titularisation, il s'agit en somme de nom- 
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mer un fonctionnaire à un poste et que, par con-
séquent, il faudrait, suivant les règles de la loi 
sur les uniplois,, mettre ce fonctionnaire, quelle 
que soit la durée de son stage, en concurrence 
avec de nouveaux venus. Ce serait, je crois, 
aussi illogique qu'inéquitable que dinterpreter 
la loi aussi strictement ; un employé pourrait 
perdre ce que nous avons toujours considcré 
comme des droits acquis. Ici, il n est pas besoin 
de modifier la loi, il suffit ,d'interpréter 	lie- 
ment l'article 2, qui dit que « tous les droits 
acquis sont respectés ». Si cette formule a pu 
paraître équivoque, ambiguë, imprécise, die 
mérite donc d'être clarifiée, au moins par voie, 
d'interprétation. Dans le cas des stagiaires, il 
-devrait être entendu que le stagiaire pourra être 
titularisé dans son emploi suivant les règles du 
statut des fonctionnaires, sans que la titulari-
sation .constitue une dérogation à 1a loi. 

Mais il y .a ,également le cas des auxiliaires 
anciens. Prenons, par exemple, un employé de 
l'Administration qui serait auxiliaire depuis dix 
ans. Le jour où l'on estime non seulement dans 
un sentiment d'équité, mais aussi ,d'opportunité, 
que les services qu'il rend doivent être conti-
mués, qu'ils. ne correspondent pas à un emploi 
provisoire, mais à un besoin permanent, pensez-
vous que cet auxiliaire doive perdre la situation 
qu'il a acquise du fait de l'ancienneté ? J'estime, 
quant à moi, que ce serait commettre une véri-
table hérésie et une véritable injustice à regard 
de ce fonctionnaire,' et que la titularisation doit 
être admise d'office sans crainte de heurter le 
principe de la loi. 

Il y a,  encore un point sur lequel les précisions ' 
doivent être apportées. C'est le cas que vise plus 
spécialement la proposition de M. Destlenne. 
Il demandait, dans cette proposition qui est tou-
jours pendante devant la ,Connmission .de. Légis-
lation, que la, priorité que consacre la loi en fa-
veur des Monégasques fût étendue non seule-
ment aux cas de créations d'emplois, mais aux 
cas d'avancements et de mutations. On doit. à 
mon sens, faire une ,discrimination. S'il peut y 
avoir des cas où il soit nécessaire, pour un 
avancement, de procéder par voie de concours, 
avec. avis au -Iburnal Officiel, il me semble que 
l'interprétation de la forinule 'du respect des 
droits acquits doit permettre à des fonctionnaires 
---- et je fais allusion surtout aux fonctionnaires 
monégasques, -- de ne pas se voir barrer la 
route. La formule de M. Destienne risquerait 
de se retourner contre eux et ce ne serait pas le 
but que nous avons visé en votant la loi sur les 
emplois. 

Par conséquent, en ce qui concerne les tr. an-
cements, s'il s'agit de l'avancement du peste 
inférieur à un poste Supérieur qui exige des 
diplômes, des connaissances techniques ou irie 
expérience particulière, il est possible que 
l'avancement ne soit pas accordé à l'employé 
subalterne et que, pour le poste en question, nn 
fasse appel à des candidatures dont on puisse 
exiger qu'elles remplissent certaines conditions 
et offrent toutes les garanties. Mais s'il s'agit 
de l'avancement normal, que l'on pratique dans 
toutes les Administrations privées ou publiques, 
de l'avancement qui permet à un fonctionnaire 
eu employé, après plusieurs années de service, 
d'obtenir un grade, une amélioration de sa situa-
tion. j'estime que la loi ne doit pas jouer stricte- 
ment et que le droit à l'avancement doit être 
implicitement admis dans le respect des droits 
acquis. 

De même pour les mutations. M. Destienne 
estime que toute mutation devrait donner lieu 
à l'avis officiel et au concours. J'estime- qu'a 
l'heure actuelle. aussi bien dans l'Administra-
tion rie l'Etat nue dans l'Administration Muni- 
cipale, il peut être nécessaire de faire des imita-
tions parce qu'un emploi est devenu inutile ou 

parce qu'un fonctionnaire serait mieux. a sa 
place dans une autre fonction. 

Ainsi des fonctionnai/1'es du Umuvernenient 
out été changés de Departemeen putti' aller Titi 
tiervice des 1 inances, par exemple, et nous-mê- 
mes, clans I Administration ruuurrrpale, nous 
avons nomme un fonctionnaire arcniviste afin 
d'utiliser ses aptitudes particulières. Il n'était pas 
nécessaire, puisqu'il état.,, sur place et que nous 
I avions sous la maure de créer -un emploi nou- 
veau. C'est, dans l'intérêt même des Monégas-
ques qui sent dans l'administration, que cette 
interprétation large doit être adoptée. 

Je viens d'apporter le résultais çlâ. mon expé-
rience personnelle et je suis persuadé qu'elle 
concorde avec vos propres réflexions et celles 
que le Gouvernement a pu faire depuis que la 
loi est en vigueur. Voilà pour les emplois 
publics. 

Passons aux emplois privés. Pour les emplois 
privés, nous sommes obligés .de reconnaître que 
la loi votée en même temps que - pour les autres, 
n'a pas donné les mêmes résultats favorables. 

Tous les emplois publics, ou le peu ,d'emplois 
publics qu'il a été possible de créer en ce temps 
de crise, à quelques exceptions près, qui ont 
fait l'objet de mes critiques tout à l'heure, ont 
été véservés aux monégasques. Peur les em- 
plois privés, la loi prévoyait des pourcentages 
qui devaient, être publiés par arrêtés et qui n'Ont, 
pas encore paru. Le Gouvernement nous a 'ait 
dit que son désir était d'établir au plus tôt ces 
ordonnances qui devaient préciser et mettre en 
action la loi sur les emplois privés et qu'il atten- 
dait pour cela la création .de l'Office du Travail. 
Comme en- toutes choses, les .réalisations ont 
été lentes. C'est la tradition, hélas ! chez nous. 
Ceci n'est pas particulier,  heureusement, à la 
Principauté de Monaco. Les ,autres pays n'ont 
parfois rien- à' nous envier. Donc, Messieurs, 
pour les emplois privés, la loi n'a pas pu agir 
aussi automatiquement que pour les emplois 
publics..En attendant les pourcentages, le Gou- 
vernement s'est tont de même efforcé, d'accord 
avec nous et au moyen d'une Commission dans 
laquelle le Conseil National et le Conseil Com- 
munal sont représentés, d'apporter immédiate- 
ment des palliatifs aux inconvénients de la 
situation. On a limité la délivrance des permis 
de séjour. Nous en avons parlé quelquefois au 
cours des débats du Conseil National ; le fait 
qu'on a> limité les permis de séjour de travail, 
qu'on a barré la route à la main-d'oeuvre étran- 
gère ,extérieure, que peu de travailleurs étran-
gers viennent concurrencer sur la place la main- 
d'oeuvre monégasque et la main-d'oeuvre étran- 
gère locale n'a pas été sans efficacité. Sur ce 
point je suis peut-être mal placé pour fournir 
des renseignements précis, mais j'ai devant moi 
M. Bernasconi qui fait partie de la Commission, 
et il peut affirmer qu'il y a une sorte de barrage 
à la frontière afin d'empêcher que. pour tons les 
emplois où l'on peut trouver la main-d'oeuvre 
sur place, la concurrence étrangère puisse venir 
s'exercer. 

M. Charles BERNASCONI. - Sauf toutefois tes 
cas pour lesquels les permis de séjour ne sont 
pas exigés. Vous vous rappelez qu'à ce sujet. 
nous avons demandé à Monsieur le Ministre qu'il 
veuille bien donner délégation afin de pouvoir 
enquêter auprès de certaines sociétés iispen-
sées. paraît-il d'exiger le permis de séjour de 
leur personnel. 

M. Louis AURÉGIJA. - Je voulais. en effet. 
constater que. quels que soient les efforts. ceux 
du Gouvernement et ceux de la Commission 
des permis de séjour. il  y a toujours des abus 
pas toujours faciles à déceler. ries infractions 
plus ou moins occultes et il v a toujours des 
gens oui passent au travers des mailles de ta 
loi. L'expérience quotidienne nous apporte la 

preuve. que certaines administrations impirtan-
tes, certains grands hotels de Monte-Carlo ont 
employé du personnel étranger nouveau venu 
sans se préoccuper qu'il y avait sur place des 
éléments, notamment des éléments mone,:os- 
ques utilisables. th bien! sur ce point, le rennete 
qui a été apporté par la limitation des permis 
n'est qu'un remède provisoire ; comme le disait 
M. Bernasconi, des permis de séjour sont encore 
accordés malgré les règlements ; en tous cas, 
combien travaillent dans la Principauté sans 
permis de séjour ! Jusqu'à présent, nous. n'avons 
pas de moyens d'investigations bien définies' Il 
faudra pour cela assurer l'inspection du travail 
et armer l'Office de la main-d'oeuvre. Voilà 
évidemment la solution. Elle arrive un ,peu taro. 
L'Office du travail, doit avoir des moyens d'in-
vestigations des moyens de pression, pour im- 
poser la main-d'oeuvre monégasque et la main- 
d'oeuvre étrangère que l'on • peut trouver sur 
place, Il faut qu'il puisse lutter contre le mauvais 
vouloir des employeurs de la Principanie, 
Longtemps, Messieurs, la principale entreprise 
de la Principauté avait voué un véritable ostra- 
cisme à tout ce qui était monégasque.' Je me 
souviens avoir fait partie de la Municipalité aux 
prises avec- les difficultés du chômage à une épo- 
que où l'on était en pleine prcisp,érité et où il 
paraissait invraisemblable qu'il y eût des Moné-
gasques sans travail. On rencontrait alors une 
forte résistance du côté de la maison de jeux. 
Eh bien ! aujourd'hui, M. Bernasconi et moi 
avons pu rendre hommage aux efforts de la So- 
ciété des Bains de Mer, pour nous seconder dans 
l'aide à nos compatriotes. Depuis la nouvelle 
administration de cette Société, un effort géné- 
reux, un effort méritoire a été fait en faveur .des 
Monégasques lors-qu'ils sè sont adressé à elle. 
Malheureusement, ce ne sont Inas seulement les 
-chefs qui dirigent ; ils sont quelquefois mal se- 
condés. N.ons avons en à nous plaindre,' par 
exemple,. du fait que l'un des organismes dérivés 
de la Société des Bains de Mer, -celui du Sweep- 
stake, avait employé, tout d'abord, sans préoc-
cupation aucune de l'existence de chômeurs mo- 
négasques, une main-d'oeuvre étrangère, ce qui 
a souleVé des protestations indignées et parfai-
tement justifiées.  Je dois dire que l'enquête qui 
a été menée à la suite de nos doléances, a dé- 
montré que la Société des Bains de Mer n'était 
pas responsable et qu'elle s'était élevée, elle- 
même, contre l'administration du Sweepstake, 
qui n'avait pas respecté les conventions inter-
venues entre cette Administration et la Société 
des Bains de Mer, conventions qui, nous a-t-on 
affirmé, contiennent une clause relative au per-
sonnel à employer, pour tenir compte des chô-
meurs monégasques à qui devait être accordée 
la priorité. 

Voilà ce qui démontre que la loi sur les em-
plois privés n'est pas encore observée et appli- 
quée. que cette loi n'est pas encore un outil 
suffisant, puisqu'elle ne peut jouer tant que les 
pourcentages ne sont pas arrêtés, et ne pourrait 
être appliquée avec certitude que le jour où un 
Office du travail fonctionnerait. Il faut ajouter 
aussi que c'est un peu au mauvais esprit des 
employeurs qu'est due la situation dont je parle. 
Voilà pourquoi je m'élève contre ces errements 
et je pense que. puisqu'il y a de la mauvaise 
volonté de la part des employeurs. il  est néces-
saire que l'on envisage pour l'avenir un renfor-
cement des sanctions qui sont prévues dans la 
loi. Ii est certain que le jour où les ordonnances 
paraîtront. que les pourcentages seront établis. 
si. au mépris de la loi et de l'équité. l'on reisse 
outre et que l'on emploie une main-d'ceevre 
étrangère de préférence à la main-d'œuvre mo-
négasque. c'est aux sanctions correctionnelles 
qu'il faudra avoir recours et l'on ne devra pas 
hésiter à déférer à la justice les contraventions 
qui seront constatées. 
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Il est, Messieurs,. une autre catégorie, de nos 
compatriotes pour lesquels la question clo chô-
mage devient plus irritante, plus angoissante. i  
(...,e sont les chômeurs intellectuels. Ce sont ceux; 
qui ont fait des études, ceux que l'on 	

el 
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poussés à faire des études et pour lesquels on 
ne trouve pas de débouchés dans la Principauté. 
Il est certain que nous risquons de connaître 
i. Monaco, une crise comparable à celle dont 
souffrent les grands Etats. Je lisais ces jours-ci 
dans un journal parisien, « Le Jour », un article 
revêtu de la signature de M. Léon Bailby, con-
sacré à la situation dans laquelle se trouve la 
jeunesse, article qui me paraissait décrire la 
situation dans laquelle se trouve la jeunesse 
intellectuelle monégasque et qui confirmait 
nos propres appréhensions. Il y- a là un pro-. 
bleuie des plus préoccupants. La solution, dans 
ce domaine, est celle que préconisait M. Arthur 
Crovetto tout à l'heure, quand il :disait qu'il fal-
lait, avant tout, à côté de l'Office du Travail, ce 
mécanisme de l'orientation' professionnelle qui 
permettra de suivre nos compatriotes, sinon dès 
leur naissance, du moins dès leur jeune 'âge, 
dès la lin de leurs études primaires ou secondai-
res, pour pouvoir les guider -vers des situations 
qu'ils pourront occuper dans la Principauté et 
les détourner de carrières sans espoir. 

Je conclus. Le jour où les Monégasques cons-
tateront que la loi sur les emplois est devenue 
vraiment une arme efficace aux mains du Gou-
vernement, — je parle de la loi sur les emplois 
privés, — et que tout monégasque pourra, grâce 
à elle, trouver du travail dans la Principauté, 
ce jour-là nous aurons vraiment réalisé une 
grande réforme monégasque. Nous l'avons, l'an-
née dernière, réalisée déjà dans son principe, 
mais nous attendons encore sa réalisation effec-
tive. Cela ne veut pas dire que nous n'ayons pas 
fait du chemin. J'estime, quant à moi, et il faut 
le dire, que la loi de juillet 1034 .constitue un 
grand progrès ; elle contient en puissance toutes 
les réalisations que nous espérons • pour • nos 
compatriotes. Certes, tout le-monde ne le recon-
naît pas.. Quelquefois ceux qui souffrent du chô-
mage ou de la misère sont injustes ; ils ont une 
excuse : c'est qu'ils souffrent, et il est certain 
que s'il y avait un meilleur esprit chez les em-
ployeurs, il y aurait un meilleur esprit chez les 
candidats aux emplois. Il faut se dire qu'il y 
a tout de même vingt mille habitants qui vivent 
dans la Principauté ; les Monégasques ne sont 
qu'une faible minorité, et pour chaque cesse, 
ils ne sont qu'un nombre réduit. Il est certain 
qu'il y a eu à toute époque, dans la Principauté, 
assez de travail pour que tous les Monégasques 
dussent être occupés et — je le souligne encore 
une fois. — c'est tantôt à l'ostracisme voulu, 
tantôt à une espèce de mauvaise volonté incons-
ciente des employeurs de la Principauté, que 
cette situation est due. Nous avons cependant 
rattrapé le retard ; il y a quelques années le 
nombre des chômeurs était plus important qu'au-
jourd'hui. L'année dernière, ils étaient une cen-
taine. Il me plaît, à cet égard, de rendre hom-
mage à la Commission municipale du chômage 
qui, vous le savez, .a travaillé avec un dévoue-
ment, une activité, un patriotisme admirables, 
dignes d'être soulignés dans cette enceinte. 
Grâce aux efforts de cette Commission. Mes-
sieurs, un nombre important de nos compa-
triotes ont pu trouver à s'employer, dans des 
emplois quelquefois modestes. mais qui leur ont 
permis de vivre. Nos efforts se sont étendus non 
seulement aux Monégasques. mais aux étran-
gers nés dans la Principauté. qui souvent s'adres-
saient à nous, à bout d'espérance, pour trouver 
des situations. et. que nous avons pu réussir à 
placer dans des emplois pour lesquels il n'y avait 
pas de candidats Monégasques. Nous avons 
pensé que c'était pour nous un devoir d'entr'aide 
sociale et que lorsque nous aurions terminé  

`notre tâche pour nos compatriotes, nous devines 
persévérer pour les étrangers fixés dans !a P.Ut-, 
eipanté et, principalement, pour les étrangers 
liés dans la Principauté. 

Je dis en terminant que, quels que soient, les 
résultats que nous ayons obtenus par rapport ,  
aux années précédentes, il y a encore un certain 
nombre de chômeurs monégasques et il ne faut 
pas quid y ait, un seul chômeur monégasque. 
Nous estimons que nous (levons obtenir satis-
faction pour tous, jusqu'au dernier ; il faut que 
tous les Monégasques puissent travailler dans 
leur pays. Tant qu'il, y aura des chômeurs mo-
négasques, nous lutterons, et lorsqu'il n'y aura 
plus qu'un seul chômeur monégasque, nous con-
tinuerons à lutter. Dans cette lutte, nous comp-
tons sur l'appui du .Gouvernement ; il nous le 
doit.. 

(Vifs applaudissements.) 

M. LE MINIS1SE. --- Les préoccupations que 
cause, au Conseil National l'avenir des jeunes 
Monégasques viennent, une fois de plus, de 
trouver en M. le Maire un éloquent interprète. 
Le Gouvernement -- est-il utile que je vous 
le rappelle ? 	les a déjà depuis longtemps fait 
siennes. 

Soucieux, en premier lieu, de consacrer par 
des textes, le principe de l'accession par prio-
rité des Monégasques aux emplois publics com-
me aux emplois prives, il a fait voter, au cours. 
cle,la séance du 2 juillet 1934, deux lois qui, aux 
termes mêmes du rapport de M. Auréglia, per-
mettaient à 'vos compatriotes, « après plus de 
vingt ans d'attente, de voir enfin se réaliser 
l'une de leurs plus chères revendications ». 

La question de principe une fois résolue, il 
importait alors d'en .assurer une application ley a-
le conforme à l'eSprit de la loi. Cette deuxième 
partie de son programme, qui n'était ni la moins 
difficile, ni la moins délicate, le Gouvernement 
a ].a ferme conviction de l'avoir réalisée égale-
ment. 

En ce qui concerne les « emplois punlics. », il 
n'a pas manqué, à l'occasion de chaque situa-
tion vacante, d'informer les intéressés des pos-
sibilités nouvelles qui leur étaient offertes et 
d'ouvrir, entre eux, des concours qui ont permis 
aux plus .capables de s'affirmer. 

En .ce qui concerne les « emplois privés ». il 
a hâté, autant que les circonstances lé lui ont 
permis, le fonctionnement d'un organisme qui, 
lui aussi, a été de tous. temps, l'objet de vos 
voeux unanimes. 

Depuis le 28 janvier, le Bureau de la Main-
d'OEuvre et des Emplois, à la tête duquel a d'ail-
leurs été placé, après concours, l'un de vos com-
patriotes, 'fonctionne régulièrement, et je puis 
même constater qu'il est immédiatement entré 
dans la voie des réalisations pratiques, puisque 
plusieurs candidats ont déjà été placés par ses 
soins. 

Si, cependant,. de nombreux dossiers indivi-
duels ont été constitués, il reste encore à dénom-
brer toutes les entreprises susceptibles d'offrir 
des débauchés aux Monégasques. Des mesures 
réglementaires étant indispensables pour attein-
dre ce but, un projet d'Ordonnance a été aussitôt 
mis à l'étude qui, dans un avenir extrêmement 
rapproché, permettra au Bureau de se livrer 
à ce travail de statistique, base essentielle de 
l'établissement des pourcentages. 

Cette Ordonnance. qui est. actuellement sou-
mise à l'agrément et à la signature Princière.. 
invite les sociétés à monopole, les services eu-
blies concédés, les entreprises privées, indus-
trielles ou commerciales, occupant plus de dix 
employés. à adresser au Bureau de la Main-
cr0Errere. avant le premier février de chaque 
année. un état de leur personnel en service au 
premier janvier. Exceptionnellement, pour 1036. 
le dépôt de ces états devra se faire dans le mois  

qui suivra la date de la promulgation de l'Or-
donnance. 

Puis, le Bureau fera connaître à ceux aui 
désirent un emploi et qui se sont fait inscrire 
sur ses registres (l'immatriculation, les places 
vacantes. Et ainsi, je pense qu'avec de la yen-
deration de la part des Monégasques et de ta 
bonne volonté de la part des employeurs, la 
question des emplois peut être aisément réglée. 
Gap de quoi s'agit-il, en somme ? De garantir 
une situation en rapport avec leurs capacités 
à 800 Monégasques au maximum. Or, si je 
me réfère à une é,Uade que j'avais fait établir il 
y a trois ans déjà, et qui sans être d'une préci-
sion rigoureuse peut cependant nous fixer ap-
proximativement, cent à cent-cinquante natio-
naux au plu.s devraient encore être pourvus d'un 
emploi.' 

L'effort est loin d'être disproportionné avec 
nos possibilités et les pourcentages qui seront. 

`fixés en application de la loi sur les emplois 
privés, permettront aisément de les placer. 

Puisque je viens de faire allusion aux pour-
centages, je vous redis l'intention déjà manifes-
tée par le Gouvernement de collaborer avec-
vous à ce sujet par le moyen d'une Commission. 
Mais, Messieurs, entendons-nous bien. Si je-
comprends parfaitement l'impatience de la jeu-
nesse et son désir de travailler, de préteience, 
clans son pays, j'estime aussi qu'elle ne doit pas. 
oublier que toute carrière a ses débuts, qu'avant. 
d'être dirigeant, il faut d'abord avoir été dirigé, 
qu'en un mot une préparation sérieuse et métho-
dique est indispensable à tous. Nous sommes 
tous passés par là, et chacun des membres de 
cette Assemblée, comme moi-même, peut se sou-
venir de tous les échelons qu'il a gravis. 

Je ne saurais donc trop insister sur l'impé-
rieuse nécessité rd'un stage. Trop de présomp-
tueux s'imaginent hélas ! posséder la science 
infuse. S'il est vrai qu'ils ont, peut-être, en puise 
sance, certaines aptitudes, ils n'en sont pas 
moins; sur le terrain pratique, complètement 
.désannés. Il faut encore qu'au rude contact des 
réalités de la vie et de ses difficultés incessantes, 
ils fassent éclore ces qualités,  latentes et qu'ils 
les fassent aussi se développer. 

Il convient, enfin, de mettre un terme à une 
méthode déplorable qui, consiste à caser, au 
hasard des, circonstances, n'importe qui n'im-
porte où, pour faire n'importe quoi. 

Les concours que j'ai instaurés pour attribuer 
les divers postes .administratifs vacants, répon-
dent à ce souci. S'ils m'ont contraint à consta-
ter 'malheureusement l'insuffisance manifeste de 
certains candidats, ils m'ont du moins apporté 
l'assurance que désormais chaque emploi serait 
occupé par le plus capable et le plus qualifié.  

La responsabilité de ce manque de formatron 
n'incombe pas, je dois le reconnaître pour être 
juste, à la jeunesse, car, si j'excepte le Lycée 
et le.s Cours des. Frères, il n'existe pas à Monaco 
d'écoles de préparation. 

Aussi, voudrais-je que, par une entente avec le 
Gouvernement français, soit ouverte la possi-
bilité pour les candidats qui se destinent aux 
fonctions administratives et qui peuvent justifier 
des qualités requises, d'accomplir un stage 
clans l'Administration des Alpes-Maritimes, par 
exemple, pour y acquérir l'esprit de méthode 
et l'expérience sans lesquels on ne saurait con-
cevoir l'accomplissement d'une carrière utile. 
L'aide de l'Etat pourrait se manifester. dans 
cette circonstance, par l'octroi de bourses peu 
importantes destinées à aider les jeunes stagiai-
res. 

Pour ceux qui se destinent au commerce nu 
à l'industrie et qui ne pourraient trouver. à 
leurs débuts, les moyens de réaliser leurs pro-
jets dans le pays. il  conviendrait aussi. je le 
pense, de rechercher une formule analogue de 
préparation. 



JOURNAL DE MONACO 	 7 

Et cette question de formation m'entraîne à 
vous parler du projet d'organisation de l'orien-
tation professionnelle, de cette sorte de bureau 

, d'études qui serait chargé de désigner aux can-
didats les carrières non encore encombrées et 
ide détourner de .certaines d'entre elles ceux qui 
n'offriraient pas -des garanties d'aptitudes suffi-
santes. 

Le Gouvernement, reprenant les conclusions 
du rapporteur de la Commission de Législati„n, 
'M. Ilarchisio, estime, lui aussi, que ce rôle dé-
licat pourrait être confié à une Commission 
Mixte. De plus, il pense qu'en raison des liens 

. étroits qui unissent les questions de l'orientation 
professionnelle et du placement, et ,de.s réper-

, eussions nombreuses qu'elles ne manqueront 
pas d'avoir l'une sur l'autre, te serait, faire œu-
vre de simplification et de coordination que de 
charger de ce double rôle une seule Commis-
sion. 

Mais ceci n'est qu'une suggestion qu'il con-
viendra d'examiner avec tout le soin que com-
porte le problème qui retient actuellement toute 
notre attention. Elle vous confirmera cependant 
le souci qui anime le Gouvernement de recher-
cher tous les moyens propres à assurer à la `loi 
sur les emplois une application efficace qui ré-
ponde à nos communes préoccupations. 

Voilà les explications que je désirais vous 
donner au point de vue général. 

Je voudraiS répondre maintenant aux obser-
vations plus particulières qui ont été prés.ernées 
tout à l'heure par M. Auréglia. 

En ce qui concerne la police, je vois mal -- 
et vous me comprendrez certainement — la pos-
sibilité de faire appel aux nationaux dans les 
postes de répression. En France, l'utilisa-
tion des agents se fait dans les départements 
éloignés de leur recrutement. Pour certains 
emplois de comptables, d'archivistes, par contre, 

- il est loisible de recruter des Monégas.q:ueS, .étant 
entendu qu'on ne saurait recourir à eux pour 
assurer l'ordre. D'ailleurs, à cette heure, onze 
d'entre eux assurent certains de ces emplois. 

Quant à l'Office National du Tourisme, il est 
de création récente. Chaque pays possède le 
sien. Je lisais, encore ce matin, dans un journal 
suisse, que des sommes importantes sont affec-
tées, dans ce pays, aux Offices cantonaux. Lors 
de la création de l'Office Monégasque, il a fallu 
trouver un directeur idoine. Je n'entends blesser 
personne, mais je dois avouer que je n'ai pas 
aperçu parmi, vos compatriotes celui qui était 
susceptible de remplir cette fonction très spé-
ciale qui exige une préparation et une somme 
de connaissances dont on ne se rend pas toujours 
très bien compte.- J'ai donc fait 'appel, en la 
personne de M. Audra, au Chef-adjoint de M. 
Gaston Gérard, Sous-Secrétaire .d'Etat au Tou-
risme, en France, qui a constitué lui-même l'Of-
fice. Je persiste à penser que je ne pouvais pas 
faire un meilleur choix. S'il m'avait été possible 
de découvrir un directeur sur place, vous pouvez 
être certains que je n'aurais pas hésité à le 
prendre. Chaque fois que j'ai pu trouver l'occa-
sion de faire travailler des Monégasques, — 
et j'en ai donné des preuves — je n'ai pas hésité 
à recourir à eux, mais il faut tout de même 
admettre la nécessité d'un certain nombre d'ap-
titudes que tous n'ont malheureusement pas. 

Vous avez parlé tout à l'heure, non pas du 
secrétaire de l'Office du Tourisme, puisqu'il est 
Monégasque, mais d'une dactylographe. Si j'ai 
dérogé à la règle, c'est parce que je n'en ai 
trome aucune autre offrant les capacités requi-
ses. Celle qui est à l'Office du TourisMe, parle 
quatre ou cinq langues. Pensez-vous qu'il existe 
une dactylographe monégasque qui en connaisse 
autant ? J'ai fait un concours et vous seriez 
surpris — et Monsieur le Président de la Com-
rniesion des Finances fait un signe d'assentiment 

car il s'en est rendu compte lui-même —. de 
constater l'insuffisance que j'ai- rencontrée. 

Par conséquent, je le répète, tout aussi vif 
que soit mon désir d'assurer aux Monégasques 
les places -- je parle aussi bien des hommes que 
des femmes — que je désire leur voir occuper 
dans leur pays, je ne puis cependant m'exposer 
au risque de créer un service dont le rendement 
serait coûteux et nul. 

Il a été fait allusion aussi, tout à l'heure, au 
maître-baigneur. Je dois dire qu'il m'a été de-
mandé, d'une façon très pressante, par l'Asso 
ciation Sportive et que je l'ai accepté sans joie. 
On m'a fait .c.onnprendre que, dans ce cas encore, 
on ne trouvait pas clans le pays de personne 
susceptible de remplir .cet emploi. :J'ai dû me 
rendre à ces raisons et je l'ai pris à mon corps 
défendant. 

Quant aux auxiliaires, l'observation présentée 
est très juste et le Gouvernement la retient. 

Voilà les explications que je voulais fournir 
en réponse aux questions posées par. M. Auré-
glia. Je .dois ajouter, qu'au sujet de la proposi-
tion de M. Destienne pour l'avancement et pour 
ce qui a trait, aux mutations, je reste en commu2  
nauté de vues avec votre honorable Maire. 

Par ailleurs, vous avez, dit, Messieurs,, avec 
juste raison, qu'il fallait faire travailler les,Mo-
négasques chez eux, quitte même à renvoyer 
dans leur pays les étrangers travaillant en Prin-
cipauté. C'est une formule,  que je retiens, mais, 
que je ne puis m'empêcher de trouver délicate. 
Ne craignez-vous pas que le jour où vous aurez 
fermé entièrement votre pays aux travailleurs 
étrangers -- et quand je parle d'étrangers, je 
comprends naturellement ceux de.s communes 
voisines, — ne craignez-vous pas que la réci-
procité puisse jouer ? Fi , comme de nombreux 
Monégasques gagnent leur vie au dehors, je ne 
voudrais pas, par une mesure un peu brutale, 
les eXposer ,à ce .qu'on leur, appliquât un jour 
un traitement semblable. 

M. Louis' AurtÉcuA. — Je ne voudrais pas 
éterniser ce débat, mais il me paraît indispen-
sable de conclure, en prenant acte de certaines 
déclarations que nous a faites le Gouvernement. 

En premier lieu, M. le Ministre .d'Etat recon-
naît que, sur certains points, il est nécessaire 
d'interpréter la loi et il donne la même inter-
prétation que nous. Retenons ces divers peints. 

En ce qui concerne les cas particuliers que 
j'avais cru devoir signaler au Gouvernement, 
comme des atteintes à la loi, je veux bien ad-
mettre que quelquefois on se heurte à des diffi-
cultés. J'appartiens à une génération à laquelle 
les portes étaient souvent fermées mais dont 
les représentants, évidemment, n'offraient pa.s 
toujours les conditions requises pour occuper 
certains postes comportant des aptitudes spé-
ciales. Après ma génération il en est venu d'au-
tres ; aujourd'hui l'instruction est plus répandue 
et cette difficulté des aptitudes a de plus en plus 
diminué. Mais, admettons même qu'il y ait des 
cas où il ne soit pas possible — prenons le cas 
du. Directeur de l'Office du Tourisme — de trou-
ver des Monégasques aptes, — connaissance des 
langues ou autres, — à remplir cet emploi. Ce 
que j'exige, quant à.  moi, c'est qu'on ne préjuge 
pas de l'inaptitude des Monégasques et que, la 
loi existant, on se plie d'abord à ses exigences. 
en .annonçant par la voie du Journal Officiel 
l'existence du poste à pourvoir, de manière que 
ce ne soit qu'après avoir constaté qu'il n'y a 
pas de Monégasques capables qu'on choisisse 
parmi les candidats étrangers. Il se peut que le 
résultat revienne au même, mais enfin. le Gou-
vernement sera couvert par la procédure suivre 
et la loi sera respectée. 

Il est certain que nous n'avons jamais demandé 
d'accueillir les Monégasques à tout prix. et  je 
puis remonter à la proposition de loi lu Cha- 
noine Baud, de 1911, qui disait 	priorité des  

monégasques, à condition qu'ils présentent les 
aptitudes voulues ». Par conséquent, ce que je 
demande, n'est pas d'employer les Monégasques 
uniquement parce que Monégasques. C'est de 
permettre à tous de postuler, quand il y a un 
poste libre. Il se peut qu'il y ait manque absolu 
de candidatures monégasques, dans certains cas; 
le vœu de la loi doit être néanmoins rempli. 
Même si l'on sait par avance qu'il sera .cliffmile 
d'obtenir une candidature répondant aux exi-
gences voulues, il faut mettre la loi en mouve-
ment. Ce ne sera qu'un retard:de quelques iours; 
on aura constaté qu'il n'y a pas de candidats 
monégasques, et la nomination qui interviendra 
après, échappera à toute critique. 

Voilà la mise au point que je voulais apporter 
aux déclarations du Ministre .d'Etat. Ceci pour 
les emplois publics. 

Pour les emplois privés, nous savons que 
M. le Ministre d'Etat a usé de toute son autorité 
pour aider les Monégasques à trouver des situa-
tions, mais nous .devons constater que, quelle 
que soit l'autorité personnelle du Ministre d'Etat, 
nous. avons toujours été désarmés 'puisque, au-
jourd'hui, alors même que nous avons une 
loi sur les emplois, malgré la loi, malgré 
la bonne volonté du Gouvernement, malgré 
nos propres. efforts dans les lirnites de nos 
attributions, aucun résultat pratique n'est obte-
nu' dans certains cas. Eh bien ! ceci prouve 
que le ,respect de la loi doit être obtenu au' moyen 
de l'outil que nous donnerons 'au. Direeteur de 
l'Office du Travail. J'ai noté que M. le Mirtio--- 
d'Etat s'est occupé de cette question, puisqu'il 
a dit qu'il avait préparé les projets d'ordonnan-
ces. Pour .dernain nous serons donc mieux outil-
lés que nous ne l'étions hier et pour les sessions 
prochaines, espérons que la question des emplois 
aura .été définitivement éliminée de nos eiscus- 

 sons.  
(app/andissemen,ls). • 

M. Etienne DESTIENNE. — Je constate avec 
joie que la fête continue. Après le beau feu d'ar-
tifice auquel nous venons .d'assister et dussé-je 
faire violence à la modestie de notre éminent 
collègue, M. Auréglia, et bien qu'il s'en sait 
défendu, il vient de nous gratifier, à son.tour, 
de deux nouveaux feux d'artifice oratoires, non 
moins éblouissants, et que nous devons à sa 
dialectique savoureuse. 11 est vrai qu'il nous a 
habitués à cette sorte de régal. 

Sa nouvelle intervention vient de traduire de 
façon péremptoire nos légitimes préoccupations. 
En raison même des objections qu'il vient de 
nous exposer avec tant de clarté et d'éloquence, 
je tiens à déclarer, d'ores et déjà, pour ma part, 
que je m'abstiendrai de voter le chapitre de l'Of-
fice du Tourisme. Mon abstention n'implique 
nullement l'Office du Tourisme lui-même, mais 
le seul ,fait que son Directeur n'est pas moné-
gasque. C'est une question de principe à laquelle 
je ne saurais me soustraire. 

(applaudissements dans le public). 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix le crédit 
de 55.000 francs pour le Bureau de la Main-
d'OEuvre et des Emplois. 

(adopté). 

Indemnité de 10 	aux retraités de natio- 
nalité monégasque ou résidant clans hi 
Principauté relevant des Services Inté- 
rieurs 	 

	

(adopté) 	 
Dépenses imprévues 	  

(adopte"). 

Le Ictal des dépenses ordinaires des Service-  
Intérieurs, sans compter celles des Services Au-
tonomes. s'élève à 5.879.952 fr. 70. 

(adopté). 

, 000 

50.000 
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Services intérieurs. - Dépenses extraordinaires. 
Chapitre II, ---- Travaux Publics. 

a) Travaux Publics, 
Achat d'un appareil pour recherches de 

parasites troublant les rece.ptions ra- 
diophoniques 	  5.000 » 

Modincation de l'éclairage public au 
boulevard des Bas- Moulins (comp- 
tes arriérés)  	26,997 18 

b) Travaux Maritimes, 
Travaux de protection de ta digue et: du 

terre-plein .de Font:Witte  • 	 150,000 » 
Entretien des ouvrages, maritimes situés. 

au Portier et lé long du boulevard des 

	

Bas-Moulins     • 55,000 » 

Service du Mobilier et des Invenlaire.s. 
Fourniture de divers objets mobiliers 

pour le Musée des Beaux-Arts 	5.1133 50 

(adopté). 	 242.430 ub 
Services Autonomes 

Budget de l'Hôpital et Dispensaire. 

La parole est à'11/1. Pierre Blanchy, rappor-
teur de la CommiSsion des Finances. 

M. Pierre BLANGRY. -

Messieurs, 
,Notre éminent collègue Jacques Reymond, a traité 

l'année ,dernière d'une façon, complète la question 
de la réorganisation de l'Hôpital. 

Ce sujet a toujours, préoccupé à juste titre lés 
Assemblées-  élues. 

Les dépenses de cet établissement sont incompa-
tibles avec la situation actuelle du budget de l'Etat. 

En période d'abondance, là générosité est per-
mise. 11 eSt évident. qu'on ne peut pas lésiner sur 
les dépenses, d'un établissement hospitalier. Mais 
actuellement là munificence ne peut plus être ad-
mise. LeS écenomies possibles Sont chiffrées : M. 
Potel les évalue à 350.000 francs. A notre avis, 
l'estimation est moeléré.e.. Les causes du déficit sont 
connues. Le personnel est en stirnoinbre. Son pour-
centage, par rapport au nombre des malades traites, 
est supérieur de ',".")0 % à. celui des établissements 
similaires. Le,prix de la, journée de malade dépasse 
de 50% celui des Hôpitaux de Nice. Cependant, le 
prix des denrées alimentaires a b.aissé assez sensi-
blement. Aucune différence n'apparaît dans le crédit 
prévu. Le chauffage coûte 180.000 francs par an. 
L'année dernière il revenait, à 220.000 francs. 

La réduction :pourrait être encore plus impor-
tante. Toutes ces observations peuvent s'appliquer 
d'ailleurs à chacun des chapitres de ea budget. 

Tont en admettant que la disposition des bâti-
ments rende difficile une exploitation économique, 
nous sommes obligés de constater que l'organisa-
tion de la gestion actuelle est défectueuse. La comp-
tabilité marchandises n'existe pas. 11 faut créer un 
journal et un grand livre magasin, avec inventaire 
permanent, établir une allocation individuelle par 
genre de régime, en un mot, instaurer une compta-
bilité régulière qui permette de contrôler à tout 
moment les sorties, les entrées et les existants en 
magasin. Seules la réforme administrative et la ré-
organisation indispensable des services de cet éta-
blissement pourraient amener la réduction des char-
ges trop lourdes, actuellement, pour le budget de 
l'Etat. 

Nous tenons à souligner que les efforts déployés 
par la Commission Administrative pour obtenir 
cette organisation n'ont jamais pu aboutir. 

Nous savons que le Gouvernement a décidé la 
création d'un poste de Directeur de l'Hôpital. lin 
concours va avoir lieu sous peu; Nous espérons que 
cette nomination aura pour heureux effet de faire 
passer à l'état de souvenir les observations présen-
tées depuis toujours. 

C'est dans cet espoir que je vous engage, Mes-
sieurs, au nom de la Commission des Finances. a 
voter les crédits demandés. 

M. Louis AuriÉew. - Je demande la parole. 
M. LE PRÉSIDENT. --- La parole est à M. Louis 

Auréglia. 
M. Louis AURÉGLIA. - Etant. Messieurs. de 

par mes fonctions municipales, Président de la 

Commission Administrative de l'Hôpital, l'ai un 
devoir élémentaire à remplir. c est cte cieteeare 
ta gestion contre les critiques, dont je reconnais, 
en tant que Conseille.r .t\ ationai et coltegue Cie 

honorable m. Pierre Blanchy, qu eues sont et: 
partie fondées. J entends pour la prenuere lois 
la lecture de son rapport et je constate qu Ii re- 
proche à la gestion Lie l'Hôpital de-  n'avoir pas 
cté, suffisaminent, .parcimonieuse et économe et 
d avoir encore un budget, trop lourd. Je me per- 
mets de faire observer que le crédit ,denituicie 
pour 1936 est de 1.500.000 francs, alors que le 
crédit accordé en 1934 a été de 1.800.000 francs. 
Ainsi, la Commission Administrative, malgré 
I absence de tous moyens, dont elle s'est plaint 
elle-même, pour restreindre les dépenses, a réus- 
si un effort de compressions de 300.000 francs. 
C'est un résultat, Vous rappelez que M. Potél 
préconisa:t une réduction de 350.000 flancs. 
Vous constaterez que,nous avons réalisé une ré-
duction de dépenses très appréciable. 

Mais je suis de ceux, de tous ceux de la Com-
mission Administrative, qui mettent leur espoir 
dans la nomination d'un Directeiïr de l'Hôpital. 
Cette mesure n'avait jamais été décidée depuis 
que l'Hôpital existe. L'Administration que je pré- 
side en a pris l'initiative, il y a quelques mois. 
Le Gouvernement a accepté nomination de ce 
fonctionnaire nouveau. Quoique les temps soient 
à la réduction numérique du personnel adminis- 
tratif, la création de cet emploi est apparue né-
cessaire. Le jour très prochain où nous aurons 
un Directeur Monégasque, qui va pouvoir se 
substituer lui-même à l'Administration de l'Hô-
pital qui, par: la force des choses, est souvent 
une administration théorique, cet établissement 
pourra réaliser les économies que nous souhai-
tons tous et que souhaite avec le Conseil Natio-
nal, la, Commission Administrative. 

M. LE PRÉSIDENT, - Un crédit de 1.500.000 
francs est inscrit au budget de l'Hôpital. 'Cette 
subvention ajoutée aux recettes" propres à cet, 
établissement est destinée à en couvrir les dé-
penses. 

Je mets aux voix le crédit de 1.500.000> francs 
pour les dépenses de l'Hôpital et Dispensaire. 

(adopté). 

Orphelinat. 

Uù crédit de 126.000 francs est également 
inscrit pour les dépenses de l'Orphelinat. Adop-
tez-vous ce crédit ? 

(adopté). 

Services Municipaux . 

En ce, qui concerne les dépenses municipales 
les crédits inscrits sont les suivants : dépenses 
ordinaires 1.319.221 fr. 40. 

(adopté). 

Le total des dépenses ordinaires des Services 
Intérieurs et des Services Autenomes s'élève a 
la somme de 8.825.174 fr. 10. 

Je mets ces crédits aux voix. 
(adopté). 

Les dépenses communales extraordinaires 
s'élèvent à la somme de 247.800 francs. 

M. Arthur CROVETTO. - Pour les dépenses 
extraordinaires, je voudrais l'aire une remarque. 

ii y a dans les dépenses extraordinaires du 
Budget municipal, un crédit de 20.000 francs 
pour un établissement de bains à la Condamine, 
à titre- indicatif. La Commission des Finances 
est d'avis de passer ce crédit au compte 3 %, 
ou éventuellement au compte 	chiffre d'affai- 
res 	quitte à supprimer ce crédit du budget 
municipal, étant donné qu'il s'agit d'un crédit 
assez important. C'est une simple question d'é-
critures. 

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, adoptez- 1S 
la proposition de M. Cvovelto? 

Je mets donc aux voix le crédit de 227.800 fr. 
pour les dépenses extraordinaires des Services 
12 unicipaux. 

(adopté). 

Je mets aux voix le total des dépenses extra-
ordinaires des Services Intérieurs qui s'élève à 
la somme de 470.230 francs 68. 

(adopté). 

Messieurs, je vous donne lecture de la loi des 
finances. 
Prout de Loi portant fixation du budget des dépen-

ses des services intérieurs de l'exercice 1936, 

ARTICLE PREMIER. 
Des crédits sont ouverts pour les dépenses du 

Budget des Services Intérieurs de l'Exercice 1936, 
conformément au tableau figurant à l'article 2 ci-
après 

Ces crédits s'appliquent : 

1° Aux Dépenses ordinaires pour' 8.825..174rrit) 
2° Aux Dépenses extraordinaires,  

pour 	470.230 68 

Au total... 	9.295.404 78 

ART. 2. 

TABLEAU PAR CHAPITRES DES DÉPENSES 
DES SERVICES INTÉRIEUMS DE L'EXERCICE 1936, 

Chapitres. 	Dépenses ordinaires : 
L Conseil National  	69 800 r20 

11. Travaux Publics : 
1° Travaux Publics et 

Maritimes  	1.161.800 	» 
2° Bâtiments Domaniaux. 	474.000 	» 
3° Service d'Electricité 	426.700 
40  Service du Mobilier et 

Inventaire 	85.000"'» 

1.846.500 
943.880 

» 
» 

	

III. Service Téléphonique 	  
IV, Instruction Publique et Beaux-Arts : 

1° Lycée de Garçons 	... 	4.432. 	320 )3 

2° Cours 	Secondaire 	de 
Jeunes Filles. 	312.140 	» 

3° Bourses d'Etudes 	135 000 	» 
40 Ecoles 	840.712 50 
5° Société de Conférences 	30.000 	» 

	

60 Académie 	Méditerra- 

	

néenne 	40.000 	» 
7° Musée 	National 	des 

Beaux-Arts  	10,000 	» 
8" Fonds d'achat d'oeuvres 	2.000 	» 

2.502.172 50 
V. Services hospitaliers et de Bienfaisance : 

I. Asile de Saint-Pons 	25.000 	» 
2° Goutte de Lait 	100.000 
3° Bienfaisance et Pré- 

voyance 	261.600 	» 

386.600 » 
VI. Bureau de la Main d'OEuvre 

et des Emplois 	  55.000 « 
Indemnité 	de 10 0Jo. aux Retraités 	de 

nationalité moné,gasque. ou résidant 
dans 	la 	Principauté, 	relevant des 
Services Intérieurs 	  25.000 » 

Dépenses imprévues. .. . ... . .... 50.000 » 
Set-vices Autonomes (Budgets annexes) : 
Ilopital et Dispensaire 	  1.500.000 » 
Orphelinat 	  126.000 >t 
Services Municipaux 	  1.319.221 40 

Total des Dépenses Ordinaires frs 8.825.474 10 

Chapitres. 	Dépenses Extraordinaires : 
II. Travaux Publics : 

a) Travaux Publics 	  31.997 18 
b) Travaux Maritimes 	  205.000 » 
Service du Mobilier et des Inventait-es 	 5.433 50 
Dépenses Communales 	  227.800 « 

Total des Dépenses Extraordinaires fis. 470.230 68 

Je mets aux voix l'ensemble du 'projet de loi. 
(adopté). 

Compte Grands Travaux 

M. Charles BERNASCONI. 	Je demande la 
parole. 

M. LE PRÉSIDENT. - La parole est au - Prési-
dent de la Commission des Finances. 

M. Charles BERNASCONL - Avant d'engager 
la discussion du. compte 3 %, pour lequel nous 
m'aurons pas de crédits à voter, - je voudrais 

vous entretenir des observations que la Commis-
sien des Finances a été appelée à émettre, au 
cours de ses travaux. 

Afin de nous permettre de suivre avec atten-
tion, la marche de ce -  compte, que le ConSeil 
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National. doit contrôler, nous avons demandé 
a u Gouvernement, un ,état complet des sommes 
prévues aux devis et des sommes dépensées. 
Gela; -ci, arrêté au 15 décembre 1935, nous est 
parvenu quelques jours après. 

De l'élude à laquelle nous nous sommes livrés, 
il résulte que cet « état », qui comporte cinq 
colonnes de chiffres avec comme en-tête : « mon-
tant des crédits » — 1( sommes dépensées » — 

sommes disponibles » 	« sommes à récupé- 
rer » 	« crédits à demander » 	ne devrait 
plus être tenu à l'avenir, de la même manière 
qu'il l'est aujourd'hui. 

En effet, si les deux premières colonnes : 
« montant des crédits » et «sommes à dépenser», 
sont normales, à quoi sert la troisième : « som-
mes disponibles ». Est-ce que les sommes portées 
là, sont perpétuellement disponibles ? 

N'est-il pas plus sage .et régulier, — du mo-
ment que les travaux qui ont fait l'objet naturel 
d'un « montant de crédits », sont achevés ou sur 
le point de l'être 	de supprimer le chapitre 
« sommes disponibles », et si, éventuellement des 
continuations d'ouvrages avaient lieu, une de-
mande régulière de crédit affecté à cette nouvelle 
tranche de travaux, serait faite, d'autant plus, 
que les bases d'adjudication peuvent sens!ble-
ment varier d'une année à l'autre. 

Nous avons ensuite été amenés; à vérifier 
Certains chapitres, ou Certains comptes. affectés 
à des travaux déterminés ; là, notre stupéfaction 
a été grande de voir que des ouvrages pour 
les.quels le montant primitif des travaux repré-
sentait unè somme globale de X francs Ont, vu 
ce montant, après leur achèvement, majorb pour 
certains, dans des proportions considérables. 

Sur « l'état » des crédits primitifs qui nous 
a été remis, le Service des Travaux Publics, tient 
ou ne tient pas compte, des rabais parfois im-
portants, obtenus lors des adjudications. 

Il agit, il me semble, suivant l'intérêt qu'il 
peut avoir, à ,démontrer la justification à des 
profanes, des chiffres qu'il va donner. 

Ces procédés sont contraires à une bonne 
administration. 

Nous avons signalé toutes ces remarques par 
une lettre que nous avons adressée le 9 janvier 
dernier, à Monsieur le Ministre ,d'Etat. 

Il me paraît plus- simple, afin de ne pas allon-
ger ce débat, de vous en donner lecture ; elle 
vous mettra exactement au courant de ces faits. 

En voici le contenu : 

Monsieur le Ministre d'Etat, 

A la suite de la demande que nous vous én avons 
faite, lions avez bien voulu nous faire parvenir un 
« état des sommes disponibles » sur certains comp-
tes dépendant des services -des travaux, ce dont nous 
vous remercions. 

La vérification de cet état n'a pas été sans soule-
ver diverses observations que nous estimons devoir 
vous présenter et sur lesquelles nous désirons avoir 
tous éclaircissements 

1° Remarques générales. — Le montant des cré-
dits mis à la disposition des services devrait être 
celui obtenu après déduction du rabais consenti par 

a djudicataire. 
Il n'en paraît pas ainsi : 
Par exemple, sous la rubrique « Stand de tir » le 

crédit indiqué de 90.000 francs a obtenu un rabais 
qu'il faut logiquement déduire. 

Une demande de crédit supplémentaire de 60 000 
francs devrait être accompagnée de sa justification 
avant tout. mais j'ajoute : ces travaux qui, à l'heure 
actuelle, sont achevés n'auraient jamais dû être pour-
suivis. avant crue  la  somme nécessaire à leur conti-
nuation. et dont l'étude approfondie du projet devait 
d'avance en déterminer la nécessité. eut été mise 
à la disposition du service. 

C'est une question de principe s'appliquant à tous 
les  travaux. 

2° collecteur intercepteur longitudinal, — Une 
somme presque égale au crédit qui. dès le début. a 
été affecté à ce chapitre, a été dépensée. 

Nous sommes aujourd'hui saisis d'une nouvelle 
demande de 150.000 flancs. 

Est-ce que cette somme suffira pour l'achèvement 
complet du -collecteur eu chantier ou faudra-t-ii en-
core prévoir une demande ultérieure ? Dans -:e cas, 
qu'elle est la somme approximative pouvant. :are 
nécessaire à son règlement complet ? 

3° Sous la rubrique « Continuation d-es travaux 
d'élargissement du boulevard ,d'Italie» (850.000 irs.) 
ligure à la première colonne une somme disponible 
de 405.000 trimes et, dans la 'seconde colonne, une 
somme de 250.000 francs à récupérer. 

Ne vaudrait-il pas mieux, les travaux en cours 
étant achevés ou sur le point de l'être, que tous les 
comptes s'y rapportant soient• une fois peur toutes 
liquidés ; et si pour la saison prochaine on envisage 
la continuation de travaux aussi bien sur le boule-
vard d'Italie qu'ailleurs, ils ne puissent être entre-
pris qu'après décision nouvelle du Gouvernement 
et des Assemblées ; les vottes dies crédits n'étant 
demandés que sur des projets précis et nettement 
déterminés.' 

4° « Escalier des B.évoires et partie de roide » 
est inscrit avec 400.000 francs comme montant deS. 
crédits. 

Ce chiffre. représente, :Contrairement à celui du 
stand de tir, la somme réelle après adjudication. 

Nous voyons, en outre,.; 'figurer comme « verse-
ments d'acomptes successifs » et comme .« sommes 
disponibles » paraissant dues à l'entrepreneur, un 
total semblable au crédit inscrit et pourtant les 
travaux sont loin d'être achevés conformément au 
-projet arrêté 'par les diverses Assemblées. , 

Cela est si bibn vrai qu'une demande d'un nouveau 
crédit de 150.000 francs no-us est faite. A quoi va 7itte 
destinée cette somme ?. 

Il serait intéressant .de savoir si cette somme suf-- 
fira à .achéver le programme prévu lors de l'adjudi-
cation qui devait être complètement terminée avec 
la crédit initial de. 400.000 francs. .. 

Nous somMes.loin de- la certitude pourtant donnée 
au moment .de l'adjudication, d'abord ; confirmée par 
un rapport du chef de ,service,  n° 643 du 28 décembre 
1934. 

-Des précisions justifiant'ee'.-qui- a pif provoquer 
ces suppléments. sont plus qu'utiles.‘  

5° « Les travaux dar Cimetière » vont nécessiter 
comme règlement de compte pôur les entrepris-es 
Calori-Bo.nafeele, le versement d'une somme de 
410.000 francs, dette importante et nouvelle' pour le 
GouVernement et les Assemblées, 's'ajoutant à celle 
plus importante encore et également inconnue qui a 
du régler les travaux des Jardins Exotiques. 

Nous ne voyons rien figurer comme somme pou-. 
vant revenir à l'entreprise Boni. Il est à souhaiter, 
à la suite de l'important rabais consenti par cette 
dernière, que le chiffre de 55.000 francs figurant 
comme « disponible »' suffise à son règlement de 
compte. ,- 

, Mais, :pour la clarté, il eut été désirable que les 
montants dévolus à chacune des trois entreprises, 
soient _portés en regard du nom .de chacune d'elles 
et non -pas en blanc ainsi, que l'indique l'état qui, 
nous a été remis. 

Observation d'ensemble : 
Les sonmes portées dans la troisième colonne. 

sous le titre « sommes disponibles» paraissent- être 
des 'sommes à débourser, déduction faite s'entend 
de celles- figurant sous la rubrique « sommes à 
récupérer ». 

Ne serait-il pas sage, après que le Gouvernement 
aura décidé et effectué la liquidation des comptes 
revenant aux entrepreneurs. sauf naturellement pour 
les travaux en continuation. de supprimer tous les 

e 	« sommes disponibles » et « sommes à ré- 
cuoérer » et repartir ti nouveau. 

Pour le -service des Bâtiment Domaniaux et du 
moment cn,  celui-ci estime ne pas dépasser les 
ie',éiitts  d'entretien 	lui sont affectés (Palais de 
Jusli(--e à !,art) ce oui ne répond tout de même  pas 
I> la demande ou ,  non, eu-ins faite. voulant avant 
teet 	eg rtui rr5le 	vaudrait-il pas 

u'x inviter son 	eiiirnir line liste mention- 
nant tous les fournisseurs ou entrepreneurs, créan- 
ciers de ce service, avec en face de chaque nom le 
montant de la créance lui revenant. On connaîtra 
-ainsi le total des  sommes réclamées et, pour l'Etat. 
il n'existera plus qu'un seul risque, agréable celui-là. 
déduire ensuite le montant. des rabais obtenus sprès 

- rification par le service. 

Veuillez 'agréer, Monsieur le Ministre d'Etat, ''as- 
surance de nia haute considération, 

Vous venez de vous rendre compte combien il 
est indispensable d'avoir les précisions que nous 
avons demandées, si on veut, suivre l'emploi des 
crédits affectés, des l'origine, aux travaux à 
exécuter. Ces travaux ne doivent pas, je l'ajoute, 
si les projets ont été sérieusement étudiés, et 
ici plus qu'ailleurs ils peuvent l'être, — subir 
des variations de dépenses, sauf dans des cas 
tout à fait imprévuS devant être immédiatement 
signalés — aussi disproportionnées que celles 
que nous avons relevées. 

De pareilles méthodes, jamais admises dans 
le privé, ne peuvent être acceptées par un Etat 
et ici moins qu'ailleurs. 

Le manque de préparation aussi approxima-
tive que possible des projets, peut être gros de 
conséquences pour les finances qui, dans de 
pareils cas se trouvent indirectement affectées. 
11 nous a été donné . hélas, de nous en rendre 
compte ; lorsque des crédits très importants, 
ignorés de tous, même du Conseiller pour les 
Travaux Publics,, ont été demandés à l'Etat, 
pour des règlements de compte supposés -depuis 
longtemps soldés. 

Quel est le particulier' qui en pareil cas ne 
se fut trouvé acculé à la faillite ? 

N'est-il pas de rintérêt de l'Etat de se pré-
munir contre de pareilles fautes dont les consé-
quences peuvent être graves ? 

La réponse du Gouvernement à notre lettre 
du 9 janvier ne nous est pas encore parvenue ; 
l'espère toutefois, qu'elle ne tardera pas à venir 
nous apporter les précisions que nous avons 
demandées ; elles nous permettront ainsi de con-
naître quels sont les. montants des ,sommes dues 
et qui devront un jour ou l'autre être réglées. 

M. LE MINISTRE. — Ces renseignements me 
sont 'parvenus il y a deux jours. Ils pourront 
donc -701.1S- être communiqués dès iderna;n. 

M. Charles BERNASCONI. — J'ai reçu cet après-
midi, de la part de M. l'Inspecteur des Services 
Budgétaires, certains renseignements, ils ne 
répondent pas à la- lettre que je viens de lire, 
néanmoins sur ce sujet même, j'ai besoin de 
préctsions supplémentaires, car je n'y ai vu 
que des totaux complètement insuffisants pour 
nous éclairer. 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

Compte Grands Travaux. 
Situation du Compte au 3G novembre 

1935 (solde débiteur) 	2.880.652 

Prévision de recettes pour 1936.: 

30 

3°/, des recettes des jeux de la S.B.M. 	1.350.000 » 

Crédits pour 1936. 
n) Service des Travaux Publics : 

1° Complément de crédit pour la eons- 
traction d'un stand de tir 	 60.000 » 

2° construction de voies d'accès au Cas- 
telleretto 	Supérieur 	(sol-de) 	 64.532 77 

30  Prolongement 	de 	l'Avenue 	des 
Fleurs 	  20.000 » 

4° Honoraires 	  4.500 » 

149.032 77 

M. LE MiNisTur.. -- Est-ce à ce chapitre qu'on 
doit ajouter le crédit de 20.000 francs dont vous 
avez parlé tout à l'heure ? 

M. ArthIlr CIIOVETTO. — Oui, à titre indicatif, 
ou hien au compte « chiffre d'affaires 

M. LE MINISTRE. — 5e crois que ce crédit trou-
vera mieux sa place au Service des Travaux 
Publics. 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de- 20.000 francs 
pour construction d'un établissement de bains de 
mer (à titre indicatif) est inscrit au Compte 
Grands Travaux. Service des Travaux Publics. 

Je mets aux voix la somme de 169.032 fr. 
(Adopté.) 



Compte spécial. 
rodait de la taxe sur le Chiffre d'Affaires. 

Situation du compte au 30 novembre 1935 solde créditeur 	  
Chiffre -d'affaires proprement dit 	 1.200.000 ) 
Contribution de la S.B.M. dans les frais de 

l'éclairage électrique 	600.000 

Prélèvements pour 1936. 

• a) Subventions diverses : 
1° Subvention à la Compagnie T.N.L. concession-

naire du service d'autobUs par application des 
dispositions de la Convention du 8 juin 1931 : 

Subvention fixe  	125.000 
Subvention variable  	75.000 

Prévision de recettes 
pour 
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b) Administration des Domaines. 

l Frais de imtocédure 	  -96.000 
2° Frais de 	correspondance et impri 

rés 	  
30 Service 	des 	intérêts 	sur 	créances 

non réglées : 

2,900 

Exercice dos 	  40.000 » 
Exercice 	1936 	  75.000 » 

(adopté). 
137.000 » 

Compte d'Avances. 

Travaux d'agrandissement du Cimetière 
exécutés de 1922 à 1935 	 100.000 » 

M. Charles BERNASCONI. 	Je me permets de 
demander au Gouvernement s'il est bien sage de 
voler un crédit .acompte, alors qu'il y a un 
règlement définitif avec un chiffre bien plus 
imp-ortant que celui présenté. Ce total encore 
n'est connu qu'à la suite de l'insistance mise 
par nous, à être informés -de ce qui pouvait res-
ter dû pour ces travaux. 

On le savait partout en dehors des sphères 
officielles. 

M. LE MINISTRE. — La Conunission des Eco-
nomies a volé ce crédit. 

M. Charles BERNASCONI. -- Mon observation 
est à peu près semblable à celle que j'ai soulevée, 
il y a quelque temps déjà, pour les Jardins 
Exotiques. Ces travaux ont occasionné le vote 
d'une somme excessivement importante pour 
leur règlement. 

Le Gouvernement a eu connaissance en même 
temps que nous, de la demande qui circulait 

• M. Charles BERNASCONI. — Je me permets, 
Monsieur le Ministre, de vous faire ici au Con-
seil National, la même observation que j'ai eu 
l'honneur de vous présenter dans votre Cabinet. 
Elle est. relative aux Décrets-Lois français qui 
ont été appliqués à Monaoô, au personnel des 
autobus, en ce qui concerne les réductions sur 
les traitements. Je crois savoir que cette affaire 
est traitée par le Gouvernement. Je sais aussi 
qu'aucune décision n'a été prise. Si la Compa-
gnie a réduit les traitements du personnel, elle 
aurait dû, en contre-partie, réduire les tarifs. 
Cc n'est pas la Compagnie seule, qui doit béné-
ficier des avantages qu'elle peul obtenir. 

M. LE MIXIsTnE. 	 Le Gouvernement n'a pas 
admis la façon de voir de la Compagnie et s'est 

dans les bureaux, tendant à faire sortir des cais-
ses publiques, la somme de 700.000 francs, si 
je ne me trompe, pour solder des fournisseurs. 

Je ne comprends pas la raison que peut pré-
texter le Service des Travaux Publics pour 
larder à faire connaître ce qui revient aux 
entrepreneurs ayant, exécuté :des ouvrages, 
d'autant plus qu'il ne peut, lui, en ignorer le 
montant. 

Et alors, faut-il attendre la menace, d'un pro-
. ces en règlement de la part des intéressés, sans 
aucune chance pour l'Etat, de régler ce qui est 
dû ? Est-il juste -de laisser continuer de si déplo-
rables méthodes, --. je ne cesserai de le dire -
qui consistent à ignorer ce que l'on doit, en 
retarder le règlement, par simple volonté des 
services, laissant dans leur continuelle attente 
les fournisseurs qui, n'ont eu qu'une'-faute : exé-
cuter les ordres qu'ils avaient reçus. 

M. LE MINISTRE. —'Je ne comprends pas l'ob-
,servation, ear c'est, il me semble, une raison 
de plus pour voter le crédit. 

M. Charles BERNASCONI. — Crédit acompte, 
mais non de règlement. Allez-vous 'payer des 
intérêts sur les sommes restant dues et qui sont 
réclamées ? 

M. I,E MrmsruE. -- Cela ne s'est jamais fait. 
M. Charles BERNASCONI. — Il appartient au 

Gouvernement de savoir ce qu'il aura à faite. 
M. LE PRÉSIDENT. --- Je ,mets aux voix le crédit 

de 100:000 francs, pour les travaux d'agrandisse 
ment du Cimetière de 1922 à 1933. 

(adopté). 

15.297.100 30 

1.800.000 » 

200.000 » 

(adopté). 

refusé à ce :que le personnel d'ici soit frappé 
de la diminution de 10 % qui a .été appliquée 
en France. Par conséquent, la :discussion de-
meure ouverte entre la Compagnie et le Gouver-
nement, mais le Gouvernement n'a pas l'inten-
tion de céder. 

M. Charles BERNASCONI. — Cette discussion 
dure depuis le mois de juillet. Il y a peut-être 
lieu de manifester la volonté du- Gouvernement 
en réduisant de 10 % l'indemnité qu'il lui alloue. 
Ce -sera quelque chose à l'avantage de 1 Etat, 
mais regrettable par la perle qu'en subira le 
personnel, que le Gouvernement, nous le savons, 
ne veut pas atteindre. 

M. I.E. MINISTRE. — C'est entendu. 
M. LE PRÉSIDENT. — 

15.000 

(adopté). 

6.000 
(adopté). 

20.000 » 
- (adopté). 

10.000 
(adopté). 

300.000 » 

DEsTIENNE. 	je m'abstiens. 
M. Marcel MÉDECIN. — Je m'abstiens égale-

ment. 
M. Robert MAncrusio. -- Je demande la pa-

role. 
M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Robert 

M archisio.  
M. Robert MAncinsio. — Nous nous trouvons, 

Messieurs, en-présence de l'abstention de deux 
de nos collègues. Or, l'institution de l'Office 
du Tourisme, a été votée par le Conseil National 
l'année passée, sur la proposition -du Gouverne-
ment suivie du rapport .de.  M. Jacques Reymond. 
Depuis, cet Office.  fonctionne sous la direction 
de M. Audra, qui est assiSte d'une Commission 
dans laquelle figure, un Conseiller National. 
Dans tes. conditions, et puisque nous savons 
aussi qu'il y a un Monégasque employé à l'Of-
fi.ce dt Tourisme, nous aurions peul-être mau-
vaise grâce à ne pas voter -ce crédit. Toutefois, 
il faut que nous tenions compte, après les décla-. 
rations de M. le Maire, -du fait que le directeur 
de l'Office n'a pas été nommé après concours. 
Par suite, comme le Conseil National tient es- 
sentiellement au principe de la loi sur lesem-, 
plois, nous devons, c'est mon avis, marquer 
par notre abstention le vote de ce -crédit. 

M. LE MINISTRE. — Mes-sieurs, je regrette de 
devoir_ m'élever énergiquement contre la formule 
qui est proposée. Je répète, ainsi que je l'ai 
déjà dit tout à l'heure, que -si j'avais trouvé un 
Monégasque susceptible 'd'occuper ce poste, vous 
pouvez me faire confiance, je l'aurais' pris. Je ne 
l'ai malheureusement pas trouvé. Il 'fallait aller 
vite. Vous avez une industrie- hôtelière qui se 
meurt, et pour l'aider il faut faire appel aux 
étrangers et les attirer dans la Principauté, C'est 
grâce à l'Office -du' Tourisme que vous pourrez 
atteindre ce résultat. La nécessité de cet orga-
nisme me fait renouveler le regret, que j'ai 
exprimé tout à l'heure, que cet Office n'ait pas 
été créé depuis longtemps. Aujourd'hui, vous 
demandez à ne pas voter le crédit, sous te pré-
texte que, sur ce point, la loi a pu ne pas être 
entièrement observée. A quoi allez-vous aboutir? 
Quel va être le résultat de cette attitude, si ce 
n'est la disparition de l'Office du Tourisme. Les 
efforts laborieux accomplis depuis pluS d'une 
anée, vont être annihilés. Enfin, songez aussi, 
Messieurs, que cette somme de 300.000 francs 
appartient en quelque sorte à la Chambre Con-
sultative, et la Chambre Consultative a voté ce 
crédit après les explications qui lui ont été four-
nies. A côté de l'Office ,du Tourisme-, près du 
Directeur, il existe une Commission dans la-
-quelle vous êtes représentés. Si, à votre avrs, 
l'Office fonctionne mal, -dites-le. Faites toutes 
observations, le Gouvernement les retiendra. 
Mais, à l'heure actuelle, il serait fâcheux d'ar-
rêter, par le refus du vote du crédit, le fonction-
nement de l'Office du Tourisme. Je ne vois 
véritablement pas quel est l'intérêt que retirerait 
la Principauté -de la suppression d'un organisme 
dont, au contraire, la nécessité s'impose plus 
que jamais. 

Au surplus, je :ne vous cache pas ma convic-
tion que si, aujourd'hui, on mettait au concours 
l'emploi de Directeur de l'Office National du 
Tourisme, ce serait le détenteur actuel de ce 
poste qui y accéderait, et cela par ses capacités. 

M. Robert MAncinsto. 	 Il n'est pas dans mon 
intention, et je crois qu'il n'est pas dans l'in-
tention de mes collègues, de vouloir faire sup- 
primer l'Office du Tourisme. Mais. ce que nous 
désirons, c'est que le respect des principes soit 
poussé au maximum. Dans 1-état actuel de la 
question. je pense d'ailleurs qu'une solution 
moyenne pourrait intervenir. Si le Conseil Na-
tional et le Gouvernement partageaient mon 
point du vue_ d'une part nous voterions le crédit 
par exemple pour six mois, et d'autre part le 
Gouvernement s'engage-rit à instituer un con- 

2° Subvention à la Société Médicale : 
Société Médicale du Littoral Méditerranéen 	10.000 
Société Médicale de Monaco 	5.000 

3° Subvention à MM. Prévert et P-ontremoli pour 
la publication de l'Annuaire Commercial de la 
Principauté 	  

4° a) Subvention au Poste de Radio-Diffusion de la 
Côte-d'Azur pour propagande et publicité en fa- 
veur de. la Principauté 	  

4 b) Coniplément pour 1935 	  

}-.) Office National du Tourisme et de la Propagande l'Etranger. 
5° Subvention pour frais d'organisation et de fonc-

tionnement 
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cours ; et, une fois le concours termine, nous 
pourrions voter l'intégralité du crédit. 

, M. Louis AUREGLIA. — 11 n'y a pas d'enga-
gement de durée ? 

M. LE MINISTRE. — Si. Lorsque, ,précisément, 
• j'ai nommé cè Directeur — qui, encore une rois, 

n'est pas un fonctionnaire à proprement parler, 
.-- je l'ai fait par une lettre de service qui me 
permet de rue séparer de lui après un préavis 
de six mois. Si donc, demain, aux termes de 
son engagement, il ne me donnait pas entière 
satisfaction, je pourrais le remplacer. Si, au 
contraire, j'en avais fait un fonctionnaire, je 
devrais, sauf révocation, le conserver dans l'Ad-
ministration. Je vous demande, une fois encore, 
après ces explications, le vote de ce crédit, et 
j'insiste.particulièrement auprès, de vous, Mes-
sieurs, pour que vous fassiez confiance au Gou-
v,ern eme nt . 

M. Louis AunÉesiA. — NOUS constatons, par 
cette pénible discussion, qu'il'y a deux principes 
qui se heurtent. Le premier, c'est un peu celui 
des engagements pris et qu'il faut reSpecter. 
Trnit à l'heure, notre collègue Marchisio a rap-
pelé que le Conseil National avait voté l'insti-
tution de l'Office du, Tourisme à la suite d'un 
rapport assez enthousiaste de M. Jacques Rey-
mond. Nous avons constaté son utilité et, sur ce 
point, les explications que nous donne le Gou-
vernement ont conservé leur valeur. Je fais 
cependant toute réserve sur les conditions de 
fonctionnement de cet Office et sur son utilité 
pratique, qui n'est peut-être pas encore actuel- , 
lement démontrée. Cependant, il y a une Com-
mission. Administrative et il peut lui appartenir 
d'examiner les modifications à apporter à l'or-
ganisation actuelle. J'ajoute que, quant à moi, 
je préférerais, que l'Office ,du Tourisme, s'il doit 
subsister, fût incontestablement un Office de 
l'Etat. Monsieur le Ministre nous dit que tel 
qu'il a été organisé, on le considère comme un 
Office privé: Si cet Office est un facteur essen-
tiel de notre prospérité, il convient que T'Etat 
en ait la direction. Il doit être un compartiment 
de l'Administration, au même titre que l'OffiCe 
du Travail, par exemple. Sur ce pornt; je vais 
plus loin que le Gouvernement en 'dernandant 
que cet Office soit incorporé dans les services 
d'Etat. 

Il n'en reste pas moins, — et,  c'est le second 
principe qui est en jeu 	que service d'Etat ou 
service privé, l'Office du Tourisme est une insti-
tution qui doit sa naissance à une initiative de 
l'Etat,• et dont le personnel aurait dû être choisi 
dans la forme prévue pour les autres fonction-
naires. 

Nous défendons ici un principe et Monsieur 
le Ministre d'Etat comprendra que, ,quelquefois, 
on défende jusqu'à l'extrême limite un principe. 
Nous concevons, certes, la difficulté de suppri-
mer un crédit qUi existe depuis le ler  janvier 
et qui,' en cas de suppression, donnerait lieu 
à un règlement de comptes. Nous admettons 
qu'on ne peut supprimer l'Office du Tourisme 
sans une étude préalable démontrant son inu-
tilité. Nous n'en sommes pas là. Nous-mêmes. 
l'année dernière, nous avons approuvé entiè-
rement l'institution de l'Office du Tourisme. 
Nous en avons félicité, par notre rapporteur. 
le Gouvernement. C'était une initiative intéres-
sante qui. du reste. était imitée de certains pays 
(nii vivent du tourisme. la  Suisse, par exemple. 
Par consénnent, il ne paraît pas possible de ne 
Pas voter le crédit de l'Office du Tourisme. 

Mais d'autre part, il n'est pas possible d'aban-
donner le principe du respect de la loi sur les 
erllnlois. Il faut donc trouver une conciliation 
entre ce deux éléments d'une antithèse. 

.Te demande au Gouvernement. pour lui mon-
netre désir de conciliation. de se rendre 

Compte lui-méme qu'il ne doit pas nous mettre 

en mauvaise posture el je lui demande d'accep-
ter la suggestion de M. .àlarchisio qui est, non 
pas de limiter à six mois la lettre de service - 

.Js pouvons sur ce pàint faire confiance au 
Gouvernement — mais qu'il veuille bien tenter 
la mise au concours, après un appel parla voie 
du Journal Officiel, du poste de Directeur de 
l'Office du Tourisme. S'il résulte de ce concours 
-- et nous l'espérons tout de même — qu'il y 
ait un Monégasque qui présente toutes les con-
ditions que vous exigerez, conditions très stric-
tes, s'il se trouve un Monégasque qui remplisse 
ces conditions, vous admettrez, Monsieur le 
Ministre, qu'il n'y ait pas de raison de ne pas se 
séparer de M. Audra, puisqu'il n'y a pas, vis-à-
vis de lui, un engagement de durée. Si, au con-
traire, il n'est pas ,démontré qu'il y ait an. Mo-
négasque capable de remplir ce poste, vous 
laisserez 1VI. Audra en fonctions, et nous aurons 
rendu aux principes l'hommage qu'ils méritent. 

M. LE MINISTRE. -- La transaction que suggère 
l'honorable M. Auréglia, consiste à voter le 
crédit , pour cette année. Mais, à la suite de son 
intervention, la question se pose ,de savoir si 
cet Office doit être un Office privé ou un Office 
d'Etat. Actuellement, M. Audra, Directeur de 
l'Office du Tourisme, ne touche aucune retraite, 
n'a droit à aucun avahcement. Il n'a qu'une 
slmple lettre de service, aux termes de laquelle, 
je vous l'ai :dit tout à l'heure, il nous est possible 
de nous séparer de lui. 

Reste l'autre formule : Office ,d'Etat. Pourquoi 
je lui ai préféré l'Office privé ? Parce que cette 
conception clonait plus de souplesse à cette insti-
tution ét, aussi parce' qu'elle permettait de l'or-
ganiser immédiatement en faisant appel à celui 
que, j'estimais devoir être une ,competence, - 
et j'ajoute, qui est une compétence 	Elle me 
laissait, de plus, la possibilité, au cas où je 
n'aurais pas eu, satisfaction, de...remercier, dans 
les délais impartis, celui que j'avais choisi. S'il 
s'était agi d'un Office ,d'Etat, ayant à sa tête 
-un fonctionnaire nommé par voie de concours, 
—, jouissant d'une retraite et ayant des .possibi-
lités d'avancement, comment aurais-je pu m'en sé 
parer dans le cas où je n'aurais pas été satisfait, 
-- car on n'apas- Fair de se rendre compte de ce 
que peut représenter une direction d'Office du 
Tourisme ? 

C'est la raison pour laquelle j'ai préféré tenter 
l'expérience d'un Office privé. 

Si, aujourd'hui, vous estimez que . cet Office 
doit, être transformé en Office d'Etat, le Conseil 
National n'a qu'à se prononcer, mais alors une 
loi devra intervenir et la nouvelle formule pour-
ra être appliquée en 1937. 

Mais, au :préalable, je vous rappellerai que 
tous les pays qui possèdent un Office du Tou-
risme, ont préféré, clans la majorité .des cas, 
faire appel au concours d'une Office privé plutôt 
que d'un Office d'Etat. 

En conclusion, je demande an Conseil Na-
tional, de voter le crédit pour cette année. en 
attendant que la Commission à laquelle j'ai fait 
allusion tout à l'heure. examine l'opportunité de 
transformer. l'an prochain, l'Office du Tourisme 
tel mi'il est conçu actuellement. en Office d'Etat. 

M. Louis AITRÉGLE1. — Il reste entendu que. 
si  cet Office devenait Office ,d'Etat. vous .ne dis-
cutez pas le principe du concours ? 

M. Charles BERNASCONT. — Si l'Office reste 
privé. le directeur peut cependant être choisi 
par voie de concours. En supposant qu'on laisse 
subsister l'Office du Tourisme comme Office 
privé. pourquoi le personnel. qui revoit tout de 
même une forte suEvention de l'Etat. ne serait-il 
pas choisi Par voie de concours avec priorité 
parmi l'élément monégasque ? 

M. L!-. MINISTRE. — Parce que. ainsi que 
déjà dit. 'bien que le Directeur soit payé par 
l'Etat. nous ne sommes liés à lui que par  

lettre de service et, qu'au surplus, il n'a aucun 
droit. à la retraite, ni à des avancements ou à 
des indemnités. On ne saurait donc le considérer 
comme un fonctionnaire. 

Al. Charles BERNAscoNI. — D'accord. C'est la 
Sorti-iule que nous avons adoptée pour le Direc-
teur de l'Hôpital. Il doit toucher des appointe-
ments, chauffa-ge, logement, etc., mais il n'a 
pas d'avancement : son traitement est limité. 
C'est la même formule que nous demandons 
d'appliquer . pour l'Office du Tourisme. Nous 
a-vons neuf mois devant nous pour faire le con-
cours. Il faut essayer d'arriver à cette conclu-
sion. Elle donnera satisfaction à tout le monde 
et ne dérangera pas l'Etat. 

M. ir MINISTTIE. 	Je suis tranquille sur le 
résultat. 

M. Louis AUR; GLIA. — L.e Gouvernement se-, 
rait embarassé s'il avait avec M. Audra un con-
trat de durée. Mais il nous donne l'assurance 
qu'il n'y en a pas. Vous acceptez donc le con-
cours, Monsieur le Ministre ? 

M. .LE MINISTRE. — Soit. 
M. Robert 1VIAncinsice 	Dans ces ,conditions, 

je' m'estime satisfait de la déclaration de M. le 
Ministre d'Etat. • 

M. LE PRÉSIDENT. — Le crédit de_300.000 francs 
pour l'Office National du Tourisme el de la Pro-
pagande à l'Etranger est mis aux voix. 

(adopté). 
(M. Destienne S'abstient) 

c) Eclairage électrique. 
6° Frais de' fonctionnement et d'entretien 

de l'éclairage électrique (dont 600.000 
.francs couverts par Id contribution for- 
faitaire de la S.B.M.) 	  940.000 

(adopté). 

M. ,LÉ MINISTRE. — A. l'occasion clu, compte 
chiffre d'affaires, je crois qu'il n'est. pas sans in 
térêt de rappeler ici les termes de la lettre en 
date du 18 décembre 1935 que le Ministre ,d'Etat 
a adressée à votre Président ainsi qu'au Pré-
sident de la Chambre Consultative en ce qui 
concerne les travaux 'd'installation de l'éclairage 
électrique.' 

En ce qui concerne l'installation de l'éclairage 
électrique de la Principauté, j'ai l'honneur de vous 
rappeler que, comme suite aux votes et aux délibé-
rations de la Cliambee Consultative en date du 10 
mars 1933 et de l'Assemblée Monégasque en date 
du 18 mars 1933, un crédit de 5.800.000 francs a 
été ouvert par imputation au Compte Spécial « Pro-
duit du Chiffre d'Affaires ». 

Les, comptes arrêtés à ce jour, par les Services 
techniques, laissent apparaître un boni de 888.147,85 
qui demeure acquis à ce compte. 

Ce boni s'établit comme suit 
1° Disponibilités sur les crédits mis à 

la disposition du Service des Travaux 
Publics 	 

	

 	600.947 85 
2° Redevance de la S M. E. canalisa- 

tions communes 	  276.219 15 
3° Produit de la vente du matériel hors 

d'usage 	  10.980 85 

Frs. : 888.117 85 

M. Charles BERNISCONI. — Contrairement à 
beaucoup de mes observations, je me lève non 
pas pour adresser des critiques. mais au con-
traire des louanges. 

En effet. il  y a lieu de se réjouir en constatant 
que sur le crédit de 5,800.000 francs, primiti-
vement voté pour l'installation de l'éclairage 
électrique dans la Principauté. malgré l'incor-
poration dans ce crédit d'une série de dépenses 
ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le signaler 
en février I035. le règlement définitif des comp-
tes laisse un reliquat de 880.000 francs 

Nous nous devions de signaler pareil fait Tu 
est un . ement se produisant pour la première 
fois dans les Travaux de l'Etat : et il me paraît 
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juste d 'en reporter le mérite sur celui qui a 

conduit ces importants travaux avec cette acti-

vité, cet esprit de devoir et de défense des 

deniers publics qu'y a mis M. Georges Blanche, 

jeune ingénieur monégasque, à qui nous sommes 

heureux d'adresser toutes nos félicitations. 

(applaudissements). 

M. Arillle CROVETTO. — Avant de, clôturer le 

compte « chiffre d'affaires », je tiendrais à rap-

peler ce que j'ai dit dans le rapport général sur 

le budget, que nous étions partisans de suppri-

mer 'et de ne pas utiliser cette année le crédit 

qui a été voté en principe, l'an dernier, pour 

la construction du stade, et qui était de 500,000 

francs. Toutefois, nous demandions un effort 

modeste pour 1936, qui était d 'inscrire au compte 

« Chiffre d 'affaires. » un crédit de 20.000 francs 

pour la mise en état du stade actuel, opération 

entreprise .en octobre dernier. 

M. LE MINISTRE. 	Doit-on inscrire celte dé- 

pense au compte « Grands travaux » ou au 

compte « Chiffre d 'affaires. » ? 

M. Arthur CROVETTO. — Le 3 % est déficitaire, 

le « Chiffre d 'affaires » est créditeur. 

M. LE MINISTRE. -- Il vaut 'mieux la porter 

aux comptes «' Grands travaux », car, pour l'ins-

crire au compte (i Chiffre d'affaires », il faudrait 

demander l'avis de la Chambre Consultative. 

M. Arthur CROVETTO. — Les travaux ne se-

raient faits qu'au mois de 

M. LE PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'ins-

cription au compte « Grands Travaux » d'un cré-

dit supplémentaire de 20.000 francs pour la 

remise en état du stade actuel. 
(Adopté.) 

M. LE PRÉSIDENT. -- Nous suspendrons, si' VOUS 
le voulez bien, la séance' pendant quelques ins-

tants. 

La séance est suspendue à 23 h. 45 et reprise 
à minuit. 

(Assentiment général). 

IV. 

DISCUSSION ET VOIT DE PROJETS 'DE LOT 

1VI. LE PRÉSIDENT. -- Messie:RÉS, l'ordre du 

jour appelle la discussion de divers projets' de 

loi. 

I °  

Projet de loi- relatif à la révision du Titré VIII 
du Livre 1" du Code de Commerce sur la lettre 
de change et le billet à ordre. 

La parole est à M. Louis Auréglia, rapporteur 

de la Commission de Législation. 

M. Louis AURÉGLIA. — POLIT respecter les 

règles auxquelles nous avons fait allusion ce 

soir à maintes reprises, la Commission de Lé- 

gislation doit dire son mot avant le vote. Je 

m'excuse de faire un rapport verbal c'est à 

cause du manque de temps et en raison de' l'ur- 

gence du projet de loi, car c'est un projet de loi 

qui est la conséquence d'une Convention Inter-

nationale signée à Genève, promulguée à Mona-

co en 1934 et, depuis peu de temps, en France. 

En raison .des relations d'affaires si enchevê-

trées entre la Principauté et les pays voisins, 

il est évident que les modifications envisagées 

sont nécessaires et d'un intérêt pratique évident. 

Normalement, nous devrions être appelés à 

voter un projet de loi qui contiendrait. un nom-

bre considérable 'd'articles et constituerait. une 

sorte de refonte du Code de Commerce, en ma-

tière de lettres de change et de billets à ordre. 

Le Gouvernement, étant donnée l'urgence, a 

pensé que nous pourrions donner délégation à 

une Ordonnance Souveraine au lieu de procéder 

par voie législative, le texte de loi ne pouvant 

être prêt pour cette session. C'est exceptionnel, 

et il y a quelques précédents dans nos usages 

monégasques. Je rappelle notamment que la 

Commission des; .Finances avait reçu délégation 

du Conseil pour traiter certaines questions bud-

gétaires. Dans ces conditions, ce n'est pas porter 

atteinte à nos attributions que d'accepter de 

donner délégation à l'Autorité supérieure pour 

faire la mise au point du Code de Commerce, 

en cenformité de la Convention Internationale 

de Genève du 7 juin 1930. Il s'agit d'ailleurs 

d'une simple coordination de textes, d'une ques-

tion de pure codification, et nous pensons nous 

en rapporter' à l'autorité exécutive. La Commis-

sion de Législation donne donc un avis favorable 

au vote du projet. 

M. LE PRÉSIDENT. --,- 

Projet de Loi relatif à la révision du Titre VIII du 
Livre I" du Code de Commerce sur la lettre 
de change et le billet à ordre. 

ARTICLE UNIQUE. 

Il est donné délégation à l'Autorité Souveraine 
à l'effet d'introduire toutes dispositions complémen-
taires qui pourraient relever de la Loi, dans l'Ordon-
nance à intervenir pour la révision du Titre VIII du 
Livre re du Gode ,cle Commerce sur la lettre de 
change et le billet. à 'ordre, en vue de lui substituer 
les. dispositions de la Loi uniforme faisant l'objet. de 
l'Annexe' I de la Convention Internationale, signée 
â Genève,  le 7 juin 1930, à • laquelle la Principauté a 
adhéré le 25 janvier 1934 et qui a été promulguée' 
à Monaco par l'Ordonnance du 20 mars 1934. 

Le projet de loi est mis aux voix. 

(adopté). 
2°  

Projet de Loi relatif à la révision de la Loi 
sur le chèque. 

La parole est à M. Louis Auréglia, rapporteur 

de la Commission de Législation. 

M. Louis AURÉGLIA. -- Mêmes explications 

que pour le projet précité et mêmes conelus:ons 

M. LE PRÉSIDENT. -- 

Projet de Loi relatif à la révision de la Loi sur le 
Chèque. 

ARTICLE UNIQUE. 
Il est donné délégation à l'Autorité Souveraine à 

l'effet d'introduire toutes dispositions complémen-
taires • qu i pourraient relever de la 'Loi, dans l'Ordon-
nance à intervenir pour la révision Je la •Loi n° 31, 
du 14 juin 1920, sur le chèque, en vue de lui substi-
lituer les dispositions de la Loi uniforme faisant l'ob-
jet de l'Annexe,  Ide la Convention Internatonale 
signée à Genève le 19 mars 1931, promulguée dans 
La Principauté par l'Ordonnance Souveraine du 
18 février 1933. 

Le projet de loi est mis aux voix. 

(adopté). 
3° 

Projet de Loi portant réduction du droit de timbre 
applicable aux reçus de titres, objets ou valeurs. 

ARTICLE PREMIER. 

Est réduite de un franc cinquante centimes à 
vingt-cinq centimes (1 fr. 50 à 0 fr. 25) la quotité 
du droit de timbre applicable, en vertu des arti-
cles 68 et 76 de l'Ordonnance Souveraine du 29 avril 
1828 et de la Loi n° 122 du 16 décembre 1929, aux 
actes sous signature privée comportant reçu pur et 
simple, libération ou décharge de titres, valeurs au 
dépôts. à l'exception des reçus relatifs aux chèques 
remis à l'encaissement . 

(adopté). 
ART. 2. 

Ce droit sera acquitté au moyen d'un timbre spe-
cial à apposer sur chaque reçu et oblitéré de ia ma-
nière et dans les conditions prévues par l'Ordon-
nance Souveraine dis 8 mars 1917, pour les reçus de 
sommes. 

(adopté). 
ART. 3. 

Un Arrêté Ministériel fixera la date d'application 
des dispositions des articles 1. et 2 et les modalités 
du timbrage des reçus. 

(adopté). 
ART. 4. 

Sont maintenues les dispositions de l'Ordonnance 
du 29 avril 1828 et. des, Ordonnances et Lois suhsé- 

no5uaacmap la oc » 

tari „i 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 

(adopté). 
4°  

Projet de Loi concernant la formalité de pu-
blication des Sociétés anonymes en commandite 
par actions. 

M. Louis AURÉGLIA. — Est-ce que le projet 

s'applique aux holdings également . 

M. Anatole MICHEL. — Oui, à toutes les Su-

ciétés. 

• M. LE PRÉSIDENT. — 
Projet de Loi concernant la formalité - de publication 

des Sociétés Anonymes Cl en commandite par 
actions. 

ARTICLE' UNIQUE. 

Le .paragraphe sept, (parag. '7) de l'article 2 de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mans. 1895-  modifié 
par la i.oi n° 71, du 3 janvier 1924, est abrogé et 
rêmplacé, par les dispoSitions .suiv.antes. 

« L'Arrêté accordant l'autorisation prescrit la pu-
« blication dans le Journal de Monaco, soit. des 
« statuts, .soit d'un extrait de' ces statuts. • 

« Dans ce dernier cas, l'extrait doit énoncer : 

« La date de l'acte en brevet contenant les statuts 
de la Société etcelle du dépôt de cet acte au rang 
des minutes du notaire rédacteur ; 
« L'indication que la Société est Constituée sous la 

« forme anonyme 

« L'objet de la Société, sa dénomination, son siè-.  
ge social, sa durée avec les elauses qui peuvent y « 

apporter des modifications ; 

« Le montant du capital social avec la mention 

« des apports •en nature, I•eir" evaluation et le passif 
« dont. ils sont grevés, ainsi que les apports en nu-
« méraire avec indieation du versement obligatoire ; 

« La composition du Conseil d'Administration, 
« ses pouvoirs et, s'il y a lieu, la nomination, parle 
« Conseil, d'un Directeur, en y mentionnant 

«. cation de ses pouvoirs.; 
« 	fondis de réserve prévu. avec l'indication de 

« la quotité à prélever sur les bénéfices pour le 
« composer ; 

« Les clauses susceptibles de modifier les rap-
«.-Ports de la Société avec lés tiers. 

«. ()elfe publication .doit être ,Faite dans un délai 
« maximum' de vingt jours à dater db dépôt des 
« statuts, eux minutes du notaire rédacteur. » 

Le projet de loi est mis aux voix. 
(adopté). 

5° 
Projet de Loi sur la modification du Livre III 

du Code de Commerce intitulé « des faillites. et  
banqueroutes ». 

La parole est à M. Louis Auréglia, rapporteur 

de la Commission de Législation. 	 • 

M. Louis AERÉGLIA. 	Ce projet de Loi nous 

a été remis à la séance de ce soir et la Commis-

sion de Législation n 'a pas eu le temps matériel 

de mettre par écrit ses conclusions. Je signale 

cependant (Tue le projet noirs avait été soumis 

à titre officieux. Il a été étudié.  longuement par 

la Commission de Législation et le texte d'au-

jourd 'hui est le résultat d'un accord entre la 

Commission et la Direction du Contentieux et 

des Etudes Législatives. Par conséquent, la 

Commission de Législation adopte ce projet, qui 

est en partie son œuvre, et elle demande au Con-

seil de le voter tel qu'il est présenté. 

Certaines des dispositions de cette Loi, qui 

modifient assez sensiblement, notamment ' en ce 

qui concerne les délais, les dispositions du Code 

de Commerce, pourront peut-être paraître dra-

coniennes. La pratique nous montrera si - nous 

avons trop tiré sur les délais et nous serons 

toujours à temps de demander au Gouvernement 

de nous présenter des amendements. Pour le 

moment. je crois. la  nouvelle loi a pour but de 

mettre tin terme à des lenteurs de procédure qui 

se traduisent toujours par une perte, pour le 
commerçant comme pour les créanciers. Il faut 

donc l'approuver_ 
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Le .paragrapdie sept. (parag. • 7) de l'article 	de 
l'Ordonnance Souveraine du 5 mars. 1895. . modifié 
par la loi n° 71, •du. 3 janvier 1924, est abrogé et 
remplacé par les dispOsitions suivantes :. 

« L'Arrêté accordant l'autorisation prescrit la pu- 
• blication dans le Journal de Monaco, soit .des 
« 'statuts, soit d'un extrait de ces statuts. • 

« Dans ce dernier 'cas, l'extrait doit . énoncer : 
« La date de l'acte en brevet contenant les statuts 

« 'de.  la Société et. celle du dépôt de cet acte .au rang 
« des minutes du notaire' rédacteur ; 

« 
 

L'indication citie là Société est constituée sous la 
« forme anonyme ; 

« L'Objet de la' Société, sa dénomination, son ,siè- 
« ge 	.sa durée avec les clauses qui peuvent y 
« .apiportèr des modifications ; 

« Le montant 'du capital social avec ta ,mention 
« des apports en nature, leur:évaluation et le passif 
« dont ils ,sont grevés, ainsi que les apports en nu- 
« méraire avec indication du versement obligatoire ; 

« La composition du Conseil d'Administration, 
« ses pouvoirs et, s'il y a lieu, la nomination, parle 
« Conseil, d'un Directeur, en 'y mentionnant l'indi-
«, cation de .ses pouvoirs ; 

« Le fonds de, réserve prévu, avec l'indication de 
« la quotité à prélever sur les bénéfices pour le 
« composer ; 

« Les clauses susceptibles de modifier les rap-
«:Ports. de la Société avec les tiers. 

« Celte publication .doit être ,faite dans un délai 
« maximum.  de vingt jours, à dater du .dépôt des 
« statuts, aux minutes' du notaire rédacteur. » 

Le projet de loi est mis aux voix. 
(adopté). 

5° 
Projet de Loi sur la modification du Livre III 

du Code de Commerce intitulé « des faillites, et 
banqueroutes ». 

La parole est, à M. Louis Auréglia;  rapporteur 
de la Commission de Législation. 

M. Louis AURÉGLIA. 	Ce projet de Loi nous 
a été reiniS à la séance de ce soir et la Commis-
sion de Législation n'a pas eu le temps matériel 
de mettre par écrit ses conclusions. Je signale 
cependant que le projet nous avait été soumis 
à titre officieux. Il a été étudié longuement par 
la Commission de• Législation et le texte d'au-
jourd'hui est le résultat d'un accord entre la 
Commission et la Direction du Contentieux et 
des Etudes Législatives. Par conséquent, la 
Commission de Législation adopte ce projet, qui 
est en partie son oeuvre, et elle demande au Con-
seil de le voter tel qu'il est présenté. 

Certaines des dispositions de cette Loi, qui 
modifient assez sensiblement, notamment en ce 
qui concerne les délais, les dispositions du Code 
de Commerce, pourront peut-être paraître dra-
coniennes. La pratique nous montrera si - nous 
avons trop tiré sur les délais et nous serons 
toujours à temps de demander au Gouvernement 
de nous présenter des amendements. Pour le 
moment, je crois, la nouvelle loi a pour but de 
mettre un terme à des lenteurs de procédure qui 
se traduisent toujours par une perte, pour le 
commerçant comme pour les créanciers. Il fart 
donc l'approuver. 
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ANNEXE 

ERRATA. — Compte rendu in extenso de la 
séance publique du Conseil National du 10 février 
1936 (Journal de Monaco du 2 juillet, n° 4103). 

page 12, 	colonne, 8e ligne : 
au lieu de :. sociétés anonymes en commandite par 

actions ; 
lire : sociétés anonymes et en commandite par 

actions. 
page 13, ire colonne, 2e  ligne : 
au lieu de : projet de loi sur 1a modification du 

Code de Commerce .; 
lire : projet de loi sur la modification du Livre III 

du Code de Commerce. 

du Conseil pour traiter certaines questions bu 
gélaires. Dans ces conditions, ce n'est pas port 
atteinte à nos attributions que d'accepter 
donner délégation à l'Autorité supérieure po 
faire la mise au point du Code de Com•merc 
en conformité de la Convention Internat« 
de Genève du 7 juin 1930. Il s'agit d'ailleu 
d'une simple coordination de - textes, d'une qu 
tion de pure codification, et nous pensons no 
en rapporter à l'autorité exécutive. La Comm 
sion de Législation donne donc un avis favora 
au vote du projet. 

M. LE PRÉSIDENT. -7-, 

Projet de Loi relatif à la révision du Tare VIII 
Livre ler  du Code de Commerce sur la let 
de change et le billet à ordre. 

ARTICLE UNIQUE. 
P. est donné. délégation à l'Autorité Souveraio,  

à l'effet d'introduire toutes dispositions tornplémen 
-Ladres qui pourraient relever de la Loi, clans l'Ordon-' 
nonce à intervenir pour la révision du Titre VIII du 
Livre ler du Code de:Commerce,  sur la lettre de 
change et le billet à ordre, èfi vue de lui substituer 
les, dispositions. de la Loi uniforme faisant l'objet de 
l'Annexe I de. la Convention Internationale, signée. 

Genève le 7 juin 1930, alaquelle la Principauté 'a 
.adhéré le 25 janvier 1934 et qui a été promulguée. 
à Monaco par l'Ordonnance du 20 mars 1934. 

Le projet de loi est mis aux voix. 
(adopté). 

2° 
Projet de Loi relatif à .la révision de la Loi 

sur le chèque. 

La parole est à M. Louis Auréglia, rapporteur 
de la Commission de Législation. 

M. Louis AURÉGLIA. --- Mêmes explications 
que pour le projet précité et mêmes conclus ons 

M. LE PRÉSIDENT. - 

Projet de Loi, relatif a, la révision de la Loi sur le 
Chèque. 

ARTICLE UNIQUE. 
II est donné délégation à l'Autorité Souveraine à 

l'effet d'introduire toutes dispositions tomplémen-
taires.qui pourraient relever de la Loi, dans l'Ordon-
nance à intervenir pour la révision de la Loi n° 31, 
du 14 juin 1920, sur le chèque, en vue de lui substi-
tituer les dispositions de la Loi uniforme faisant l'ob-
jet del l'Annexe I de la !Convention Interna'l.ionale 
signée à Genève le 19 mars 1931, promulguée dans,  
la Principauté par l'Ordonnance souveraine du 
18 février 1933. 

Le projet de loi est mis aux voix. 
(adopté). 

3° 
Projet de Loi portant réduction du droit de timbre 

applicable aux reçus de titres, objets ou valeurs. 

ARTICLE PREMIER. 
• Est, réduite de un franc cinquante centimes à 
vingt-cinq centimes (1 fr. 50 à 0 fr. 25) la quotité 
du droit de timbre applicable, en vertu des arti-
cles 68 et 76 de l'Ordonnance Souveraine du 29 avril 
1828 et, de la Loi n° 122 du 16 décembre 1929, aux 
actes sous signature privée comportant reçu pur et 
simple, libération ou décharge de titres, valeurs ou 
dépôts, à l'exception des reçus relatifs aux chèques 
remis à l'encaissement . 

(adopté). 
ART. 2. 

Ce droit sera acquitté au moyen d'un timbre spe-
cial à apposer sur chaque reçu et oblitéré de ia ma-
nière et clans les conditions prévues par l'Ordon-
nance Souveraine du 8 mars 1917, pour les reçus de 
sommes. 

(adopté). 
ART. 3. 

Un Arrêté Ministériel fixera la date d'application 
des dispositions des articles I et 2 et les modalités 
du timbrage des reçus. 

(adopté). 
ART. 4. 

Sont maintenues les dispositions de l'Ordonnance 
du 29 avril 1828 et des Ordonnances et Loi.. .ubset- 

juste d'en reporter le mérite sur celui qui a 
conduit ces importants travaux avec cette acti-
vité, . cet esprit de devoir et de défense des 
deniers publics qu'y a mis M. Georges Blanchy, 
jeune ingénieur monégasque, à qui nous sommes 
heureux d'adresser toutes nos félicitations. 

(applaudissements). 

M. Arthur- CROVETTO. — Avant de clôturer le 
compte « chiffre d'affaires », je tiendrais à rap-
peler cc que j'ai dit dans le rapport général sur 
le budget, que nous étions partisans de suppri-
mer et de ne pas utiliser cette année le crédit 
qui a été voté. en' principe, l'an dernier, pour 
la construction. du stade, et qui était de 500.000 
francs. Toutefois, nous demandions un effort 
modeste pour 1936, qui était d'inscrire au compte 
« Chiffre d'affaires » un crédit de 20.000 francs 
pour la mise en état du stade actuel; opération 
entreprise en octobre dernier. 

M. LE MINISTRE. -- Doit-on inscrire cette dé-. 
pense au compte « Grands travaux » ou au 
compte « Chiffre d'affaires » ? 

M. Arthur CROVETTO. — Le 3 % est déficitaire, 
le « Chiffre d'affairés » est créditeur. 	• 

M. LE MINISTRE. -- Il vaut mieux la porter 
aux comptes « Grands travaux », car, pour l'ins-
crire au compte « Chiffre d'affaires », il faudrait 
demander l'avis de la Chambre Consultative. 

M. Arthur CROVETTO. — Les travaux ne se-
raient faits -qu'au mois de juillet. 

M. Li; PRÉSIDENT. — Je mets aux voix l'ins-
cription au compte « Grands TraVaux » d'un cré-
dit supplémentaire de 20.000 francs pour là 
remise en état du stade actuel. 

(Adopté.) 

M. LE PRÉSIDENT. -- Nous suspendrons, si vous 
le voulez bien, la séance' pendant quelques ins-
tants. 

La séance est suspendue à 23 h. 45 et reprise 
à minuit. 

(Assentiment général). 

IV. 

DISCUSSION ET VOTE ni; PROJETS' DE LOI 

M. LE PRÉSIDENT. -- Messieurs, l'ordre du 
jour appelle la discussion de divers projets de 
loi. 

1 0 

Projet de loi relatif à la révision du Titre VIII.  
du Livre 1" du Code de Commerce sur la lettre 
de change et le billet à ordre. 

La parole est à M. Louis Auréglia, rapporteur 
de la Commission de Législation. 

M. Louis AURÉGLIA. — Pour respecter les 
règles auxquelles nous, avons fait allusion ce 
soir à maintes reprises, la Commission de Lé-
gislation doit dire son mot 'avant le vote. Je 
m'excuse de faire un rapport verbal ; c'est à 
cause du manque de temps et en raison de l'ur-
gence du projet de loi, car c'est un projet de loi 
qui est la conséquence d'une Convention Inter-
nationale signée à Genève, promulguée à Mona-
co en 1934 et, depuis peu de temps, en France. 

En raison des relations d'affaires si enchevê-
trées entre la Principauté et les pays voisins, 
il est évident que les modifications envisagées 
sont nécesSaires et d'un intérêt pratique évident. 

Normalement, nous devrions être appelés à 
voter un projet de loi qui contiendrait un nom-

- bre considérable d'articles et constituerait une 
sorte de refonte du Code de Commerce, en ma-
tière de lettres de change et de billets à ordre. 
Le Gouvernement, étant donnée l'urgence, a 
pensé que nous pourrions donner délégation à 
une Ordonnance Souveraine au lieu de procéder 
par voie législative, le texte de loi ne pouvant 
être prêt pour cette session. C'est exceptionnel, 
et il y a quelques précédents dans nos usages 
monégasques. Je rappelle notamment que la 
Commission des .Finances avait reçu délégation 
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M. LE PnEsairxit. — 

Projel de Loi sur la modification du Code de Com-
merce intitulé « des faillites et banqueroutes ». 

ARTICLE PREMIER. 

rl est apporté au Livre Troisième du Code de 
Commerce, intitulé « des faillites et banqueroutes », 
les modifications suivantes : 

Le premier. alinéa de l'article 421 est remplacé 
'par la disposition ,suivante : 

« Les syndics auront, pour les baux des irinneu- 
« blets.  affectés à l'industrie ou au 'commerce au 
",.« failli, y compris les' locaux dépendant, de ces im-

meubles ct, servant à l'habitation du failli et de 
Sa famille, buit, jours à compter de la date du 
dépôt au Greffe Général de l'état des créances 

• .prévu ,par l'article 465, pendant lesquels ils pour-. 
ront notifier au -propriétaire leur intention de 

« continuer le bail, à la charge -de :satisfaire à tontes 
les obligations du locataire. » 
L'article 424 est remplacé par les .dispositions 

suivantes : 
« Les ordonnances du juge-commissaire .sont im- 

« médiatement déposées au Greffe Général- et sont 
« portéeS à la connaissance des intéressés par tin 
.« avis -publié dans le Journal de Monaco. 

« Elles seront, dans tons les cas, suseeptible.S 

« d'oPPosition de la part de tout .intéressé, devant 
le Tribunal, qui pourra même se saisir d'office. 

• L'opposition sera formée par simple déclaration 
« au Greffe Général, -dans les huit jours de l'aviS 
« prévu à l'alinéa précédent. Le Tribunal devra 
« Statuer dans la huitaine par jugement no.n suscep-

tible'de recours. » 
II est ajouté à l'article 432, un deuxième,: alinéa 

ainsi rédigé 
« Cette disposition est. applicable à la procédure 

« d'appel du jugement de faillite. » 
L'article. 4:33 est remplacé par les dispositions 

suivantes : 
« Par le jugement qui déclare la faillite, le Tri- 

« bursal de Première Instance nomme un ou plu-
« sieurs isyndies. 

« Le nombre des syndics-. pourra -,être, ,à:'toute 
« époque, porté jusqu'à trois ; teeux-ci recevront, 
« après avoir rendu Compte de leur gestion, une 
« indemnité qui sera fixée par ordonnance du juge-'' 
« commissaire. 

« Il peut, à*toute époque, être nommé, par ordon-
« minée .dut juge-commiSsiaire, un 'ou deux contré 
« leurs parmi les créanciers qui font acte de candis- 
« -datiure. » 	 . . 

A l'article 435, les mots « suivant les formes',  éta- 

« blies par l'article- 433 » sont supprimés. 
A l'alinéa premier de l'artice 437, leS. mots « sauf, 

« recours devant le Tribunal de Preinière Instance » 
sont supprimés. 

L'article 441 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« La. vente des objets sujets à dépérissement ou à 
dépréciation imminente, ou dispendieux à con-
server, aura lieu à la diligence des syndics avec 
l'autorisation du juge-commissaire. 
« L'exploitation du fonds de commerce à la dili-
gence des syndics ne devra être autorisée par le 
Tribunal sur. le rapport du .juge-commissaire et 
sur les conclusions écrites du ministère' public, 
que clans les teas où l'intérêt public ou celui des 
'créanciers l'exigerait impérieusement. » 
A l'article 445, les mots :« sauf appel au Tribunal 
en cas de contestation » sont 'supprimés. 
A l'alinéa premier de l'article 453, les mots « ou 
de leur maintien en fonctions » sont supprimés. 
Le deuxième alinéa de l'article 458 est remplacé 

par la .dispossition suivante : 
« Si l'objet de la transaction est d'une valeur in- 

« déterminée ou excède 5.000 francs, la transaction 
« doit être soumise à l'homologation du Tribunal de 
« Première Instance quelle qu'en soit, la nature. » 

L'article 462 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« A partir du jugement déclaratif de faillite. rés 
« créanciers peuvent remettre aux syndics leurs 
« titres avec un bordereau indicatif des pièces re- 
« mises et des sommes réclamées. Ce bordereau est 
« signé par le ,créancier ou par un avocat-défen-
«  sens- 

« Les  syndics donnent un récépissé du dossier 
« de production : ee dossier peut leur être adressé  

« sous pli recommandé, avec accusé de réception. 
« „Après l'assemblée de concordat, les syndics 

« devront., dans un délai de trois mois, restituer les 
« pièces qui leur ont été -confiées ; ils ne sont res- 
« ponsables des titres que pendant, une année à par- 
« tir de cette assemblée. » 

L'article 463 est remplacé par la disposition sui-
vante : 

« Les créanciers inscrits au bilan qui nem. pas 
« produit leurs ,créances clans- la huitaine du juge- 
« ment déclaratif, sont avertis dans les dix jours 
« qui suivent par une insertion dans le Journal de 
« Monaco et par lettre recommandée des syndics 
« qu'ils ont à remettre leurs titres et le bordereau 
« indicatif entre les mains des syndics dans la quin- 
« Laine de l'insertion ; ce dernier délai est uniforme- 
« nient augmenté de quinze jours pour les crétin-
« ''ciers domiciliés hors de la Principauté. » 

L'article 464 est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« La vérification des créances. est faite par les 
« syndics assistés des contrôleurs de' la faillite, s'il 
« en ,a été nommé, sous réserve de la ratification, 
« p.ar le juge-commissaire 'et en présence du debi- 
« beur ou lui dûment sommé. 

« Si la créance est discutée, en tout ou en partie, 
« par les syndics, eeux-ci en avisent le créancier 
« par lettre recommandée. , 

« Celui-ci aura un délai de dix jours pour fournir 
« des explications écrites ou verbales. » 
, L'article 465 est remplacé 'par les dispositions sui-
vantes : 

Aussitôt leur vérification terminée, et 'au plus 
« tard dans le délai de trois mois à partir de la date 
« du jugement déclaratif de faillite, les syndics dé- 
« posent au Greffe Général l'état des créances cni'ils 
« ont eu à vérifier, .avec l'indication de la décision 
« prise par le juge-commissaire sur les propositions. 
« faites par eux pour .chacune d'elles. 

« Le Greffier avertit immédiatement les créanciers 
« du dépôt de cet état, par une insertion dans le' 
e Journal de Monaco ; il leur ,adre.Stste, en outre, une 
« lettre recommandée contenant, l'indication de l'ae-
s« tif et des passifs 'privilégiés et Chirographaires et, 
« pour :chacun d'eux, la somme pour laquelle sa 

créance figure à l'état. 
« Dants, des, circonstances tout à fait exception-. 

«: nelle,s, le délai fixé à l'alinéa premier pourra être' 
« prorogé de trois mois au plus. par 'décision mati-
.« vée du juge-comniissaire. »: 

L'article 466 est remplacé par lés dispositions 
suivantes : 

« Tout 'créancier vérifié ou porté au bilan, est 
« admis, pendant hilit jours à dater de l'insertion 
« visée à l'article 465, à•formuler des contredits ou 
« des réclamations au Greffe Général, soit par lui- 
« même, soit par un avocat-défenseur par voie de 
« mention sur l'état. Le failli aura le même droit. 

« Ce délai expire, le juge-commissaire, d'après 
« les propositions .qui lui ont été faites par les syn- 
• dics et sous réserve des contredits et réclamations 
« soumis au Tribunal, arrête définitivement. l'état 
« des, créances et les syndics,  donnent effet à sa dé- 
« cision, en signant, sur le bordereau des produc- 
« tions non contestées, la déclaration suivante : sur 
« son affirmation, M...., ou la société...., est admis 
« comme créancier (chirographaire, privilégié ou 
« hypothécaire); au passif de la faillite, pour la .som- 
« me de.... ». 

Les articles 467 et 468 sont abrogés. 
L'article 469 est remplacé par la disposition sui-

vante : 
« Les créances contestées sont envoyées, par les 

« soins du Greffier, à une audience du Tribunal de 
« Première Instance comprise dans les trente jours 
e à partir de la date de l'insertion visée à l'arti- 
« cle 465 pour être jugées sur le rapport du juge- 
« commissaire. L'indication de l'audience sera d'ors- 
« née aux parties par lettre recommandée du Gref- 
« fier, huit. jours au moins à l'avance. » 

L'article 470 est remplacé par la dispoiion sui-
vante : 

« Le Tribunal peut décider, par provision, que 
« le créancier sera admis clans les délibérations. 
« pour une somme que le même jugement déterm-- 
« nera. » 

L'article 473 est abrogé. 
L'article 175 est remplacé par les dispositions 

suivantes 

« Dans les huit jours qui suivront la clôture de 
« Pelat des créances, ou, s'il y a contestation, claie 
« les huit jours de la décision prise par le Tribunal, 
« en .application des articles 470 et 471, le syndic 
« devra faire connaître par déclaration au Greffe 
« les propositions 'concordataires du failli. Le juge- 
« commissaire fera alors convoquer, dans les trois 
« jours, par lettre recommandée du Greffier et par 
« une insertion au Journal de Monaco, à l'effet de 
« délibérer sur la formation du concordat, les crétin- 
• ciel-6 dont les créances ont été admises. La lettre 
« recommandée devra contenir l'indication des pro- 
« positions concordataires. 

« Les créanciers admis par provision seront avi 
« ses individuellement., par lettre recommandée. 
« danS les huit jours de la -décision prise par le 
« Tribunal à leur égard. » 

L'alinéa premier de l'article 476 est remplacé par 
la disposition suivante : 

« Aux lieu, jour et heure qui seront fixés par le 
« juge-commissaire, l'Assemblée qui devra se. tenir 
« dix jours. au  moins et vingt jourS, 	plus tard. 
« après l'envoi des lettres recommandées prévues 
« par l'article précédent se formera sous sa prési- 
« dence ; les créanciers admis définitivement, ou par 
« provision, s'y présenteront en personne ou par 
« fondés de pouvoirs. » 

'L'article 480 est remplacé par les dispositions sui-
vantes : 

« Le 'concordat sera, à peine de nullité, signe 
« séance tenante. Si l'une :seulement des deux con. 
« 'd'ilions, de Majorité fixées, par l'article .478 est 
« réalisée, la délibération sera continuée à huitaine 
«,. pour tout délai. 

« Dans ce cas, les créanciers présents ou légale- 
« ment représentés, ayant signé le procès-verbal de 
« la première assemblée, ne sont pas te-nus d'assis- 
« ter à la deuxième assemblée ; les résolutions par 
« eux' pris-es et les adhésions données 'restent défi- 
« nitivem'ent acquises, s'ils ne :sont venus les modi-
«. fier dans cette dernière réunion. 

« La signattire des créanciers dans les ass'em- 
« 'blées, peut être remplacée- par une signature sur 
« un bulletin de vote qui est annexé au procès- 

-« verbal. » 	- 	- 
Il est ajouté à l'article 486,• un deuxième alinéa 

ainsi rédigé 
« Il pourra aussi refuser d'homologuer de concor- 

« -dal, si celui-ci ne comporte pas une clause pré- 
« voyant la 'cle,Signittion, par le Président du Tri- 
« bursal, d'Un ou plusieurs commissaires charges 
« -d.e surveiller son exécution, ,de,  'donner mainlevée 
-« de l'hypothèque de masse, si ]es créanciers l'ont 
« autorisée, et -de surveiller teas réali-sations tie lac- 
« tif. » 

L'article 487 est, remplacé par la disposition sui-
vante : 

« L'homologation du concordat le rendra obliga- 
« toire pour tous les créanciers, sans aucune excep- 
« tion ni réserve. » 

Le cinquième alinéa -de l'article 493 et remplacé 
par la disposition suivante : 

« Ils feront immédiatement, envoyer et insérer 
« dans les journaux à ce destinés, avec un extrait de 
« jugement qui les nomme, invitation aux créan- 
« ,ciers, nouveaux, s'ils en existe, de produire leurs 
« titres de créances à la vérification. Il est procédé 
« à cette vérification de la manière prévue à la sec- 
« tion 5 du chapitre 5. » 

Le deuxième alinéa de l'article 495 est supprimé. 
Le troisième alinéa de l'article 498 est supprimé. 
Il est ajouté à l'article 499, un troisième alinéa 

ainsi rédigé : 
« Dans tous les cas où ils auraient à rechercher 

« la responsabilité d'associés, les syndics sont ad- 
« mis à demander l'assistance judiciaire. en vertu 
« d'une ordonnance du juge-commissaire rendue 
« sur le vu d'une requête exposant le but poursuivi 
« e!, les moyens à l'appui. » 

Le troisième alinéa de l'article 507 est supprimé. 
Les articles 538.539 et 551 sont abrogés. 
L'article 522 est remplacé par la disposition sui-

vante : 
« Aucune demande des créanciers tendant à faire 

« fixer la date de la cessation des paiements à une 
« époque autre que celle qui résulterait du jugement 
« déclaratif de faillite ou d'un jugement postérieur 
« ne sera recevable après le délai fixé par l'article 
, 466. à l'expiration duquel l'état des créances est 

définitivement clos Ce délai expiré, l'époque de 

« 
« 

« 

« 
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« 3° les jugements autorisant l'exploitation du 
« fonds de commerce. » 

(adopté). 
ART. 2. 

Il est apporté à la Loi du 8 janvier 1931, portant 
modification de la législation des faillites, les mo-
difications suivantes : 

Les articles 9, 11, 12, 13, 14 et l'alinéa premier 
de l'article 15 sont abrogés. 

L'alinéa premier .de l'article 20 est remplacé par 
la disposition suivante : 

« Les p,aragraphes 3'n° et 4me  de l'article 15 de la 
« présente Loi sont applicables, à l'état de faillite. » 

(adopté). 
ART. 3. 

Toutes- les modifications- .apportées au Livre- Troi-
,sième du Gode de Commerce par la présente Lor, 
qui: portent sur - les dispositions qui sont communes 
à la liquidationludiciaire réglementée par la Loi du 
8 janvier 1931, portant modification- de la législa-
tion des faillites, ,trouveront appliCation dans -cette 
procédure comme en cas de-- faillite. 

Toute référence aux syndics provisoires et aux 
liquidateurs provisoires, dans le Livre Troisième 
du .Code de Commerce et dans la Loi du 8 ianvier 
1931, devient sans objet, ces organismes étant sup-
-primes. 

D-ans les délais prévus -en matière -dé faillite ou 
de liquidation judiciaire, le jour dia. point de départ 
et, celui de l'expiration du délai nc s-ont pas comptés.. 
La formalité sera accomplie le lendemain du jour où 
elle aurait dû l'être, si co jour est un dimanche ou 
un jour férié. 

(adopté). 

ART. 4. 
Les dispositions- de la présente Loi sont applica-

bles aux faillites et liquidations judiciaires en cours. 
(adopté). 

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi. 
(adopté). 

6° 

Projet de Loi portant régularisation de dé-
penses par prélèvement sur le Fonds de Réserve 
Constitutionnel. 

ARTICLE PREMIER. 
Un crédit de 556.847 fr. 15 est ouvert au Budget 

de 1936 au titre Extraordinaire, en vue •de régulari-
ser le Compte Débiteur ci-après 

Acquisition- de la Villa Charlotte, avenue Saint- 
Martin 	  556.847 15 

(adopté). 
ART. 2. 

Cette somme de 556.847 fr. 15 sera prélevée sur 
les disponibilités du «Fonds de Réserve, Constitu-
tionnel ». 

(adopté). 
Je mets aux voix rensenible du projet de loi. 

(adopté). 

L'ordre -du jour est -épuisé. 
‘ .?.uelqu'un demande-t-il la parole? 
La séance est levée. 
M. LE MINISTRE. --- La session est déclarée 

close. 

La séance est levée à 1 heure du matin. 

« la cessation de paiement demeurera irrévocable- 
« ment déterminé à l'égard des créanciers. » 

L'article 553 est, remplacé par les dispositions 
suivantes 

« Les délais d'opposition contre tous les juge- 
« menas du Tribunal de Première Instance, rendus 
« en matière de faillite, seront uniformément de 
« huit jours et leS- délais d'appel de quinze saurs, à 
« compter de la date de ces jugements. Toutefois, 
« pour les jugements soumis aux formalités, de l'af- 
« fiche et de l'insertion par extrait dans re 6-oa 
« de Monaco, ces délais courront du jour on ces for- 
« matités, auront été effectuées. L'appel est jugé 
« sommairement par la Cour dans les trois mois ; 
« l'arrêt, est exécutoire sur minute. L'opposition ou 
« l'appel formé par les faillis n'auront, en aucun 
« cas, d'effet suspensif.- 

« Ne seront, susceptibles ni d'oppoSition, ni .d'ap- 
« pet, ni de pourvoi en révision : 

« 	1° les jugements relatifs à la nomination ou 

• 	

au remplacement du- juge-commissaire, à la n-o-
« 	mination ou à la révocation des syndics ; 

« 2° les jugements qui statuent sur les demandes 
« de sauf-conduit et sur celles de secours pour le 
« failli et. sa famille ; 

« 3° les-  jugements qui autorisent à vendre les 
« effets ,ou -m.archandises, appartenant à la faillite ; 

« les jugements rendus par application des .ar- 
« ticles- 470 et 471 ; 

« 5° les. jugements par lesquels le Tribunal statue 
« sur les recours. formés contre les .ordonnances 
« rendues par le juge-commissaire dans les. lirai- 
« tes de -ses. attributions ; 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 2 Juillet 1936 

La séance est ouverte à quinze heures, sous 
la Présidence de M. Henri Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto,  Vice-
Président ; Louis Auréglia, Charles Bernasconi, 
Pierre Blanchy, Etienne Destienne,. Pierre Jiof-
fredy, Robert Marchisio, Eugène Marquet. 

Absent excusé : M. Marcel Médecin. 
Absent : M. Jean Notari. 
M. Maurice Bouilloux-Lafont, Ministre d'Etat, 

assiste à la séance ainsi que MM. Edmond Han-
ne, Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur, 
Jacques Reymond, Conseiller de Gouvernement 
Pour les Finances et Alexandre Levame, Direc-
teur des Services Budgétaires. 

I. 

DISCOURS DL PRESIDENT. 
Au début de cette Session extraordinaire, j'ai 

l'agréable mission de saluer la présence au banc 
du Gouvernement de MM. Hanne et Reymond, 
élevés récemment, par la confiance du Prince, 
aux fonctions de Conseillers de Gouvernement 
Pour l'Intérieur et pour les Finances. 

C'est pour nous qui avons été fermement atta-
chés à l'idée du respect de l'Organisation Consti-
tutionnelle une grande satisfaction de voir le 
Gouvernement reconstitué et son autorité raffer-
mie. L'absence d'un Gouvernement régulier 
avait entraîné au cours des mois écoulés de  

sérieux inconvénients pour la bonne marche des 
Services Administratifs, malgré la bonne volon-
té et l'activité éclairée de S. Exc. le Ministre 
d'Etat. 

Nous pouvons désormais escompter les béné-
fices d'une collaboration plus  facile et 'plus 
féconde avec des Services Gouvernementaux 
renforcés et réorganisés. 

Outre cette satisfaction d'ordre général nous 
avons éprouvé une autre satisfaction dans le 
choix, pour les postes vacants, de MM. Banne 
et Reymond. 

Nous avons pu apprécier, ,depuis longtemps 
déjà, la grande distinction, l'expérience parfaite 
en même temps que l'extrême courtoisie du. nou- 
veau Conseiller de Gouvernement pour l'Inté-
rieur. Dans l'exercice de ses fonctions de Secré- 
taire Général' du Gouvernement, M. Hanne n 
fait preuve de qualités qui vont désormaié se 
manifester sur un plan plus élevé. Nous sommes 
infiniment heureux de lui souhaiter la bienvenue 
parmi nous et je puis l'assurer de la collalo-
ration' la ,plus sympathique et la plus cordiaie 
des membres de cette Assemblée. 

Quant à M. Reymond, il était hier des nôtres. 
Comme son prédécesseur, M. Louis de Castro, 
il est sorti des rangs des Elus pour accéder à 
une fonction particulièrement importante. Pen- 
dant plusieurs années, comme représentant etu 
de ses compatriotes, il a fait preuve d'un dé-
vouement inébranlable aux intérêts publics, 
d'une clairvoyance de vues profonde sur la si-
tuation, de grandes facultés d'initiative. 

Membre du Gouvernement, sur qui retombera 
la charge particulièrement délicate de nos finan-
ces publiques dans la période la plus difficile, 
peut-être, que la Principauté ait traversée, il 
saura nous en faire franchir le cap et assurer 
l'avenir. Dans cette tâche il est déjà entouré 
de la confiance de tout le pays. Sa désignation 
est un honneur que nous ressentons tous. Dans 
son nouveau poste, M. Reymond. nous en som- 
mes persuadés, restera fidèle à ses principes et 
à son idéal patriotique. Sa présence au Gou- 
vernement constitue au surplus un nouveau lien 
_entre le Prince et les Monégasques et une preuve 
que leurs intérêts sont. et  doivent rester solidai-
res. 

(lue M. Bevmond me permette de lui exprimer 
au nom de ses collègues d'hier la joie que sa 
nomination nous ,inspire et auprès de laquelle 
s'effacent les regrets que son départ nous a 
laissés. 

Et maintenant. mes chers collègues. repre-
nons notre tâche dans un esprit de collaboration. 
liai aussi renforcé. -avec la volonté de triompher 
des difficultés que la crise entraîne pour notre 
PaYs- 

eissements).  

M. 	MINISTRE. - Monsieur le Président. je 
Suis particulièrement toùché des éloges mérités 
que vous voulez bien adresser à mes deux nou-
veaux collaborateurs, M. Hanne, Conseiller de 
Gouvernement pour l'Intérieur et M. Reymond, 
Conseiller de Gouvernement pour les Finances. 

Je tiens, tant en leùr nom qu'au mien, à vous 
en remercier comme je tiens aussi au travers 
de vous-même à remercier l'Assemblée toute 
entiére. 

Tous les deux, Messieurs, vous sont connus. 
L'un, le Conseiller de Gouvernement à l'Inté-
rieur est presque des vôtres, puisque, depuis 
-dix ans, je crois, il remplit des fonctions admi-
nistratives avec une compétence, un zèle et un 
dévouement qui trouvent aujourd'hui, si je puis 
dire, leur récompense. 

Quant à l'autre, M.le Conseiller de Gouverne-
ment aux Finances, il est, lui, des vôtres. Il a 
siégé avec infiniment de distindtion dans votre 
Assemblée et il assume dans son poste nouveau 
-- ce qui est essentiel au regard de l'indépen-
dance de la Principauté et au regard aussi des 
étrangers — la continuité monégasque dans les 
Finances de votre Pays. Depuis le peu de jours 
que M. Reymond occupe sa fonction, j'ai pu 
constater son activité intelligente ; c'est dire que 
sa collaboration sera profitable et me sera pré-
cieuse. Cette collaboration, vous venez de le 
dire, Monsieur le Président, nous y sommes 
tous attachés et je suis convaincu que ces deux 
nominations ne pourront qu'être avantageuses 
aux uns et aux autres et profitables à la Princi-
pauté toute entière. 

(Applaudissements). 

II. 

PROCES-VERBAL. 

M. Robert Marchisio, l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de la 
dernière séance (10 février 1936). 

Ce procès-verbal est adopté sans observation. 

M. Eugène MAI-am:Et. — Messieurs, à la pré-
cédente session, ayant été souffrant, je «ai pu 
asssister à la dernière séance, c'est pourquoi 
j'avais prié M. Crovetto de bien vouloir donner 
lecture d'une note que j'avais déposée sur le 
Bureau de la Présidence. au  sujet de l'inaugu-
ration du Musée National. 

Comme les gens de mon âge. je vis beaucoup 
de souvenirs. et  rappelle le passé à tout bout de 
champ. 

Il me paraît bon que mes compatriotes ne 
l'oublient pas et il est. me semble-t-il, intéres-
sant de le faire connaître aux jeunes générations 
pour quelles en tirent profit. 
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Des évènements peuvent survenir où le rappel 
(lu passé peut être très utile. 

A propos du Musée National, nouvellement 
inauguré, il m'a paru bon de faire remarquer 
qu'un oubli avait été commis. 

En effet la création d'un Musée remonte assez 
loin et lc. Conseil National, sur l'initiative d'un 
de ses membres, en avait adopté l'idée et la 
confirmait chaque année par le vote d'une légère 
somme, à titre indicatif. 

Si le projet n'a pu être réalisé plus tôt c'est 
faute de fonds disponibles et a'emplacemlent 
bien défini. 

Cet oubli m'a rappelé que ,dans un compte 
a-endu, ayant pour but de faire connaître l'acti-
vité de la S.B.M. l'auteur ne craignait pas de 
lui attribuer l'exécution de certains travaux, 
entre autres la conStruction du boulevard 
Louis II. 

On n'ignore pas qu'un plan général avait été 
établi, dit « Plan régulateur ». Une commission 
fut nommée pour en étudier l'exécution. 

Ledit boulevard y pétait prévu, or si le (Jou-
vernemeni, d'accord avec le Conseil National 
n'en avait pas décidé l'exécution, ce n'est pas à 
la S.B.M. que nous le devrions. 

De même pour le boulevard Albert Pr et le 
quai qui le borde. 

La S.B.M. a bien exécuté des grands travaux, 
dont la plus grande partie hors du territoire, 
mais il est facile de se rendre compte qu'elle 
n'a pas été seulement inspirée par l'intérêt gé-
néral ni même simplement par celui de la So-
ciété elle-même. 

Il est fort regrettable que pour des raisons 
personnelles et pour échapper au contrôle ide 
l'Etat des millions aient ›été ,dépensés au dehors, 
car si le contraire avait eu lieu, comme cela 
devait être, et avec une forte économie, les tra-
vaux d'aménagement auxquels ils ont été appli-
qués se trouveraient sur notre territoire et, au-
jourd'hui, nous ne serions pas, certainement, 
à attendre la construction d'un stade. C'est 
pourquoi je dis qu'il, faut qu'on se souvienne. 

Il ne faut pas oublier non plus que certaine•
influence, son immixtion dans notre politique, 
furent néfastes pour notre situation intérieure. 
Et devant tete situation, nous avons dû, Mon-
sieur le Ministre,' avec votre collaboration -- et 
je me fais un devoir de reconnaître, avec plaisir, 
qu'elle fut entière et impartiale — nous avons 
dû étudier et mettre à exécution un plan de relè-
vement de la S.B.M. Nous avons, aujourd'hui, 
essayé de parer aux conséquences des fautes 
commises, en même temps nous avons travaillé 
pour le pays : les deux intérêts 'étant connexes. 

La situation exceptionnelle de la Principauté 
aurait dû nous faire espérer de lutter favora-
blement si la S.B.M. n'avait été réduite à un 
état très alarmant qui, à mon avis, n'aurait pas 
été ainsi, si des dépenses somptuaires, certaines 
d'un intérêt discutable, n'avaient pas été faites 
depuis quelques années. Il est certain que les 
coffres de la Société n'auraient pas été vides, 
si l'intérêt seul de la Société avait guidé ceux 
qui en avaient la charge. 

Je crois pouvoir faire ces critiques car, ainsi 
que je l'ai dit plus haut, Ies intérêts de l'Etat 
et ceux de la S.B.M. sont étroitement liés. 

Dans ma note, je demandais au Gouverne-
ment s'il ne pensait pas qu'il y eût lieu à la 
recherche de responsabilités ? 

Je ne me leurre pas, Monsieur le Ministre. 
Non on ne les recherchera pas, ce serait trop 

gênant. 
Je ne m'explique pas plus longuement aujour-

d'hui. S'il v a des sanctions. il  appartient aux 
actionnaires de les réclamer. ils en ont le droit. 

Ah 1 si les responsables étaient monegasque,5, 
ils seraient depuis longtemps entre les mains 
du Procureur Général. 

Il me souvient d'une réflexion qui me fut faite 
un jour, faisant allusion à la personne que je 
tiens responsable de la situation présente « Que 
l'on pleure un mort le jour de l'enterrement, 
et puis qu'on n'y pense plus... ». Oui, cela peut 
être vrai pour un mort mais nous sommes en 
présence d'un être bien vivant qui peut être 
encore dangereux. C'est pourquoi je dis, qu'il 
faut être sur ses gardes et que la Société se 
relevant grâce à nous, il nous faut des garanties. 
Il faut des hommes qui sachent prendre teurs 
responsabilités et remplir leurs devoirs en tant 
qu'administrateurs de la Société. Je me suis 
exprimé en toute indépendance, sans acrimonie, 
sans animosité, mais seulement inspiré par l'a-
mour pour mon pays et guidé par son intérêt. 

Je suis profondément peiné de constater la 
situation dans laquelle il se trouve par la faute 
d'un h'bmnae qui en fut le maître pendant des 
années. 

Il ne faut plus que cela se renouvelle. 
Soyons sur nos gardes, nous avons la charge 

de défendre notre pays, de travailler à son re'è-
veinent, nous devons le faire en toute conscience, 
avec ferveur, avec tout l'amour que nous inspire 
notre petite patrie. 

On élève des statues, on appose des plaques,  
de marbre pour honorer les hommes qui ont 
fait le bien, je mee demande s'il ne serait peut-
être pas bon de graver aussi sur le marbre le 
nom de ceux qui ont fait le mal. 

III.  

PETITIONS. 

M. LE PRÉSIDENT. - Diverses pétitions ont été 
adressées au Conseil l'une à la date du 6 mai, 
par l'Union des Intérêts Hôteliers, l'autre à la 
date du 12 juin par M. Albert Vigna. 

Ces pétitions sont renvoyées à la Commission 
de Législation. 

A la date du 27 juin, l'Association Sportive 
de Monaco nous adressait également une péti-
tion. 

Elle n'est pas de notre ressort, et je vous pro-
pose de la renvoyer à la Mairie. 

IV.  

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT. 

M. LE PRÉSIDENT. - A la date du 16 mars 
1936; le Gouvernement nous adressait un projet 
de loi concernant la pêche professionnelle et la 
pêche de plaisance. 

Exposé des motifs. 

Jusqu'à ces dernières années, l'Autorité Maritime 
française à Nice avait toléré dans les eaux territo-
riales voisines de la Principauté, la présence de ba-
teaux monégasques de plaisance venant y pratiquer 
la pêche. 

Mais, à la suite d'abus qui se produisirent et 
aussi des mesures prises, en France, vis-à-vis des 
plaisanciers français eux-mêmes, en raison de la 
concurrence que la crise économique les poussait 
à faire aux pêcheurs professionnels, la tolérance 
dont bénéficiaient les plaisanciers monégasques fut 
supprimée. 

Pour donner satisfaction eux réclamations adres-
sées par ces derniers au 'Ministre •d'Etat, des pour-
parlers furent engagés avec ladite Autorité -Mariti-
me française et il est apparu qu'une entente pourrait 
intervenir avec elle si une distinction était légalement 
faite, à Monaco, entre le pêcheur professionnel et 
le pêcheur plaisancier. 

En France, le professionnel est un inscrit mariti-
me dont le produit de la pêche constitue le princi-
pal moyen d'existence. Le fait d'être inscrit mariti-
me implique en principe la permanence et l'activité 
de la profession. Aux inscrits maritimes est réservé, 
par la loi. en compensation de charges militaires 
exceptionelles, le droit exclusif de capturer le pois-
son dans les eaux territoriales françaises en vue de 
la vente. 

Est considéré comme plaisanCier celui qui prati-
que la navigation dans un but d'agrément et à qui, 
la loi accorde l'autorisation de pêcher accidentelle-
ment et à titre de passe-temps, au moyen de deux.. 
lignes armées de deux hameçons, avec interdiction. 
de vendre le poisson pêché. 

A Monaco, l'inscription maritime n'existant pas, 
professionnels et .plaisanciers peuvent y pratiquer-
la pêche dans les mêmes conditions, et il n'y a 
aucune raison pour déterminer les engins destinés. 
à l'une ou l'autre de ces catégoriels• dans les eaux 
monégasques. 11 suffirait donc pour répondre aux 
préoccupations de l'Autorité Maritime française, de 
&finir légalement le .professionnel et le, plaisancier, 
et d'interdire .à Celui-ci la vente du poisson pêché 
c'est à ces considérations que répond le projet de 
loi ci-joint. 

Projet de Loi. 

ARTICLE PREMIER. 

Les équipages des bateaux monégasques armés 
à la pêche doivent être composés de pêcheurs pro-
fessionnels dans les conditions prescrites par l'arti-
cle 23 de l'Ordonnance Souveraine du 15 octobre 
1915, sur la naturalisation monégasque des navires. 

Est réputé pêcheur professionnel celui qui tire 
de la pêche le •principal de ses moyens d'existence 
et qui la pratique avec une activité suffisante pour-
qu'elle constitue véritablement son gagne-pain es-
sentiel. 

La professionnalité cesse lorsque l'intéressé est 
resté plus de six mois, sans motif valable apprécié 
par l'autorité maritime, sans pratiquer activement 
la pêche. 

Ani% 2 
Les équipages des bateaux •armés à la pêche res-

tent soumis aux règles d'ordre, de discipline et de 
police prévues par les règlements en vigueur. 

ART. 3. 

Les bateaux armées en plaisance sont ,ceux armés-
pour l'agrément des propriétaires. Ceux-ci ne doi-
vent pratiquer la pêche qu'à titre de passe-temps. 
Ii leur est formellement interdit de vendre le pois-
son pêché. 

ART. 4. 

Les• infractions aux dispositions• de l'article 3 ci--
dessus seront punies des peines prévues parl'article, 
30 de l'Ordonnance Souveraine du '2 juillet 1908 sur-
ie Service de, la Marine. 

M. Eugène MARQUET.- Je demande la parole. 
M. LE PRÉSIDENT. - La parole est à M. Eugè-

ne Marquet. 
M. Eugène MARQUET. - Il s'agirait, Mes-

sieurs, d'assimiler le pêcheur monégasque ama-
teur au pêcheur amateur français, mais pour 
cela il faudrait qu'il ne puisse pêcher dans les 
eaux monégasques que sous certaines condi-
tions, ainsi que cela existe en France. Mais ici 
il y a une cause qui empêche en ce moment-ci 
de pouvoir le faire, c'est que la loi monégasque 
n'est pas la même qu'en France. Nous n'avons 
pas d'inscrits maritimes et il faudrait apporter, 
des modifications assez essentielles au règlement 
de pêche pour qu'une loi puisse intervenir. 
Actuellement il y a un arrangement qui permet 
au professionnel français de pêcher dans les-
eaux monégasques, mais l'interdit au pêcheur 
amateur. Il y a une tolérance. Pour que la 
loi intervienne il est donc nécessaire que le règle-
ment de 1908 qui régit la pêche à Monaco, soit 
modifié et permette d'établir un accord avec la 
France. Je vous demande donc, pour le moment, 
de vouloir bien renvoyer le projet de loi à la 
prochaine session. 

M. LE PRÉSIDENT. - Pour répondre aux sug-
gestions de M. Marquet, je vous propose le 
renvoi du projet de loi à la Commission de Lé-
gislation. 

(Adopté). 

A la date du O mai 1936. le Gouvernement 
nous transmettait le relevé du compte Chiffre 
d'affaires ». 
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Solde créditeur à la clôture de l'Exercice 1934 	- 

Produits de l'Exercice 1935 : 
159.777,72 

1.784.877,75 
38.998 » 

Douanes 	  
Enregis rement 	  
.Abattage 	  

'8° Service d'autobus : 
subvention 	  

4° Remboursement sur acide carbonique 	 
5° Office du Tourisme 	  

Eclairage des voies publiques 	  
7° Installation de l'éclairage électrique 

a) Installation 	  
b) Forfait 	  
c) Contrôle des plans 	  
d) Eclairage indirect du Palais 	  
e) Eclairage W.-C 	  
f) Coupures branchements à gaz 	  
g) Prime sur installation 	  

8° Subvention : 
a) Office de Propagande Médicale 	 
b) Annuaire Commercial de la Principauté 	 

c) Radio Côte-d'Azur 	  
d) 7me Grand Prix Automobile 	  
e) Société Médicale de Monaco 	  

Solde créditeur au 31 décembre 1935 

A la date du 25 juin, nous étions saisis d'un 
Projet de loi portant modification et codification 
des droits d'enregistrement, de timbre et d'hy- 
pothèque. 

Ce projet a été l'objet de laborieuses études 
en séance privée du Conseil National. Je vous 
propose de le renvoyer à la Commission des 
Finances pour examen définitif. 

Le Gouvernement nous a également adressé 
le budget rectificatif de l'Exercice 1936. Nous 
suspendons, si vous le voulez bien, la séance. 

La séance est suspendue à 17 h. 30 et reprisé 
à 19 h. 35. 

V. 
DISCUSSION DE PROJETS DE LOIS_ 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Charles 
-Bernasconi pour la lecture du rapport de la 

15.282.672,64 

1.983.653,47 

52.665,42 
54.174,05 

144.344,25 

251.183,72 

1.732.460,75 
152.260,64 

1.211.971,94 

18.379.375,23 

86.623,50 

631.470,48 

197.798,72 
8.896 » 

155.000 » 
845.058,15 

917.337,80 
44.965,30 
42.402,20 
40.000 » 
12.000 » 
85.785 » 
25.000 » 

1.164.490.30 

10.000 » 
6.000 » 

10.000 » 
75.000 » 
5.000 » 

106.000 » 

3.195.337,15 
15.184.038,08 

18.379.375,23 

Commission de Finances sur le projet de loi 
portant codification et modification des droits 
d'enregistrement, de timbre et d'hypothèque. 

M. Charles BERNASCON1. — 
Le projet de loi portant modification et codifica-

tion des droits d'enregistrement, de timbre et d'hy-
pothèque a été déposé sur le bureau des Assemblées 
depuis plus de deux ans déjà. 

Vos Collègues, membres de la Commission des 
Economies qui avaient été appelés à en délibérer 
dès 193-1, furent surpris de la simplicité qui av.irt 
présidé à l'établissement du projet d'alors. 

Je ne regrette pas l'opposition que je fis à cette 
époque : elle obtint la transformation complète de 
l'étude primitive, par la présentation d'un travail 
dont l'importance n'échappera à personne 

Cette étude. ie peux le dire. est une adaptati 
modérée à la situation nouvelle. laquelle. n'a plus 
rien de commun avec les principe.s retenus par l'Or-
donnance Souveraine du 29 avril 1828. 

Des nombreuses conférences qui ont eu lieu à cet 
effet entre' le Président de votre Commission des 
Finances et la Direction •du service intéressé, je 
dois retenir l'esprit, éclairé et très averti des choses 
de la Principauté, apporté par l'honorable M. Graf-
feuil dan.-; l'élaboration des modifications. A cet hom-
mage que je me dois dé lui rendre, permettez-moi 
d'y associer M. Honnorat dont la collaboration fut 
précieuse. 

L'expose des motifs qui accompagne le projet est 
trop clair par lui-même pour y ajouter quoi que ce 
soit, mais je me dois de vous dire avec quel soin, 
en tenant compte .de la particularité de notre pays, 
les décisions ont été prises. 

Le souci, nettement arrêté, qui a présidé à ces 
travaux a été : 1° de maintenir les immunités fisca-
les dont bénéficient les personnes domiciliées en 
Principauté, 2° de ne modifier en rien les tarifs 
appliqués aux chapitres concernant les éléments 
utiles au développement de l'activité économique du 
pays. 

La refonte en un texte unique, des diverses Or.; 
donnantes ou. Lois régissant tous les droits en Prin-
cipauté, — en tenant compte des principes dont je 
viens de faire état, — fut établie. 

L'ensemble des travaux fut soumis à la discussion 
de la Commission des Finances. qui les accepta et 
c'est en son nom, que j'ai l'honneur de vous inviter, 
M. le Président à les soumettre à l'approbation du 
Conseil National. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Je mets aux voix le projet 
de loi 'article par article. 	 • 
Projet de loi portant codification et modification des 

droits d'enregistrement, de timbre et d'hypo- 
thèque. 	• 

TITRE PREMIER 
'CHAPITRE PREMIER. 

Droits d'enregistrement. 
ARTICLE PREMIER. 

Les droits à percevoir pour l'enregistrement des 
actes et mutations sont et demeurent fixés aux taux 
et quotités tarifés par les •articles 2 à 15 inclus. 

(Adopté). 	
Droits ,fixes. 

ART. 2. 
Les actes compris sous les articles 3 à 14 seront 

enregistrés et les droits payés dé la manière indi-
quée auxdits articles.. 

(Adopté). 

Actes sujets à un droit fixe de deux franLs. 
ART. 3. 

Sont enregistrés au- droit fixe de deux francs : 
1° les- rapports d'experts ; 
2° les inventaires de meubles, objets mobiliers, 

titres et papiers ; 
3° les procès-verbaux d'apposition, de reconnais-

sance et de levée de scellés. 
Il est dû .un droit pour chaque vacation quel que 

soit le nombre des experts, en ce qui concerne les 
rapports d'expertise. En aucun cas le droit exigi-
ble sur la formalité ne pourra être inférieur à huit 
francs. 

{Adopté). 
Actes sujets à un droit fixe de trois francs. 

ART. 4. 
Sont enregistrés au droit fixe de trois francs : 
les exploits, les significations, les commande-

ments, demandes, notifications, citations, offres ne 
faisant pas titre au créancier et non acceptées, sai-
sies, saisies-arrêts et généralement tous actes extra-
judiciaires des huissiers ou de leur ministère, qui 
ne peuvent donner lieu au droit proportionnel, sauf 
les exceptions mentionnées dans la présente. 

Et aussi tous les actes extra-judiciaires faits pour 
le recouvrement de toutes sommes dues à la Séré-
nissime Chambre, mais seulement lorsque la somme 
principale excède cinquante _"ran. 

Il sera do un droit pour chaque demandeur ou 
défendeur, en quelque nombre qu'ils soient, clans 
le même acte excepte les co-propriéaires et 
héritiers. 

 ou e 	rs associés ou solidaires_ les 
les 
 

rents réunis. les co-intéressés. lés 
d  
sequestres, les experts et les témoins qui ne seront 
comptésque pour une celle et même personne, 
sc . 	 soit 	1 	dans ' 

A déduire : 
_Remboursement effectué à ta S.B.M. des taxes 

versées sur les importations de charbon 	 
.Minoterie, taxe sur les blés 	  
Remboursement de 5,50 sur les vins réexportés 

en 1935 	  

Intérêts à 1 °/„ de l'année 1935 	  
Eclairage: électrique  	276.219,15 
Vente de métaux  	10.980,85 
Redevance S.B.M.  	924.771,94 

1° Frais de Régie : 
5 0/0  sur les produits de 1935 	  

i,:-..°- Service téléphonique : 
a) Traitements  	101.364,20 
b) Révision du multiple  	79.458,33 
c) Extension du réseau téléphonique  	17.666,74 
d) Installation autocommutateur  	336.394,55 
e) Honoraires.  	10.000 » 
f) Equipement répartiteurs automatiques 	8.120 » 
g) Entretien du multiple en 1935  	78.466,66 
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original d'acte, lorsque leurs qualités y sont expri-
mées et, justifiées. 

(Adopté). 

Actes sujets à un droit fixe de cinq francs. 

ART 5. 
Sont enregistrés au droit fixe de cinq francs : 
1° les abstensions, répudiations et renonciations 

à successions, legs ou communautés pures et sim-
ples ou faites en Justice. 

11 est dû un droit pour chaque renonçant et pour 
chaque succession à laquelle on renonce ; 

2° les acceptations de successions, legs,. ou ,corn-
munautés pures et simples ou faites en Justice. 

Il est dû un ,droit pour chaque acceptant et pour 
chaque succession ; 

3° les acceptations de transports. ou délégations 
de eréances à terme, faites par ,actes séparés, lors-
que le droit proportionnel a été acquitté pour le 
transport ou la délégation ; et, celles qui se font 
dans les actes mêmes de délégations de créances 
aussi à terme ; 

4° les acquiescements purs et simples, quand ils-
ne sont point faits en Justice ; 

5' les actes de notoriété par quelque officier pu-
blic ou fonctionnaire qu'ils soient faits ; 

6° les actes qui ne contiennent que l'exécution, le 
complément et la 'consommation d'actes antérieurs 
enregistrés ; 

7° les actes refaits pour cause de nullité ou autres 
motifs, sans aucun, changement qui ajoute aux 
objets de convention ou à leur valeur ; 

8° les adoptions par acte civil ; 
9° les attestations pures,et simples, soit par acte 

notarié, soit par acte administratif ; 
10° les avis de parents, autres que ceux conte-

nant nomination de tuteurs et ,curateurs,  ; 
11 ° les autorisations pures' et simples, autres que 

celles données en Justice ; 
12° les, bilans ; 
13° les brevets d'apprentissage qui ne contien-

nent ni obligations de sommes et valeurs mobilières, 
ni quittance ; 

14° les certificats de conciliation ou de non conci-
liation ne donnant pas ouverture à un droit pro-
portionnel supérieur au droit fixe ; 

15° les cautionnements de personnes à représen-
ter en Justice ; 

16° les certificats de cautions et de cautionne-
ments ; 

17° les certificats purs et simples, ceux de pro-
priété, ceux de vie, pour chaque individu non pen-
sionné par la Sérénissime Chambre, et ceux de rési.= 
dente, par quelque officier public ou fonctionnaire 
qu'ils soient délivrés ; 

18° les cahiers des charges, lorsqu'ils sont faits 
'séparément du contrat d'adjudication, ou autres ; 

19° les collations d'actes et pièces, ou ,des extraits 
d'iceux, par quelque officier public ou fonctionnaire 
qu'elles soient faites. 

Le droit sera payé par chaque acte, pièce ou 
extrait, collationné ; 

20° les compromis qui ne contiennent aucune obli-
gation de sommes et valeurs donnant lieu au droit 
proportionnel ; 

21° les connaissements ou reconnaissances de 
chargements par mer et les lettres de voiture. 

Il est dû un droit par chaque personne à qui les 
envois sont faits ; 

22° les consentements purs et simples ; 
23° les comptes établis sur actes enregistrés ou 

non susceptibles de l'être et ne pouvant faire titre 
ni pour obligation, ni pour quittance ; 

24° les décharges également. pures et simples et 
les récépissés de pièces, autres que ceux délivrés 
par les greffiers et aux greffiers, pour les pièces 
qui leur seront consignées pour en donner connais-
sance ou communication aux parties, lorsque cette 
consignation est ordonnée par jugement ; 

25° les déclarations, aussi pures et simples, en 
matière civile ; 

26° les déclarations ou élections de command ou 
d'avis lorsque la faculté d'élire un command a été 
réservée dans l'acte d'adjudication ou le contrat de 
vente. et  que la déclaration est faite dans les vino-t-
quatre heures de l'adjudication ou du contrat à 
l'enregistrement ; 

27° les délivrances de, legs purs et simples. pour 
les objets faisant partie de la succession qui sont 
délivrés en nature aux légataires 

28° les délégations ue prix stipulé dans les con-
trats de vente, non acceptées par les ,créanciers 
délégataires ; 

29' les dépôts d'actes et pièces chez les officiers 
publics ; 

30° les dépôts et consignations de sommes et 
effets mobiliers chez des officiers publics, lorsqu'ils 
n'opèrent pas la libération des déposants ; et les 
décharges qu'en donnent les déposants ou leurs hé-
ritiers, lorsque la remise des objets déposés leur 
est faite ; 

31° les désistements purs et simples ; 
32° les devis d'ouvrages et entreprises qui ne 

contiennent aucune obligation de somme et valeur, 
ni quittance ; 

330  les factures lorsqu'elles sont pures et sim-
ples et qu'elles ne contiennent aucune reconnais-
sance de la part de celui à qui lés envois sont faits, 
d'avoir reçu les marchandises. y désignées ; 

34° les jugements préparatoires des juges de 
paix ; 

35° les lettres missives qui ne contiennent ni obli-
gation, ni quittance, ni aucune autre convention 
donnant ouverture au droit proportionnel ; 

36° les nominations d'experts ou arbitres hors 
jugement ; 

37° les priSes de possession en vertu d'actes.  en-
registrés ; 

38° les prisées de meubles ; 
39° les procès-verbaux' et rapports d'employés, 

gardes, sequestres, autres que les rapports d'ex-
perts et d'arbitres ; 

40° les procurations et pouvoirs pour agir ne 
contenant aucune stipulation ni clause donnant lieu 
au droit proportionnel ; 

41° les promesses d'indemnités indéterminées et 
non susceptibles d'estimation ; 

42° les protêts, les interventions à protêt et les 
dénonciations de protêt ; 

43° les ratifications pures et simples d'actes en 
forme ;, 

44 0  les reconnaissances aussi pures et simples ne 
contenant aucune obligation ni quittance : 
,45° les reconnaissances d'enfants naturels autre-
ment -que par acte de- mariage ; 

46° les résiliements purs el simples, faits par 
acte authentique dans les vingt-quatre heures des 
actes résiliés 

47° les rétractations et révocations ; 
48° les réunions de l'usufruit à la propriété, lors-

que la réunion s'opère par acte de cession, que le 
droit d'enregistrement a été acquitté pour cet usu-
fruit et pour la propriété, et qu'elle n'est pas faite 
pour un prix supérieur à celui sur lequel le droit 
a été perçu lors de l'aliénation de la propriété 

49° les réquisitions ; 
50° les soumissions et enchères, hors celles faites 

en Justice, sur des:objets mis ou à mettre en adju- 
dication ou en vente, ou sur des marchés à passer, 
lorsqu'elles seront faites par acte séparé de l'adju-
dication ; 

51° les titres nouvels ou reconnaissance de ren-
tes dont les contrats sont justifiés en forme, et qu'il 
n'y est apporté aucun changement ; 

52° les transactions, en quelque matière que ce 
soit, qui ne contiennent aucune stipulation de som-
mes et valeurs, ni dispositions soumises par la pré-
sente à un plus fort droit d'enregistrement 

53° les enregistrements et transcriptions faits sur 
le plumitif ou aux greffes des tribunaux, de tous 
les actes que les codes assujettissent à ces enregis-
trements et transcriptions ; 

54° les renvois de cause, lorsqu'ils sont purs et 
simples, quel qu'en soit l'objet. 

Ils doivent être écrits sur le plumitif ; 
55° les actes, ordonnances ou jugements de la 

police ordinaire, de police correctionnelle et cri- 
minelle, soit entre parties, soit sur la poursuite du 
ministère public avec partie civile, lorsqu'il n'y a 
pas condamnation de sommes et valeurs, ou dont 
le droit proportionnel ne s'élèverait pas à cinq 
francs, et les dépôts et décharges aux greffes dans 
les mêmes cas où il y a partie civile ; 

56° les jugements qui seront rendus en matière 
de contribution, quel que soit le • montant des 
condamnations ; 

57° et 'généralement tous actes civils. judiciaires 
ou extra-judiciaires nui ne se trouvent dénommés 
dans aucun article de la présente codification, et qui 
ne peuvent donner lieu au droit proportionnel ou  

dont le droit proportionnel ne s'élèverait pas à cinq 
francs. 

(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de huit francs. 
ART. 6. 

Sont enregistrés au droit fixe de huit francs . 
1° tes procès-verbaux de réquisition-pour la levée 

de scellés ; 
2° les procès-verbaux de nomination de tuteurs et 

curateurs ; 
3° les prestations de serment, ; 
4° les jugements définitifs des juges de paix qui 

ne donnent pas .ouverture au droit proportionnel ou 
dont le droit proportionnel ne s'élève pas à huit 
francs ; 

5° les ordonnances des juges de la Principauté-
rendues sur requêtes ou mémoires, celles de référé, 
de compulsoire et d'injonction, celles portant per-
mission de saisir-ga,ger, revendiquer ou vendre et 
celles du ministère. public, dans le cas -où la loi l'au-
torise à en rendre ; 

6° les réquisitoires, procèS-verbaux et autres actes 
du ministère public en matière civile ; 

7° les jugements préparatoires rendus par le Tri-
bunal de première instance ; 

8° tes acquiescements, dépôts, décharges, désa-
veux, enchères, surenchères, oppositions à remise-
des pièces et généralement tous les actes faits ou 
ppaausstéés.  aux Greffes des Tribunaux de la Prinei- 

(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de dix francs. 

ART. 7. 
Sont enregistrés au droit fixe de dix francs : 
1° les arrêts préparatoires, interlocutoires ou 

d'instruction de la Cour d'Appel ; 
2° les consentements à mainlevées partielles ,d'hy-

pothèques, en cas de simple réduction de l'inscrip-
tion. Toutefois, ce droit ne pourra excéder le droit. 
proportionnel qui serait exigible pour la mainlevée 
totale ; 

3° les unions et directions de créan,ciers ; 
4° les demandes .en collocation faites à l'audience; 
5° les significations d'appel des jugements du 

tribunal.de première instance. 
Il est dû un droit pour chaque demandeur ou dé-

fendeur, en quelque nombre qu'ils soient, dans le 
même acte, excepté les .co-propriétaires, et co-héri-
tiers, les parents réunis, les co-intéressés, les débi-
teurs ou créanciers associés ou solidaires, les se-
questres, qui ne seront comptés que pour une seule-
et même personne, soit en demandant, soit en dé-
fendant, .dans le même original d'acte, lorsque leurs 
qualités y sont exprimées et justifiées. 

(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de quinze francs. 

Anr. 8. 
Sont enregistrés au droit fixe de quinze francs 
1° les contrats de mariage qui ne contiennent que 

la déclaration du régime adopté par les futurs, sans 
constater de leur part aucun apport ; 

2° les abandonnements de biens, soit volontaires, 
soit forcés, pour être vendus en direction ; 

3° les actes d'émancipation : le droit est dû pour-
chaque émancipé ; 

4° les délaissements. par hypothèques ; 
5° les jugements du Tribunal de première ins-

tance autres que ceux concernant les homologations 
d'adoptions, les interdictions, les séparations de 
biens ou séparartions de corps, les divorces, conte-
nant des dispositions définitives qui ne peuvent don-
ner lieu au droit proportionnel ou dont le droit pro-
portionnel ne s'élève pas à quinze francs ; 

6° les testaments ou autres actes de libéralité qui 
ne contiennent que des dispositions soumises à 
l'événement du décès, et les dispositions de même 
nature qui sont faites par contrat de mariage entre 
les futurs ou par d'autres personnes. 

Le droit pour ces dispositions par acte de mariage-
sera perçu indépendamment de celui du contrat. 

(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de vingt francs 
ART. 9. 

Sont enregistrés au droit fixe de vingt Francs : 
1° les déclarations et significations d'appel -des 

jugements d'arbitrage : il est dû autant de droits 
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qu'il y a d'appelants ou d'intimés, en quelque nom-
bre qu'ils soient dans le même acte, excepté les 
copropriétaires et co-héritiers, les parents réunis, 
les co-intéressés, les débiteurs ou créanciers asso-
ciés ou solidaires et les sequestres, qui ne seront 
comptés que pour une seule et même personne, soit 
en demandant, soit en défendant, dans le même ori-
ginal d'acte, lorsque leurs qualités y sont exprimées 

'et justifiées ; 
2. les arrêts de la Cour d'Appel autres que ceux 

concernant les homologations d'adoptions, les in-
terdictions, les séparations de bienS ou séparations 
de corps, contenant des dispositions définitives qui 
ne peuvent donner lieu au droit proportionnel ou 
dont le droit proportionnel ne s'élève pas a vingt 
francs. 

(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de quarante-cinq francs. 
ART. 10. 

Sont enregistrés au droit, fixe de quarante-cinq 
francs : 

1° le premier acte dé recours en révision, soit 
par , requête, mémoire ou déclaration, en matière 
civile ou de police correctionnelle ; 

2° les décisions de la Cour de Révision. 
(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de cingtiante francs. 
ART. 11. 

Sont enregistrés au droit fixe de cinquante francs: 
les jugements et arrêts portant interdiction. 

(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de cent francs. 
ART. .12. 

Sont enregistrés au droit fixe de cent franes 
les jugements ou arrêts confirmant une adoption 

(Adopté). 

Actes suiéts au droit fixe de deux cents francs. 
ART. 13. 

Sont enregistrés,  au droit fixe de deux cents 
francs : 

les jugements et arrêts portant séparation de biens 
ou de corps, lorsqu'ils ne donnent pas ouverture au 
droit proportionnel ou que le droit proportionnel ne 
s'élève pas à deux cents francs. 

(Adopté). 

Actes sujets au droit fixe de trois cents francs. 
ART. H. 

Sont enregistrés au droit fixe de trois cents 
francs 

les jugements et arrêts prononçant un divorce 
lorsqu'ils ne donnent pas ouverture au droit pro- 
portionnel ou que le droit proportionnel ne s'élève 
pas à trois cents francs. 

(Adopté). 
DROITS PROPORTIONNELS. 

ART. 15. 
Les actes et mutations compris sous cet article 

seront enregistrés et les droits payés suivant les 
quotités 'ci-après 

I. — Vingt-cinq centimes par cent francs. 
Les contrats de mariage qui ne contiennent d'au-

tres dispositions que •des déclarations, de la part des 
futurs, de ce qu'ils apportent eux-mêmes en ma-
riage et se constituent, sans aucune stipulation avan- 
tageuse entr'eux. 
- La reconnaissance y énoncée, de la part du futur 
d'avoir reçu la dot apportée par la future ne donne 
pas lieu à un droit particulier. 

Si les futurs sont dotés par leurs ascendants, ou 
s'il leur est fait des donations par des collatéraux 
ou autres personnes non parentes, par leur contrat 
de mariage, les droits, dans ce cas. sont perçus 

ainsi qu'ils sont réglés par ]es différents tarifs de 
donation par contrat de mariage. 

II. — Trente centimes par cent francs. 
1° Les cautionnements de baux à ferme ou à 

loyer  ; 
.2° les baux de pâturage et nourriture d'animaux 
Le droit sera perçu sur le prix cumulé des années 

du bail ; 
3° les baux à cheptel et reconnaissance de bes- 

tiaux. 
Le droit sera perçu sur le prix exprimé dans 

l'acte ou à son défaut d'après l'évaluation qui sera 
faite du bétail ; 

4° les baux ou conventions pour nourriture de 
personnes, lorsque les années sont limitées. 

Le droit est dû sur le prix cumulé des années du 
bail ou de la convention ; mais si la durée est illi-
mitée, l'acte sera assujetti au droit réglé par le pa-
ragraphe 8, n° 2 ci-après. 

S'il s'agit de baux de nourriture de mineurs, il 
ne sera perçu qu'un demi-droit ; 

5° les baux à ferme ou à loyer de biens meubles 
ou immeubles, pourvu que la durée soit limnée. 

Le droit sera perçu sur le prix cumulé des an-
nées du bail. 

Et les sous-baux, subrogations, cessions et rétro-
cessions de baux. 

Le droit sera liquidé et perçu sur les années à 
courir, comme il est établi pour les baux. 

Ce droit ne sera exigible, sur les baux de trois, 
six ou neuf ans, qu'au début de chacune de ces trois 
périodes. Il sera acquitté, pour la première, au mo-
ment de l'enregistrement, et, pour les autres, dans 
le premier mois de chacune d'elles. 

Pour les baux à durée fixe, le droit restera dû 
intégralement lors de l'enregistrement. 

Toutefois, si le bail est de plus de trois ans et si 
les parties le requièrent, il pourra être fractionné 
en autant de payements égaux qu'il y a de périodes 
triennales clans la durée du bail. 

La partie du droit afférente à la première période 
sera seule acquittée lors de l'enregistrement, et 
celle des périodes subséquentes sera payée dans le 
mois qui commencera chacune d'elles ; 

6° les mainlevées totales ou partielles d'hypo-. 
thèques. 

S'il y à seulement réduction de l'inscription, il 
ne sera perçu, comme il est dit à l'article 7, n° 2, 
qu'un droit fixe de dix francs par chaque acte. 

Toutefois, ce. droit ne pourra excéder le droit 
proportionnel qui serait exigible pour la mainlevée 
totale ; 	. 

7° les partages de biens meubles et immeubles 
entre eo-propriétaires, 	 co-assoctes, à 
quelque titre que ce soit, pourvu qu'il en soit jus- 
tifié. 	" 

S'il y a retour ou plus-value,' lé droit sur de qui 
en sera l'objet sera perçu aux taux réglés par les 
ventes. 

III. -- Soixante-cinq centimes par cent' francs. 
7° Lés abandonnements pour fait d'assurance ou 

grosse aventure. 
Le droit est perçu sur la valeur des objets aban-

donnés ; 
2° lés adjudications au rabais et marchés pour 

constructions, réparatidns, entretiens, approvision-
nements et fournitures dont le prix doit être payé 
par le Trésor ou par des établissements publics. 

Le droit est dû sur la totalité •du prix ; 
3° les atermoiements entre débiteurs et créan-

ciers 
Le droit est perçu sur les sommes que le débiteur 

s'oblige de payer ; 
4° les lettres de change, les billets à ordre, les 

cessions d'actions et coupons d'actions mobilières, 
de compagnies et sociétés d'actionnaires, et tous 
autres effets négociables de particuliers ou de com-
pagnies. 

Les effets négociables de cette nature pourront 
n'être présentés à l'enregistrement qu'avec les pro-
têts qui en auront été faits ; 

5° les brevets d'apprentissage, lorsqu'ils contien-
dront stipulation de sommes ou valeurs mobilières, 
payées ou non ; 

6° les cautionnements de sommes -el objets mo-
biliers, les garanties mobilières et les indemnités 
de même nature. 

Le droit sera perçu indépendamment de celui de 
la disposition que le cautionnement, la garantie ou 
l'indemnité aura pour objet, mais sans pouvoir 
l'excéder. 

Il ne sera perçu qu'un demi-droit pour les cau-
tionnements des comptables envers la Sérénissime 
Chambre ; 

7° les jugements contradictoires ou prir défat 
des divers tribunaux de la Principauté. de la police 

linaire. de la police correctionnelle et criminelle. 
riant condamnation. collocation ou liquidation 

sommes et valeurs mobilières. intérêts et dépens. 
P particuliers. excepté les dommages-intérêts. 

nt le droit proportionnel est fixé à deux francs 
cc u iimés pour cent, sous le paragraphe 6, 

n° 12 ci-après. 

Dans aucun cas, et pour-Aucun des jugements. le' 
droit proportionnel ne pourra être au-dessous du 
droit fixe, tel qu'il est réglé dans la rubrique des 
droits fixes. 

Lorsque le droit proportionnel aura etc acquitté 
sur un jugement rendu par défaut, la perception 
sur le jugement contradictoire qui pourra intervenir 
n'aura lieu que sur le supplément des condamna-
tions ; il en sera de même des jugements rendus 
sur appel et des exécutoires. 

S'il n'y a pas de supplément de condamnation, te 
jugement sera enregistré pour le droit fixe, qui sera 
toujours le moindre droit à percevoir., 

Lorsqu'un jugement de condamnation ou de li-
quidation de sommes ou valeurs sera rendu sur une 
demande non établie par un titre enregistré et 
susceptible de l'être, le droit auquel l'objet de la 
demande aurait donné lieu s'il avait été convenu par 
acte public, sera perçu iridépendamnient du droit dû 
pour l'acte ou le jugement cfni aura prononcé la 
condamnation ; 

8° les obligations à la groSse aventure, ou pour 
retour de voyage ; 

9° les acceptilations ou remises de dettes ; 
10° les quittances, remboursements ou rachats 

de -rentes -et redevances de toute nature ; les retraits 
exercés en vertu -de réméré par actes publics, dans 
les délais stipulés, pourvu qu'ils n'excèdent pas cinq 
années, ou faits sous signature privée avant la pro-
mulgation de la présente, lorsque la somme rem-
boUrsée n'excède pas cent cinquante francs et pré-
sentés à l'enregistrement avant l'expiration de ces 
délais, et tous autres actes et écrits portant libéra-
tion de sommes et. -valeurs mobilières, lorsque la 
libération n'est pas le résultat d'un abandon de 
biens meubles ou immeubles- non enregistrés; 

11° les chartes parties, affrètements ou nolis le 
droit sera perçu sur le fret, ; 

12° les distributions de d-eniers par contribution 
judiciaire ; 

13° les chèques négociables et non négociables. 

IV. — Un franc par cent francs. 

Les mutations en propriéte ou usufruit de biens 
immeubles et meubles qui s'effectuent par décès en 
ligne directe, par testament ou autre acte -de libé-
ralité à cause de mort. 

V: — Un franc vingt-cinq centimes par' cent francs. 

1°, Les adjudications au rabais et, marchés autres 
que ceux compris dans le paragraphe précédent, 
pour constructions, réparations et entretien, et tous 
autres objets mobiliers susceptibles d'estimation, 
faite entre particuliers, qui ne contiendront, ni vente, 
ni promesse de livrer des marchandises, denrées ou 
autres objets mobiliers ; 

2° les arrêtés de compte, bien qu'ils ne contien-
nent que la récapitulation et la reconnaissance de 
sommes dues par titre en forme, sans nouvelle obli-
gation ni convention dé terme de paiement ; 

3° les contrats, transactions, promesses de payer, 
billets, mandats ; les transports, cessions et délé-
gations de créances à termes, acceptés ou non ; les 
délégations de prix stipulés dans les contrats ne 
vente, pour acquitter dés créances à terme, pourvu 
qu'elles soient, acceptées par le créancier déléga-
taire, les reconnaissances, celles de dépôt de som-
mes chez des particuliers et tous autres actes ou 
écrits pouvant faire titre qui contiendront obligation 
de sommes sous libéralité et sans que l'obligation 
soit le prix d'une transmission de meubles ou im-
meubles non enregistrés. 

Si les délégations contenues dans les contrats de 
vente, baux ou autres sont faites pour acquitter des 
créances envers un tiers, sans énonciation de titre, 
enregistré, il sera perçu un droit pour cette créance, 
suivant sa nature, sauf la restitution de ce droit dans 
le délai prescrit. s'il est ensuite justifié d'un litre 
précédemment enregistré ; 

4° les prorogations de délai portant novati,-;n. 

VI. — Deux francs cinquante par cent francs. 

1° Les adjudications. ventes_ reventes, cessions. 
rétrocessions. marchés. traités et tous autres actes. 
soit cvils, soit judiciaires, translatifs de procriété. 
à titre onéreux, de meubles. récoltes de l'année sur 
pied, et autres objets mobiliers généralement quel- 
conreles. même, les ventes de biens de celle 	re 
faites par la Sérénissime Chambre_ 
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Il ne sera perçu que moitié droit sur les ventes 
publiques d'onjets mobiliers, après faillite ; 

2° les constitutions de rentes, soit perpétuelles, 
soit viagères, et de pensions à titre onéreux ; les 
cessions, transports et, délégations qui en sont laites 
au même titre, et les baux de biens meubles faits 
pour un temps illimité ; 

3° les échanges de .biens immeubles. 
Le droit sera perçu sur la valeur d'une des parts, 

lorsqu'il n'y aura aucun retour. 
S'il y a retour, le droit sera payé à raison de deux 

francs •cinquante centimes par cent francs •sur la 
moindre portion, et comme pour vente sur le retour 
ou sur la plus-value ; 

4° les donations entre vifs en propriété ou usu-
fruit de biens meubles ou immeubles en ligne di-
recte. Il ne sera perçu que moitié droit si elles sont 
faites par contrat de mariage aux futurs; 

5° les démissions de biens meubles ou immeubles 
en ligne directe ; 

6° les échanges de biens meubles ; 
Le droit sera perçu sur la valeur •cumulée des deux 

parts ; 
7° les élections •ou déclarations de command ou 

d'ami •sur adjudication ou contrat de vente de biens 
meubles, lorsque l'élection est faite après les vingt-
quatre heures, ou sans que la faculté d'élire un 
command ait été réservée dans l'acte d'adjudication 
ou le contrat, de vente ; 

8° les engagements de biens immeubleS; 
9° les contrats pignoratifs ; 
10° les parts et portions acquises par licitation 

de biens meubles indivis ; 
11° les retours de partage de biens meubles ; 
12° les dommages-intérêts prononcés par les tri-

bunaux au civil, correctionnel et en affaires de 
police. 

VII. — Trois francs par cent francs. 

1° Les actes portant obligations hypothécaires au 
profit, du porteur de la grosse ; 

2° les transmissions de propriété ou d'usufruit 
de biens meubles ou immeubles qui s'effectuent par 
décès entre époux. 

VIII. — Quatre francs par cent francs. 

1° Les adjudications, ventes, reventes, cessions. 
rétrocessions et tous autres actes civils et judiciaires 
translatifs de propriété ou d'usufruit •de biens im-
meubles à titre onéreux ; 

2° les baux à rente perpétuelle de biens immeu-
bles, ceux à vie et ceux dont la durée est illimitée ; 

3° les déclarations ou élections de command et 
d'ami, par suite d'adjudication ou contrat de vente 
de biens immeubles, si la •déclaration est faite et 
notifiée après vingt-quatre heures de l'adjudication, 
ou lorsque la faculté d'élire un command n'a pas 
été réservée dans l'adjudication ou le contrat de 
vente ; 

4° les •parts et portions indivises de biens 
blés acquises par licitation ; 

5° les retours ou plus-values d'échanges et de 
partages de biens immeubles 

6° les retraits exercés après l'expiration des dé-
lais convenus par les contrats de vente sous faculté 
de réméré, ou après cinq années à compter de la 
date de ces actes, si la faculté de retrager y a été 
stipulée pour plus de cinq ans. 

IX. — Cinq francs par cent francs. 

1° Les mutations de biens immeubles ou meubles 
en propriété ou usufruit qui s'effectuent par décès 
entre frères et soeurs, soit par succession, soit par 
testament ou autre acte de libéralité à cause de mort; 

2° les donations entre vifs en propriété ou usu-
fruit de biens immeubles ou meubles qui s'effectuent 
entre époux. 

Il ne sera perçu que moitié droit si elles sont fai-
tes par contrat de mariage aux futurs. 

X. — Six francs par cent francs. 

1° Les donations entre vifs en propriété ou usu-
fruit de biens immeubles ou meubles qui s'effectuent 
entre frères et soeurs. 

Il ne sera perçu que moitié droit si elles sont fai-
tes par contrat de mariage aux futurs ; 

2° les transmissions de propriété ou d'usufruit de 
biens meubles et immeubles qui s'effectuent par dé-
cès entre oncles et neveux. 

XI. — Huit francs par cent francs. 

1° Les donations entre vifs en propriété ou usu-
fruit de biens immeubles ou meubles qui s'effectuent 
entre oncles et neveux. 

Il ne sera perçu que moitié droit si elles sont fai-
tes par contrat de mariage aux futurs ; 

2° les transmissions de propriété •ou d'usufruit 
de biens immeubles ou meubles qui s'effectuent par 
déCès entre collatéraux autres que frères et soeurs et 
on,les et neveux. 

XII. — Neuf francs par cent francs. 

1° Les donations entre vifs en propriété ou usu-
fruit de biens immeubles ou meubles qui s'effectuent 
entre collatéraux autres que frêles et soeurs et oncles 
et neveux. 

Il ne sera perçu que moitié droit si elles sont fai-
tes par contrat de mariage aux futurs. 

XIII. -- Dix francs par cent francs. 

1° Les donations entre vifs en propriété ou usu-
fruit de biens immeubles ou meubles qui s'effectuent 
entre pers-cimes non parentes. 

Il ne sera perçu que moitié droit si elles sont fai-
tes par contrat de mariage aux futurs ; 

2° les transmissions de propriété ou d'usufruit 
de biens immeubles ou meubles, qui s'effectuent par 
décès entre personnes non parentes, par testament 
ou autre acte de libéralité à cause de Mort. 

(Adopté), 

CHAPITRE II. 

Mutation par décès. 
Estimation des biens mobiliers. 

ART. 16. 
Pour la liquidation et le paiement des droits de 

mutation par décès, la valeur de la propriété des 
biens meubles est déterminée : 

1° par le prix exprimé dans les actes de vente, 
lorsque cette vente a lieu publiquement et dans les 
deux années du décès ; 

2° à défaut d'actes de vente, par l'estimation con-
tenue dans -les inventaires, s'il en est ,dressé dans 
les formes prescrites par l'article 886 du Code de 
procédure civile et dans les deux années du décès 
pour les meubles meublants, et par l'estimation con-
tenue dans les inventaires et autres actes, s'il en 
est passé •dans le même délai, pour les autres biens 
meubles ; 

3° à défaut d'actes •de vente ou d'inventaires dres-
sés dans les formes sus-indiquées, en prenant pour 
base 40 Io  de l'évaluation faite dans les contrats ou 
conventions d'assurances en .cours au jour du décès 
et conclus par le défunt, son conjoint ou ses auteurs 
moins •de dix ans avant l'ouverture de la succession, 
sauf .preuve contraire. 

Cette disposition ne s'applique pas aux polices 
d'assurances concernant les animaux et les mar-
chandises, les véhicules automobiles et les, bateaux ; 

4° à défaut des bases •d'évaluation établies aux 
trois paragraphes précédents, par la déclaration 
estimative des parties. 

Dans le cas où les biens meubles devront faire 
l'objet d'une déclaration estimative, les héritiers, lé-
gataires ou donataires rapporteront à l'appui de 
leurs déclarations, un inventaire ou état estimatif ; 
article par article, par eux certifié ; cet inventaire 
dressé sur papier minute sera déposé et annexé à 
la déclaration. 

Les •dispositions qui précèdent ne sont applicables 
ni aux créances, ni aux rentes,• actions, obligations, 
effets publics, et •autres biens meubles dont la valeur 
et le mode d'évaluation sont déterminés par des 
dispositions spéciales. 

(Adopté). 
ART. 17. 

Dans toutes les déclarations de mutation par dé-
cès, les héritiers donataires ou légataires devront 
faire connaître si les meubles transmis étaient l'objet 
d'un contrat d'assurance contre l'incendie en cours 
au jour du décès et, au cas de l'affirmative, indi-
quer la date du contrat, le nom et La raison sociale 
et le domicile de l'assureur, ainsi que le montant 
des risques. 

Sera réputée non existante en ce qui concerne les 
dits meubles toute déclaration de mutation par décès 
qui ne contiendra pas cette mention. 

(Adopté).  

CHAPITRE III. 
Mutation de biens situés à l'étranger 

et enregistrement des actes et fugernents étrangers :  
ART. 18 

Tout acte translatif de propriété ou d'usufruit de 
biens immeubles, situés en pays étranger paiera à 
l'enregistrement le droit fixe de quinze francs. Ce 
droit sera perçu indépendamment des autres dispo-
sitions. 

(Adopté). 
ART. 19. 

Si la mutation n'est pas pure et simple et si 
l'acte renferme les clauses, conditions, charges ou 
obligations qui doivent s'effectuer dans la Princi-
pauté comme pour le paiement des prix ou partie 
des prix, 'services de rentes ou pensions, transport. 
de créances et généralement pour un correspectif 
quelconque en biens meubles ou immeubles dans la 
Principauté, il sera perçu pour chacune de ces con-
ventions le droit proportionnel suivant la quotité 
déterminée par la loi pour son espèce. 

S'il s'agit d'un échange de bien situé dans la 
Principauté contre un bien situé à l'étranger, le •droit 
devra être perçu comme pour les échanges ordi-
nairés, à l'égard d'une soulte ou plus-value dérivant 
de l'un de ces biens, le droit proportionnel ne sera 
perçu que pour celle provenant du bien situé dans 
là. Principauté. 

Dans le cas contraire, il ne• sera perçu pour la 
plus-value que le droit fixe de cinq francs. 

(Adopté). 
ART. 20 

Les actes de mutation, d'obligation- en propriété 
ou jouissance d'objets Mobiliers existant en pays 
étrangers, pourvu que ces actes 'soient passés en 
forme authentique dans ces pays, que les contrats 
de prêts ou placements y soient effectués et qu'ils 
ne contiennent pas de garantie ou hypothèque dans 
la Principauté," ne seront passibles que du droit fixe 
de cinq francs. 

(Adopté). 
ART. 21 

Les jugements et arrêts des tribunaux étrangers, 
dont l'exécution est demandée ,ou permise, ou en 
vertu desquels on veut exercer des droits et actions 
dans la Principauté, seront assujettis aux mêmes 
droits d'enregistrement que les jugements rendus 
par les Tribunaux de la Principauté. 

(Adopté). 
ART. 22. 

Pour tout autre acte soit civil, soit judiciaire fait 
en pays étrangers, ne donnant pas lieu au droit 
proportionnel, il sera perçu quand il sera présenté 
à l'enregistrement autant de droits fixes qu'il aura 
de dispositions indépendantes. 

Ces droits seront réglés 'suivant la nature des 
dispositions sur le taux déterminé par la loi. 

(Adopté). 
TITRE DEUXIEME. 
DROITS DE TIMBRE. 

1° Timbre de dimension. 
• ART. 23. 

Le prix des papiers timbrés fournis par l'Admi-
nistration et les droits de timbre des papiers que les 
particuliers feront timbrer sont fixés ainsi qu'il suit: 

frs 
3 ». 
	 2 » 

1 » 
Pour les registres à souches tenus par les Rece-

veurs des Douanes, il sera fait application des règle-
ments et tarifs douaniers. 

Le prix du moyen papier est réduit à 2 francs 
pour les feuilles employées à la rédaction des expé-
ditions des actes civils, administratifs, judiciaires et 
extra-judiciaires. 

Le papier de un franc ne pourra être utilisé que 
pour les exploits. 

(Adopté). 

2° Effets de commerce. 
ART. 24.  

Le timbre est gradué en raison des sommes ins-
crites sur la feuille, il est fixé à cinq centimes par 
cent francs et au-dessous, et à cinquante centimes 
par mille francs inclusivement et sans fraction, 
quelle que soit la valeur à laquelle puissent s'élever 
les effets, billets et obligations. 

mmeu- 

la feuille de grand papier 
la feuille •de moyen papier 	 
la feuille de petit papier (minute) 
la demi-feuille de petit papier 	 



11 y 
/perce, 

teue 
0,10 
0,15 
0,20 
0,25 
0,30 
0,35 
0,40 
0,45 
0,50 
1,00 
1,50 
2,00 

aura treize timbres pour 
savoir : 
pour les effets de 100 

100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 
900 

1.000 
2.000 

» . » 3.000 

les effets de cem- 

franes et au-dessous 
à 200 francs inclus 
à 300 
à 400 
à 500 
à 600 
à 700 
à 800 
à 900 » 
à 1.000 	» 
à 2.000 
à 3.000 
à 4.000 » 
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Les personnes qui voudront .créer des effets, 
lets ,ou obligations au-dessus de quatre mille francs 
seront tenues de présenter les papiers qu'elles des-
tinent au Receveur de l'Enregistrement et de les 
faire viser pour timbre en payant le droit, à raison 
de cinquante centimes par mille francs sans fraction. 

Les effets négociables venant de l'étranger avant 
qu'ils puissent être .négociés, acceptés ou acquittés 
dans la Principauté, seront soumis au timbre ou au 
visa pour timbre et le droit sera payé d'après la 
quotité fixée ci-dessus. 

(Adopté). 

3° Timbre de quittance. 
ART. , 25 

1° Les quotités du droit de timbre applicable aux 
quittances ou reçus sous seing privé de sommes, 
sont fixées comme suit.: 

Pour les sommes comprises entre dix francs, et 
sent francs 	 ' 	0,10 cmes 

Pour les sommes comprises entre cent francs et 
mille francs 	  0,25 eines 

Pour, les sommes supérieures à mille francs 
	 . , 0,50 cmes 
2° la quotité du droit de timbre applicable aux 

echos sous signature privée comportant reçu pur 
et simple, libération ou .décharge de titres, valeurs 
ou dépôts, à l'exception des reçus relatifs aux chè- 
ques remis à l'encaissement est fixé .. 	.0;25 erres 

(Adopté). 
4° Chèques. 

ART. 26. 
Les chèques sont assujettis au droit de timbre, 

par le seul fait qu'ils sont souscrits, négociés ou 
présentés au paiement dans la Principauté. 

Le droit est de 0,10 centimes si le chèque est à 
la fois émis et payable dans la Principauté ; il est 
de 0,20 centimes dans les autres cas. 

(Adopté). 

5° Timbre des affiches. 
ART. 27 

Le tarif du timbre de dimension pour affiches 
est fixé comme suit : 
par feuille de 12 drnq 1/2 	 0,05 cmes 
par feuille de 12 dmq 1/2 jusqu'à 25 dmq 0,10 » 
par feuille de 25 dmq jusqu'à 50 .dmq 	 0,15. » 
par feuille au delà de cette dimension 	 0,20 » 

(Adopté). 

TITRE TROISIEME. 
Des droits d'hypothèques. 

ART. 28 
Les droits à percevoir sur les formalités hypo-

thécaires sont et demeurent fixés aux taux et quotités 
tarifés ci-après : 

1° Formalités soumises au droit fixe de cinq francs. 
Les transcriptions de tous les actes pour lesquels 

le droit proportionnel de transcription à un franc 
pour cent francs, aura été perçu lors de leur présen-
tation à la formalité de l'enregistrement et la trans-
cription des baux. 

2° Formalités soumises au tarif 
de soixante-cinq centimes pour cent francs. 

Les inscriptions de créances hypothécaires, à l'ex-
ception des créances appartenant à la Sérénissime 
Chambre qui seront faites en débet. 

3° Formalités soumises au tarif 
de soixante-cinq centimes pour mille francs. 

Les inscriptions de nantissements. 
Sont exempts de droit : les inscriptions d'hypo-

thèques maritimes.  

4° Formalités soumises au droit proportionnel 
de un franc pour cent francs. 

Les actes comportant mutation de propriété et 
autres actes soumis à la formalité de la transcription 
et non assujettis au droit fixe. 

	

5° Dispositions particulières 	 

Il sera payé au Conservateur 
1° pour l'enregistrement et la reconnaissance des 

dépôts d'actes de mutation pour être transcrits, ou 
de bordereaux pour être inscrits 	 un franc. 
- 2° pour l'inscription de chaque droit, hypothèque 
ou privilège, quel que soit le nombre des créanciers, 
si la formalité est requise par le même borde- 
reau 	  cinq francs. 

3° pour chaque déclaration, soit de changement 
de domicile, soit de subrogation, soit de tous les 
deux par le même acte 	  trois francs. 

4° pour chaque radiation d'inscrip- 
tion 	  cinq francs. 

5° pour chaque extrait d'inscription ou certificat 
qu'il n'en existe aucune 	  cinq francs. 

6° pour la transcription de chaque acte de 
mutation, par rôle d'écriture du Conserva- 
teur 	  cinq francs. 

7° pour chaque certificat de non transcription 
d'acte de mutation 	  cinq francs. 

8° pour les copies collationnées des actes déposés 
ou transcrits dans le Bureau des Hypothèques., par 
rôle d'écriture du Conservateur contenant vingt-
cinq lignes. à la page et dix-huit syllabes à la 
	  cinq francs. ligne 

 pour chaque duplicata de quit- 
tance  	un franc. 

(Adopté). 

TITRE QUATRIEME. 

Droits applicables aux actes de Sociétés. 

A. --- Sociétés Monégasques autres que les Holding. 

ART. 29. 
Les actes de formation et de prorogation de so-

ciétés qui ne contiennent ni obligation, ni libération,' 
ni transmission de biens meubles ou immeubles 
entre les asseciés ou autres personnes, de même 
que les actes portant augmentation du capital social 
sont .assujettis : 

1° pour les sociétés qui ont pour objet des opéra-
tions commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières dans la Principauté exclu-
sivement à un droit fixe de deux cent cinquante 
francs ; 

2° pour les sociétés qui ont pour objet des opé-
rations commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières dans. la  Principauté et à 
l'étranger, à un droit d'enregistrement de un franc 
par cent francs sans que ce droit puisse être infé-
rieur à deux cent cinquante francs. 

Ce droit proportionnel de un franc par cent 
francs sera calculé sur le montant total des apports 
mobiliers et immobiliers, déduction faite du passif ; 

3° les actions, libérées ou non, émises par les 
sociétés, acquittent une taxe représentative du droit 
de timbre de vingt-cinq centimes par cent francs, 
sans fraction, qui sera exigible lors de la constitu-
tion de la société. 

Cette taxe est due sur ?a totalité du capital social. 
Les parts et obligations et généralement tous titres 

émis par les sociétés acquittent également un droit 
de timbre de vingt-cinq centimes par cent francs, 
qui sera exigible lors de l'enregistrement de l'acte 
portant création de titres. 

(Adopté). 

B. — Sociét..4s étrangères. 

ART. 30 
Les actes de constitution concernant les sociétés, 

compagnies ou entreprises étrangères autorisées à 
étendre leurs opérations dans la Principauté, seront 
soumis à un droit proportionnel d'enregistrement 
de un franc cinquante centimes par cent francs, 
liquidé sur le vingtième du capital social. 

Toutefois. le droit exigible, au taux et sur la base 
ci-dessus fixés. ne  pourra. en aucun cas, excéder 

somme de dix mille francs. 
Le droit fixe de deux cent cinquante francs prévu 

par l'article 29. paragraphe Ir, sera seul exigible 
des sociétés étrangères qui n'ont pas étendu leurs 
opérations à la Principauté. dans le cas où elles 
auraient à y justifier de l'existence légale qu'elles  

ont dans leur pays d'origine, et ce, à l'occasion 
d'actes exceptionnels qu'elles pourraient être appe-
lées à accomplir à Monaco 

(Adopté). 
Anie 31 

Toute société voulant étendre ses opérations dans 
la Principauté devra, avant toute autorisation, sou-
mettre à la formalité de l'enregistrement son acte 
de constitution ou un extrait certifié de ses statuts. 

Cette formalité donnera lieu à la perception d'un 
droit fixe de cent francs. 

En cas d'autorisation, le droit proportionnel pré 
vu à l'article 30, sera acquitté dans le mois de la 
délivrance de l'autorisation, sous peine du retrait de 
cette dernière. 

(Adopté). 
ART. 32. 

Si, à une date postérieure à l'acte de constitution 
des sociétés visées, à l'article 29, 1°, l'Administra-
tion de l'Enregistrement constate que leurs opéra-
tions se sont étendues hors du territoire de la Prin-
cipauté, les dites sociétés seront, tenues d'acquitter, 
à compter du jour de la constatation qui en sera 
faite, une taxe supplémentaire d'enregistrement re• 
présentant la différence entre le montant des droits 
perçus sur l'acte constitutif et celui des droits. exi-
gibles par application de l'article 29, premier para- 
graphe, 2°, augmentée du dixième à titre de péna-
lité. 

. (Adopté). 

C. — Sociétés Holding. 
ART. 33. 

Sera considérée comme Société Holding, toute 
Société Monégasque qui a pour objet exclusif, la 
prise de participation, sous quelque forme que ce 
soit, dans d'autres entreprises monégasques ou 
étrangères, et la gestion, ainsi que la mise en va-
leur de ces participations, de manière qu'elle n'ait 
pas d'activité industrielle propre et qu'elle ne tienne 
pas un établissement commercial ouvert au publie. 
Le portefeuille des Sociétés « Holding » peut com-
prendre tous fonds Publics. 

(Adopté). 
ART. 34, 

Toute Société Holding est assujettie aux droits 
suivants : 

1° les actes de formation et de prorogation' de la 
société, de même que les actes portant augmenta-
tion du capital social, sont soumis à un arme pro-
portionnel de vingt-cinq centimes par cent francs ; 

2° les actions, obligations, parts et géneratement 
tous titres émis par la société acquittent : 

a) une• taxe d'abonnement, annuelle et obligatoire 
de dix centimes par cent francs payable suivant les 
conditions déterminées ci-après ; 

b) un droit de timbre de dix centimes par cent 
francs sans fraction, qui est exigible lors de 
l'enregistrement de l'acte portant création des titres. 

Le droit d'enregistrement est dû sur te montant 
total des apports mobiliers et immobiliers, sans 
distraction des charges. Ce droit ainsi liquidé exclut 
la perception de tout autre droit à raison des dispo-
sitions concernant soit des engagements contractés 
par la société envers les associés en retour de leurs 
apports, soit les conventions entre la société et les 
gérants, administrateurs ou commissaires. 

La taxe d'abonnement et le droit de timbre sont 
perçus sur la valeur nominale des titres émis par 
la société. A défaut de capital nominal, la taxe et 
le droit se calculent sur le capital réel d'après les 
règles établies par les lois sur l'enregistrement. 

La taxe d'abonnement est perçue par la société 
pour le compte du Trésor et versée, par quart, au 
Bureau de l'Enregistrement, dans les dix premiers 
jours qui suivent l'expiration de chaque trimestre, 
sous peine d'une amende égale au dixième du mon-
tant de la taxe due. 

Cette taxe d'abonnement cessera d'être exieihle 
d'une période de quinze années, lors-

que la durée de la société sera supérieure à cette 
période. Dans ce cas, la société aura la faculté de 
se libérer définitivement et par anticipation de la 
taxe annuelle d'abonnement moyennant le versement 
d'un déoit forfaitaire de euatre-vingt-dix centimes 
par cent francs sur la totalité du capital social paya-
ble dans ?es dix premiers jours qui suhTont la cons-
titution definitive de la Société. 

(Adopté). 
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ART. 30. 
Toute Société Holding sera tenue de fournir cau-

ion à l'Administration de l'Enregistrement eu dans 
es conditions qui seront fixées par cette dernière, 
-.your garantir le paiement du montant annuel de la 
axe d'abonnement prévue à l'article 34. 	• 

Est dispensée de caution, la société qui acquitte 
e montant annuel de la taxe en une seule fois et 
l'avance, dans tes dix premiers jours de l'année 
sociale. 

(Adopté). 
‘itT. 30. 

Lorsque le capital initial d'une .société Holding 
*st inférieur à 800.000 francs, le droit forfaitaire de 
Tuatre-vingt-dix centimes par cent francs, remplace 
obligatoirement la taxe d'abonnement. Ce droit for-
..aitaire ainsi que les droits de timbre et d'enre-
gistrement sont liquidés.et payés sur Un capital fictif 
le 800.000 francs. Mais les augmentations ultérieu 
res du capital initial ne donnent ouverture aux 
droits et taxes prévus par l'article 34 que danS la 
mesure où elles ont pour effet de porter ce capital 
initial à un chiffre supérieur à 800.000 francs. 

Dans_ la limite de ce chiffre; il est perçu sur les 
actes portant augmentation du capital social un 
droit fixe de cinquante francs à l'exclusion de tout 
autre droit même dans le cas de changeinent des 
tarifs fixés par l'article 34. 

(Adopté). 
ART. 37. 

Les titres ou certificats d'actions de sociétés 
Holding ou autres, délivrés par suite de transferts, 
renouvellements, remplacements, conversions, échan-
ges, divisions ou regroupements, sont timbrés à 
l'extraordinaire ou visés pour timbre gratis, si les 
titres ou certificats prirnitifs qui devront 'être repré-
sentés, ont déjà été timbrés et si les titres ainsi 
délivrés n'en sont que la représentation exacte e 
la continuation matérielle et juridique. 

Il en sera de même des:titres ou certificats d'obli-
gations. 

(Adopté). 
TITRE CINQUIEME. 

Des Taxes d'abonnement applicables 
aux Contrats d'Assurance et de Rente Viagère. 

ART. 38. 
Les droits d'enregistrement portant sur les con-

trats d'assurance ou de rente viagère, ainsi que tous 
actes ayant pour objet la formation, la modification 
ou la résiliation amiable de cas contrats, sont obli-
gatoirement .acquittés sous la forme d'une taxe d'a-
bonnement dont le taux est ainsi fixé : 

Assurances maritimes : 0,32 0/0  du montant des 
primes et accessoires •de primes. 

Assurances contre l'incendie : 11 / du montant des 
primes, cotisations ou contributions. 

Contrats de rente viagère, assurances contre, les 
accidents corporels, asurances contre les risques 
matériels, assurances contre la mortalité des ani-
maux et autres risques agricoles : 2,25 0/o  du total 
des versements faits aux sociétés, compagnies et 
autres assureurs, ou des capitaux encaissés comme 
prix de la constitution des rentes viagères. 

Assurances sur la vie : 1,25 0/r, du total des verse-
ments. 

(Adopté). 
ART. 39 

Les droits de timbre portant sur les contrats 
d'assurances contre l'incendie ou les risques agri-
coles, sur les contrats de rente viagère et les• con-
trats d'assurances autres que l'assurance maritime 
sont obligatoirement acquittés sous la forme d'une 
taxe d'abonnement dont le taux est ainsi fixé : 

Assurances contre l'incendie : 0,14 par mille francs 
du total des sommes assurées pour les assurances 
à primes et 0,10 pour les assurances mutuelles. 

Assurances contre les risques agricoles : 0, 12 par 
mille francs du total des sommes assurées. 

Contrats de rente viagère et contrats d'assurances 
autres que l'assurance maritime : 8 francs par mille 
francs du total des versements faits chaque année 
aux sociétés, compagnies et assureurs ou des capi-
taux encaissés comme prix de la constitution de la 
rente. 

(Adopté). 

ART. 41 
Cette taxe complémentaire ne vise pas le contrat 

d'assurance. Elle s ajoute aux frais généraux de 
l'assureur qui ne peut en aucun cas la récupérer 
sur l'assuré. 

(Adopté). 
r. 42- 

Les dispositions prévues pour la liquidation et le 
paiement des droits de timbre et d'enregistrement 
sont applicables à la taxe complémentaire. 

(Adopté). 
Alur. 

Toute assurance conclue.« au premier feu » ou 
« au premier risque » acquitte des taxes triples de 
Celles auxquelles sont soumis les contrats d'assu-
rance en vertu des articles 38 et 39. 

(Adopté). 
An-r. 44 

En ce qui concerne 'les contrats souscrits anté-
rieurement à la promulgation de la présente loi, les 
dispositions des articles 40, 41, 42 et 43 sont appli-
c.ables pour les années restant à courir. 

(AdOpté). 
.TITRE SIXIEME. 

Des droits de Greffe applicables 
aux différentes formalités iudiciaires. 

PREMIÈRE SECTION. 
Rédaction. 
ART. 4b. 

Il sera perçu comme droit de rédaction de tous 
jugements rendus, soit à l'audience, soit en chambre 
du Conseil sur affaire inscrite au rôle ou venant 
sur requête, savoir : 

1° pour les jugements préparatoires, interlocu- 
toires ou sur incident de toute espèce 	5 francs 

2° pour les jugements définitifs, contradictoires ou 
par défaut 	  8 francs 

3° pour  les jugements ou ordonnances d'adjudi-
cation : 

0,80 	sur les 1.0.000 premiers francs ; 
0,50 1. de 10.000 à 50.000 francs ; 
0,30 °fo  sur le surplus. 

En aucun' cas le droit de rédaction ne pourra être 
inférieur à dix francs. 

4° pour les jugements prononçant le renvoi d'une 
vente ou d'un tirage de lots au sort, en matière de 
partage 	  6 francs 

5° pour les jugements d'envoi en possession 
d'immeubles 	  7 francs 

6° pour la déclaration d'un pourvoi en revis 
sion 	  20 francs 

7° pour les ordonnanc'es de référé, d'envoi en 
possession de legs universel, ,d'exéqu.atur de juge-
ments .arbitraux, pour exécutoire de dépens et en 

	

matière d'expertise    10 francs 
8° pour toutes autres ordonnances rendues sur 

requête, dans les cas déterminés par la loi 10 francs 
9° pour procès-verbal d'ouverture et de descrip-

tion de testament olographe ou mystique. 20 francs 
10° pour procès-verbaux en matière de vérifica-

tion d'écritures et de faux civil, procès-verbaux 
de visite des lieux, de reddition de comptes, d'inter-
rogatoire des parties d'enquête et de contre-enquête, 
dans les cas prévus par la loi 	 10 francs 

11° pour procès-verbaux de partage 	 10 francs 
Dans les cas des deux paragraphes précédents 10 

et 11, il sera perçu un droit par chaque vacation de 
trois heures ; 

12° pour procès-verbaux de tirage de lots au sort 
ou de délivrance de lots, par chaque lot.. 5 francs 

13° pour règlements amiables, règlements pro-
visoires et règlements définitifs, en matière d'ordre 
et de distribution par contribution, par vacation 
dont le nombre sera réglé par le juge-cornmissas 
re 	  S francs 

14° pour acceptation de succession pure et simple 
nu sous bénéfices d'inventaire. renonciation à "411P- 

cession ou à communauté 	  10 francs 
Il sera de un droit pour chaque renonçant ou ac-

ceptant : 
15° pour actes de dépôts divers. surenchères. dé- 

clarations de command 	  10 francs 
16° pour nets de dépôt de la copie collationnée dii 

entitrat de vente tendant à purge légale 	 15 frane‘.- 
17° pour tous autres actes et procès- 

verbaux 	  5 francs  

18° pour tous arrêts en matière civile. 10 francs 
190  pour tous jugements ,définitifs, contradictoires 

ou par défaut, rendus par le Juge de Paix et de 
décisions sur requête 	  5 francs 

20° pour les jugements préparatoires, interlocu-
toires ou sur incident de toute espace, rendus par le 
Juge de Paix 	  2 francs 50 

(Adopté). 
DEUXIÈME SECTION. 

Transcription. 
ART. 40. 

IL sera perçu 'comme droit .de transcription : 
1° pour visa d'opposition au jugement de défaut 

'et mention au registre _à ce destiné 	 3 francs 
2° pour .  transcription sur les registres du Greffe 

de tous actes désignés par la loi, par chaque rôle 
d'expédition 	  3 francs 

3° pour visa d'un exploit d'opposition ou d'appel 
et mention sur le registre à ce destiné au Greffe de 
la Justice de Paix 	  2 francs 

(Adopté). 
TROISIÈME SECTION. 

Expédition. 
ART. 47. 

Il sera perçu pour : 
1° les expéditions des jugements, décisions, pro- 

cès-verbaux de conciliation rendus ou dressés t)111 
le Juge de Paix, par rôle 	  3 francs 

2° les expéditions des ordonnances de révision 
.seront payées, par rôle 	  7 francs 20 

3° celles des jugements définitifs, soit par défaut, 
soit contradictoires, celles des décisions arbitrales 
et celles des jugements rendus sur appel du Juge de 
Paix, par rôle 	  4 francs 80 

4° celles de tous autres actes, jugements ou or-
donnances et généralement de tous actes faits ou 
déposés au Greffe non spécifiés aux paragraphes 
1, 2, 3 du présent article, seront payées par 
rôle 	  4 francs 20 

5° celles d'arrêts en matière civile, seront payées 
par rôle 	  7 francs 20 

(Adopté). 
ART. 48. 

Les expéditions contiendront vingt lignes à la 
page et huit à dix syllabes à la ligne, compensation 
faite des unes avec les autres. 

(Adopté). 
Exemption. 

ART. 40 
Il ne sera perçu aucun droit de Greffe sur les 

jugements rendus dans les causes dont la valeur 
n'excède pas cinquante francs. 

(Adopté). 
Dispositions générales, 

ART. 50. 
Sont maintenues toutes les dispositions •de l'Or-

donnance Souveraine du 29 avril 1828 et des Ordon-
nances et Lois subséquentes qui rie sont pas modi-
fiées par la présente Loi. 

(Adopté). 
ART. 51. 

La présente Loi entrera en vigueur à compter du 
jour de sa promulgation sauf en ce qui concerne 
les droits de timbre pour lesquels un Arrêté Minis-
tériel fixera la date d'application des dispositions 
du Titre II et déterminera les modalités du contre-
timbrage et de l'échange du papier timbre. 

(Adopté). 
L'ensemble du projet de loi est mis aux voix. 

(Adopté). 
VI. 

BUDGET RECTIFICATIF DE 1936 

M. Charles BERNASCONI. — Je demande la ,,a-
rote. 

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. Char-
les Bernasconi, 

M. Charles BERNASCONI. — Vu l'heure tardive. 
je demande que la discussion du budget soit 
renvoyée au mardi 7 juillet 1936. 

M. LE PRÉSIDENT. — Messieurs, êtes-vous d'ac-
cord ? La prochaine séance est fixée à mardi 
7 juillet à quinze heures. 

La séance est lev:ée. 

La séance est levée à Lingt heures trente. 

ART. 40 
Les compagnies et sociétés d'assurances contre 

l'incendie sont assujetties à une taxe complémentaire 
fixe annuelle à raison de vingt-cinq francs par mil- 

lion de francs des capitaux qu'elles assurent dans 
la Principauté. 

(Adopté). 
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SESSION EXTRAORDINAIRE 

Séance du 7 juillet 1936 

La séance est ouverte à 15 heures, sous la 
Présidence de M. Henri Settimo, Président. 

Sont présents : MM. Arthur Crovetto, Vice-
Président ; Louis. Auréglia, Charles.Bernasconi, 
Pierre Blanchy, 'Pierre Jioffredy, Étienne Des-
tienne, Robert Marchisio, Eugène Marquet, 
Marcel Médecin. 

Absent : M. Jean Notari. 
M. Maurice Bouilleux-Lalont, Ministre d'État, 

assiste à la séance ainsi que MM. Jacques Rey-
mond, Conseiller de Gouvernement pour les Fi-
nances et Alexandre Levame, Directeur des Ser-
vices Budgétaires. 

1. 

PROCES-VERBAL. 

M. Robert Marchisio, l'un des Secrétaires de 
séance, donne lecture du procès-verbal de la 

dernière séance (2 juillet). 
Ce procès-verbal est adopté sans observation. 

II. 

COMMUNICATIONS DU GOUVERNEMENT. 

M. LE PRÉSIDENT. -- Le Gouvernement nous a 
adressé à la date du 3 juin un projet de loi por-
tant modification des lois ne 145 du 29 juillet 
1930 et n° 212 du 27 février 1936 sur la propriaé 
Commerciale. 

Projet de 1.0i tendant à la 'no' dijicalion de la Loi 
n° 145, du 29 juillet 19301 et de la Loi n° 212, 
du 2.7 février 1936 sur la-Propriété Commerciale. 

Exposé des Motifs. 

Le projet de loi ci-joint ,a pour but,;  "en reponuant 
au désir qui en a été exprime par l'Union des Cern-
Merçants et Industriels de Monaco 

1°. de mettre lé premier alinéa de l'article 9 de 
la Loi n° 145 du 29 .  juillet 1930, modifié par la Loi 
ri" 212 du. 27 février 1936, :en harmonie avec les 
dispositions de la Loi française du 13 juillet 1933 
(article 9 § I). 

2° pour éviter toute' équivoque et confirmer l'es-
pritde ladite Loi.n° 212, de relever de la forclusion 
« les locataires qui n'avaient - pas -formulé la deman. - 
de » polir une raison quelconque. 

ARTICLE PREMIER. 

Le premier alinéa de l'article 9 de la -  Loi n° 145 
du 29 juillet 1930, modifié par la 	n° 212 au 
27 février 1936, est inodifié ainsi qu'il suit . 

« Le droit au, bail dont le renouvellement a été 
obtenu dans les conditions ci-dessus déterminées, 
ne pourra être cédé, sauf motif légitime, que par 
des locataires ayant personnellement exercé le 

« commerce dans l'immeuble pendant trois ans 
• consécutifs dont une année au moins après le 

renouvellement du bail ». 

ART. 2. 

Le paragraphe I° (2m° alinéa) de. l'article 3 de 
ladite Loi n° 212 du 27 février 1936 est modifié ainsi 
qu'il suit : 

« 1° Les locataires commerçants dont la demande 
« primitive a été formée hors les délais iegàux ou 
« a été adressé à tort, soit au gérant, soit à un 
« seul des ro-propriétaires qui n'auraient pas for-
« muté de demande, ou qui auraient encouru la 
« déchéance prévue à l'article 10. sous condition 
« qu'il ne soit pas intervenu dans les trois premiers 
« cas de décision de justice déjà exécutée ». 

Voulez-vous renvoyer ce projet de loi à la 
Commission de Législation ? 

Pas d'observation. 

(Adopté). 

BUDGET RECTIFICATIF 

DE L'EXERCICE 1936. 

M. LE PRÉSIDENT. -- L'ordre du jour appelle 
la discussion du Budget Rectificatif de l'Exer-
cice 1936. 

La parole est à M. le Conseiller de 
ment pour les Finances pour la lecture du rap-
port du Gouvernemenl. 

M. Jacques REy-mcixo. Conseiller de Gouver-
nement pour les Finnances. — 

Rapport du Gouvernement 
sur le Budget Rectificatif de l'Exercice 1936. 

Messieurs, 

Les comptes du Budget Rectificatif ont été pré-
sentés au Conseil .d'État et à la Commission des 
Economies, qui les ont, approuvés. Ils sont aujour-
d'hui soumis à l'approbation du Conseil National. 

Je crois préférable de vous donner connaissance 
tout d'abord de la clôture des comptes en suspens, 
ce qui nous permettra de connaître le reliqUat dis-
ponible -pour combler l'excédent des dépenses du 
Budget de 1936. 

- Clôture des comptes de t'Exercice 1934 

Les écriture.s de la Trésorerie Générale, arrêtées 
à ce jour, accusent, pour !e dit exercice, un excédent 
de dépenses de : 3.231.456 francs 49, alors que 
cet excédent avait été primitivement arrêté à : 
1.964.756 francs 49. 

Le Service des Finances escomptait, en effet, le 
versement, à brève échéance, par le Gouvernement 
Français, d'une somme de : 1.266.700 francs, à titré 
de taxe de remplacement .sur les essences, pour 
l'exercice 1934 et ce chiffre 'avait été' établi en se 
référant à une note de M. Dubois-Taine, Inspecteur 
des. Finances françaises. 

Ce versement, tardant à venir et pour ne pas lais-
ser plus longtemps, les comptes de 1934 en suspens, 
le Service des Finances serait d'avis de les clôturer 
définitivement de la manière suivante : 
a) 3/4 de la redevance S.B.M. exer-

cice 1933-1934 .affectés à l'équili 
bre du Budget 	  2.378.528,92 

b) Le versement par prélèvement sur 
le compte spécial de : 
2.654.116,38 	  859.9')7,57 

3.231.456,49 

Par suite de cette opération. le - compte spécial 
se trouvera réduit à : 1.801.188.81, mais il s'ra ma-
joré par la suite des versements à faire par la Fr,-nce 
à titre de rappels divers et plus particulièrement 
de celui concernant la surtaxe sur les essences de 
l'année 1934. 

Clôture des comptes de I - Erereice 

Il n'y a pas lieu de retenir le chiffre 	_ 
de dépenses de : 8.210,013.Ti5 qui ligure sur 'a situa-
tion de la Trésorerie Générale. arrêtée à la date 
du 30 avril 1936. dont il a été donné .ai, nm:ssance 
à la Commission des. Economies. 

Cet excédent sera vraisemblablement Je 7- 	000 
ou 7.500.900 francs:  suivant que le vers-nié:.' de la 
France au titre « Essences » 	tréu-iera fixe à 
1.440.000 francs_ chiffre prévu au Budgét eu 
960.000 francs. chiffre qui parait avoir 
tout au moins pour l'instant. 5ar 
Francaise. 



2 	 JOURNAL DE MONACO 

	

Pour faire face 	l'équilibre du Budget de 1935, 
qui se clôture avec un excédent, approximatif, de 
7.500.000 francs, nous ferons d'abord appel 

a) aux 3/4 de la re-
devance S. B. M. 
pour l'exercice 
1934-1935 	 1.974.702,40 

1)) participation de la 
caisse des retrai- 
tes 	  883.572,30 

	

c) compte spécial 	 1.801.188,81 

4.659.463,51 
D'autre part, la Principauté doit 

récupérer sur le Gouvernement Fran-
çais les sommes, ci-.après : 
a) rappel pour taxe unique : 
Années 1929-1930-1931 

ler semestre 1932. 1.500.000 
semestre 1932, an- 

nées 1933-1934 	1.425.000 
Année 1935  	650.000 

5.49r"i.000 » 
Enfin on doit également récupérer 

au titre « Taxe sur les essences.»; 
pour l'exercice 1934-1935, calculé au 
taux de 900J000 francs par an, une 
Somme de 	  . 1.920 000 » 

au total une somme de francs 	 10.154.463,51 
dont on pourra disposer pour .Couvrir l'excédent 
de dépenses de 1935. 

Cette somme est largement suffisante pour pour-
voir à cet effet. Elle laissera disponible pour le 
Budget de 1936, une somme de francs : 2.500.000. 

Lors de la .préparation du Budget de 1937, le 
Gouvernement sera amené à vous. donner ,son senti- 
ment sur la façon d'équilibrer les dépenses ordi-
naires du Budget et le nouveau déficit qui viendra 
s'y ajouter, du fait de la reprise des charges de la 
S.B.M. 

'Il examinera avec vous les réperc.uissions qui 
pourront en résulter et établira un .programme des 
réformes indispensables, sur .  le plan économique, 
sur le plan administratif et sur le plan social. 

Il espère 'd'ailleurs. que la couverture de ces dé- 
penses nouvelles lui sera. facilitée par de nouveaux 
accords avec le Gouvernement Français, qui, . si 
nous en jugeons d'après: les pourparlers récents, 
consentirait à envisager la révision équitable du 
forfait douanier. 

Aujourd'hui nous devons songer à couvrir l'excé-
dent de dépenses. du Budget de 1936. 

Le Budget primitif de 1936 accusait un- excectent 
de dépenses. de 2.230.432 francs 18. 

Nous nous trouvons en présence Maintenant d'une 
diminution de nos recettes de l'ordre . d'environ 
1.400.000 francs et d'une majoration de dépenses 
d'environ 550.000 francs ce qui nous amène à un 
déficit .de 4.000.000 de francs environ. 

A ce déficit du Budget proprement dit, viendra 
s'ajouter le déficit .piovenant de la reprise des char- 
ges de la S.B.M. que nous évaluons pour le lernier 
trimestre Pr octobre-31 décembre 1936, à 2.000.000. 

Nous aurons donc à faire face à un excédent de 
dépenses de 6 millions. 

Comment allons-nous combler ce déficit  ? 
Nous avons vu lors de la clôture des. exercices pré-

cédents et notamment de celui de 1935, qu'il restait 
un reliquat disponible de 2.500.000 francs. Mais 
nous avions. tablé sur une redevance des essences, 
évaluée à la somme minima de 960.000 francs. ,pour 
les exercices 1934 et 1935. 

Faisant état des conversations en cours qui per-
mettent d'escompter un .relèvement sensible le cette 
redevance, nous avons inscrit au Budget de 1936. 
une somme de 1.440.000 francs. 

Le Gouvernement croit pouvoir maintenir ce chif-
fre pour l'exercice 1936. et, par conséquent récu- 
pérer sur las exercices 1934 et 1935 une ristourne 
de 1.000.000 de francs. Enfin. le Gouvernement 
fiançais avant admis qu'il pouvait être fait. état, 
pour établir la consommatior d'essence moyenne. 
non plus seulement du nombre d'habitants. =nais 
aussi d'autres éléments plus favorables à 'a Prin- 

cipauté, il est permis d'escompter, dès à présent, 
un relèvement plus considérable encore de cette 
redevance, qui pourrait être portée à 2.00u.000 de 
francs. 

Ce relèvement serait suffisamment justifié par les 
nouveaux éléments fournis par nos Services. Etant 
donné l'accueil favorable qui .a été réservé par le 
Gouvernement Français à cette nouvelle demande 
et persuadés que la grande Nation voisine voudra 
bien tenir compte des difficultés budgétaires devant 
lesquelles l'Etat Monégasque se trouve placé, nous 
avons le droit d'espérer le relèvement à 2 millions 
de la redevance sur les essences et d'en faire état. 

Ce relèvement nous procurerait une nouvelle ris-
tourne de 500.000 francs. sur les trois exercices 
1934-1935 et 1936 et réduirait à 1 million le déficit 
que nous accusons pour 1936._ 

Le Gouvernement se trouve en définitive clans 
l'obligation de trouver un million de recettes nou-
velles. 

La reprise de certaines charges de l.a. S.B.M. a 
évidemment grevé notre Budget d'Un supplément 
de dépenses annuelles qui s'ajoute à notre déficit 
budgétaire pour une Gomme de 2 millions de francs. 

Une commission vient d'être instituée pour étu-
dier au point de vue technique, la manière de ré- 
duire au minimum les nouvelles charges de l'Admi-
nistration publique. 

Nou,s avons tout lieu de croire que les résultats 
de cette étude pourront se résumer par une sensi-
ble réduction du déficit  envisagé., 

Cela comportera de façon inévitable une certaine. 
révision .du prix du .gaz. 

Dans .cette révision, il faudra tenir compte de 
toutes les répercus,sions, possibles et il conviendra 
de .grever le moins possible la population habituée 
à un régime de faveur .absolument exceptionnel. 

Le Gouvernement a l'intention de ne pas fixer 
ce prix au-dessus du prix de revient actuel. Cela 
lui permettrait, si le Conseil National partage son 
point de vue, de récupérer pendant le dernier tri-
mestre de l'exercice en cours, une somme .équiva-
lente air déficit 'dé' ri Million' Mie nous eherchobs à 
combler. 

L'équilibre du Bridget serait ainsi normalement 
assuré. 

M. LE PRÉSIDENT. — 
La parole est à M. Bernasconi Pour la lecture 

du rapport de la Commission des Finances, • 

M. Charles BEBNASCONI. 

Rapport de la Commission des Finances 
sur le Budgét Rectificatif de 1936. 

Le rapport présenté au Conseil National le 9 
février dernier, au nom de la Commission des Fi-
nan.c.es, par notre ami M. Arthur Crovetto, pour-
rait dans. son ensemble être semblable à celui qu'à 
l'occasion du Budget Rectificatif nous. 'devons vous 
soumettre. 

En effet, un Budget Rectificatif ne doit compor-.  
ter, ainsi que son titre l'indique, que. des rectifi-
cations de crédits provoquées• par des modifications 
à certains chapitres courants. 

Mais de la lecture qui vient de nous.être faite par 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finan-
ces., du rapport qu'il nous présente au nom du 
Gouvernement, nous sommes obligés de retenir 
l'inscription d'une dépense de deux millions concer-
nant la reprise des charges de la S.B.M. pour le 
trimestre Pr octobre-31 décembre prochain. 

C'est un crédit figurant pour la première fois 
au Budget de l'Etat. Vous savez de quoi il provient. 
Il n'est pas nécessaire de nous appesantir sur les 
raisons qui ont fait que l'Etat a été dans l'impé-
rieuse obligation, d'assumer certaines charges qui 
étaient au compte (forcé ou bénévole) de la S.B.M. 

Il faut également dire qu'une contre-partie im-
portante a été établie dans les accords : l'Etat a 
la possibilité de récupérer en totalité ou en partie 
et même au .delà peut-être le montant des avances 
consenties si les recettes de la S.B.M. suivent la 
progression espérée et envisagée pour des temps 
moyens. 

En l'état actuel des dépenses le budget de 1936 
nous est présenté avec un déficit de un million de 
francs. 

Votre Commission, on nous rendra cette justice. 
a toujours employé ses, efforts pour demander que 
les budgets soient toujours équilibrés ; ce n'est pas 
aujourd'hui qu'elle modifiera sa ligne de conduite. 
Notre tâche est de proposer quelle que soit l'impor-
tance que nous avons apportée dans nos proposi-
tions. 

Le Conseil National a toujours été unanime à 
ratifier nos décisions. Nous reconnaissons qu'au 
cours de nos. .travaux de la Commission Mixte Ex-
traordinaire, des 'décisions tendant à réduire les 
dépenses de l'Etat ont été prises. Ayons le 'courage 
de dire qu'elles ne sont pas suffisantes, et que d'ail-
leurs toutes n'ont pas été encore •mises en appli-
cation. Il est plus nécessaire encore qu'hier de pren-
dre des dispositions courageuses pour parer au' 
déficit des années mauvaises qui peuvent encore 
suivre. 

Mais ces précautions prises, il est indispensable 
que 'de's 'compressions importantes soient obtenues 
sac le Budget qui dans quelqiies. mois nous sera 
soumis afin de maintenir à notre pays son indépen-
dance financière et fiscale, nécessaire. à la sauve-
garde des intérêts de tous. 

Afin d'étudier l'important. problème de la reprise 
des .charges dans son ensemble, une Commission 
technique au sein de laquelle le Conseil National est 
représenté par quatre de ses membres, a été créée. 
Elle a déjà commencé ses travaux. La Commission 
des Finances estime mie dans ces conditions, le 
Conseil National peut faire confiance au Gouverne-
ment étant bien entendu entre autres que. si  la révi-
sion du prix du gaz était jugée indispensable.. son 
relèvement ne devrait être envisagé que dans une 
limite réduite et pour une durée limitée selon les 
circonstances économiques, étant entendu en outre 
que les décisions définitives seront soumises à 
l'approbation de notre Assemblée. 

M. LE PRÉSIDENT. - Quelqu'un demande-t-il 
la parole ? 

Je vais vous donner lecfure du Budget article 
par article. 

SERVICES INTÉRIEURS 
Dépenses Ordinaires 

Chap. II. — Travaux Publics : 
1' Travaux Publics : 

Personnel auxiliaire 	 + 	30.000 » 
Participation 	à 	l'entretien 	des 

routes. et  jardins 	 6.250 »• 
Reglement 	de 	comptes 	sur 

	

exercices clos 		  + 	28.075 » 

2* Bâtiments, Domaniaux : 
Traitements 	  17.500 » 
Frais de surveillance et traite-

ments du personnel auxiliaire. 10.000 » 
Personnel auxiliaire 	 9.000 » 
Reglement 	d e 	comptes 	SUT 

	

exercices clos 		  47.000 » 

+ 135.325 » 
(Adopté). 

Chap. IV. — Instruction PUblique : 

Lycée de Garçons : 
Assurance contre les accidents 

(supplément) 	  +- 1.600 
Traitement 	du 	professeur 	de 

dessin aux Ecoles de Garçons 
(un trimestre) 	  + 1.700 

Renouvellement 	et 	réparation 
du matériel scolaire 	 500 » 

+ 3.800 » 
(Adopté). 

Chap. V. — Services Hospitaliers 
et de Bienfaisance : 

1^ Asile de Saint-Pons 	 7.000 » 

(Adopté). 

Réordonnancement de dépenses 
sur exercices clos et périmés. 	1.498 25 

(Adopté). 



SERVICES AUTONOMES 

30 Services 'Municipaux: 
Recette Municipale. - Frais de 

bureau 	  + 	300 » 
Subventions aux différentes So- 

ciétés de la Principauté + 	10.000 
Horloges électriques 

a) rétablissement 	du 	crédit 
pour 1936 supprimé 	 

b) Forfait 	Taffe 	pour 	1935 
(arriéré) 	  

e) Mémoires 	de 	fournitures 
et travaux arriérés (1935) 	 

3.000 

3.000 

2.144 

+ 	18.444 » 
(Adopté). 

Le total des crédits supplémentaires des dé-
penses ordinaires des Services Intérieurs et des 
Services Autonomes s'élève à francs 166.067,25. 

(Adopté). 

Dépenses Extraordinaires 

Chap. II. - Travaux Publias : 
1° Travaux Publics et Maritimes : 

Aménagement de la. Villa Saint,e- 
Cécile 	(report 	de 	solde 	de 
crédit) 	  

Travaux de protection de la di- 
gue et du terre-plein •de Font- 
vieille 	et 	construction 	d'un 

+ 	e.071 17 

épi à Larvotto 	  + 	30.000 » 

+ 	32.071 17 
(Adopté). 

20  Service du Manier et des In-
ventaires : 
Acquisition d'appareils de pro- , 

tection contre l'incenitie du 
Musée National des Beaux- 
Arts 	  + 	1.800 » 

(Adopté). 

Olympiades de 1936 	  + 	25.000 » 

(Adopté). 
SERVICES AUTONOMES 

Dépenses Municipales : 
Crédit mis à la disposition de la 

Municipalité 	pour 	l'organisa- 
tion du Championnat de France 
d'aviron 	  + 	50.000 » 

Crédits, mis à la disposition 'de la 
Municipalité pour petits travaux 
d'embellisement 	  + 	50.000 » 

Travaux à la Salle de Conférences + 	47.500 » 

+ 147.500 » 

(Adopté). 

Le total des crédits supplémentaires des dé-
penses extraordinanres des Services Intérieurs 
et des Services Autonomes s'élève à francs 
206.371,17. 

(Adopté). 

COMPTE « GRANDS TRAVAUX » 

Administration des Domaines : 
Frais de procédure : Crédit porté 

de 20.000 à 28.000 soit 	 
(Adopté). 

Services des Travaux Publics : 
Stand de Tir à Fontvieille : Crédit 

supplémentaire 	  
(Adopté). 

Collecteur intercepteur longitudinal. 150.000 » 
(Adopté). 

Comptes d'avances : 
Travaux d' agrardisseomen du 

Cimetière Solde 	 
(Adopté). 

Je vous donne lecture du Projet de Loi portant 
modification des crédits inscrits au Budget des 

Services Intérieurs pour l'Exercice 1936. 

• 

8.000 » 

30.000 » 

Majoration 
ou 

Diminution 
Budget 

Rectificatif 
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Budget Primitir 

DÉPENSES ORDINAIRES 	 fr. 8.825.174,10 ± 166.067,25 8.991.c)41,35 
DÉPENSES ExTtiAoltDINAIRES 	 fr. 470.230, 68 + 206.371,17 676.601,85 

Total 	 fr. 9.295.404,78 + 372.438,42 9.667.843,20 

ART. 2. 

TABLEAU PAR CHAPITRE DU BUDGET 
DES DÉPENSES DES SERVICES INTÉRIEURS POUR L'EXERCICE 1936 

a) Dépenses Ordinaires : 

I.  
II.  

Chapitres 

Conseil National 	 Cr. 
Travaux Publics 

Budget Primitif 

69.800,20 

Majoration 
ou 

Diminution 
Budget 

Rectificatif 

69 .800, 20 

10 Travaux Publics et Maritimes  1.161.800 51.825 1.213.625 
2° Bâtiments Domaniaux 	  474.000 83.500 557.500 
3° Service d'Electricité 	  126.700 	» 126.700 
4° Service du Mobilier et des Inventaires. 85.000 	» 85.000 

III.  Service Téléphonique 	  943.880 943.880 
IV.  Instruction Publique : 

1° Lycée de Garçons . 	  1.132.320 1.600 	» 1.133.920 	» 
2° Cours de Jeunes Filles 	  312.140 312.140 	» 
3° BourseS d'Etudes 135.000 	» 135.000 	» 
4° Ecoles (Garçons' et Filles) 	 840.712,50 2.200 	» 842.912,50 
5° Société de Conférences 	' 30.000 30.000 	» 
6° Académie Méditerranéenne 	 40.000 40.000 	» 
7° Musée National des Beaux-Arts 	 10.000 10.000 	» 
8° Fonds d'achat d'oeuvres. 	  2.000 2.000 	» 

V.  Services Hospitaliers et de Bienfaisance : 
1° Asile de Saint-Pons. 	  25.000 	» -F 7.000' 32.000 
2°  Goutte de Lait . 100.000 100 000 
3° Bienfaisance et Prévoyance .. 261.600 261.600 

VI.  Bureau de la Main d'OEuvre 	  55.000 55.000 
Indemnité de 10% aux retraités de natio-

nalité monégasque ou résidant dans la 
Principauté 25.000 25.000 

Dépenses imprévues 50.000 50.000 
Réordermancement de Dépenses sur exer- 

. 	cites clos et périmés 	  
Services Autonomes - .Budgets Annexes 

Total Général des Dépenses Ordinaires fr. 

b) 	Dépenses Extraordinaires 
II. 	Travaux Publics : 

1° Travaux Publies et Maritimes 	 236.997,18 + 32.071,17 
2° Service du Mobilier et des Inventaires 5.433,50 + 1.800 

.Olympiades 1936 	  25.000 
Dépenses Municipales 	  227.800 	» 147.500 

Total Général des Dépenses Extraordinaires fr. 470.230,68 + 206.371, 47 
Je mets aux voix le Projet de Loi. - (Adopté). 

M. Louis AURÉGLIA. - Je doiS me' borner à 
un rapport verbal, faute de temps. La Commis-
sion approuve le projet dans son principe et 
propose une modification quant au texte. Voici 
ses raisons. 

Le but du projet de loi, c'est de dispenser le 
locataire commerçant. qui a bénéficié du renou-
vellement du bail en vertu de la loi sur la pro-
priété commerciale, de l'obligation imposée par 
cette loi, de rester trois ans dans les lieux on 
s'exerce son exploitation sans pouvoir céder son 
fonds de commerce. Avant nous, le législateur 
français a estimé qu'il convenait de réduire à un 
an la durée d'une telle obligation. Le législateur 
monégasque va suivre l'exemple du législateur 
français et le texte qui vous est aujourd'hui pro-
posé a pour but de réaliser cette réforme. La 
Commission approuve l'initiative gouvernemen-
tale. Par ailleurs, afin d'éviter toute difficulté 
d'interprétation, car c'est l'écueil des texte,,  de 
circonstances que nous avons l'occasion de voter 
en période de crise. la  Commission de Législation 
propose une modification purement rédaction-
nelle à la partie finale de l'article premier. Au 

2.945.221,40 
± 1.498,25 	1.498,25 

.18.444 » 2.963.665,40 

8.825.174,10 + 166.067,25 	8.991.241,35 

269.068,35 
7.233,50 

25.000 » 
375.300 » 

676.601,85 

M. Jacques REYMOND, Conseiller de Gouverno 
ment pour les Finances. - En ce qui concerne 
la nouveau crédit de 2 millions qui a été porté 
au déficit du Budget actuel, je vous demande de 
l'inscrire à un compte spécial, cette comptabilité 
devant être régularisée au moment de la pré-
paration du Budget de 1937. De même pour les 
dépenses d'installation du téléphone automatique 
qui sont inscrites également à un compte spécial. 

M. LE PRÉSIDENT. - Messieurs, voulez-vous 
suspendre la séance ? 

La séance est suspendue à 15 h. 45 et reprise 
à 16 h. 10. 

Iv. 

DISCUSSION DE PROJETS DE LOIS. 

M. LE PnÉsrDENT. - L'ordre du jour appelle 

la discussion du projet de loi tendant à la mo-
dification de la Loi n° 145 du 29 juillet 1930 et 
de la Loi n° 212 du 27 février 1936 sur la pro-
priété commerciale. La parole est à M. Louis 
Auréglia. rapporteur de la Commission de Lé- 

gislation. 
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lieu d'employer la formule : « un an au moins 
après le renouvellement du bail » la Commission 
propose de dire : « un an au moins après la date 
d'expiration du bail renouvelé ». Et la raison est 
la suivante : il peut y avoir controverse, quant 
au point de départ du délai, entre le fait pure-
ment juridique du renouvellement qui est la 
substitution du bail nouveau au bail ancien et 
le fait purement matériel du renouvellement, 
e'est-à-dire la date de la signature du' nouveau 
bail. Vous savez qu'entre la fin de l'ancien bail 
et la signature du nouveau, il y a toutes les 
longueurs de la procédure d'arbitrage que ta 
loi édicte. Or, dans notre esprit, et dans l'esprit 
du Gouvernement, l'article n'a d'utilité pratique 
que si le commerçant en état, de renouvellement 
de bail n'a plus l'obligation de rester dans les 
lieux et d'exploiter lui-même que pendant la 
première année du renouvellement. Notre for-
mule aura l'avantage sur celle du Gouvernement 
d'éviter toute équivoque sur l'interprétation. 
Cette formule , est donc proposée, au Gouverne-
ment d'abord, car elle ne peut être votée par le 
Conseil que si le Gouvernement la fait sienne. et  
au Conseil National ensuite, dans le but d'éviter 
des procès sur l'interprétation d'un texte, que 
nous souhaitons le plus clair possible. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement accepte 
la modification qui est une précision au texte 
même qui vous avait été présenté. Par consé-
quent, il est d'accord sur la modification pro-
posée par M. Auréglia et il soumet au Conseil 
le texte de loi modifié dans ce sens. 

M. LE PRÉSIDENT. — NOUS allons alors proce- 
• der au vote du projet de loi. 

Je vous 'donne d'abord lecture de l'article pre-
mier du projet de loi sans l'amendement de la 
Commission de Législation. 

ARTICLE PREMIER. 

Le premier alinéa de l'article 9 de la Loi n° 145 
du 29 juillet 1930, modifié par la Loi n° 212 di..0 
27 février 1936, est, modifié ainsi' qu'il suit : 

« Le droit au bail dont le renouvellement a été 
« obtenu dans les conditions,ci-dessus déterminées, 
• ne pourra être 'cédé, sauf motif légitime, que par 
« des locataires ayant personnellement • exercé • le 
« commerce clans l'immeuble pendant trois ans 
« consécutifs dont une année au moins .aorès le 
« renouvellement du bail ». 

Je vous donne maintenant lecture de l'article 
premier amendé'par la Commission de. Législa-
tion. 

ARTICLE PREMIER. 

Le premier alinéa de l'article 9 de la Loi n° 145 
du 29 juillet 1930, modifié par la Loi n° 212 du 
27 février 1936, est modifié ainsi qu'il suit : 

« Le droit .au bail dont le renouvellement a ee 
obtenu danS les. conditions 'ci-dessus déterminées, 

« ne pourra être cédé, sauf motif légitime, que par 
« des locataires ayant personnellement exercé le 

commerce dans l'immeuble pendant trois ans 
consécutifs dont Une année au moins après ta date 

« de départ du bail renouvelé ». 

L'article premier amendé' est mis aux voix. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 
(M. Eugene Marquet). 

M. Eugène MARDEET. 	N'ayant pas voté la 
loi sur la,propriété commerciale, je ne puis voter 
aujourd'hui les -modifications présentées à cette 
loi. 

M. LE PRESIDENT. — Je vais mettre aux voix 
l'article 2, ainsi conçu : 

ART. 2 

Le paragraphe I° (2m° alinéa) de l'article 3 de 
ladite Loi n° 212 du 27 février 1936 est modifié ainsi 
qu'il suit : 

« 1° Les locataires commerçants dont la demande 
« primitive a été formée hors les délais légaux ou 
« a été adressée à tort, ,soit au gérant, soit à un 
« seul des co-propriétaires, qui n'auraient pas for- 
« muté de demande, ou qui auraient encouru la 
« déchéance prévue à l'article 10, sous condition 
• qu'il ne 'soit pas intervenu, dans les trois premiers 
• cas de décision de justice déjà exécutée ». 

M. Louis AURÉGLIA. — En ce qui concerne 
l'article 2 de la loi, la Commission approuve 
également le but poursuivi par le Gouvernem,ut 
en nous présentant ce texte. Cc but est de répa-
rer une lacune qui a été commise involontaire-
ment par tout le monde, par les préparateurs 
de la loi dé février dernier, par toutes les As-
semblées qui Ont examiné le texte et qui l'ont 
voté. Mais nous avons une excuse ; c'est que la 
même' faute a été commise par le législateur 
français. Par conséquent,'nous sommes quelque 
peu pardonnables tous. Cette lacune, c'est lors-
que nous avons voulu relever de la forclusion 
tous les comMerçants qui, sous' l'empire de Ya 
loi sur la propriété commerciale de juillet 1920, 
n'avaient pas fait letir demande de renouvelle-
ment conformément aux prescriptions de cette 
loi, ou avaient négligé de la faire, nous avons 
tenu à suivre le texte du législateur français et 
nous avons décidé — Loi du 27 février 1936, 
article 3 — que seraient relevés de la forclusion: 

1° le locataire 'commerçant ayant formulé sa de-
mande hors délai ou l'ayant adressée au gérant de 
l'immeuble, non au propriétaire ; 

2° le locataire avant formulé une demande décla-
rée irrecevable ; 

3° celui ayant engagé une instance qui s'est ter-
minée moins de deux ans avant l'expiration du bail 
à renouveler. 

Et 1 on a simplement oublié le cas le plus 
général, celui du locataire, commerçant qui, 
ignorant les dispositions impératives de la loi, 
n'avait pas fait de demande du tout, même après 
le délai imparti par la loi. Alors que nous étions 
tous persuadés que tous les locataires commer-
çants étaient relevés de la forclusion, il s'est 
trouvé que des commerçants, et assez nombreux, 
ne l'étaient pas. Il s'agit donc la d'une erreur 
évidente de rédaction car la pensée du législa-
teur — et nous l'avons dit d'une façon tout à 
fait formelle au nom de la Commission — 
de relever tous les commerçants de la forclusion. 
Il s'agit aujourd'hui de réparer cette erreur. te 
législateur français l'a fait. Faisons-le à notre 
tour. 

Mais ici encore, la Commission de Législa- 
tion, soucieuse de faire un texte plus précis 
même que le texte français, suggère une adjonc-
tion à l'article 2 présenté par le Gouvernement. 
Le projet du Gouvernement se borne à dire que 
l'article 3 de la Loi n° 212 du 27 février 1936 va 
être complété par la disposition suivante : 

« 1° Les locataires commerçants dont la demande 
« primitive a été formée hors les délais légaux ou 
« a été adressée à tort, soit au gérant, soit à un 
« seul des co-propriétaires, qui n'auraient pas for- 
« muté de demande, ou qui auraient encouru la 
« déchéance prévue à l'article 10, sous condition 
• qu'il ne soit pas intervenu dans les trois premiers 
« cas de décision de justice déjà exécutée ». 

On vise d'une façon nette, précise, concise, 
le cas de ces commerçants qui avaient été invo-
lontairement oubliés en février dernier. i'vtars, 
comme il s'agit d'intercaler cette formule dans un  

texte antérieur, il y a au point de vue, des con-
séquences pratiques d'application, une difficulté 
à envisager. C'est que l'article 3 de la loi du 27 
février dernier accorde aux, commerçants relevés 
de la forclusion un délai de trois mois pour 
faire leur demande, à partir de la promulgation 
de la Loi n° 212, du 27 février 1936. Or, auionr-
d'hui, ce délai est expiré et nous accorderions 
aux commerçants une faveiir qui n'en serait pas 
unie, si nous ne disions que le délai recommen-
cera à courir pour eux. Il est donc indispensable 
d'ajouter que les commerçants que riens rele-
vons aujourd'hui de la forclusion vont avoir tout 
de même un certain, temps, que nous fixons à 
nouveau à trois mois, pour formuler 'leur de-
mande. Et ,nous pensons, dans la générosité qui. 
anime la Commission de Législation à l'égard 
des commerçants qui ont la méconnaissançe des 
textes si complexes de la procédure en Matière,  
de loyers, d'étendre encore -une -dernière fois 
cette mesure de bienveillance à tous les com-
merçants quels qu'ils soient, en disant que le. 
délaj de trois mois'prescrit par l'article 3 de la 
Loi n° 212, aura pour point de départ la promul-
gation de la nouvelle loi. 

De sorte, que nous proposons à l'article 2 une 
adjonction, et ensuite un article 3, qui fera corps 
avec le projet .de loi que nous votons aujour-
d'hui, et qui sera ainsi conçu : 

Le point de départ du délai de trois mois fixé 
par l'article 3, alinéa fer, de la Loi n° 212 du 27 
février 1936, est reporté, pour tous les locataires 
relevés de la forclusion à la date de la promulga-
tion de la présente Loi. 

M. LE MINISTRE. — Le Gouvernement est d'ac-
cord pour accepter la modification qui vient de 
vous être proposée et la faire sienne. 

M:LE PRÉSIDENT. — 

ART. 2. 

Le paragraphe I° (2me alinéa) de l'article 3 de 
ladite Loi n° 212 du 27 février 1936 est modifié ainsi 
qu'il suit : 

« 1° Les locataires commerçants dont, ta amande 
« primitive a été formée hors les délais légaux ou 
« a été adressée à tort, soit au gérant, soit à un 
« seul des co-propriétaires qui n'auraient pas (or- 
« muté de demande, ou qui auraient encouru la 
• déchéa,nce prévue à l'article 10, sous. condition 
• qu'il ne soit pas intervenu dans les trois premiers 

cas de décision de justice déjà exécutée ». 
Je mets aux voix l'article 2. 
(Adopté à l'unanimité moins une abstention)„ 

ART. 3 

Le point de départ du délai de trois mois, fixé 
par l'article 3, alinéa ler, de la Loi n° 212 du 
février 1936, est reporté, pour tous les locataires 
relevés de la forclusion, à la date de la promulga-
tion de la présente Loi. 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention), 

Je mets aux voix l'ensemble de la loi: 

(Adopté à l'unanimité moins une abstention). 

M. Eugène, MARQUE'. -- Je sne suis abstenu 
du vote de la loi. Je ne puis voter aujourd'hui 
des modifications de détail qui n'affectent pas 
le principe de cette loi. C'est ce principe même 
auquel je reste hostile. 

M. TA: PRÉSIDENT. — Messieurs, l'ordre du 
jour est épuisé. Personne ne demande la parole? 
La séance est levée. 

La séance est levée à 16 h. 45. 
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